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II

(Actes prØparatoires)

COMMISSION

Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant la directive 70/220/CEE
du Conseil concernant des mesures à prendre contre la pollution de l’air par les Ømissions des

vØhicules à moteur

(2001/C 240 E/01)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 42 final � 2000/0040(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 fØvrier 2000)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 70/220/CEE du Conseil (1), du 20 mars 1970,
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres relatives aux mesures à prendre contre la pollu-
tion de l’air par les gaz provenant des moteurs à allumage
commandØ Øquipant les vØhicules à moteur, modifiØ en
dernier lieu par la directive 1999/102/CE (2) de la Commis-
sion, est une des directives particuliŁres relevant de la
procØdure de rØception fixØe par la directive 70/156/CEE
du Conseil (3), du 6 fØvrier 1970, concernant le rapproche-
ment des lØgislations des États membres relatives à la rØcep-
tion des vØhicules à moteur et de leurs remorques, modifiØe
en dernier lieu par la directive 98/91/CE du Parlement
europØen et du Conseil (4).

(2) La directive 70/220/CEE dØfinit les spØcifications relatives à
l’Øvaluation des Ømissions des vØhicules à moteur entrant
dans son champ d’application. Au vu des expØriences
rØcemment acquises et de l’Øvolution rapide de l’Øtat de
l’art des systŁmes de diagnostic embarquØs, il convient
d’adapter ces spØcifications en consØquence.

(3) La technologie des systŁmes de diagnostic embarquØs est
moins avancØe pour les vØhicules ØquipØs de moteurs à
allumage commandØ fonctionnant partiellement ou en
permanence au GPL et au GN et l’installation de ces
systŁmes sur ces nouveaux types de vØhicules ne peut
donc pas Œtre exigØe avant 2003.

(4) Il y a lieu de modifier la directive 70/220/CEE en consØ-
quence,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

L’annexe I de la directive 70/220/CEE est modifiØe conformØ-
ment à l’annexe de la prØsente directive.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive le 31 dØcembre 2000 au
plus tard. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal Officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/1

(1) JO L 76 du 6.4.1970, p. 1.
(2) JO L 334 du 28.12.1999, p. 43.
(3) JO L 42 du 23.2.1970, p. 1.
(4) JO L 11 du 16.1.1999, p. 25.



ANNEXE

Le point 8.1 de l’annexe I de la directive 70/220/CEE est remplacØ par le texte suivant:

«8.1. VØhicules ØquipØs d’un moteur à allumage commandØ

8.1.1. Moteurs à essence

À partir du 1er janvier 2000 pour les nouveaux types et du 1er janvier 2001 pour tous les types, les vØhicules de
la catØgorie M1 � à l’exception des vØhicules dont la masse maximale est supØrieure à 2 500 kg � et les
vØhicules de la classe I de la catØgorie N1 sont ØquipØs d’un systŁme de diagnostic embarquØ (OBD) pour le
contrôle des Ømissions conformØment à l’annexe XI.

À partir du 1er janvier 2001 pour les nouveaux types et du 1er janvier 2002 pour tous les types, les vØhicules des
classes II et III de la catØgorie N1 et les vØhicules de la catØgorie M1 dont la masse maximale est supØrieure à
2 500 kg sont ØquipØs d’un systŁme de diagnostic embarquØ (OBD) pour le contrôle des Ømissions conformØ-
ment à l’annexe XI.

8.1.2. VØhicules fonctionnant au GPL et au GN

À partir du 1er janvier 2003 pour les nouveaux types et du 1er janvier 2006 pour tous les types, les vØhicules de
la catØgorie M1 � à l’exception des vØhicules dont la masse maximale est supØrieure à 2 500 kg � et les
vØhicules de la classe I de la catØgorie N1 fonctionnant partiellement ou en permanence au GPL ou au GN sont
ØquipØs d’un systŁme OBD pour le contrôle des Ømissions conformØment à l’annexe XI.

À partir du 1er janvier 2006 pour les nouveaux types et du 1er janvier 2007 pour tous les types, les vØhicules des
classes II et III de la catØgorie N1 et les vØhicules de la catØgorie M1 dont la masse maximale est supØrieure à
2 500 kg et qui fonctionnent partiellement ou en permanence au GPL ou au GN sont ØquipØs d’un systŁme OBD
pour le contrôle des Ømissions conformØment à l’annexe XI.»

FRC 240 E/2 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



Proposition de dØcision du Conseil relative à l’adhØsion de la CommunautØ europØenne au rŁgle-
ment no 104 de la Commission Øconomique pour l’Europe des Nations Unies concernant l’homo-

logation des marquages rØtrorØflØchissants pour vØhicules lourds et longs et leurs remorques

(2001/C 240 E/02)

COM(2000) 161 final � 2000/0061(AVC)

(PrØsentØe par la Commission le 27 mars 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu la dØcision 97/836/CE du Conseil du 27 novembre 1997 en vue de l’adhØsion de la CommunautØ
europØenne à l’accord de la Commission Øconomique pour l’Europe des Nations Unies concernant l’adop-
tion de prescriptions techniques uniformes applicables aux vØhicules à roues, aux Øquipements et aux
piŁces susceptibles d’Œtre montØs ou utilisØs sur un vØhicule à roues et les conditions de reconnaissance
rØciproque des homologations dØlivrØes conformØment à ces prescriptions («accord rØvisØ de 1958») (1), et
notamment son article 3, paragraphe 3, et son article 4, paragraphe 2, deuxiŁme tiret;

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis conforme du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Les prescriptions uniformes du rŁglement no 104 de la Commission Øconomique pour l’Europe des
Nations Unies concernant l’homologation des marquages rØtrorØflØchissants pour vØhicules lourds et
longs et leurs remorques visent à Øliminer les entraves techniques au commerce des vØhicules à moteur
entre les parties contractantes en ce qui concerne les marquages rØtrorØflØchissants et à assurer un
degrØ ØlevØ de sØcuritØ et de protection de l’environnement.

(2) Le rŁglement no 104 a ØtØ notifiØ aux parties contractantes et est entrØ en vigueur à l’Øgard de toutes
les parties contractantes qui n’ont pas donnØ notification de leur dØsaccord à la date ou aux dates qui y
ont ØtØ prØcisØes en tant que rŁglement annexØ à l’accord rØvisØ de 1958.

(3) Le rŁglement no 104 doit Œtre intØgrØ dans le systŁme communautaire de rØception des vØhicules à
moteur et ainsi complØter la lØgislation en vigueur dans la CommunautØ,

DÉCIDE:

Article unique

La CommunautØ europØenne adhŁre au rŁglement no 104 de la Commission Øconomique pour l’Europe des
Nations Unies concernant l’homologation des marquages rØtrorØflØchissants pour vØhicules lourds et longs
et leurs remorques (2).

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/3

(1) JO L 346 du 17.12.1997, p. 78.
(2) Cf. document E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/RØv. 2/Add. 103.



Proposition de dØcision du Conseil concernant la signature, au nom de la CommunautØ
europØenne, de l’accord de partenariat entre les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique,

d’une part, et la CommunautØ europØenne et ses États membres, d’autre part

(2001/C 240 E/03)

COM(2000) 324 final � 2000/0124(AVC)

(PrØsentØe par la Commission le 23 mai 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment son article 310, en liaison avec la
premiŁre phrase du premier alinØa de son article 300, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

considØrant que l’accord entre les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la Commu-
nautØ europØenne et ses États membres, d’autre part, qui a ØtØ nØgociØ par la Commission et le Conseil,
doit Œtre signØ au nom de la CommunautØ europØenne,

DÉCIDE:

Article unique

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner la personne habilitØe à signer, au nom de la CommunautØ
europØenne, l’accord de partenariat entre les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la
CommunautØ europØenne et ses États membres, d’autre part.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la conclusion de l’accord de partenariat entre les
États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la CommunautØ europØenne et ses États

membres, d’autre part

(2001/C 240 E/04)

COM(2000) 324 final � 2000/0124(AVC)

(PrØsentØe par la Commission le 23 mai 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 310, en liaison avec la deuxiŁme phrase du
premier alinØa de son article 300, paragraphe 2, et le deuxiŁme
alinØa du paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis conforme du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) En vertu de l’article 96 de l’accord de partenariat, une
partie qui considŁre qu’une autre a manquØ à une obliga-
tion relative à un des ØlØments essentiels visØs à l’article 9
peut inviter l’autre partie à procØder à des consultations et,
dans certaines circonstances, prendre des mesures appro-
priØes pouvant aller, si nØcessaire, jusqu’à la suspension
partielle ou totale de l’application de l’accord de partenariat
à la partie concernØe.

(2) ConformØment à l’article 97 de l’accord de partenariat, une
partie qui considŁre qu’un cas de corruption grave s’est
produit peut inviter l’autre partie à procØder à des consul-
tations et, dans certaines circonstances, prendre des
mesures appropriØes pouvant aller, si nØcessaire, jusqu’à
la suspension partielle ou totale de l’application de l’accord
de partenariat à la partie concernØe.

(3) Une procØdure efficace doit Œtre adoptØe lorsqu’une partie a
l’intention de prendre des mesures appropriØes conformØ-
ment aux articles 96 et 97 de l’accord de partenariat.

(4) Lorsqu’une dØrogation aux rŁgles d’origine fixØes par le
protocole no 1 annexØ à l’accord de partenariat ACP-CE
est sollicitØe, la Commission arrŒte la position de la
CommunautØ conformØment aux dispositions de la dØci-
sion no . . . du Conseil, du . . .

(5) Il convient d’adopter l’accord de partenariat entre les États
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la
CommunautØ europØenne et ses États membres, d’autre
part, signØ à . . . le . . .,

DECIDE:

Article premier

L’accord de partenariat entre les États d’Afrique, des Caraïbes et
du Pacifique, d’une part, et la CommunautØ europØenne et ses

États membres, d’autre part, les annexes et protocoles qui y
sont joints, ainsi que les dØclarations unilatØrales de la Commu-
nautØ ou ses dØclarations communes Øtablies avec d’autres
parties, qui sont annexØes à l’acte final, sont adoptØs au nom
de la CommunautØ europØenne.

Les textes de l’accord, les annexes, les protocoles et l’acte final
sont joints à la prØsente dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner la personne
habilitØe à dØposer l’instrument d’approbation, comme le
prØvoit l’article 93, paragraphe 2 de l’accord, au nom de la
CommunautØ europØenne.

Article 3

1. Si, à l’initiative de la Commission ou d’un État membre, le
Conseil estime qu’un État ACP a manquØ à une obligation
concernant un des ØlØments essentiels visØs à l’article 9 de
l’accord de partenariat, ou dans un cas de corruption grave,
l’État ACP concernØ est invitØ, sauf s’il existe une urgence
particuliŁre, à procØder à des consultations conformØment
aux articles 96 et 97 de l’accord de partenariat.

Le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe.

Dans le cadre de ces consultations, la CommunautØ est reprØ-
sentØe par la prØsidence du Conseil et par la Commission.

2. Si aucune solution n’a ØtØ trouvØe à l’expiration des dØlais
de consultation fixØs par les articles 96 et 97 et en dØpit de
tous les efforts entrepris, les articles prØcitØs prØvoient que le
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, peut dØcider, sur
proposition de la Commission, de prendre des mesures appro-
priØes pouvant aller jusqu’à la suspension partielle. La mŒme
rŁgle s’applique immØdiatement en cas d’urgence particuliŁre
ou en cas de refus de procØder à des consultations.

Le Conseil statue à l’unanimitØ en cas de suspension totale de
l’application de l’accord de partenariat à l’Øgard de l’État ACP
concernØ.

Ces mesures restent en vigueur jusqu’à ce que le Conseil ait eu
recours à la procØdure applicable, dØfinie au premier alinØa,
pour prendre une dØcision modifiant ou annulant les mesures
prØcØdemment adoptØes ou, le cas ØchØant, pour la pØriode
indiquØe dans la dØcision.
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A cette fin, le Conseil rØvise pØriodiquement, et au moins tous
les six mois, les mesures prØcitØes.

Le prØsident du Conseil notifie les mesures ainsi adoptØes à
l’État ACP concernØ et au Conseil des ministres avant leur
entrØe en vigueur.

La dØcision du Conseil est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes. Si les mesures sont adoptØes immØdiatement,
leur notification est adressØe à l’État ACP et au Conseil des

ministres, en mŒme temps qu’une invitation à procØder à des
consultations.

3. Le Parlement europØen est immØdiatement et pleinement
informØ de toute dØcision adoptØe conformØment aux para-
graphes 1 et 2.

Article 4

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.
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ACCORD DE PARTENARIAT

entre les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la CommunautØ europØenne et ses États
membres

PRÉAMBULE

Vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, d’une part, et l’accord de Georgetown instituant le
groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’autre part;

Affirmant leur engagement à �uvrer ensemble en vue de la rØalisation des objectifs d’Øradication de la
pauvretØ, de dØveloppement durable et d’intØgration progressive des pays ACP dans l’Øconomie mondiale;

Exprimant leur dØtermination à apporter par leur coopØration une contribution significative au dØvelop-
pement Øconomique, social et culturel des États ACP et au mieux-Œtre de leurs populations, à les aider à
relever les dØfis de la mondialisation et à renforcer le partenariat ACP-UE dans un effort visant à donner au
processus de mondialisation une dimension sociale plus forte;

RØaffirmant leur volontØ de revitaliser leurs relations privilØgiØes et de mettre en �uvre une approche
globale et intØgrØe en vue d’un partenariat renforcØ fondØ sur le dialogue politique, la coopØration au
dØveloppement et les relations Øconomiques et commerciales;

Reconnaissant qu’un environnement politique garantissant la paix, la sØcuritØ et la stabilitØ, le respect des
droits de l’homme, des principes dØmocratiques et de l’État de droit et la bonne gestion des affaires
publiques, fait partie intØgrante du dØveloppement à long terme; reconnaissant que la responsabilitØ
premiŁre de la mise en place d’un tel environnement relŁve des pays concernØs;

Reconnaissant que des politiques Øconomiques saines et durables sont une condition prØalable du dØve-
loppement;

Se rØfØrant aux principes de la Charte des Nations Unies, et rappelant la DØclaration universelle des droits
de l’homme, les conclusions de la ConfØrence de Vienne de 1993 sur les droits de l’homme, les Pactes sur
les droits civils et politiques et sur les droits Øconomiques, sociaux et culturels, la Convention sur les droits
de l’enfant, la Convention sur l’Ølimination de toutes les formes de discrimination à l’Øgard des femmes, la
Convention internationale sur l’Ølimination de toutes les formes de discrimination raciale, les Conventions
de GenŁve de 1949 et les autres instruments du droit international humanitaire, la Convention de 1954 sur
le statut des apatrides, la Convention de GenŁve de 1951 relative au statut des rØfugiØs, le protocole de
New York de 1967 relatif aux statut des rØfugiØs;

ConsidØrant la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertØs fondamentales du Conseil
de l’Europe, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, ainsi que la Convention amØricaine
des droits de l’homme comme des contributions rØgionales positives au respect des droits de l’Homme dans
l’Union europØenne et les États ACP;

Rappelant les DØclarations de Libreville et de Saint-Domingue des Chefs d’État et de gouvernement des
pays ACP lors de leurs Sommets de 1997 et 1999;

ConsidØrant que les objectifs et principes du dØveloppement dØfinis lors des confØrences des Nations Unies
et l’objectif fixØ par le comitØ d’aide au dØveloppement de l’OCDE visant à rØduire de moitiØ, d’ici à 2015,
le nombre de personnes vivant dans l’extrŒme pauvretØ, offrent une vision prØcise et doivent sous-tendre la
coopØration ACP-UE dans le cadre de l’Accord;

Accordant une attention particuliŁre aux engagements souscrits lors des confØrences des Nations Unies de
Rio, Vienne, Le Caire, Copenhague, PØkin, Istanbul et Rome, et reconnaissant la nØcessitØ de poursuivre les
efforts en vue de rØaliser les objectifs et de mettre en �uvre les programmes d’action qui ont ØtØ dØfinis
dans ces enceintes;
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Soucieux de respecter les droits fondamentaux des travailleurs, et tenant compte des principes contenus
dans les conventions pertinentes de l’Organisation internationale du travail;

Rappelant les engagements auxquels elles ont souscrit dans le cadre de l’Organisation mondiale du
commerce;

ont dØcidØ de conclure le prØsent Accord:

PARTIE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

TITRE I

OBJECTIFS, PRINCIPES ET ACTEURS

C h a p i t r e 1

Objectifs et principes

Article premier

Objectifs du partenariat

La CommunautØ et ses États membres, d’une part, et les États
ACP, d’autre part, ci-aprŁs dØnommØs «les parties», concluent le
prØsent Accord en vue de promouvoir et d’accØlØrer le dØve-
loppement Øconomique, culturel et social des États ACP, de
contribuer à la paix et à la sØcuritØ et de promouvoir un
environnement politique stable et dØmocratique.

Le partenariat est centrØ sur l’objectif de rØduction et, à terme,
d’Øradication de la pauvretØ, en cohØrence avec les objectifs du
dØveloppement durable et d’une intØgration progressive des
pays ACP dans l’Øconomie mondiale.

Ces objectifs ainsi que les engagements internationaux des
parties inspirent l’ensemble des stratØgies de dØveloppement
et sont abordØs selon une approche intØgrØe prenant simulta-
nØment en compte les composantes politiques, Øconomiques,
sociales, culturelles et environnementales du dØveloppement. Le
partenariat offre un cadre cohØrent d’appui aux stratØgies de
dØveloppement dØfinies par chaque État ACP.

Une croissance Øconomique soutenue, le dØveloppement du
secteur privØ, l’accroissement de l’emploi et l’amØlioration de
l’accŁs aux ressources productives s’inscrivent dans ce cadre. Le
respect des droits de la personne humaine et la satisfaction des
besoins essentiels, la promotion du dØveloppement social et les
conditions d’une rØpartition Øquitable des fruits de la croissance
sont favorisØs. Les processus d’intØgration rØgionale et sous-
rØgionale qui facilitent l’intØgration des pays ACP dans
l’Øconomie mondiale en termes commerciaux et d’investisse-
ment privØ, sont encouragØs et soutenus. Le dØveloppement
des capacitØs des acteurs du dØveloppement et l’amØlioration
du cadre institutionnel nØcessaire à la cohØsion sociale, au
fonctionnement d’une sociØtØ dØmocratique et d’une Øconomie

de marchØ ainsi qu’à l’Ømergence d’une sociØtØ civile active et
organisØe font partie intØgrante de cette approche. La situation
des femmes et les questions d’ØgalitØ entre les hommes et les
femmes sont systØmatiquement prises en compte dans tous les
domaines, politiques, Øconomiques ou sociaux. Les principes de
gestion durable des ressources naturelles et de l’environnement
sont appliquØs et intØgrØs à tous les niveaux du partenariat.

Article 2

Principes fondamentaux

La coopØration ACP-CE, fondØe sur un rØgime de droit et
l’existence d’institutions conjointes, s’exerce sur la base des
principes fondamentaux suivants:

� l’ØgalitØ des partenaires et l’appropriation des stratØgies de
dØveloppement: en vue de la rØalisation des objectifs du
partenariat, les États ACP dØterminent souverainement les
stratØgies de dØveloppement de leurs Øconomies et de leurs
sociØtØs dans le respect des ØlØments essentiels visØs à
l’article 9; le partenariat encourage l’appropriation des stra-
tØgies de dØveloppement par les pays et populations
concernØs;

� la participation: outre l’État en tant que partenaire prin-
cipal, le partenariat est ouvert à diffØrents types d’autres
acteurs, en vue de favoriser la participation de toutes les
couches de la sociØtØ, du secteur privØ et des organisations
de la sociØtØ civile à la vie politique, Øconomique et sociale;

� le rôle central du dialogue et le respect des engagements
mutuels: les engagements pris par les parties dans le cadre
de leur dialogue sont au centre du partenariat et des rela-
tions de coopØration;

� la diffØrenciation et la rØgionalisation: les modalitØs et les
prioritØs de la coopØration varient en fonction du niveau de
dØveloppement du partenaire, de ses besoins, de ses perfor-
mances et de sa stratØgie de dØveloppement à long terme.
Une importance particuliŁre est accordØe à la dimension
rØgionale. Un traitement particulier est accordØ aux pays
les moins avancØs. Il est tenu compte de la vulnØrabilitØ
des pays enclavØs et insulaires.
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Article 3

RØalisation des objectifs de l’Accord

Les parties contractantes prennent, chacune pour ce qui la
concerne au titre du prØsent Accord, toutes les mesures gØnØ-
rales ou particuliŁres propres à assurer l’exØcution des obliga-
tions dØcoulant de l’Accord et à faciliter la rØalisation de ses
objectifs. Elles s’abstiennent de toutes mesures susceptibles de
mettre en pØril ces objectifs.

C h a p i t r e 2

Les acteurs du partenariat

Article 4

Approche gØnØrale

Les États ACP dØterminent, en toute souverainetØ, les principes
et stratØgies de dØveloppement, et les modŁles de leurs Øcono-
mies et de leurs sociØtØs. Ils Øtablissent avec la CommunautØ,
les programmes de coopØration prØvus dans le cadre du prØsent
Accord. Toutefois, les parties reconnaissent le rôle complØmen-
taire et la contribution potentielle des acteurs non Øtatiques au
processus de dØveloppement. À cet effet, conformØment aux
dispositions dØcrites dans le prØsent Accord, les acteurs non
Øtatiques

� sont informØs et impliquØs dans la consultation sur les
politiques et stratØgies de coopØration, et sur les prioritØs
de la coopØration, en particulier dans les domaines qui les
concernent ou qui les affectent directement, ainsi que sur le
dialogue politique;

� reçoivent des ressources financiŁres, suivant les conditions
dØcrites dans le prØsent Accord, en vue d’appuyer les
processus de dØveloppement local;

� sont impliquØs dans la mise en �uvre des projets et
programmes de coopØration dans les domaines qui les
concernent ou ceux dans lesquels ils possŁdent un avantage
comparatif;

� reçoivent un appui pour le renforcement de leurs capacitØs
dans des domaines critiques en vue d’accroître leurs compØ-
tences, en particulier en ce qui concerne l’organisation, la
reprØsentation et la mise en place de mØcanismes de consul-
tation, y compris d’Øchanges et de dialogue, et dans le but
de promouvoir des alliances stratØgiques.

Article 5

Information

La coopØration appuie Øgalement les opØrations qui permettent
de promouvoir une meilleure information et de crØer une plus
grande connaissance des caractØristiques de base du partenariat
ACP-UE.

Dans ce contexte, la coopØration:

� encourage le partenariat et l’Øtablissement de liens entre les
acteurs europØens et ACP;

� renforce les rØseaux et Øchanges d’expertise et d’expØrience
entre les acteurs.ð

Article 6

DØfinitions

1. Les acteurs de la coopØration sont notamment:

a) les autoritØs publiques (locales, nationales et rØgionales);

b) les acteurs non Øtatiques:

� le secteur privØ;

� les partenaires Øconomiques et sociaux, y compris les
organisations syndicales;

� la sociØtØ civile sous toutes ses formes selon les caractØ-
ristiques de chaque pays.

2. La reconnaissance des acteurs non gouvernementaux se
fonde sur la maniŁre dont ils rØpondent aux besoins de la
population, sur leurs compØtences spØcifiques et sur le
caractŁre dØmocratique et transparent de leur mode d’organi-
sation et de gestion.

Article 7

DØveloppement des capacitØs

La contribution de la sociØtØ civile au processus de dØveloppe-
ment peut Œtre accrue par un renforcement des organisations
communautaires et des organisations non gouvernementales à
but non lucratif dans tous les domaines de la coopØration. Ceci
nØcessite:

� d’encourager et d’appuyer la crØation et le dØveloppement
de telles organisations;

� de mettre en place des mØcanismes pour impliquer ces
organisations dans la dØfinition, la mise en �uvre et
l’Øvaluation des stratØgies et programmes de dØveloppe-
ment.

TITRE II

LA DIMENSION POLITIQUE

Article 8

Dialogue politique

1. Les parties mŁnent, de façon rØguliŁre, un dialogue poli-
tique global, ØquilibrØ et approfondi conduisant à des engage-
ments mutuels.

2. Ce dialogue a pour objectif d’Øchanger des informations,
d’encourager la comprØhension mutuelle ainsi que de faciliter la
dØfinition de prioritØs et de principes communs, en particulier
en reconnaissant les liens existant entre les diffØrents aspects
des relations nouØes entre les parties contractantes et entre les
divers domaines de la coopØration prØvus par le prØsent
Accord. Le dialogue doit faciliter les consultations entre les
parties au sein des enceintes internationales. Le dialogue a
Øgalement pour objectif de prØvenir les situations dans
lesquelles une partie pourrait juger nØcessaire de recourir à la
clause de non-exØcution.
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3. Le dialogue porte sur l’ensemble des objectifs et finalitØs
dØfinis par l’Accord ainsi que sur toutes les questions d’intØrŒt
commun, gØnØral, rØgional ou sous-rØgional. Par le dialogue, les
parties contribuent à la paix, à la sØcuritØ et à la stabilitØ, et à
promouvoir un environnement politique stable et dØmocra-
tique. Le dialogue englobe les stratØgies de coopØration ainsi
que les politiques gØnØrales et sectorielles, y compris l’environ-
nement, l’ØgalitØ hommes/femmes, les migrations et les ques-
tions liØes à l’hØritage culturel.

4. Le dialogue se concentre, entre autres, sur des thŁmes
politiques spØcifiques prØsentant un intØrŒt mutuel ou gØnØral
en relation avec les objectifs ØnoncØs dans l’Accord, notamment
dans des domaines tels que le commerce des armes, les
dØpenses militaires excessives, la drogue et la criminalitØ orga-
nisØe, ou la discrimination ethnique, religieuse ou raciale. Il
comprend Øgalement une Øvaluation rØguliŁre des Øvolutions
relatives au respect des droits de l’homme, des principes dØmo-
cratiques, de l’État de droit et à la bonne gestion des affaires
publiques.

5. Les politiques gØnØrales visant à promouvoir la paix ainsi
qu’à prØvenir, gØrer et rØsoudre les conflits violents, occupent
une place importante dans le dialogue, tout comme la nØcessitØ
de prendre pleinement en considØration l’objectif de la paix et
de la stabilitØ dØmocratique lors de la dØfinition des domaines
prioritaires de la coopØration.

6. Le dialogue est menØ avec toute la souplesse nØcessaire. Il
peut, selon les besoins, Œtre formel ou informel, se dØrouler
dans le cadre institutionnel et en dehors de celui-ci, sous la
forme et au niveau les plus appropriØs, y compris au niveau
rØgional, sous-rØgional ou national.

7. Les organisations rØgionales et sous-rØgionales ainsi que
les reprØsentants des sociØtØs civiles sont associØs à ce dialogue.

Article 9

ÉlØments essentiels et ØlØment fondamental

1. La coopØration vise un dØveloppement durable centrØ sur
la personne humaine, qui en est l’acteur et le bØnØficiaire prin-
cipal, et postule le respect et la promotion de l’ensemble des
droits de l’homme.

Le respect de tous les droits de l’homme et des libertØs fonda-
mentales, y compris le respect des droits sociaux fondamen-
taux, la dØmocratie basØe sur l’État de droit, et une gestion
transparente et responsable des affaires publiques font partie
intØgrante du dØveloppement durable.

2. Les parties se rØfŁrent à leurs obligations et à leurs enga-
gements internationaux en matiŁre de respect des droits de
l’homme. Elles rØitŁrent leur profond attachement à la dignitØ

et aux droits de l’homme qui constituent des aspirations lØgi-
times des individus et des peuples. Les droits de l’homme sont
universels, indivisibles et interdØpendants. Les parties s’enga-
gent à promouvoir et protØger toutes les libertØs fondamentales
et tous les droits de l’homme, qu’il s’agisse des droits civils et
politiques, ou Øconomiques, sociaux et culturels. L’ØgalitØ entre
les hommes et les femmes est rØaffirmØe dans ce contexte.

Les parties rØaffirment que la dØmocratisation, le dØveloppe-
ment et la protection des libertØs fondamentales et des droits
de l’homme sont interdØpendants et se renforcent mutuelle-
ment. Les principes dØmocratiques sont des principes univer-
sellement reconnus sur lesquels se fonde l’organisation de l’État
pour assurer la lØgitimitØ de son autoritØ, la lØgalitØ de ses
actions qui se reflŁte dans son systŁme constitutionnel, lØgislatif
et rØglementaire, et l’existence de mØcanismes de participation.
Sur la base des principes universellement reconnus, chaque
pays dØveloppe sa culture dØmocratique.

L’État de droit inspire la structure de l’État et les compØtences
des divers pouvoirs, impliquant en particulier des moyens effec-
tifs et accessibles de recours lØgal, un systŁme judiciaire indØ-
pendant garantissant l’ØgalitØ devant la loi et un exØcutif qui est
pleinement soumis au respect de la loi.

Le respect des droits de l’homme, des principes dØmocratiques
et de l’État de droit, sur lesquels se fonde le partenariat ACP-UE,
inspirent les politiques internes et internationales des parties et
constituent les ØlØments essentiels du prØsent Accord.

3. Dans le cadre d’un environnement politique et institu-
tionnel respectueux des droits de l’homme, des principes dØmo-
cratiques et de l’État de droit, la bonne gestion des affaires
publiques se dØfinit comme la gestion transparente et respon-
sable des ressources humaines, naturelles, Øconomiques et
financiŁres en vue du dØveloppement Øquitable et durable.
Elle implique des procØdures de prise de dØcision claires au
niveau des pouvoirs publics, des institutions transparentes et
soumises à l’obligation de rendre compte, la primautØ du droit
dans la gestion et la rØpartition des ressources, et le renforce-
ment des capacitØs pour l’Ølaboration et la mise en �uvre de
mesures visant en particulier la prØvention et la lutte contre la
corruption.

La bonne gestion des affaires publiques, sur laquelle se fonde le
partenariat ACP-UE, inspire les politiques internes et internatio-
nales des parties et constitue un ØlØment fondamental du
prØsent Accord. Les parties conviennent que seuls les cas
graves de corruption, active et passive, tels que dØfinis à
l’article 97 constituent une violation de cet ØlØment.

4. Le partenariat soutient activement la promotion des
droits de l’homme, les processus de dØmocratisation, la conso-
lidation de l’État de droit et la bonne gestion des affaires publi-
ques.
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Ces domaines constituent un ØlØment important du dialogue
politique. Dans le cadre de ce dialogue, les parties accordent
une importance particuliŁre aux Øvolutions en cours et au
caractŁre continu des progrŁs effectuØs. Cette Øvaluation rØgu-
liŁre tient compte de la situation Øconomique, sociale, culturelle
et historique de chaque pays.

Ces domaines font l’objet d’une attention particuliŁre dans
l’appui aux stratØgies de dØveloppement. La CommunautØ
apporte un appui aux rØformes politiques, institutionnelles et
juridiques, et au renforcement des capacitØs des acteurs publics,
privØs et de la sociØtØ civile, dans le cadre des stratØgies qui
sont dØcidØes d’un commun accord entre l’État concernØ et la
CommunautØ.

Article 10

Autres ØlØments de l’environnement politique

1. Les parties considŁrent que les ØlØments suivants contri-
buent au maintien et à la consolidation d’un environnement
politique stable et dØmocratique:

� un dØveloppement durable et Øquitable, impliquant notam-
ment l’accŁs aux ressources productives, aux services essen-
tiels et à la justice;

� la participation accrue d’une sociØtØ civile active et orga-
nisØe et du secteur privØ.

2. Les parties reconnaissent que les principes de l’Øconomie
de marchØ, s’appuyant sur des rŁgles de concurrence trans-
parentes et des politiques saines en matiŁre Øconomique et
sociale, contribuent à la rØalisation des objectifs du partenariat.

Article 11

Politiques en faveur de la paix, prØvention et rØsolution
des conflits

1. Les parties poursuivent une politique active, globale et
intØgrØe de consolidation de la paix et de prØvention et de
rŁglement des conflits dans le cadre du partenariat. Cette poli-
tique se fonde sur le principe de l’appropriation. Elle se
concentre notamment sur le dØveloppement des capacitØs
rØgionales, sous-rØgionales et nationales, et sur la prØvention
des conflits violents à un stade prØcoce en agissant directement
sur leurs causes profondes et en combinant, de maniŁre appro-
priØe, tous les instruments disponibles.

2. Les activitØs dans le domaine de la consolidation de la
paix, de la prØvention et du rŁglement des conflits visent
notamment à assurer un Øquilibre des opportunitØs politiques,
Øconomiques, sociales et culturelles offertes à tous les segments
de la sociØtØ, à renforcer la lØgitimitØ dØmocratique et l’effica-
citØ de la gestion des affaires publiques, à Øtablir des mØca-

nismes efficaces de conciliation pacifique des intØrŒts des diffØ-
rents groupes, à combler les fractures entre les diffØrents
segments de la sociØtØ ainsi qu’à encourager une sociØtØ
civile active et organisØe.

3. Ces activitØs comprennent Øgalement, entre autres, un
appui aux efforts de mØdiation, de nØgociation et de rØconci-
liation, à la gestion rØgionale efficace des ressources naturelles
communes rares, à la dØmobilisation et à la rØinsertion sociale
des anciens combattants, aux efforts concernant le problŁme
des enfants soldats, ainsi qu’à toute action pertinente visant à
limiter à un niveau appropriØ les dØpenses militaires et le
commerce des armes, y compris par un appui à la promotion
et à l’application de normes et de codes de conduite. Dans ce
contexte, l’accent est particuliŁrement mis sur la lutte contre les
mines antipersonnel et contre la diffusion, le trafic illicite et
l’accumulation excessive et incontrôlØe des armes de petit
calibre et armes lØgŁres.

4. Dans les situations de conflit violent, les parties prennent
toutes les mesures appropriØes pour prØvenir une intensifica-
tion de la violence, pour limiter sa propagation et pour faciliter
un rŁglement pacifique des diffØrends existants. Une attention
particuliŁre est accordØe pour s’assurer que les ressources finan-
ciŁres de la coopØration sont utilisØes conformØment aux prin-
cipes et aux objectifs du partenariat, et pour empŒcher un
dØtournement des fonds à des fins bellicistes.

5. Dans les situations post-conflit, les parties prennent
toutes les mesures appropriØes pour faciliter le retour à une
situation durable de non-violence et de stabilitØ. Elles assurent
les liens nØcessaires entre les mesures d’urgence, la rØhabilita-
tion et la coopØration au dØveloppement.

Article 12

CohØrence des politiques communautaires et incidence sur
l’application de l’Accord de partenariat

Sans prØjudice de l’article 96, lorsque la CommunautØ envisage,
dans le cadre de ses compØtences, de prendre une mesure
susceptible d’affecter, au titre des objectifs du prØsent Accord,
les intØrŒts des États ACP, elle en informe ceux-ci en temps
utile. À cet effet, la Commission communique simultanØment
au SecrØtariat des États ACP ses propositions concernant les
mesures de ce type. En cas de besoin, une demande d’informa-
tion peut Øgalement Œtre introduite à l’initiative des États ACP.

À la demande de ceux-ci, des consultations ont lieu à bref dØlai
afin que, avant la dØcision finale, il puisse Œtre tenu compte de
leurs prØoccupations quant à l’impact de ces mesures.

AprŁs ces consultations, les États ACP peuvent, en outre,
communiquer au plus vite leurs prØoccupations par Øcrit à la
CommunautØ et prØsenter des suggestions de modifications en
indiquant comment rØpondre à leurs prØoccupations.
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Si la CommunautØ ne donne pas suite aux observations des
États ACP, elle les en informe aussitôt que possible en indiquant
ses raisons.

Les États ACP reçoivent en outre, si possible à l’avance, des
informations adØquates sur l’entrØe en vigueur de ces dØcisions.

Article 13

Migrations

1. La question des migrations fait l’objet d’un dialogue
approfondi dans le cadre du partenariat ACP-UE.

Les parties rØaffirment leurs obligations et leurs engagements
existant en droit international pour assurer le respect des droits
de l’homme, et l’Ølimination de toutes les formes de discrimi-
nation fondØes notamment sur l’origine, le sexe, la race, la
langue et la religion.

2. Les parties sont d’accord pour considØrer qu’un partena-
riat implique, à l’Øgard des migrations, un traitement Øquitable
des ressortissants des pays tiers rØsidant lØgalement sur leurs
territoires, une politique d’intØgration ayant pour ambition de
leur offrir des droits et obligations comparables à ceux de leurs
citoyens, à favoriser la non-discrimination dans la vie Øcono-
mique, sociale et culturelle et à mettre en place des mesures de
lutte contre le racisme et la xØnophobie.

3. Chaque État membre accorde aux travailleurs ressortissant
d’un pays ACP exerçant lØgalement une activitØ sur son terri-
toire, un traitement caractØrisØ par l’absence de toute discrimi-
nation fondØe sur la nationalitØ par rapport à ses propres
ressortissants, en ce qui concerne les conditions de travail, de
rØmunØration et de licenciement. Chaque État ACP accorde en
outre à cet Øgard un traitement non-discriminatoire comparable
aux travailleurs ressortissants des États membres.

4. Les parties considŁrent que les stratØgies visant à rØduire
la pauvretØ, à amØliorer les conditions de vie et de travail, à
crØer des emplois et à dØvelopper la formation contribuent à
long terme à normaliser les flux migratoires.

Les parties tiennent compte, dans le cadre des stratØgies de
dØveloppement et de la programmation nationale et rØgionale,
des contraintes structurelles liØes aux phØnomŁnes migratoires
en vue d’appuyer le dØveloppement Øconomique et social des
rØgions d’origine des migrants et de rØduire la pauvretØ.

La CommunautØ soutient, dans le cadre des programmes de
coopØration nationaux et rØgionaux, la formation des ressortis-
sants ACP dans leur pays d’origine, dans un autre pays ACP ou
dans un État membre de l’Union europØenne. En ce qui
concerne la formation dans un État membre, les parties veillent
à ce que ces actions soient orientØes vers l’insertion profession-
nelle des ressortissants ACP dans leur pays d’origine.

Les parties dØveloppent des programmes de coopØration visant
à faciliter l’accŁs à l’enseignement pour les Øtudiants des États
ACP, notamment par l’utilisation des nouvelles technologies de
la communication.

5. a) Le Conseil des ministres examine, dans le cadre du
dialogue politique, les questions liØes à l’immigration
illØgale en vue, le cas ØchØant, de dØfinir les moyens
d’une politique de prØvention.

b) Dans ce cadre, les parties conviennent notamment de
s’assurer que les droits et la dignitØ des personnes sont
respectØs dans toute procØdure mise en �uvre pour le
retour des immigrants illØgaux dans leur pays d’origine.
À cet Øgard, les autoritØs concernØes accordent les faci-
litØs administratives nØcessaires au retour.

c) Les parties conviennent Øgalement que:

i) � chaque État membre de l’Union europØenne
accepte le retour et rØadmet ses propres ressortis-
sants illØgalement prØsents sur le territoire d’un
État ACP, à la demande de ce dernier et sans
autres formalitØs;

� chacun des États ACP accepte le retour et rØadmet
ses propres ressortissants illØgalement prØsents sur
le territoire d’un État membre de l’Union euro-
pØenne, à la demande de ce dernier et sans
autres formalitØs.

Les États membres et les États ACP fourniront à leurs
ressortissants des documents d’identitØ appropriØs à
cet effet.

Vis-à-vis des États membres de l’Union europØenne,
les obligations au titre du prØsent paragraphe s’appli-
quent seulement à l’Øgard des personnes qui doivent
Œtre considØrØes comme leurs ressortissants au sens de
la CommunautØ, en conformitØ avec la dØclaration no

2 annexØe au TraitØ Øtablissant la CommunautØ euro-
pØenne. Vis-à-vis des États ACP, les obligations au titre
du prØsent paragraphe s’appliquent seulement à
l’Øgard des personnes qui doivent Œtre considØrØes
comme leurs ressortissants au sens de leurs lØgisla-
tions nationales respectives.

ii) à la demande d’une partie, des nØgociations sont
initiØes avec les États ACP en vue de conclure, de
bonne foi et en accord avec les principes correspon-
dants du droit international, des accords bilatØraux
rØgissant les obligations spØcifiques de rØadmission
et de retour de leurs ressortissants. Ces accords
prØvoient Øgalement, si l’une des parties l’estime
nØcessaire, des dispositions pour la rØadmission de
ressortissants de pays tiers et d’apatrides. Ces
accords prØcisent les catØgories de personnes visØes
par ces dispositions ainsi que les modalitØs de leur
rØadmission et retour.
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Une assistance adØquate sera accordØe aux États ACP
en vue de la mise en �uvre de ces accords.

iii) aux fins du prØsent article, on entend par «parties» la
CommunautØ, chacun de ses États membres et tout
État ACP.

PARTIE 2

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

Article 14

Les institutions conjointes

Les institutions du prØsent Accord sont le Conseil des ministres,
le ComitØ des ambassadeurs et l’AssemblØe parlementaire pari-
taire.

Article 15

Le Conseil des ministres

1. Le Conseil des ministres est composØ, d’une part, des
membres du Conseil de l’Union europØenne et de membres
de la Commission des CommunautØs europØennes et, d’autre
part, d’un membre du gouvernement de chaque État ACP.

La prØsidence du Conseil des ministres est exercØe à tour de
rôle par un membre du Conseil de l’Union europØenne et par
un membre du gouvernement d’un État ACP.

Le Conseil se rØunit en principe une fois par an à l’initiative de
son prØsident, et chaque fois qu’il apparaît nØcessaire sous une
forme et une composition gØographique appropriØe aux
thŁmes à traiter.

2. Les fonctions du Conseil des ministres sont les suivantes:

a) mener le dialogue politique;

b) adopter les orientations de politiques et prendre les dØci-
sions nØcessaires pour la mise en �uvre des dispositions du
prØsent Accord, notamment en matiŁre de stratØgies de
dØveloppement dans les domaines spØcifiques prØvus par
le prØsent Accord ou dans tout autre domaine qui s’avØrerait
pertinent, et en matiŁre de procØdures;

c) examiner et rØgler toute question de nature à entraver la
mise en �uvre effective et efficace du prØsent Accord, ou de
faire obstacle à la rØalisation de ses objectifs;

d) veiller au fonctionnement des mØcanismes de consultation.

3. Le Conseil des ministres se prononce par commun accord
des parties. Le Conseil ne peut valablement dØlibØrer qu’en
prØsence de la moitiØ des membres du Conseil de l’Union
europØenne, d’un membre de la Commission et des deux
tiers des membres reprØsentant les gouvernements des États
ACP. Tout membre du Conseil des ministres empŒchØ peut se

faire reprØsenter. Le reprØsentant exerce tous les droits du
membre empŒchØ.

Il peut prendre des dØcisions qui sont obligatoires pour les
parties, formuler des rØsolutions, recommandations, et avis. Il
examine et prend en considØration les rØsolutions et recom-
mandations adoptØes par l’AssemblØe parlementaire paritaire.

Le Conseil des ministres entretient un dialogue suivi avec les
reprØsentants des milieux Øconomiques et sociaux et les autres
acteurs de la sociØtØ civile ACP-UE. À cet effet, une consultation
pourra Œtre organisØe en marge de ses sessions.

4. Le Conseil des ministres peut dØlØguer des compØtences
au ComitØ des ambassadeurs.

5. Le Conseil des ministres adopte son rŁglement intØrieur
dans un dØlai de six mois à compter de l’entrØe en vigueur du
prØsent Accord.

Article 16

Le ComitØ des ambassadeurs

1. Le ComitØ des ambassadeurs est composØ d’une part, du
reprØsentant permanent de chaque État membre auprŁs de
l’Union europØenne et d’un reprØsentant de la Commission
et, d’autre part, du chef de mission de chaque État ACP
auprŁs de l’Union europØenne.

La prØsidence du ComitØ des ambassadeurs est assurØe à tour
de rôle par le reprØsentant permanent d’un État membre
dØsignØ par la CommunautØ et par un chef de mission, reprØ-
sentant d’un État ACP, dØsignØ par les États ACP.

2. Le ComitØ assiste le Conseil des ministres dans l’accom-
plissement de ses tâches et exØcute tout mandat qui lui est
confiØ par le Conseil. Dans ce cadre, il suit l’application du
prØsent Accord ainsi que les progrŁs rØalisØs en vue d’atteindre
les objectifs qui y sont dØfinis.

Le ComitØ des ambassadeurs se rØunit rØguliŁrement, notam-
ment pour prØparer les sessions du Conseil et chaque fois que
cela s’avŁre nØcessaire.

3. Le ComitØ des ambassadeurs adopte son rŁglement intØ-
rieur dans un dØlai de six mois à compter de l’entrØe en vigueur
du prØsent Accord.

Article 17

L’AssemblØe parlementaire paritaire

1. L’AssemblØe parlementaire paritaire, est composØe, en
nombre Øgal, de reprØsentants europØens et ACP. Les
membres de l’AssemblØe parlementaire paritaire sont, d’une
part, des membres du Parlement europØen et, d’autre part,
des parlementaires ou, à dØfaut, des reprØsentants dØsignØs
par le Parlement de chaque État ACP. En l’absence de Parle-
ment, la participation d’un reprØsentant de l’État ACP concernØ
est soumise à l’approbation prØalable de l’AssemblØe parlemen-
taire paritaire.
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2. Le rôle de l’AssemblØe parlementaire paritaire, en tant
qu’organe consultatif, est de:

� promouvoir les processus dØmocratiques par le dialogue et
la concertation;

� permettre une plus grande comprØhension entre les peuples
de l’Union europØenne et des États ACP et sensibiliser les
opinions publiques aux questions de dØveloppement;

� examiner les questions relatives au dØveloppement et au
partenariat ACP-UE;

� adopter des rØsolutions et adresser des recommandations au
Conseil des ministres en vue de la rØalisation des objectifs
du prØsent Accord.

3. L’AssemblØe parlementaire paritaire se rØunit deux fois
par an en session plØniŁre, alternativement dans l’Union euro-
pØenne et dans un État ACP. En vue de renforcer l’intØgration
rØgionale, en encourageant la coopØration entre parlements
nationaux, des rØunions entre parlementaires de l’Union euro-
pØenne et parlementaires ACP peuvent Œtre organisØes au
niveau rØgional ou sous rØgional.

L’AssemblØe parlementaire paritaire organise des rencontres
rØguliŁres avec les reprØsentants de milieux Øconomiques et
sociaux ACP-UE et les autres acteurs de la sociØtØ civile, afin
de recueillir leurs avis sur la rØalisation des objectifs du prØsent
Accord.

4. L’AssemblØe parlementaire paritaire adopte son rŁglement
intØrieur dans un dØlai de six mois à compter de l’entrØe en
vigueur du prØsent Accord.

PARTIE 3

STRATÉGIES DE COOPÉRATION

Article 18

Les stratØgies de coopØration se fondent sur les stratØgies de
dØveloppement et la coopØration Øconomique et commerciale,
qui sont interdØpendants et complØmentaires. Les parties veil-
lent à ce que les efforts entrepris dans les deux domaines
mentionnØs ci-dessus se renforcent mutuellement.

TITRE I

STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT

C h a p i t r e 1

Cadre gØnØral

Article 19

Principes et objectifs

1. L’objectif central de la coopØration ACP-UE est la rØduc-
tion et, à terme, l’Øradication de la pauvretØ, le dØveloppement
durable et l’intØgration progressive des pays ACP dans
l’Øconomie mondiale. Dans ce contexte, le cadre et les orienta-
tions de coopØration sont adaptØs aux situations particuliŁres
de chaque pays ACP et appuient la promotion de l’appropria-
tion locale des rØformes Øconomiques et sociales et l’intØgration
des acteurs du secteur privØ et de la sociØtØ civile dans le
processus de dØveloppement.

2. La coopØration se rØfŁre aux conclusions des confØrences
des Nations unies et aux objectifs et programmes d’action
convenus au niveau international ainsi qu’à leur suivi,
comme principes de base du dØveloppement. Les parties se
rØfŁrent Øgalement aux objectifs internationaux de la coopØra-
tion au dØveloppement et prŒtent une attention particuliŁre à la
mise en place d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs des progrŁs
rØalisØs.

3. Les gouvernements et les acteurs non Øtatiques de chaque
pays ACP prennent l’initiative des consultations sur les stratØ-
gies de dØveloppement du pays et sur l’appui communautaire.

Article 20

Approche

1. Les objectifs de la coopØration au dØveloppement ACP-UE
sont poursuivis suivant des stratØgies intØgrØes qui combinent
les composantes Øconomiques, sociales, culturelles environne-
mentales et institutionnelles du dØveloppement et qui doivent
Œtre appropriØes au niveau local. La coopØration fournit ainsi
un cadre cohØrent d’appui aux stratØgies de dØveloppement des
pays ACP, assurant la complØmentaritØ et l’interaction entre ces
diffØrentes composantes. Dans ce contexte, et dans le cadre des
politiques de dØveloppement et des rØformes mises en �uvre
par les États ACP, les stratØgies de coopØration ACP-UE visent à:

a) rØaliser une croissance Øconomique, rapide, soutenue et
crØatrice d’emplois, dØvelopper le secteur privØ, amØliorer
l’accŁs aux ressources productives et aux activitØs Øconomi-
ques et promouvoir la coopØration et l’intØgration rØgionale;

b) promouvoir le dØveloppement social et humain, contribuer
à assurer un partage gØnØral et Øquitable des fruits de la
croissance et favoriser l’ØgalitØ hommes/femmes;
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c) promouvoir les valeurs culturelles des communautØs et leurs
interactions spØcifiques avec les composantes Øconomiques,
politiques et sociales;

d) promouvoir le dØveloppement et les rØformes institution-
nelles, renforcer les institutions nØcessaires à la consolida-
tion de la dØmocratie, de la bonne gouvernance et des
Øconomies de marchØ efficaces et compØtitives et renforcer
les capacitØs au service du dØveloppement et du partenariat;

e) promouvoir la gestion durable et la rØgØnØration de l’envi-
ronnement et les bonnes pratiques dans ce domaine et
assurer la prØservation des ressources naturelles.

2. En vue de leur intØgration dans tous les domaines de la
coopØration, une prise en compte systØmatique des questions
thØmatiques ou transversales suivantes sera assurØe: les ques-
tions de genre, l’environnement, le dØveloppement institu-
tionnel et le renforcement des capacitØs. Ces domaines
peuvent Øgalement faire l’objet de l’appui de la CommunautØ.

3. Les textes dØtaillØs relatifs aux objectifs et aux stratØgies
de coopØration, en particulier en ce qui concerne les politiques
et stratØgies sectorielles, sont insØrØs dans un compendium de
textes de rØfØrence dans les domaines ou secteurs spØcifiques de
la coopØration. Ces textes peuvent Œtre rØvisØs, adaptØs et/ou
amendØs par le Conseil des ministres sur la base d’une recom-
mandation du ComitØ de coopØration ACP-CE pour le finance-
ment du dØveloppement.

C h a p i t r e 2

Domaines d’appui

Section 1: DØveloppement Øconomique

Article 21

Investissement et dØveloppement du secteur privØ

1. La coopØration soutient, au niveau national et/ou
rØgional, les rØformes et les politiques Øconomiques et institu-
tionnelles nØcessaires à la crØation d’un environnement propice
à l’investissement privØ et au dØveloppement d’un secteur privØ
dynamique, viable et compØtitif. La coopØration vise en outre:

a) la promotion du dialogue et de la coopØration entre les
secteurs public et privØ;

b) le dØveloppement des capacitØs de gestion et d’une culture
d’entreprise;

c) la privatisation et la rØforme des entreprises; et

d) le dØveloppement et la modernisation des mØcanismes de
mØdiation et d’arbitrage.

2. La coopØration vise Øgalement à amØliorer la qualitØ, la
disponibilitØ et l’accŁs des services financiers et non financiers
offerts aux entreprises privØes dans les secteurs formels et
informels par:

a) la mobilisation des flux d’Øpargne privØe, tant domestiques
qu’Øtrangers, pour le financement d’entreprises privØes, par
le soutien des politiques destinØes à moderniser le secteur
financier, y compris les marchØs des capitaux, les institu-
tions financiŁres et les opØrations viables de microfinance;

b) le dØveloppement et le renforcement d’institutions commer-
ciales et d’organisations intermØdiaires, d’associations, de
chambres de commerce et de prestataires locaux de services
du secteur privØ qui appuient les entreprises et leur four-
nissent des services non financiers d’assistance profession-
nelle, technique, commerciale, à la gestion et à la formation;
et

c) l’appui aux institutions, programmes, activitØs et initiatives
qui contribuent au dØveloppement et au transfert de tech-
nologies et de savoir-faire et à la promotion de meilleures
pratiques dans tous les domaines de la gestion des entre-
prises.

3. La coopØration vise à promouvoir le dØveloppement des
entreprises par des financements, des facilitØs de garantie et un
appui technique pour encourager et soutenir la crØation,
l’Øtablissement, l’expansion, la diversification, la rØhabilitation,
la restructuration, la modernisation ou la privatisation d’entre-
prises dynamiques, viables et compØtitives dans tous les
secteurs Øconomiques, ainsi que d’intermØdiaires financiers,
tels que des institutions de financement du dØveloppement et
de capitaux à risque et des sociØtØs de crØdit-bail par:

a) la crØation et/ou le renforcement des instruments financiers
sous forme de capitaux d’investissement;

b) l’amØlioration de l’accŁs aux intrants essentiels tels que les
informations relatives aux entreprises et les services consul-
tatifs ou d’assistance technique;

c) le renforcement des activitØs d’exportation, en particulier
par le renforcement des capacitØs dans tous les domaines
liØs au commerce; et

d) la promotion des liens, des rØseaux et de la coopØration
entre les entreprises, notamment ceux impliquant le trans-
fert de technologies et de savoir-faire, aux niveaux national,
rØgional et ACP-UE, ainsi que des partenariats avec des
investisseurs privØs Øtrangers conformØment aux objectifs
et aux orientations de la coopØration au dØveloppement
ACP-CE.

4. La coopØration appuie le dØveloppement des micro-entre-
prises en favorisant un meilleur accŁs aux services financiers et
non financiers, une politique appropriØe et un cadre rØglemen-
taire pour leur dØveloppement et fournit les services de forma-
tion et d’information sur les meilleures pratiques en matiŁre de
microfinancement.

5. L’appui à l’investissement et au dØveloppement du secteur
privØ intŁgre des actions et des initiatives aux niveaux macro,
meso et microØconomiques.
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Article 22

RØformes et politiques macroØconomiques et structurelles

1. La coopØration appuie les efforts dØployØs par les États
ACP pour mettre en �uvre:

a) une stabilisation et une croissance macroØconomiques par le
biais de politiques fiscales et monØtaires disciplinØes qui
permettent de freiner l’inflation de maniŁre durable, en
rØduisant les dØsØquilibres internes et externes, en renforçant
la discipline fiscale, en amØliorant la transparence et l’effi-
cacitØ budgØtaires, en amØliorant la qualitØ, l’ØquitØ et la
composition de la politique budgØtaire;

b) des politiques structurelles conçues pour renforcer le rôle
des diffØrents acteurs, en particulier celui du secteur privØ,
et amØliorer l’environnement commercial pour augmenter le
volume des affaires et promouvoir l’investissement et
l’emploi;

i) libØraliser le rØgime du commerce et celui des changes
ainsi que la convertibilitØ des opØrations courantes en
fonction des circonstances spØcifiques à chaque pays;

ii) renforcer les rØformes du marchØ du travail et des
produits;

iii) encourager des rØformes des systŁmes financiers, qui
contribuent à mettre en place des systŁmes bancaires
et non bancaires, des marchØs de capitaux et des services
financiers viables (y compris la microfinance);

iv) amØliorer la qualitØ des services privØs et publics; et

v) encourager la coopØration rØgionale et l’intØgration
progressive dans le domaine de la politique macroØ-
conomique et monØtaire.

2. La conception des politiques macroØconomiques et des
programmes d’ajustement structurel reflŁte le contexte socio-
politique et la capacitØ institutionnelle des pays concernØs,
favorise la rØduction de la pauvretØ et l’accŁs aux services
sociaux, et repose sur les principes suivants:

a) les États ACP ont la responsabilitØ premiŁre de l’analyse des
problŁmes à rØsoudre et de la conception et de la mise en
�uvre des rØformes;

b) les programmes d’appui sont adaptØs à la situation particu-
liŁre de chaque État ACP et tiennent compte des conditions
sociales, culturelles et environnementales des dits États;

c) le droit des États ACP à dØterminer l’orientation et l’ordon-
nancement de leurs stratØgies et prioritØs de dØveloppement
est reconnu et respectØ;

d) le rythme des rØformes est rØaliste et compatible avec les
capacitØs et les ressources de chaque État ACP; et

e) les mØcanismes de communication et d’information des
populations sur les rØformes et politiques Øconomiques et
sociales sont renforcØs.

Article 23

DØveloppement Øconomique sectoriel

La coopØration appuie les rØformes politiques et institution-
nelles durables et les investissements nØcessaires à l’accŁs aux
activitØs Øconomiques et aux ressources productives, en parti-
culier:

a) le dØveloppement de systŁmes de formation qui contribuent
à accroître la productivitØ dans les secteurs formel et
informel;

b) le capital, le crØdit et la terre, notamment, en ce qui
concerne les droits de propriØtØ et d’exploitation;

c) l’Ølaboration de stratØgies rurales visant à Øtablir un cadre
pour la planification dØcentralisØe, la rØpartition et la
gestion des ressources, selon une approche participative;

d) les stratØgies de production agricole, les politiques natio-
nales et rØgionales de sØcuritØ alimentaire, la gestion des
ressources en eau et le dØveloppement de la pŒche. Tout
accord de pŒche qui pourrait Œtre nØgociØ entre la Commu-
nautØ et les pays ACP, doit Œtre cohØrent avec les stratØgies
de dØveloppement dans ce domaine;

e) les infrastructures Øconomiques et technologiques et les
services, y compris les transports, les systŁmes de tØlØcom-
munications, les services de communication, et le dØvelop-
pement de la sociØtØ de l’information;

f) le dØveloppement de secteurs industriel, minier et ØnergØ-
tique compØtitifs, tout en encourageant la participation et le
dØveloppement du secteur privØ;

g) le dØveloppement du commerce, y compris la promotion du
commerce Øquitable;

h) le dØveloppement du secteur des affaires, du secteur finan-
cier et bancaire, et des autres services;

i) le dØveloppement du tourisme;

j) le dØveloppement des infrastructures et services scientifi-
ques, technologiques et de recherche, y compris le renfor-
cement, le transfert et l’absorption de nouvelles technolo-
gies;

k) le renforcement des capacitØs dans les secteurs productifs,
particuliŁrement dans les secteurs public et privØ.
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Article 24

Tourisme

La coopØration vise le dØveloppement durable de l’industrie du
tourisme dans les États et les sous-rØgions ACP, en reconnais-
sant son importance croissante pour le renforcement du secteur
des services dans les pays ACP et l’expansion du commerce
mondial de ces pays, sa capacitØ à stimuler d’autres secteurs
d’activitØ Øconomique et le rôle qu’elle peut jouer dans l’Øradi-
cation de la pauvretØ.

Les programmes et projets de coopØration soutiennent les pays
ACP dans leurs efforts pour Øtablir et amØliorer leur cadre et
leurs ressources juridiques et institutionnels en vue de l’Ølabo-
ration et de la mise en �uvre de politiques et programmes
touristiques soutenables, en amØliorant notamment la compØ-
titivitØ du secteur, en particulier des PME, le soutien et la
promotion de l’investissement, le dØveloppement de produits,
notamment des cultures indigŁnes dans les pays ACP, et en
renforçant les liens entre le tourisme et d’autres secteurs d’acti-
vitØ Øconomique.

Section 2: DØveloppement social et humain

Article 25

DØveloppement social sectoriel

1. La coopØration appuie les efforts des États ACP dans
l’Ølaboration de politiques et rØformes gØnØrales et sectorielles
qui amØliorent la couverture, la qualitØ et l’accŁs aux infrastruc-
tures et services sociaux de base, et prend en compte les
besoins locaux et les demandes spØcifiques des groupes les
plus vulnØrables et les plus dØfavorisØs, tout en rØduisant les
inØgalitØs dans l’accŁs à ces services. Il conviendra de veiller
tout particuliŁrement à maintenir un niveau suffisant de
dØpenses publiques dans les secteurs sociaux. Dans ce cadre,
la coopØration doit viser à:

a) amØliorer l’Øducation et la formation et renforcer les capa-
citØs et les compØtences techniques;

b) amØliorer les systŁmes de santØ et de nutrition, Øliminer la
famine et la malnutrition, assurer la sØcuritØ alimentaire;

c) intØgrer les questions dØmographiques dans les stratØgies de
dØveloppement en vue d’amØliorer la santØ gØnØsique, les
soins de santØ primaire, la planification familiale et la
prØvention contre les mutilations gØnitales des femmes;

d) promouvoir la lutte contre le SIDA;

e) augmenter la sØcuritØ de l’eau domestique en amØliorant
l’accŁs à l’eau potable et à une hygiŁne suffisante;

f) amØliorer l’accŁs à un habitat appropriØ aux besoins de tous,
par l’appui aux programmes de construction de logements
sociaux, et amØliorer les conditions du dØveloppement
urbain; et

g) favoriser la promotion de mØthodes participatives de
dialogue social ainsi que le respect des droits sociaux fonda-
mentaux.

2. La coopØration appuie Øgalement le dØveloppement des
capacitØs dans les secteurs sociaux, en soutenant notamment
les programmes de formation à la conception des politiques
sociales et aux techniques modernes de gestion des projets et
programmes sociaux, les politiques favorables à l’innovation
technologique, à la recherche, la constitution d’une expertise
locale et la promotion de partenariats, l’organisation de tables
rondes au niveau national et/ou rØgional.

3. La coopØration encourage et appuie l’Ølaboration et la
mise en �uvre de politiques et de systŁmes de protection et
de sØcuritØ sociales afin de renforcer la cohØsion sociale et de
promouvoir l’auto-assistance ainsi que la solidaritØ des commu-
nautØs locales. L’appui se concentre entre autres sur le dØve-
loppement d’initiatives basØes sur la solidaritØ Øconomique,
notamment par la crØation de fonds de dØveloppement social
adaptØs aux besoins et aux acteurs locaux.

Article 26

Questions liØes à la jeunesse

La coopØration appuie Øgalement l’Ølaboration d’une politique
cohØrente et globale afin de valoriser le potentiel de la jeunesse,
de maniŁre à ce que les jeunes gens soient mieux intØgrØs dans
la sociØtØ et puissent montrer toute l’Øtendue de leurs capacitØs.
Dans ce contexte, la coopØration appuie des politiques, des
mesures et des actions visant à:

a) protØger les droits des enfants et des jeunes, notamment des
petites filles;

b) valoriser les compØtences, l’Ønergie, le sens de l’innovation
et le potentiel de la jeunesse afin de renforcer leurs oppor-
tunitØs dans les domaines social, culturel et Øconomique;

c) aider les organismes Ømanant des communautØs locales à
donner aux enfants la possibilitØ de dØvelopper leur poten-
tiel physique, psychologique et socio-Øconomique; et

d) rØintØgrer les enfants dans la sociØtØ dans le cadre des situa-
tions post-conflit, par le biais de programmes de rØhabilita-
tion.
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Article 27

DØveloppement culturel

Dans le domaine de la culture, la coopØration vise à:

a) intØgrer la dimension culturelle aux diffØrents niveaux de la
coopØration au dØveloppement;

b) reconnaître, prØserver et promouvoir les valeurs et identitØs
culturelles pour favoriser le dialogue interculturel;

c) reconnaître, sauvegarder et valoriser le patrimoine culturel,
appuyer le dØveloppement des capacitØs dans ce secteur; et

d) dØvelopper les industries culturelles et amØliorer les possi-
bilitØs d’accŁs au marchØ pour les biens et services culturels.

Section 3: CoopØration et intØgration rØgionale

Article 28

Approche gØnØrale

La coopØration contribue efficacement à la rØalisation des
objectifs et prioritØs fixØs par les États ACP dans le cadre de
la coopØration et de l’intØgration rØgionale et sous-rØgionale, y
compris la coopØration interrØgionale et intra-ACP. La coopØ-
ration rØgionale peut Øgalement concerner les PTOM et les
rØgions ultrapØriphØriques. Dans ce cadre, la coopØration doit
viser à:

a) encourager l’intØgration graduelle des États ACP dans
l’Øconomie mondiale;

b) accØlØrer la coopØration et le dØveloppement Øconomiques,
tant à l’intØrieur qu’entre les rØgions des États ACP;

c) promouvoir la libre circulation des populations, des biens,
des services, des capitaux, de la main d’�uvre et de la
technologie entre les pays ACP;

d) accØlØrer la diversification des Øconomies des États ACP,
ainsi que la coordination et l’harmonisation des politiques
rØgionales et sous-rØgionales de coopØration; et

e) promouvoir et dØvelopper le commerce inter et intra-ACP et
avec les pays tiers.

Article 29

IntØgration Øconomique rØgionale

Dans le domaine de l’intØgration rØgionale, la coopØration vise
à:

a) dØvelopper et renforcer les capacitØs:

i) des institutions et organisations d’intØgration rØgionale
crØØes par les États ACP pour promouvoir la coopØration
et l’intØgration rØgionale; et

ii) des gouvernements et des parlements nationaux pour les
questions d’intØgration rØgionale;

b) encourager les PMA à participer à l’Øtablissement de
marchØs rØgionaux et à en tirer profit;

c) mettre en �uvre les politiques de rØforme sectorielle au
niveau rØgional;

d) libØraliser les Øchanges et les paiements;

e) stimuler les investissements transfrontaliers, tant Øtrangers
que nationaux et d’autres initiatives d’intØgration Øcono-
mique rØgionale ou sous-rØgionale; et

f) prendre en compte les coßts transitoires nets de l’intØgration
rØgionale sur les ressources budgØtaires et sur la balance des
paiements.

Article 30

CoopØration rØgionale

1. La coopØration rØgionale couvre une large gamme de
domaines fonctionnels et thØmatiques qui donnent lieu à des
problŁmes communs et permettent d’exploiter des Øconomies
d’Øchelle, à savoir en particulier:

a) les infrastructures, notamment les infrastructures de trans-
port et de communication, y compris les problŁmes de
sØcuritØ qui y sont liØs, et les services, y compris le dØve-
loppement de potentialitØs au niveau rØgional dans le
domaine des technologies de l’information et des commu-
nications;

b) l’environnement, la gestion des ressources en eau, l’Ønergie;

c) la santØ, l’Øducation et la formation;

d) la recherche et le dØveloppement technologique;

e) les initiatives rØgionales pour la prØparation aux catastro-
phes et l’attØnuation de leurs effets; et

f) d’autres domaines, comme la limitation des armements, la
lutte contre la drogue, le crime organisØ, le blanchiment de
capitaux, la fraude et la corruption.
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2. La coopØration appuie aussi des projets et des initiatives
de coopØration interrØgionale et intra-ACP.

3. La coopØration contribue à la promotion et à la mise en
place d’un dialogue politique rØgional dans les domaines de la
prØvention et du rŁglement des conflits, des droits de l’homme
et de la dØmocratisation, des Øchanges, de la mise en rØseau et
de la promotion de la mobilitØ entre les diffØrents acteurs du
dØveloppement, en particulier la sociØtØ civile.

Section 4: Questions thØmatiques et à caractŁre transversal

Article 31

Questions liØes au genre

La coopØration contribue au renforcement des politiques et
programmes qui amØliorent, assurent et Ølargissent la partici-
pation Øgale des hommes et des femmes à tous les secteurs de
la vie politique, Øconomique, sociale et culturelle. La coopØra-
tion contribue à l’amØlioration de l’accŁs des femmes à toutes
les ressources nØcessaires au plein exercice de leurs droits
fondamentaux. La coopØration doit, en particulier, crØer un
cadre propre à:

a) intØgrer les questions de genre et adopter une approche
sensible à chaque niveau des domaines de coopØration, y
compris au niveau des politiques macroØconomique, des
stratØgies et des actions de dØveloppement;

b) encourager l’adoption de mesures positives en faveur des
femmes, telles que:

i) la participation à la vie politique nationale et locale;

ii) l’appui aux associations de femmes;

iii) l’accŁs aux services sociaux de base, en particulier à
l’Øducation et à la formation, à la santØ et au planning
familial;

iv) l’accŁs aux ressources productives, en particulier à la
terre et au crØdit, ainsi qu’au marchØ du travail; et

v) la prise en compte spØcifique des femmes dans l’aide
d’urgence et les actions de rØhabilitation.

Article 32

Environnement et ressources naturelles

1. Dans le domaine de la protection de l’environnement, de
l’utilisation et de la gestion durable des ressources naturelles, la
coopØration vise à:

a) intØgrer le principe d’une gestion durable de l’environne-
ment dans tous les aspects de la coopØration au dØveloppe-

ment et soutenir les programmes et les projets mis en
�uvre par les divers acteurs dans ce domaine;

b) crØer et/ou renforcer les capacitØs de gestion environnemen-
tale, scientifiques et techniques, humaines et institution-
nelles, pour tous les acteurs ayant un rôle à jouer dans la
protection de l’environnement;

c) appuyer les mesures et projets visant à traiter les questions
sensibles de gestion durable, ainsi que les questions liØes à
des engagements rØgionaux et internationaux prØsents et
futurs, en ce qui concerne les ressources naturelles et minØ-
rales, telles que:

i) les forŒts tropicales, les ressources en eau, les ressources
côtiŁres, marines et halieutiques, la faune et la flore, les
sols, la biodiversitØ;

ii) la protection des ØcosystŁmes fragiles (par exemple les
rØcifs coralliens);

iii) les sources renouvelables d’Ønergie notamment l’Ønergie
solaire et l’efficacitØ ØnergØtique;

iv) le dØveloppement urbain et rural durable;

v) la dØsertification, la sØcheresse et le dØboisement;

vi) la mise au point de solutions novatrices aux problŁmes
Øcologiques urbains; et

vii) la promotion du tourisme durable;

d) prendre en considØration les questions liØes au transport et
à l’Ølimination des produits dangereux.

2. La coopØration doit aussi tenir compte des ØlØments
suivants:

a) la vulnØrabilitØ des petits États ACP insulaires, en particulier
aux menaces que font peser sur eux le changement clima-
tique;

b) l’aggravation du problŁme de la sØcheresse et de la dØserti-
fication notamment pour les pays les moins avancØs et
enclavØs;

c) le dØveloppement institutionnel et le renforcement des capa-
citØs.

Article 33

DØveloppement institutionnel et renforcement des capa-
citØs

1. La coopØration accorde une attention systØmatique aux
aspects institutionnels et dans ce contexte, appuie les efforts
des États ACP pour dØvelopper et renforcer les structures, les
institutions et les procØdures qui contribuent à:
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a) promouvoir et soutenir la dØmocratie, la dignitØ humaine, la
justice sociale et le pluralisme, dans le respect total de la
diversitØ au sein des sociØtØs et entre elles;

b) promouvoir et soutenir le respect universel et intØgral ainsi
que la protection de tous les droits de l’homme et libertØs
fondamentales;

c) dØvelopper et renforcer l’État de droit et à amØliorer l’accŁs
à la justice, tout en garantissant le professionnalisme et
l’indØpendance des systŁmes juridiques; et

d) assurer une gestion et une administration transparentes et
responsables dans toutes les institutions publiques.

2. Les parties �uvrent ensemble pour lutter contre la fraude
et la corruption à tous les niveaux de la sociØtØ.

3. La coopØration appuie les efforts des États ACP pour
dØvelopper et renforcer leurs institutions publiques comme
facteur dynamique de croissance et de dØveloppement, et
pour amØliorer de maniŁre significative l’efficacitØ et l’impact
des services publics sur la vie quotidienne des citoyens. Dans ce
contexte, la coopØration soutient la rØforme, la rationalisation
et la modernisation du secteur public. La coopØration se
concentre plus prØcisØment sur:

a) la rØforme et la modernisation de la fonction publique;

b) les rØformes juridiques et judiciaires et la modernisation des
systŁmes de justice;

c) l’amØlioration et le renforcement de la gestion des finances
publiques;

d) l’accØlØration des rØformes du secteur bancaire et financier;

e) l’amØlioration de la gestion des actifs publics et la rØforme
des procØdures de marchØs publics; et

f) la dØcentralisation politique, administrative, Øconomique et
financiŁre.

4. La coopØration contribue à reconstituer et/ou à
augmenter la capacitØ critique du secteur public, et à soutenir
les institutions indispensables à une Øconomie de marchØ, en
particulier en vue de:

a) dØvelopper les capacitØs juridiques et rØglementaires nØces-
saires au bon fonctionnement d’une Øconomie de marchØ, y
compris les politiques de concurrence et de consommateurs;

b) amØliorer la capacitØ d’analyse, de prØvision, de formulation
et de mise en �uvre des politiques, notamment dans les
domaines Øconomique, social et environnemental, de la
recherche, de la science et de technologie, ainsi que des
innovations;

c) moderniser, renforcer et rØformer les Øtablissements finan-
ciers et monØtaires et d’amØliorer les procØdures;

d) crØer, au niveau local et municipal, la capacitØ nØcessaire à
la mise en �uvre d’une politique de dØcentralisation, et
d’accroître la participation de la population au processus
de dØveloppement;

e) dØvelopper les capacitØs dans d’autres domaines critiques,
tels que:

i) les nØgociations internationales; et

ii) la gestion et la coordination de l’aide extØrieure.

5. La coopØration vise, dans tous les domaines et secteurs, à
favoriser l’Ømergence d’acteurs non gouvernementaux et le
dØveloppement de leurs capacitØs et à renforcer les structures
d’information, de dialogue et de consultation entre ces acteurs
et les pouvoirs publics, y compris à l’Øchelon rØgional.

TITRE II

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE

C h a p i t r e 1

Objectifs et principes

Article 34

Objectifs

1. La coopØration Øconomique et commerciale vise à
promouvoir l’intØgration progressive et harmonieuse des États
ACP dans l’Øconomie mondiale, dans le respect de leurs choix
politiques et de leurs prioritØs de dØveloppement, encourageant
ainsi leur dØveloppement durable et contribuant à l’Øradication
de la pauvretØ dans les pays ACP.

2. Le but ultime de la coopØration Øconomique et commer-
ciale est de permettre aux États ACP de participer pleinement
au commerce international. Dans ce contexte, il est tenu parti-
culiŁrement compte de la nØcessitØ pour les États ACP de parti-
ciper activement aux nØgociations commerciales multilatØrales.
Compte tenu du niveau de dØveloppement actuel des pays ACP,
la coopØration Øconomique et commerciale doit leur permettre
de rØpondre aux dØfis de la mondialisation et de s’adapter
progressivement aux nouvelles conditions du commerce inter-
national, facilitant ainsi leur transition vers l’Øconomie
mondiale libØralisØe.
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3. À cet effet, la coopØration Øconomique et commerciale
vise à renforcer les capacitØs de production, d’approvisionne-
ment et commerciales des pays ACP ainsi que leur capacitØ à
attirer les investissements. La coopØration vise à crØer une
nouvelle dynamique d’Øchanges entre les parties, à renforcer
les politiques commerciales et d’investissement des pays ACP
et à amØliorer leur capacitØ de rØgler les questions liØes au
commerce.

4. La coopØration Øconomique et commerciale est mise en
�uvre en parfaite conformitØ avec les dispositions de l’accord
instituant l’OMC, y compris un traitement spØcial et diffØrenciØ
tenant compte des intØrŒts mutuels des parties et de leurs
niveaux respectifs de dØveloppement.

Article 35

Principes

1. La coopØration Øconomique et commerciale doit se
fonder sur un partenariat vØritable, stratØgique et renforcØ.
Elle est en outre basØe sur une approche globale, fondØe sur
les points forts et les rØsultats des prØcØdentes conventions
ACP-CE, en utilisant tous les moyens disponibles pour atteindre
les objectifs susmentionnØs en faisant face aux contraintes de
l’offre et de la demande. Dans ce contexte, il est tenu particu-
liŁrement compte des mesures de dØveloppement des Øchanges
en tant que moyen de renforcer la compØtitivitØ des États ACP.
Une importance appropriØe est donc donnØe au dØveloppement
du commerce dans le cadre des stratØgies de dØveloppement
des États ACP qui bØnØficient du soutien communautaire.

2. La coopØration Øconomique et commerciale se fonde sur
les initiatives d’intØgration rØgionale des États ACP, considØrant
que l’intØgration rØgionale est un instrument clØ de leur intØ-
gration dans l’Øconomie mondiale.

3. La coopØration Øconomique et commerciale tient compte
des diffØrents besoins et niveaux de dØveloppement des pays et
rØgions ACP. Dans ce contexte, les parties rØaffirment leur
attachement à garantir un traitement spØcial et diffØrenciØ à
tous les pays ACP, à maintenir un traitement particulier en
faveur des États ACP PMA et à tenir dßment compte de la
vulnØrabilitØ des petits pays enclavØs ou insulaires.

C h a p i t r e 2

Nouveaux accords commerciaux

Article 36

ModalitØs

1. Eu Øgard aux objectifs et aux principes exposØs ci-dessus,
les parties conviennent de conclure de nouveaux accords
commerciaux compatibles avec les rŁgles de l’OMC, en suppri-
mant progressivement les entraves aux Øchanges entre elles et

en renforçant la coopØration dans tous les domaines en rapport
avec le commerce.

2. Les parties conviennent que les nouveaux accords
commerciaux seront introduits progressivement et reconnais-
sent, par consØquent, la nØcessitØ d’une pØriode prØparatoire.

3. Afin de faciliter la transition vers les nouveaux accords
commerciaux, les prØfØrences commerciales non rØciproques
appliquØes dans le cadre de la quatriŁme Convention ACP-CE
seront maintenues au cours de la pØriode prØparatoire pour
tous les pays ACP, aux conditions dØfinies à l’annexe V du
prØsent Accord.

4. Dans ce contexte, les parties rØaffirment l’importance des
protocoles relatifs aux produits de base, joints à l’annexe V du
prØsent Accord. Elles conviennent de la nØcessitØ de les rØexa-
miner dans le contexte des nouveaux accords commerciaux, en
particulier en ce qui concerne leur compatibilitØ avec les rŁgles
de l’OMC, en vue de sauvegarder les avantages qui en dØcou-
lent, compte tenu du statut particulier du protocole sur le
sucre.

Article 37

ProcØdures

1. Des accords de partenariat Øconomique seront nØgociØs
au cours de la pØriode prØparatoire qui se terminera le 31
dØcembre 2007 au plus tard. Les nØgociations formelles des
nouveaux accords commerciaux commenceront en septembre
2002 et ces nouveaux accords entreront en vigueur le 1er

janvier 2008, à moins que les parties ne conviennent de
dates plus rapprochØes.

2. Toutes les mesures nØcessaires seront prises pour faire en
sorte que les nØgociations aboutissent au cours de la pØriode
prØparatoire. À cet effet, la pØriode prØcØdant le dØbut des
nØgociations formelles des nouveaux accords commerciaux
sera mise à profit pour engager les premiers prØparatifs de
ces nØgociations.

3. La pØriode prØparatoire sera Øgalement mise à profit pour
dØvelopper les capacitØs des secteurs public et privØ des pays
ACP, notamment en prenant des mesures visant à amØliorer la
compØtitivitØ, pour renforcer les organisations rØgionales et
pour soutenir les initiatives d’intØgration commerciale rØgio-
nale, avec, le cas ØchØant, une assistance à l’ajustement budgØ-
taire et à la rØforme fiscale, ainsi qu’à la modernisation et au
dØveloppement des infrastructures et à la promotion des inves-
tissements.

4. Les parties examineront rØguliŁrement l’Øtat d’avancement
des prØparatifs et des nØgociations et, en 2006, elles effectue-
ront un examen formel et complet des accords prØvus pour
tous les pays afin de s’assurer qu’aucun dØlai supplØmentaire
n’est nØcessaire pour les prØparatifs ou les nØgociations.
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5. Les nØgociations des accords de partenariat Øconomique
seront engagØes avec les pays ACP qui s’estiment prŒts à le
faire, au niveau qu’ils jugent appropriØ et conformØment aux
procØdures acceptØes par le groupe ACP, en tenant compte du
processus d’intØgration rØgionale entre les États ACP.

6. En 2004, la CommunautØ examinera la situation des non
PMA qui dØcident, aprŁs consultation avec la CommunautØ,
qu’ils ne sont pas en mesure de nØgocier des accords de parte-
nariat Øconomique et elle Øtudiera toutes les alternatives possi-
bles, afin de pourvoir ces pays d’un nouveau cadre commercial,
qui soit Øquivalent à leur situation existante et conforme aux
rŁgles de l’OMC.

7. Les nØgociations des accords de partenariat Øconomique
viseront notamment à Øtablir le calendrier de la suppression
progressive des entraves aux Øchanges entre les parties, en
conformitØ avec les rŁgles de l’OMC en la matiŁre. En ce qui
concerne la CommunautØ, la libØralisation des Øchanges repo-
sera sur l’acquis et visera à amØliorer l’accŁs actuel des pays
ACP au marchØ communautaire, notamment, par le biais d’un
rØexamen des rŁgles d’origine. Les nØgociations tiendront
compte du niveau de dØveloppement et de l’incidence socio-
Øconomique des mesures commerciales sur les pays ACP, et de
leur capacitØ à s’adapter et à ajuster leurs Øconomies au
processus de libØralisation. Les nØgociations seront donc aussi
flexibles que possible en ce qui concerne la fixation d’une
pØriode de transition d’une durØe suffisante, la couverture
finale des produits, compte tenu des secteurs sensibles, et le
degrØ d’asymØtrie en termes de calendrier du dØmantŁlement
tarifaire, tout en restant conformes aux rŁgles de l’OMC en
vigueur à cette date.

8. Les parties coopØreront et collaboreront Øtroitement au
sein de l’OMC pour dØfendre le rØgime commercial conclu,
notamment en ce qui concerne le degrØ de flexibilitØ dispo-
nible.

9. La CommunautØ engagera à partir de l’an 2000 un
processus qui, pour la fin des nØgociations commerciales multi-
latØrales et au plus tard d’ici 2005, assurera l’accŁs en franchise
de droits de l’essentiel des produits originaires de l’ensemble
des PMA, en se fondant sur les dispositions commerciales exis-
tantes de la quatriŁme Convention ACP-CE, et qui simplifiera et
rØexaminera les rŁgles d’origine, y compris les dispositions sur
le cumul, qui s’appliquent à leurs exportations.

Article 38

ComitØ ministØriel commercial mixte

1. Il est instaurØ un comitØ ministØriel commercial mixte
ACP-CE.

2. Ce comitØ ministØriel commercial accordera une attention
particuliŁre aux nØgociations commerciales multilatØrales en
cours et examinera l’incidence des initiatives de libØralisation

plus larges sur le commerce ACP-CE et le dØveloppement des
Øconomies ACP et formulera toute recommandation nØcessaire
en vue de prØserver les avantages des accords commerciaux
ACP-CE.

3. Le comitØ ministØriel commercial se rØunit au moins une
fois par an. Son rŁglement intØrieur est arrŒtØ par le Conseil des
ministres. Il est composØ de reprØsentants des États ACP et de
la CommunautØ, dØsignØs par le Conseil des ministres.

C h a p i t r e 3

CoopØration dans les enceintes internationales

Article 39

Dispositions gØnØrales

1. Les parties reconnaissent l’importance de leur participa-
tion active à l’Organisation mondiale du commerce ainsi qu’à
d’autres organisations internationales compØtentes en devenant
membre de ces organisations et en suivant de prŁs leurs agenda
et activitØs.

2. Elles conviennent de coopØrer Øtroitement à l’identifica-
tion et à la promotion de leurs intØrŒts communs dans le cadre
de la coopØration Øconomique et commerciale internationale,
en particulier au sein de l’OMC, notamment par leur partici-
pation à la prØparation de l’agenda et à la conduite des futures
nØgociations commerciales multilatØrales. Dans ce contexte, il
convient de veiller en particulier à amØliorer l’accŁs des
produits et services originaires des pays ACP au marchØ
communautaire et à d’autres marchØs.

3. Elles s’accordent aussi sur l’importance d’une flexibilitØ
des rŁgles de l’OMC pour tenir compte du niveau de dØvelop-
pement des États ACP ainsi que des difficultØs qu’ils Øprouvent
pour se conformer à leurs obligations. Elles conviennent en
outre du besoin d’assistance technique pour permettre aux
pays ACP d’exØcuter leurs engagements.

4. La CommunautØ accepte, conformØment aux dispositions
exposØes dans le prØsent Accord, de soutenir les efforts
dØployØs par les États ACP pour devenir membres actifs de
ces organisations, en dØveloppant les capacitØs nØcessaires
pour nØgocier ces accords, participer effectivement à leur
Ølaboration, surveiller leur mise en �uvre et assurer leur appli-
cation.

Article 40

Produits de base

1. Les parties reconnaissent la nØcessitØ d’assurer un meilleur
fonctionnement des marchØs internationaux des produits de
base et d’en accroître la transparence.
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2. Elles confirment leur volontØ d’intensifier les consulta-
tions entre elles dans les enceintes et organisations internatio-
nales traitant des produits de base.

3. À cet effet, des Øchanges de vues auront lieu à la
demande de l’une ou de l’autre partie:

� au sujet du fonctionnement des accords internationaux en
vigueur ou des groupes de travail intergouvernementaux
spØcialisØs, dans le but de les amØliorer et d’en accroître
l’efficacitØ compte tenu des tendances du marchØ;

� lorsqu’est envisagØe la conclusion ou la reconduction d’un
accord international ou la crØation d’un groupe intergou-
vernemental spØcialisØ.

Ces Øchanges de vues ont pour objet de prendre en considØra-
tion les intØrŒts respectifs de chaque partie et pourront inter-
venir, en tant que de besoin, dans le cadre du comitØ ministØ-
riel commercial.

C h a p i t r e 4

Commerce des services

Article 41

Dispositions gØnØrales

1. Les parties soulignent l’importance croissante des services
dans le commerce international et leur contribution dØtermi-
nante au dØveloppement Øconomique et social.

2. Elles rØaffirment leurs engagements respectifs dans le
cadre de l’accord gØnØral sur le commerce des services
(AGCS), et soulignent la nØcessitØ d’un traitement spØcial et
diffØrenciØ en faveur des fournisseurs de services des États ACP.

3. Dans le cadre des nØgociations pour la libØralisation
progressive du commerce des services, prØvue à l’article XIX
de l’AGCS, la CommunautØ s’engage à accorder une attention
bienveillante aux prioritØs des États ACP pour amØliorer la liste
d’engagements de la CE, en vue de veiller aux intØrŒts spØcifi-
ques de ces pays.

4. Les parties conviennent en outre de se fixer pour objectif,
en vertu des accords de partenariat Øconomique et aprŁs avoir
acquis une certaine expØrience dans l’application de la clause
de la NPF en vertu de l’AGCS, d’Øtendre leur partenariat à la
libØralisation rØciproque des services conformØment aux dispo-
sitions de l’AGCS, notamment, celles qui concernent la partici-
pation des pays en dØveloppement aux accords de libØralisa-
tion.

5. La CommunautØ appuiera les efforts des États ACP visant
à renforcer leurs capacitØs de prestation de services. Une atten-
tion particuliŁre sera accordØe aux services liØs à la main
d’�uvre, aux entreprises, à la distribution, à la finance, au
tourisme, à la culture ainsi qu’aux services de construction et
d’ingØnierie connexes, en vue d’en amØliorer la compØtitivitØ et
d’accroître ainsi la valeur et le volume de leurs Øchanges de
biens et de services.

Article 42

Transports maritimes

1. Les parties reconnaissent l’importance de services de
transport maritime rentables et efficaces dans un environne-
ment marin sßr et propre en tant que principal mode de trans-
port facilitant les Øchanges internationaux et constituant, de ce
fait, l’un des moteurs du dØveloppement Øconomique et de la
promotion du commerce.

2. Elles s’engagent à promouvoir la libØralisation des trans-
ports maritimes et, à cet effet, à appliquer efficacement le
principe d’accŁs sans restriction au marchØ international des
transports maritimes sur une base non discriminatoire et
commerciale.

3. Chaque partie accordera notamment un traitement non
moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres navires,
aux navires exploitØs par des ressortissants ou des sociØtØs de
l’autre partie, et aux navires immatriculØs sur le territoire de
l’une des parties, en ce qui concerne l’accŁs aux ports, l’utili-
sation des infrastructures et des services maritimes auxiliaires
de ces ports, ainsi que les redevances et charges qui y sont
associØes, les facilitØs douaniŁres, les postes d’arrimage et les
installations de chargement et dØchargement.

4. La CommunautØ soutiendra les efforts accomplis par les
États ACP pour dØvelopper et promouvoir des services de
transport maritime rentables et efficaces dans les États ACP
en vue d’accroître la participation des opØrateurs ACP aux
services internationaux de transport maritime.

Article 43

Technologies de l’information et des communications et
sociØtØ de l’information

1. Les parties reconnaissent le rôle dØterminant de l’informa-
tion et des communications et d’une participation active à la
sociØtØ de l’information en tant que condition prØalable à l’intØ-
gration rØussie des pays ACP dans l’Øconomie mondiale.

2. Elles reconfirment donc leurs engagements respectifs dans
le cadre des accords multilatØraux existants, notamment le
protocole sur les services de tØlØcommunications de base
annexØ à l’Accord gØnØral sur le commerce et les services
(AGCS), et invitent les pays ACP qui n’ont pas encore adhØrØ
à ces accords à le faire.

3. Elles acceptent en outre de participer pleinement et acti-
vement à toutes nØgociations internationales futures qui pour-
raient Œtre menØes dans ce domaine.

4. Les parties adopteront en consØquence des mesures desti-
nØes à faciliter l’accŁs des habitants des pays ACP aux techno-
logies de l’information et des communications, en prenant
notamment les dispositions suivantes:

� le dØveloppement et l’encouragement de l’utilisation de
ressources ØnergØtiques abordables et renouvelables;
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� le dØveloppement et le dØploiement de rØseaux plus Øtendus
de communications sans fil à faible coßt.

5. Les parties acceptent aussi d’intensifier leur coopØration
dans les secteurs des technologies de l’information et des
communications et de la sociØtØ de l’information. La coopØra-
tion visera, en particulier, à assurer une complØmentaritØ et une
harmonisation plus poussØes des systŁmes de communication,
aux niveaux national, rØgional et international, et leur adapta-
tion aux nouvelles technologies.

C h a p i t r e 5

Domaines liØs au commerce

Article 44

Dispositions gØnØrales

1. Les parties reconnaissent l’importance croissante de
nouveaux domaines liØs au commerce pour favoriser une intØ-
gration progressive des États ACP dans l’Øconomie mondiale.
Elles acceptent donc d’intensifier leur coopØration dans ces
domaines en organisant leur participation entiŁre et coor-
donnØe dans les enceintes internationales compØtentes.

2. La CommunautØ soutiendra les efforts accomplis par les
États ACP conformØment aux dispositions prØvues dans le
prØsent Accord et aux stratØgies de dØveloppement convenues
entre les parties, pour renforcer leur capacitØ à traiter tous les
domaines liØs au commerce, y compris, le cas ØchØant, en
amØliorant et en soutenant le cadre institutionnel.

Article 45

Politique de concurrence

1. Les parties conviennent que l’introduction et la mise en
�uvre de politiques et de rŁgles de concurrence saines et effi-
caces revŒtent une importance capitale pour favoriser et assurer
un climat propice aux investissements, un processus d’indus-
trialisation durable et la transparence de l’accŁs aux marchØs.

2. Pour assurer l’Ølimination des distorsions de concurrence
et en tenant dßment compte des diffØrents niveaux de dØvelop-
pement et des besoins Øconomiques de chaque pays ACP, elles
s’engagent à mettre en �uvre des rŁgles et des politiques natio-
nales ou rØgionales comprenant la surveillance et, dans
certaines conditions, l’interdiction d’accords entre entreprises,
de dØcisions d’associations d’entreprises et de pratiques concer-
tØes entre entreprises qui ont pour objet ou pour effet d’empŒ-
cher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence. Les
parties acceptent aussi d’interdire l’abus par une ou plusieurs
entreprises d’une position dominante sur le marchØ commun
de la CommunautØ ou dans les territoires des États ACP.

3. Les parties acceptent Øgalement de renforcer la coopØra-
tion dans ce domaine en vue de formuler et de soutenir, avec

les organismes nationaux compØtents en la matiŁre, des politi-
ques de concurrence efficaces assurant progressivement une
application effective des rŁgles de concurrence à la fois par
les entreprises privØes et les entreprises d’État. La coopØration
dans ce domaine comprendra notamment une aide à l’Øtablis-
sement d’un cadre juridique appropriØ et à sa mise en �uvre
administrative en prenant particuliŁrement en considØration la
situation des États ACP les moins avancØs.

Article 46

Protection des droits de propriØtØ intellectuelle

1. Sans prØjudice des positions qu’elles adoptent dans le
cadre de nØgociations multilatØrales, les parties reconnaissent
la nØcessitØ d’assurer un niveau appropriØ et efficace de protec-
tion des droits de propriØtØ intellectuelle, industrielle et
commerciale, et autres droits relevant de l’ADPIC, y compris
la protection des indications gØographiques, en s’alignant sur
les normes internationales, en vue de rØduire les distorsions et
les entraves aux Øchanges bilatØraux.

2. Elles soulignent l’importance qu’il y a, dans ce contexte,
d’adhØrer à l’accord sur les aspects des droits de propriØtØ
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), annexØ à
l’accord instituant l’OMC, et à la Convention sur la diversitØ
biologique.

3. Elles conviennent Øgalement de la nØcessitØ d’adhØrer à
toutes les conventions internationales applicables en matiŁre de
propriØtØ intellectuelle, industrielle et commerciale visØes dans
la partie I de l’ADPIC, compte tenu de leur niveau de dØvelop-
pement.

4. La CommunautØ, ses États membres et les États ACP
pourront Øventuellement conclure des accords ayant pour
objet la protection des marques et indications gØographiques
pour les produits prØsentant un intØrŒt particulier pour l’une
des parties.

5. Pour l’application du prØsent Accord, les droits de
propriØtØ intellectuelle couvrent en particulier les droits
d’auteur, y compris les droits d’auteur en matiŁre de logiciels
informatiques, et les droits voisins, y compris les modŁles artis-
tiques, et la propriØtØ industrielle qui inclut les modŁles
d’utilitØ, les brevets, notamment les brevets concernant les
inventions biotechnologiques et les espŁces vØgØtales ou
d’autres systŁmes sui generis, les dessins et modŁles industriels,
les indications gØographiques, y compris les appellations
d’origine, les marques des marchandises et services, les topo-
graphies de circuits intØgrØs ainsi que la protection juridique
des bases de donnØes et la protection contre la concurrence
dØloyale visØe à l’article 10 bis de la Convention de Paris pour
la protection de la propriØtØ industrielle et la protection de
renseignements confidentiels non divulguØs en matiŁre de
savoir-faire.
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6. Les parties conviennent Øgalement de renforcer leur
coopØration en la matiŁre. Cette coopØration, engagØe sur
demande et menØe à des conditions et selon des modalitØs
arrŒtØes d’un commun accord, s’Øtendra, entre autres, aux
domaines suivants: Ølaboration de dispositions lØgislatives et
rØglementaires visant à protØger et à faire respecter les droits
de propriØtØ intellectuelle, à empŒcher l’abus de ces droits par
leurs titulaires et la violation de ces droits par les concurrents, à
crØer et renforcer des bureaux nationaux et rØgionaux et autres
organismes, dont un soutien à des organisations rØgionales
compØtentes en matiŁre de droits de propriØtØ intellectuelle,
chargØes de l’application et de la protection des droits, y
compris la formation du personnel.

Article 47

Normalisation et certification

1. Les parties acceptent de coopØrer plus Øtroitement dans
les domaines de la normalisation, de la certification et de
l’assurance qualitØ afin de supprimer les obstacles techniques
inutiles et de rØduire les diffØrences qui existent entre elles dans
ces domaines, de façon à faciliter les Øchanges.

Dans ce contexte, elles rØaffirment leur engagement en vertu de
l’accord sur les obstacles techniques au commerce, annexØ à
l’accord instituant l’OMC (accord OTC).

2. La coopØration en matiŁre de normalisation et de certifi-
cation vise à promouvoir des systŁmes compatibles entre les
parties et comprend notamment:

� des mesures visant, conformØment à l’accord OTC, à favo-
riser une plus grande utilisation des rØglementations et
normes techniques internationales et des procØdures
d’Øvaluation de la conformitØ, y compris les mesures spØci-
fiques sectorielles, en tenant compte du niveau de dØvelop-
pement Øconomique des États ACP;

� une coopØration dans le domaine de la gestion et de l’assu-
rance qualitØ dans des secteurs choisis revŒtant de l’impor-
tance pour les États ACP;

� un soutien aux initiatives de renforcement des capacitØs
dans les pays ACP dans les domaines de l’Øvaluation de la
conformitØ, de la mØtrologie et de la normalisation;

� le dØveloppement de liens entre les institutions de norma-
lisation, d’Øvaluation de la conformitØ et de certification des
États ACP et de la CommunautØ.

3. Les parties s’engagent à envisager, en temps utile, de
nØgocier des accords de reconnaissance mutuelle dans les
secteurs prØsentant un intØrŒt Øconomique commun.

Article 48

Mesures sanitaires et phytosanitaires

1. Les parties reconnaissent le droit de chacune d’elles
d’adopter ou d’appliquer les mesures sanitaires et phytosani-
taires nØcessaires à la protection de la santØ et de la vie des
personnes et des animaux ou à la prØservation des vØgØtaux, à
condition que ces mesures ne constituent pas, en gØnØral, un
moyen de discrimination arbitraire ou une restriction dØguisØe
dans le commerce. À cet effet, elles rØaffirment leurs engage-
ments en vertu de l’accord sur l’application des mesures sani-
taires et phytosanitaires, annexØ à l’accord instituant l’OMC
(accord SPS), compte tenu de leurs niveaux respectifs de dØve-
loppement.

2. Elles s’engagent en outre à renforcer la coordination, la
consultation et l’information en ce qui concerne la notification
et l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires propo-
sØes, conformØment à l’accord SPS, chaque fois que ces mesures
pourraient porter atteinte aux intØrŒts de l’une des parties. Elles
conviennent Øgalement d’une consultation et d’une coordina-
tion prØalables dans le cadre du Codex Alimentarius, de l’Office
international des Øpizooties et de la convention internationale
pour la protection des vØgØtaux, en vue de promouvoir leurs
intØrŒts communs.

3. Les parties conviennent de renforcer leur coopØration
dans ce domaine en vue de dØvelopper les capacitØs du
secteur public et privØ des pays ACP en la matiŁre.

Article 49

Commerce et environnement

1. Les parties rØaffirment leur engagement à promouvoir le
dØveloppement du commerce international de maniŁre à
assurer une gestion durable et saine de l’environnement,
conformØment aux conventions et engagements internationaux
en la matiŁre et en tenant dßment compte de leurs niveaux
respectifs de dØveloppement. Elles conviennent que les
exigences et besoins particuliers des États ACP devraient Œtre
pris en considØration dans la conception et la mise en �uvre
des mesures environnementales.

2. Compte tenu des principes de Rio et en vue de faire en
sorte que les politiques commerciales et environnementales se
complŁtent, les parties conviennent de renforcer leur coopØra-
tion dans ce domaine. La coopØration visera notamment à
mettre en place des politiques nationales, rØgionales et inter-
nationales cohØrentes, à renforcer les contrôles de qualitØ des
biens et des services sous l’angle de la protection de l’environ-
nement et à amØliorer les mØthodes de production respec-
tueuses de l’environnement dans des secteurs appropriØs.
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Article 50

Commerce et normes du travail

1. Les parties rØaffirment leur engagement en ce qui
concerne les normes fondamentales du travail reconnues au
niveau international, telles qu’elles sont dØfinies dans les
conventions appropriØes de l’OIT, notamment sur la libertØ
syndicale et la protection du droit syndical, sur le droit d’orga-
nisation et de nØgociation collective, sur l’abolition du travail
forcØ, sur l’Ølimination des pires formes de travail des enfants et
sur la non-discrimination en matiŁre d’emploi.

2. Elles acceptent d’amØliorer la coopØration en la matiŁre,
notamment dans les domaines suivants:

� Øchange d’informations sur les dispositions lØgislatives et
rØglementaires relatives au travail;

� Ølaboration d’un droit du travail national et renforcement
de la lØgislation existante;

� programmes scolaires et de sensibilisation;

� respect de l’application des dispositions lØgislatives et rØgle-
mentaires nationales relatives au travail.

3. Les parties conviennent que les normes de travail ne
doivent pas Œtre utilisØes à des fins de protectionnisme
commercial.

Article 51

Politique des consommateurs et protection de la santØ des
consommateurs

1. Les parties acceptent d’intensifier leur coopØration dans le
domaine de la politique des consommateurs et de la protection
de la santØ des consommateurs, dans le respect des lØgislations
nationales en vue d’Øviter la crØation d’obstacles aux Øchanges.

2. Cette coopØration visera notamment à renforcer la capa-
citØ institutionnelle et technique en la matiŁre, crØer des
systŁmes d’alerte rapide et d’information mutuelle sur les
produits dangereux, assurer des Øchanges d’informations et
d’expØriences au sujet de la mise en place et du fonctionnement
de systŁmes de surveillance des produits mis sur le marchØ et
de la sØcuritØ des produits, mieux informer les consommateurs
au sujet des prix et des caractØristiques des produits et services
offerts, encourager le dØveloppement d’associations indØpen-
dantes de consommateurs et les contacts entre reprØsentants
des groupements de consommateurs, amØliorer la compatibilitØ
des politiques des consommateurs et des systŁmes, faire notifier
les cas d’application de la lØgislation, promouvoir la coopØra-
tion aux enquŒtes sur les pratiques commerciales dangereuses
ou dØloyales et appliquer, dans les Øchanges entre les parties,
les interdictions d’exportation de biens et de services dont la
commercialisation a ØtØ interdite dans leur pays de production.

Article 52

Clause d’exception fiscale

1. Sans prØjudice des dispositions de l’article 32, paragraphe
1 de l’annexe IV, le traitement de la nation la plus favorisØe

accordØ en vertu des dispositions du prØsent Accord ou
d’arrangements pris au titre de celui-ci, ne s’applique pas aux
avantages fiscaux que les parties s’accordent ou peuvent
s’accorder à l’avenir en application d’accords visant à Øviter la
double imposition, d’autres arrangements fiscaux ou de la lØgis-
lation fiscale nationale.

2. Aucune disposition du prØsent Accord ou d’arrangements
pris au titre de celui-ci ne pourra Œtre interprØtØe de façon à
empŒcher l’adoption ou l’exØcution de mesures destinØes à
prØvenir l’Øvasion fiscale conformØment aux dispositions
fiscales d’accords visant à Øviter la double imposition ou
d’autres arrangements fiscaux, ou de la lØgislation fiscale natio-
nale.

3. Aucune disposition du prØsent Accord ou d’arrangements
pris au titre de celui-ci, ne doit Œtre interprØtØe de façon à
empŒcher les parties de faire, pour l’application des dispositions
pertinentes de leur droit fiscal, une distinction entre des contri-
buables qui ne se trouvent pas dans une situation identique, en
particulier en ce qui concerne leur lieu de rØsidence ou le lieu
oø leur capital est investi.

C h a p i t r e 6

CoopØration dans d’autres secteurs

Article 53

Accords de pŒche

1. Les parties dØclarent qu’elles sont disposØes à nØgocier des
accords de pŒche visant à garantir que les activitØs de pŒche
dans les États ACP se dØroulent dans des conditions de dura-
bilitØ et selon des modalitØs mutuellement satisfaisantes.

2. Lors de la conclusion ou de la mise en �uvre de ces
accords, les États ACP n’agiront pas de maniŁre discriminatoire
à l’encontre de la CommunautØ ni entre les États membres, sans
prØjudice d’arrangements particuliers entre des États en dØve-
loppement appartenant à la mŒme zone gØographique, y
compris d’arrangements de pŒche rØciproques; la CommunautØ
s’abstiendra quant à elle d’agir de maniŁre discriminatoire à
l’encontre des États ACP.

Article 54

SØcuritØ alimentaire

1. En ce qui concerne les produits alimentaires disponibles,
la CommunautØ s’engage à assurer que les restitutions à l’expor-
tation soient fixØes davantage à l’avance qu’auparavant pour
tous les États ACP pour une sØrie de produits retenus en fonc-
tion des besoins alimentaires signalØs par ces États.

2. Les restitutions sont fixØes un an à l’avance et ce chaque
annØe pendant toute la durØe de vie de la prØsente Convention,
Øtant entendu que leur niveau sera dØterminØ selon les
mØthodes normalement appliquØes par la Commission.
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3. Des accords spØcifiques peuvent Œtre conclus avec les
États ACP qui le demandent dans le cadre de leur politique
de sØcuritØ alimentaire.

4. Les accords spØcifiques visØs au troisiŁme alinØa ne
doivent pas compromettre la production et les courants
d’Øchanges dans les rØgions ACP.

PARTIE 4

COOPÉRATION POUR LE FINANCEMENT DU DÉVE-
LOPPEMENT

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

C h a p i t r e 1

Objectifs, principes, lignes directrices et ØligibilitØ

Article 55

Objectifs

La coopØration pour le financement du dØveloppement a pour
objectif, par l’octroi de moyens de financement suffisants et une
assistance technique appropriØe, d’appuyer et de favoriser les
efforts des États ACP, visant à atteindre les objectifs dØfinis dans
le prØsent Accord sur la base de l’intØrŒt mutuel et dans un
esprit d’interdØpendance.

Article 56

Principes

1. La coopØration pour le financement du dØveloppement
est mise en �uvre sur la base des objectifs, stratØgies et prio-
ritØs de dØveloppement arrŒtØs par les États ACP, au niveau
national et rØgional, et en conformitØ avec ceux-ci. Il est tenu
compte des caractØristiques gØographiques, sociales et cultu-
relles respectives de ces États, ainsi que de leurs potentialitØs
particuliŁres. De plus, la coopØration

a) vise à promouvoir l’appropriation locale à tous les niveaux
du processus de dØveloppement;

b) reflŁte un partenariat fondØ sur des droits et des obligations
mutuels;

c) prend en compte l’importance de la prØvisibilitØ et de la
sØcuritØ des apports de ressources, effectuØs à des conditions
trŁs libØrales et sur une base rØguliŁre;

d) est flexible et adaptØe à la situation de chaque État ACP
ainsi qu’à la nature spØcifique du projet ou programme
concernØ;

e) garantit l’efficacitØ, la coordination et la cohØrence des
actions.

2. La coopØration assure un traitement particulier en faveur
des pays ACP les moins avancØs et tient dßment compte de la
vulnØrabilitØ des pays ACP enclavØs et insulaires. Elle prend
aussi en considØration les besoins des pays en situation de
post-conflit.

Article 57

Lignes directrices

1. Les interventions financØes dans le cadre du prØsent
Accord sont mises en �uvre en Øtroite coopØration par les
États ACP et la CommunautØ, dans le respect de l’ØgalitØ des
partenaires.

2. Les États ACP ont la responsabilitØ:

a) de dØfinir les objectifs et les prioritØs sur lesquels se fondent
les programmes indicatifs;

b) de sØlectionner les projets et programmes;

c) de prØparer et de prØsenter les dossiers des projets et
programmes;

d) de prØparer, de nØgocier et de conclure les marchØs;

e) d’exØcuter et de gØrer les projets et programmes;

f) d’entretenir les projets et programmes.

3. Sans prØjudice des dispositions ci-dessus, les acteurs non
gouvernementaux Øligibles peuvent aussi avoir la responsabilitØ
de proposer et de mettre en �uvre des programmes et projets
dans des domaines qui les concernent.

4. Les États ACP et la CommunautØ ont la responsabilitØ
conjointe:

a) de dØfinir, dans le cadre des institutions conjointes, les lignes
directrices gØnØrales de la coopØration pour le financement
du dØveloppement;

b) d’adopter les programmes indicatifs;

c) d’instruire les projets et programmes;

d) d’assurer l’ØgalitØ des conditions de participation aux appels
d’offres et aux marchØs;

e) de suivre et d’Øvaluer les effets et rØsultats des projets et des
programmes;

f) d’assurer une exØcution adØquate, rapide et efficace des
projets et programmes.

5. La CommunautØ a la responsabilitØ de prendre les dØci-
sions de financement pour les projets et programmes.
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6. Sauf dispositions contraires prØvues par l’Accord, toute
dØcision requØrant l’approbation de l’une des parties contrac-
tantes est approuvØe ou rØputØe approuvØe dans les soixante
jours à compter de la notification faite par l’autre partie.

Article 58

ÉligibilitØ au financement

1. Les entitØs ou organismes suivants sont Øligibles à un
soutien financier au titre de l’Accord:

a) les États ACP;

b) les organismes rØgionaux ou interØtatiques dont font partie
un ou plusieurs États ACP et qui sont habilitØs par ceux-ci;
et

c) les organismes mixtes instituØs par les États ACP et la
CommunautØ en vue de rØaliser certains objectifs spØcifi-
ques.

2. BØnØficient Øgalement d’un soutien financier avec l’accord
de l’État ou des États ACP concernØs:

a) les organismes publics ou semi-publics nationaux et/ou
rØgionaux, les ministŁres ou les collectivitØs locales des
États ACP, et notamment les institutions financiŁres et les
banques de dØveloppement;

b) les sociØtØs, entreprises et autres organisations et agents
Øconomiques privØs des États ACP;

c) les entreprises d’un État membre de la CommunautØ pour
leur permettre, en plus de leur contribution propre, d’entre-
prendre des projets productifs sur le territoire d’un État
ACP;

d) les intermØdiaires financiers ACP ou CE octroyant, promou-
vant et finançant des investissements privØs dans les États
ACP;

e) les acteurs de la coopØration dØcentralisØe et autres acteurs
non-Øtatiques des États ACP et de la CommunautØ.

C h a p i t r e 2

Champ d’application et nature des financements

Article 59

Dans le cadre des prioritØs fixØes par le ou les États ACP
concernØs, tant au niveau national que rØgional, un appui
peut Œtre apportØ aux projets, programmes et autres formes
d’action contribuant à la rØalisation des objectifs dØfinis dans
le prØsent Accord.

Article 60

Champ d’application des financements

En fonction des besoins et selon les types d’opØration jugØs les
plus appropriØs, le champ d’application peut notamment
couvrir un soutien aux actions suivantes:

a) appui aux mesures qui contribuent à allØger les charges au
titre de la dette et à attØnuer les problŁmes de balance des
paiements des pays ACP;

b) rØformes et politiques macroØconomiques et structurelles;

c) attØnuation des effets nØgatifs rØsultant de l’instabilitØ des
recettes d’exportation;

d) politiques et rØformes sectorielles;

e) dØveloppement des institutions et renforcement des capa-
citØs;

f) programmes de coopØration technique;

g) aide humanitaire et actions d’urgence y compris l’assistance
aux rØfugiØs et aux personnes dØplacØes, les mesures de
rØhabilitation à court terme et de prØparation aux catastro-
phes.

Article 61

Nature des financements

1. Les financements portent, entre autres, sur:

a) des projets et programmes;

b) des lignes de crØdit, mØcanismes de garantie et prises de
participation;

c) une aide budgØtaire, soit directe, pour les États ACP à
monnaie convertible et librement transfØrable, soit indirecte,
par l’utilisation des fonds de contrepartie gØnØrØs par les
divers instruments communautaires;

d) les ressources humaines et matØrielles nØcessaires à l’admi-
nistration et à la supervision efficaces des projets et
programmes;

e) des programmes sectoriels et gØnØraux d’appui aux impor-
tations qui peuvent prendre la forme de:

i) programmes sectoriels d’importations en nature, y
compris le financement d’intrants destinØs au systŁme
productif, et de fournitures permettant d’amØliorer les
services sociaux;
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ii) programmes sectoriels d’importations sous la forme de
concours en devises libØrØs par tranches pour financer
des importations sectorielles;

iii) programmes gØnØraux d’importations sous la forme de
concours en devises libØrØs par tranches pour financer
des importations gØnØrales portant sur un large Øventail
de produits.

2. L’aide budgØtaire directe en appui aux rØformes macroØ-
conomiques ou sectorielles est accordØe lorsque:

a) la gestion des dØpenses publiques est suffisamment trans-
parente, fiable et efficace;

b) des politiques sectorielles ou macroØconomiques bien dØfi-
nies, Øtablies par le pays et approuvØes par ses principaux
bailleurs de fonds ont ØtØ mises en place;

c) les rŁgles des marchØs publics sont connues et transparentes.

3. Une aide budgØtaire similaire directe est apportØe
progressivement aux politiques sectorielles en remplacement
des projets individuels.

4. Les instruments des programmes d’importation ou de
l’aide budgØtaire dØfinis ci-dessus peuvent Œtre Øgalement
utilisØs pour appuyer les États ACP Øligibles, qui mettent en
�uvre des rØformes visant à la libØralisation Øconomique intra-
rØgionale, impliquant des coßts transitionnels nets.

5. Dans le cadre de l’Accord, le Fonds europØen de dØvelop-
pement (ci-aprŁs dØnommØ le «Fonds»), y compris les fonds de
contrepartie, le reliquat des FED antØrieurs, les ressources
propres de la Banque europØenne d’investissement (ci-aprŁs
dØnommØe «la Banque») et, le cas ØchØant, les ressources prove-
nant du budget de la CommunautØ couvrent tous les projets,
programmes et autres formes d’action contribuant à la rØalisa-
tion des objectifs du prØsent Accord.

6. Les aides financiŁres au titre de l’Accord peuvent couvrir
la totalitØ des dØpenses locales et extØrieures des projets et
programmes, y compris le financement des frais rØcurrents.

TITRE II

COOPÉRATION FINANCI¨RE

C h a p i t r e 1

Moyens de financement

Article 62

Montant global

1. Aux fins dØfinies dans le prØsent Accord, le montant
global des concours financiers de la CommunautØ et les moda-

litØs et conditions de financement figurent dans les annexes au
prØsent Accord.

2. En cas de non-ratification ou de dØnonciation du prØsent
Accord par un État ACP, les parties contractantes ajustent les
montants des moyens financiers prØvus par le protocole finan-
cier. L’ajustement des ressources financiŁres est Øgalement
applicable en cas:

a) d’adhØsion au prØsent Accord de nouveaux États ACP
n’ayant pas participØ à sa nØgociation; et

b) d’Ølargissement de la CommunautØ à de nouveaux États
membres.

Article 63

Modes de financement

Les modes de financement pour chaque projet ou programme
sont dØterminØs conjointement par l’État ou les États ACP
concernØs et la CommunautØ en fonction:

a) du niveau de dØveloppement, de la situation gØographique,
Øconomique et financiŁre de ces États;

b) de la nature du projet ou programme, de ses perspectives de
rentabilitØ Øconomique et financiŁre ainsi que de son impact
social et culturel;

c) dans le cas de prŒts, des facteurs qui garantissent le service
des prŒts.

Article 64

PrŒts à deux Øtages

1. Une aide financiŁre peut Œtre accordØe aux États ACP
concernØs ou par l’intermØdiaire des États ACP ou, sous
rØserve des dispositions du prØsent Accord, par l’intermØdiaire
d’institutions financiŁres Øligibles ou directement à tout autre
bØnØficiaire Øligible. Lorsque l’aide financiŁre est accordØe par
un intermØdiaire au bØnØficiaire final ou directement à un
bØnØficiaire final du secteur privØ:

a) les conditions d’octroi de ces fonds par l’intermØdiaire au
bØnØficiaire final ou directement à un bØnØficiaire final du
secteur privØ sont fixØes dans la convention de financement
ou le contrat de prŒt;

b) toute marge financiŁre revenant à l’intermØdiaire à la suite
de cette transaction ou rØsultant d’opØrations de prŒts
directs à un bØnØficiaire final du secteur privØ est utilisØe
à des fins de dØveloppement dans les conditions prØvues par
la convention de financement ou le contrat de prŒt, aprŁs
avoir pris en compte les coßts administratifs, les risques
financiers et de change et le coßt de l’assistance technique
fournie au bØnØficiaire final.
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2. Lorsque les fonds sont accordØs par une institution de
crØdit basØe et/ou opØrant dans les États ACP, l’institution
concernØe a la responsabilitØ de sØlectionner et d’instruire les
projets individuels ainsi que d’administrer les fonds mis à sa
disposition dans les conditions prØvues par le prØsent Accord et
d’un commun accord entre les parties.

Article 65

Cofinancements

1. À la demande des États ACP, les moyens de financement
de l’Accord peuvent Œtre affectØs à des cofinancements, en
particulier avec des organismes et institutions de dØveloppe-
ment, des États membres de la CommunautØ, des États ACP,
des pays tiers ou des institutions financiŁres internationales ou
privØes, des entreprises, ou des organismes de crØdit à l’expor-
tation.

2. Il est apportØ une attention particuliŁre aux possibilitØs de
cofinancement dans les cas oø la participation de la Commu-
nautØ encourage la participation d’autres institutions de finan-
cement et oø un tel financement peut conduire à un montage
financier avantageux pour l’État ACP concernØ.

3. Les cofinancements peuvent prendre la forme de finance-
ments conjoints ou de financements parallŁles. Dans chaque
cas, la prØfØrence est donnØe à la formule la plus appropriØe
du point de vue du coßt et de l’efficacitØ. En outre, les inter-
ventions de la CommunautØ et celles des autres cofinanciers
font l’objet de mesures nØcessaires d’harmonisation et de coor-
dination de façon à rØduire le nombre de procØdures à mettre
en �uvre par les États ACP et à permettre un assouplissement
de ces procØdures.

4. Le processus de consultation et de coordination avec les
autres bailleurs de fonds et les cofinanciers doit Œtre renforcØ et
dØveloppØ, en concluant lorsque c’est possible, des accords-
cadres de cofinancement et les orientations et procØdures en
matiŁre de cofinancement doivent Œtre revues pour garantir
l’efficacitØ et les meilleures conditions possibles.

C h a p i t r e 2

Dette et appui à l’ajustement structurel

Article 66

Appui à l’allØgement de la dette

1. En vue d’allØger la charge de la dette des États ACP et
d’attØnuer leurs problŁmes de balance de paiements, les parties
contractantes conviennent d’utiliser les ressources prØvues par
le prØsent Accord pour contribuer à des initiatives de rØduction
de la dette approuvØes au niveau international, au bØnØfice des
États ACP. En outre, au cas par cas, l’utilisation des ressources
des programmes indicatifs prØcØdents qui n’ont pas ØtØ enga-
gØes peut Œtre accØlØrØe par les instruments à dØboursement
rapide prØvus par le prØsent Accord. La CommunautØ s’engage
par ailleurs à examiner la façon dont, à plus long terme,
d’autres ressources que le FED pourraient Œtre mobilisØes en
appui aux initiatives de rØduction de la dette agrØØes au plan
international.

2. La CommunautØ peut accorder, à la demande d’un État
ACP:

a) une assistance pour Øtudier et trouver des solutions
concrŁtes à l’endettement, y compris la dette interne, aux
difficultØs du service de la dette et aux problŁmes de balance
des paiements;

b) une formation en matiŁre de gestion de la dette et de nØgo-
ciation financiŁre internationale ainsi qu’une aide pour des
ateliers, cours et sØminaires de formation dans ces
domaines;

c) une aide pour mettre au point des techniques et instruments
souples de gestion de la dette.

3. Afin de contribuer à l’exØcution du service de la dette
rØsultant des prŒts provenant des ressources propres de la
Banque, des prŒts spØciaux et des capitaux à risques, les États
ACP peuvent, selon des modalitØs à convenir au cas par cas
avec la Commission, utiliser les devises disponibles visØes dans
le prØsent Accord pour ce service, en fonction des ØchØances de
la dette et dans les limites des besoins pour les paiements en
monnaie nationale.

4. Compte tenu de la gravitØ du problŁme de la dette inter-
nationale et de ses rØpercussions sur la croissance Øconomique,
les parties dØclarent qu’elles sont prŒtes à poursuivre les
Øchanges de vue, dans le contexte des discussions internatio-
nales, sur le problŁme gØnØral de la dette sans prØjudice des
discussions spØcifiques qui se dØroulent dans les enceintes
appropriØes.

Article 67

Appui à l’ajustement structurel

1. L’Accord apporte un appui aux rØformes macroØconomi-
ques et sectorielles mises en �uvre par les États ACP. Dans ce
contexte, les parties contractantes veillent à ce que l’ajustement
soit Øconomiquement viable et socialement et politiquement
supportable. Un appui est apportØ dans le contexte d’une
Øvaluation conjointe par la CommunautØ et l’État ACP concernØ
des rØformes qui sont mises en �uvre ou envisagØes au niveau
macroØconomique ou sectoriel et vise à permettre une apprØ-
ciation globale des efforts de rØforme. Le dØboursement rapide
est l’une des caractØristiques principales des programmes
d’appui.

2. Les États ACP et la CommunautØ reconnaissent la nØces-
sitØ d’encourager les programmes de rØformes au niveau
rØgional de façon à ce que, dans la prØparation et l’exØcution
des programmes nationaux, il soit tenu dßment compte des
activitØs rØgionales qui ont une influence sur le dØveloppement
national. À cet effet, l’appui à l’ajustement structurel vise aussi
à:

a) intØgrer, dŁs le dØbut du diagnostic, les mesures propres à
favoriser l’intØgration rØgionale et à prendre en compte les
effets des ajustements transfrontaliers;
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b) appuyer l’harmonisation et la coordination des politiques
macroØconomiques et sectorielles, y compris dans le
domaine fiscal et douanier, en vue d’atteindre le double
objectif d’intØgration rØgionale et de rØforme structurelle
au niveau national; et

c) prendre en compte, par le biais de programmes gØnØraux
d’importation ou l’appui budgØtaire, les coßts de transition
nets de l’intØgration rØgionale sur les recettes budgØtaires et
la balance des paiements.

3. Les États ACP entreprenant ou envisageant des rØformes
sur le plan macroØconomique ou sectoriel sont Øligibles à
l’appui à l’ajustement structurel compte tenu du contexte
rØgional, de leur efficacitØ et de l’incidence possible sur la
dimension Øconomique, sociale et politique du dØveloppement,
et sur les difficultØs Øconomiques et sociales rencontrØes.

4. Les États ACP entreprenant des programmes de rØformes
reconnus et appuyØs au moins par les principaux bailleurs de
fonds multilatØraux ou qui sont convenus avec ces donateurs
mais qui ne sont pas nØcessairement soutenus financiŁrement
par eux, sont considØrØs comme ayant automatiquement satis-
fait aux conditions requises pour l’obtention d’une aide à l’ajus-
tement.

5. L’appui à l’ajustement structurel est mobilisØ avec
souplesse et sous la forme de programmes sectoriels et gØnØ-
raux d’importation ou d’aide budgØtaire.

6. La prØparation et l’instruction des programmes d’ajuste-
ment structurel et les dØcisions de financement sont rØalisØes
conformØment aux dispositions du prØsent Accord relatives aux
procØdures de mise en �uvre, en tenant dßment compte des
caractØristiques d’un dØboursement rapide des paiements au
titre de l’ajustement structurel. Cas par cas, le financement
rØtroactif d’une partie limitØe d’importations d’origine ACP-CE
peut Œtre autorisØ.

7. La mise en �uvre de chaque programme d’appui assure
un accŁs aussi large et transparent que possible des opØrateurs
des États ACP aux ressources du programme et des procØdures
d’appel d’offres qui se concilient avec les pratiques administra-
tives et commerciales de l’État concernØ, tout en assurant le
meilleur rapport qualitØ/prix pour les biens importØs et la
cohØrence nØcessaire avec les progrŁs rØalisØs au niveau inter-
national pour harmoniser les procØdures d’appui à l’ajustement
structurel.

C h a p i t r e 3

Soutien en cas de fluctuations à court terme des recettes
d’exportation

Article 68

1. Les parties reconnaissent que l’instabilitØ des recettes
d’exportation, particuliŁrement dans les secteurs agricole et

minier, peut Œtre prØjudiciable au dØveloppement des États
ACP et compromettre la rØalisation de leurs objectifs de dØve-
loppement. Un systŁme de soutien additionnel est instaurØ dans
le cadre de l’enveloppe financiŁre de soutien au dØveloppement
afin d’attØnuer les effets nØfastes de toute instabilitØ des recettes
d’exportation y compris dans les secteurs agricole et minier.

2. Le but du soutien en cas de fluctuations à court terme
des recettes d’exportation est de prØserver les rØformes et poli-
tiques macroØconomiques et sectorielles qui risquent d’Œtre
compromises par une baisse des recettes et de remØdier aux
effets nØfastes de l’instabilitØ des recettes d’exportation prove-
nant des produits agricoles et miniers.

3. La dØpendance extrŒme des Øconomies des États ACP
vis-à-vis des exportations, notamment celles des secteurs agri-
cole et minier, sera prise en considØration dans l’allocation des
ressources pour l’annØe d’application. Les pays les moins
avancØs, enclavØs et insulaires bØnØficieront d’un traitement
plus favorable.

4. Les ressources additionnelles seront mises à disposition
conformØment aux modalitØs spØcifiques du systŁme de
soutien prØvues à l’annexe II relative aux modes et conditions
de financement.

5. La CommunautØ soutiendra Øgalement des rØgimes d’assu-
rance commerciale conçus pour les États ACP qui cherchent à
se prØmunir contre les fluctuations des recettes d’exportation.

C h a p i t r e 4

Appui aux politiques sectorielles

Article 69

1. La coopØration appuie grâce à divers instruments et
modalitØs prØvus par le prØsent Accord:

a) les politiques et rØformes sectorielles, sociales et Øconomi-
ques;

b) les mesures visant à amØliorer l’activitØ du secteur productif
et sa compØtitivitØ en matiŁre d’exportation;

c) les mesures visant à dØvelopper les services sociaux secto-
riels;

d) les questions thØmatiques ou à caractŁre transversal.

2. Ce soutien est apportØ selon les cas au moyen:

a) de programmes sectoriels;

b) d’appui budgØtaire;

c) d’investissements;

d) d’activitØs de rØhabilitation;

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/31



e) de mesures de formation;

f) d’assistance technique;

g) d’appui institutionnel.

C h a p i t r e 5

MicrorØalisations et coopØration dØcentralisØe

Article 70

En vue de rØpondre aux besoins des collectivitØs locales en
matiŁre de dØveloppement, et afin d’encourager tous les
acteurs de la coopØration dØcentralisØe susceptibles d’apporter
leur contribution au dØveloppement autonome des États ACP à
proposer et à mettre en �uvre des initiatives, la coopØration
appuie ces actions de dØveloppement, dans le cadre fixØ par les
rŁgles et la lØgislation nationale des États ACP concernØs et
dans le cadre des dispositions du programme indicatif. Dans
ce contexte, la coopØration soutient:

a) le financement de microrØalisations au niveau local qui ont
un impact Øconomique et social sur la vie des populations,
rØpondent à un besoin prioritaire exprimØ et constatØ et
sont mises en �uvre à l’initiative et avec la participation
active de la collectivitØ locale bØnØficiaire;

b) le financement de la coopØration dØcentralisØe, en particu-
lier lorsqu’elle associe les efforts et les moyens d’organisa-
tions des États ACP et de leurs homologues de la Commu-
nautØ. Cette forme de coopØration permet la mobilisation
des compØtences, de modes d’action novateurs et des
ressources des acteurs de la coopØration dØcentralisØe.

Article 71

1. Les microrØalisations et les actions de coopØration dØcen-
tralisØe peuvent Œtre financØes sur les ressources financiŁres de
l’Accord. Les projets ou programmes relevant de cette forme de
coopØration peuvent se rattacher ou non à des programmes
mis en �uvre dans les secteurs de concentration des
programmes indicatifs, mais peuvent Œtre un moyen de rØaliser
les objectifs spØcifiques inscrits au programme indicatif ou ceux
rØsultant d’initiatives des collectivitØs locales ou d’acteurs de la
coopØration dØcentralisØe.

2. Une participation au financement de microrØalisations et
de la coopØration dØcentralisØe est assurØe par le Fonds, dont la
contribution ne peut en principe dØpasser les trois quarts du
coßt total de chaque projet et ne peut Œtre supØrieure aux
limites fixØes dans le programme indicatif. Le solde est financØ:

a) par la collectivitØ locale concernØe dans le cas des micro-
rØalisations, sous forme de contributions en nature, de pres-
tations de services, ou en espŁces, en fonction de ses possi-
bilitØs;

b) par les acteurs de la coopØration dØcentralisØe, à condition
que les ressources financiŁres, techniques, matØrielles ou
autres mises à disposition par ces acteurs ne soient pas,
en rŁgle gØnØrale, infØrieures à 25 % du coßt estimØ du
projet ou du programme et

c) à titre exceptionnel, par l’État ACP concernØ, soit sous
forme d’une contribution financiŁre, soit grâce à l’utilisation
d’Øquipements publics ou à la fourniture de services.

3. Les procØdures applicables aux projets et programmes
financØs dans le cadre des microrØalisations ou de la coopØra-
tion dØcentralisØe sont celles qui sont dØfinies par le prØsent
Accord et, en particulier, celles visØes dans des programmes
pluriannuels.

C h a p i t r e 6

L’aide humanitaire et l’aide d’urgence

Article 72

1. L’aide humanitaire et les aides d’urgence sont accordØes à
la population des États ACP confrontØs à des difficultØs Øcono-
miques et sociales graves, à caractŁre exceptionnel, rØsultant de
calamitØs naturelles ou de crises d’origine humaine comme les
guerres ou autres conflits ou de circonstances extraordinaires
ayant des effets comparables. L’aide humanitaire et les aides
d’urgence sont maintenues aussi longtemps que nØcessaire
pour traiter les problŁmes urgents rØsultant de ces situations.

2. L’aide humanitaire et l’aide d’urgence sont exclusivement
octroyØes en fonction des besoins et des intØrŒts des victimes de
catastrophes et en conformitØ avec les principes du droit inter-
national humanitaire, à savoir notamment, l’interdiction de
toute discrimination entre les victimes fondØe sur la race,
l’origine ethnique, la religion, le sexe, l’âge, la nationalitØ ou
l’affiliation politique; selon des critŁres impartiaux, garantissant
le libre accŁs aux victimes et aux mesures de protection; la
sØcuritØ du personnel et de l’Øquipement humanitaires.

3. L’aide humanitaire et l’aide d’urgence visent à:

a) sauvegarder les vies humaines dans les situations de crise et
d’aprŁs-crise causØes par des catastrophes naturelles, des
conflits ou des guerres;

b) contribuer au financement et à l’acheminement de l’aide
humanitaire ainsi qu’à l’accŁs direct à celle-ci de ses desti-
nataires, et cela en utilisant tous les moyens logistiques
disponibles;

c) mettre en �uvre des mesures de rØhabilitation à court
terme et de reconstruction afin de permettre aux groupes
de population touchØs de bØnØficier à nouveau d’un niveau
minimal d’intØgration socio-Øconomique et de crØer aussi
rapidement que possible les conditions d’une reprise du
dØveloppement sur la base des objectifs à long terme fixØs
par le pays ACP concernØ;
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d) rØpondre aux besoins nØs du dØplacement de personnes
(rØfugiØs, personnes dØplacØes et rapatriØs) à la suite de
catastrophes d’origine naturelle ou humaine, afin de satis-
faire, aussi longtemps que nØcessaire, à tous les besoins des
rØfugiØs et des personnes dØplacØes (oø qu’ils se trouvent) et
de faciliter leur rapatriement et leur rØinstallation dans leur
pays d’origine; et

e) aider les États ACP à mettre au point des mØcanismes de
prØvention et de prØparation aux catastrophes naturelles, y
compris des systŁmes de prØvision et d’alerte rapide, en vue
d’attØnuer les consØquences de ces catastrophes.

4. Des aides similaires à celles visØes ci-dessus peuvent Œtre
accordØes aux États ACP, qui accueillent des rØfugiØs ou des
rapatriØs afin de rØpondre aux besoins pressants non prØvus
par l’aide d’urgence.

5. Étant donnØ l’objectif de dØveloppement des aides accor-
dØes conformØment au prØsent article, ces aides peuvent Œtre
utilisØes exceptionnellement avec les crØdits du programme
indicatif de l’État ACP concernØ.

6. Les actions d’aide humanitaire et d’aide d’urgence sont
entreprises soit à la demande du pays ACP touchØ par la situa-
tion de crise, soit par la Commission, soit par des organisations
internationales ou des organisations non-gouvernementales
locales ou internationales. Ces aides sont gØrØes et exØcutØes
selon des procØdures permettant des interventions rapides,
souples et efficaces. La CommunautØ prend les dispositions
nØcessaires pour favoriser la rapiditØ des actions requises
pour rØpondre à la situation d’urgence.

Article 73

1. Les actions postØrieures à la phase d’urgence destinØes à
la rØhabilitation matØrielle et sociale nØcessaire à la suite de
calamitØs naturelles ou de circonstances extraordinaires ayant
des effets comparables peuvent Œtre financØes par la Commu-
nautØ au titre de l’Accord. Les actions de ce type, qui se
fondent sur des mØcanismes efficaces et flexibles, doivent faci-
liter la transition de la phase d’urgence à la phase de dØvelop-
pement, en promouvant la rØintØgration socio-Øconomique des
groupes de population touchØs, en faisant, autant que possible,
disparaître les causes de la crise et en renforçant les institutions
ainsi que l’appropriation par les acteurs locaux et nationaux de
leur rôle dans la formulation d’une politique de dØveloppement
durable pour le pays ACP concernØ.

2. Les actions d’urgence à court terme sont financØes, à titre
exceptionnel, sur les ressources du FED lorsque cette aide ne
peut Œtre financØe sur le budget de la CommunautØ.

C h a p i t r e 7

Appui aux investissements et au dØveloppement du secteur
privØ

Article 74

La coopØration appuie par une assistance financiŁre et tech-
nique, les politiques et stratØgies de dØveloppement de l’inves-
tissement et du secteur privØ dØfinies dans le prØsent Accord.

Article 75

Promotion des investissements

Reconnaissant l’importance des investissements privØs pour la
promotion de leur coopØration au dØveloppement et la nØces-
sitØ de prendre des mesures pour stimuler ces investissements,
les États ACP, la CommunautØ et ses États membres, dans le
cadre de l’Accord:

a) mettent en �uvre des mesures en vue d’encourager les
investisseurs privØs qui se conforment aux objectifs et aux
prioritØs de la coopØration au dØveloppement ACP-CE, ainsi
qu’aux lois et rŁglements applicables de leurs États respec-
tifs, à participer à leurs efforts de dØveloppement;

b) prennent les mesures et les dispositions propres à crØer et à
maintenir un climat d’investissement prØvisible et sßr et
nØgocient des accords visant à amØliorer ce climat;

c) encouragent le secteur privØ de la CommunautØ à investir et
à fournir une assistance spØcifique à ses homologues dans
les pays ACP dans le cadre de la coopØration et de parte-
nariats interentreprises d’intØrŒt mutuel;

d) facilitent des partenariats et des sociØtØs mixtes en encou-
rageant le cofinancement;

e) parrainent des forums sectoriels d’investissement en vue de
promouvoir les partenariats et les investissements Øtrangers;

f) appuient les efforts consentis par les États ACP pour attirer
les financements, avec un accent particulier sur le finance-
ment privØ des investissements en infrastructures et l’appui
aux recettes servant à financer les infrastructures indispen-
sables au secteur privØ;

g) soutiennent le renforcement des capacitØs des agences et des
institutions nationales de promotion des investissements,
chargØes de promouvoir et de faciliter les investissements
Øtrangers;

h) diffusent des informations sur les opportunitØs d’investisse-
ment et les conditions dans lesquelles opŁrent les entreprises
dans les États ACP;
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i) encouragent un dialogue au niveau national, rØgional et
ACP-UE, une coopØration et des partenariats entre les entre-
prises privØes, notamment par le biais d’un forum des
affaires ACP-UE. L’appui aux actions du forum sera assorti
des objectifs suivants:

i) faciliter le dialogue au sein du secteur privØ ACP/UE et
entre le secteur privØ ACP/UE et les organismes Øtablis
dans le cadre de l’Accord;

ii) analyser et fournir pØriodiquement aux organismes
compØtents l’information sur l’ensemble des questions
concernant les relations entre les secteurs privØs ACP
et UE dans le cadre de l’Accord ou, de maniŁre plus
gØnØrale, des relations Øconomiques entre la Commu-
nautØ et les pays ACP;

iii) analyser et fournir aux organismes compØtents les infor-
mations sur les problŁmes spØcifiques de nature secto-
rielle, concernant notamment les filiŁres de la produc-
tion ou les types de produits, au niveau rØgional ou
sous-rØgional.

Article 76

Appui et financement d’investissement

1. La coopØration fournira des ressources financiŁres à long
terme, y compris les capitaux à risques nØcessaires pour contri-
buer à promouvoir la croissance du secteur privØ et pour
mobiliser des capitaux nationaux et Øtrangers dans ce but. À
cet effet, la coopØration fournira notamment:

a) des aides non remboursables pour l’assistance financiŁre et
technique en vue de soutenir les rØformes politiques, le
dØveloppement des ressources humaines, le dØveloppement
des capacitØs institutionnelles ou d’autres formes d’aide insti-
tutionnelle liØes à un investissement prØcis; des mesures
visant à augmenter la compØtitivitØ des entreprises et à
renforcer les capacitØs des intermØdiaires financiers et non
financiers privØs; une facilitation et une promotion des
investissements, des activitØs d’amØlioration de la compØti-
tivitØ;

b) des services de conseil et de consultation pour contribuer à
crØer un climat favorable à l’investissement et une base
d’informations visant à guider et à encourager les flux de
capitaux;

c) des capitaux à risques pour des investissements en fonds
propres ou quasi-fonds propres, ou des garanties à l’appui
des investissements privØs, nationaux et Øtrangers, ainsi que
des prŒts et des lignes de crØdit conformØment aux condi-
tions et modalitØs dØfinies dans l’Annexe II au prØsent
Accord relative aux modes et conditions de financement;

d) des prŒts sur les ressources propres de la Banque.

2. Les prŒts sur les ressources propres de la Banque sont
accordØs conformØment à ses rŁglements ainsi qu’aux condi-
tions et modalitØs dØfinies dans l’Annexe II au prØsent Accord.

Article 77

Garantie des investissements

1. Parce qu’elles rØduisent les risques liØs aux projets et
encouragent les flux privØs de capitaux, les garanties sont un
outil de plus en plus important pour le financement du dØve-
loppement. La coopØration veille dŁs lors à assurer une dispo-
nibilitØ et une utilisation croissantes de l’assurance en tant que
mØcanisme d’attØnuation du risque afin d’accroître la confiance
dans les États ACP.

2. La coopØration offre des garanties et contribue par des
Fonds de garantie à couvrir les risques liØs à des investisse-
ments Øligibles. La coopØration apporte plus prØcisØment un
soutien à:

a) des rØgimes de rØassurance destinØs à couvrir l’investisse-
ment direct Øtranger rØalisØ par des investisseurs Øligibles
contre les insØcuritØs juridiques et les principaux risques
d’expropriation, de restriction de transfert de devises, de
guerre et de troubles civils, ainsi que de rupture de contrat.
Les investisseurs peuvent assurer des projets contre toute
combinaison de ces quatre types de risque;

b) des programmes de garantie visant à couvrir le risque au
moyen de garanties partielles d’emprunt. Des garanties
partielles sont offertes tant pour le risque politique que
pour le risque de crØdit; et

c) des fonds de garantie nationaux et rØgionaux, impliquant en
particulier des institutions financiŁres ou des investisseurs
nationaux, en vue d’encourager le dØveloppement du
secteur financier.

3. La coopØration soutient aussi le dØveloppement des capa-
citØs et apporte un appui institutionnel et une participation au
financement de base des initiatives nationales et/ou rØgionales
pour rØduire les risques commerciaux encourus par les inves-
tisseurs (notamment fonds de garantie, organismes rØglemen-
taires, mØcanismes d’arbitrage et systŁmes judiciaires visant à
augmenter la protection des investissements en amØliorant les
systŁmes de crØdit à l’exportation).

4. La coopØration apporte ce soutien sur la base de la
notion de valeur ajoutØe et complØmentaire en ce qui concerne
les initiatives privØes et/ou publiques et, dans la mesure du
possible, en partenariat avec d’autres organisations privØes et
publiques. Les ACP et l’Union europØenne, dans le cadre du
ComitØ ACP-UE pour le financement de la coopØration au
dØveloppement, entreprendront une Øtude conjointe sur la
proposition de crØer une agence ACP-UE de garantie chargØe
de mettre en place et de gØrer les programmes de garantie des
investissements.
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Article 78

Protection des investissements

1. Les États ACP, la CommunautØ et les États membres affir-
ment, dans le cadre de leurs compØtences respectives, la nØces-
sitØ de promouvoir et de protØger les investissements de chaque
partie sur leurs territoires respectifs et, dans ce contexte, ils
affirment l’importance de conclure, dans leur intØrŒt mutuel,
des accords de promotion et de protection des investissements
qui puissent Øgalement constituer la base de systŁmes d’assu-
rance et de garantie.

2. Afin d’encourager les investissements europØens dans des
projets de dØveloppement lancØs à l’initiative des États ACP et
revŒtant une importance particuliŁre pour eux, la CommunautØ
et les États membres, d’une part, et les États ACP, d’autre part,
peuvent Øgalement conclure des accords relatifs à des projets
spØcifiques d’intØrŒt mutuel, lorsque la CommunautØ et des
entrepreneurs europØens contribuent à leur financement.

3. Les parties conviennent en outre, dans le cadre des
accords de partenariat Øconomiques et dans le respect des
compØtences respectives de la CommunautØ et de ses États
membres, d’introduire des principes gØnØraux de protection
de promotion des investissements, qui incorporent les meilleurs
rØsultats enregistrØs dans les enceintes internationales compØ-
tentes ou bilatØralement.

TITRE III

COOPÉRATION TECHNIQUE

Article 79

1. La coopØration technique doit aider les États ACP à valo-
riser leurs ressources humaines nationales et rØgionales, à dØve-
lopper durablement les institutions indispensables à la rØussite
de leur dØveloppement grâce, entre autres, au renforcement de
bureaux d’Øtudes et d’organismes privØs ainsi que d’accords
d’Øchanges de consultants appartenant à des entreprises des
ACP et de la CommunautØ.

2. En outre, la coopØration technique doit avoir un rapport
coßt-efficacitØ favorable, rØpondre aux besoins pour lesquels
elle a ØtØ conçue, faciliter le transfert des connaissances et
accroître les capacitØs nationales et rØgionales. La coopØration
technique doit contribuer à la rØalisation des objectifs des
projets et programmes, y compris les efforts pour renforcer
la capacitØ de gestion de l’ordonnateur national ou rØgional.
L’assistance technique doit:

a) Œtre axØe sur les besoins et ne doit donc Œtre mise à dispo-
sition qu’à la demande du ou des États ACP concernØs, et
adaptØe aux besoins des bØnØficiaires;

b) complØter et soutenir les efforts consentis par les ACP pour
identifier leurs propres besoins;

c) faire l’objet d’un contrôle et d’un suivi en vue de garantir
l’efficacitØ des activitØs de coopØration technique;

d) encourager la participation d’experts, de bureaux d’Øtudes,
d’institutions de formation et de recherche ACP à des
contrats financØs par le Fonds ainsi que pour identifier les
moyens d’employer le personnel national et rØgional qualifiØ
à des projets financØs par le Fonds;

e) encourager le dØtachement de cadres nationaux ACP en tant
que consultants dans une institution de leur propre pays,
d’un pays voisin, ou d’une organisation rØgionale;

f) cerner les limites et le potentiel en matiŁre de personnel
national et rØgional et pour Øtablir une liste des experts,
consultants et bureaux d’Øtudes ACP auxquels ils pourraient
recourir pour les projets et programmes financØs par le
Fonds;

g) appuyer l’assistance technique intra-ACP afin de permettre
les Øchanges entre États ACP de cadres et d’experts en
matiŁre d’assistance technique et de gestion;

h) dØvelopper des programmes d’action pour l’appui institu-
tionnel et le dØveloppement des capacitØs à long terme
comme partie intØgrante de la planification des projets et
programmes, en tenant compte des moyens financiers
nØcessaires;

i) accroître la capacitØ des États ACP à acquØrir leur propre
expertise;

j) accorder une attention particuliŁre au dØveloppement des
capacitØs des États ACP en matiŁre de planification, de
mise en �uvre et d’Øvaluation de projets, ainsi que de
gestion des budgets.

3. L’assistance technique peut Œtre fournie dans tous les
secteurs relevant de la coopØration et dans les limites de son
champ d’application. Les activitØs couvertes sont diverses par
leur Øtendue et leur nature, et sont taillØes sur mesure pour
satisfaire aux besoins des États ACP.

4. La coopØration technique peut revŒtir un caractŁre spØci-
fique ou gØnØral. Le comitØ de coopØration ACP-CE pour le
financement du dØveloppement Øtablira les orientations pour
la mise en �uvre de la coopØration technique.
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Article 80

En vue d’inverser le mouvement d’exode des cadres des États
ACP, la CommunautØ assiste les États ACP qui en font la
demande pour favoriser le retour des ressortissants ACP quali-
fiØs rØsidant dans les pays dØveloppØs par des mesures appro-
priØes d’incitation au rapatriement.

TITRE IV

PROCÉDURES ET SYST¨MES DE GESTION

Article 81

ProcØdures

Les procØdures de gestion sont transparentes et aisØment appli-
cables, elles doivent permettre la dØcentralisation des tâches et
des responsabilitØs vers les acteurs de terrain. Les acteurs non
gouvernementaux sont associØs à la mise en �uvre de la
coopØration au dØveloppement ACP-UE dans les domaines
qui les concernent. Le dØtail des dispositions de procØdure
concernant la programmation, la prØparation, la mise en
�uvre et la gestion de la coopØration financiŁre et technique
est dØfini à l’annexe IV relative aux procØdures de mise en
�uvre et de gestion. Le Conseil des ministres peut examiner,
rØviser et amender ce dispositif sur la base d’une recomman-
dation du ComitØ ACP-UE de coopØration pour le financement
du dØveloppement.

Article 82

Agents chargØs de l’exØcution

Des agents chargØs de l’exØcution sont dØsignØs pour assurer la
mise en �uvre de la coopØration financiŁre et technique au
titre du prØsent Accord. Le dispositif rØgissant leurs responsa-
bilitØs est dØfini à l’annexe IV relative aux procØdures de mise
en �uvre et de gestion.

Article 83

ComitØ ACP-CE de coopØration pour le financement du
dØveloppement

1. Le Conseil des ministres examine, au moins une fois par
an, la rØalisation des objectifs de la coopØration pour le finan-
cement du dØveloppement ainsi que les problŁmes gØnØraux et
spØcifiques rØsultant de la mise en �uvre de ladite coopØration.
À cette fin, un comitØ ACP-CE de coopØration pour le finan-
cement du dØveloppement, ci-aprŁs dØnommØ «comitØ
ACP-CE», est crØØ au sein du Conseil des ministres.

2. Le ComitØ de coopØration pour le financement du dØve-
loppement vise notamment à:

a) assurer la rØalisation globale des objectifs et des principes de
la coopØration pour le financement du dØveloppement et à
dØfinir des orientations pour leur mise en �uvre efficace et
en temps utile;

b) examiner les problŁmes liØs à la mise en �uvre des activitØs
de coopØration au dØveloppement et à proposer des
mesures appropriØes;

c) revoir les annexes de l’Accord pour assurer leur adØquation
et recommander toutes modifications appropriØes au
Conseil des ministres pour approbation; et

d) examiner les dispositifs mis en �uvre dans le cadre de
l’Accord pour atteindre les objectifs en matiŁre de promo-
tion du dØveloppement et des investissements du secteur
privØ ainsi que les opØrations liØes à la FacilitØ d’investisse-
ment.

3. Le comitØ ACP-CE qui se rØunit trimestriellement est
composØ, paritairement, de reprØsentants des États ACP et de
la CommunautØ dØsignØs par le Conseil des ministres, ou de
leurs mandataires. Il se rØunit au niveau des ministres chaque
fois que l’une des parties le demande, et au moins une fois par
an.

4. Le Conseil des ministres arrŒte le rŁglement intØrieur du
comitØ ACP-CE, notamment les conditions de reprØsentation et
le nombre des membres du comitØ, les modalitØs selon
lesquelles ils dØlibŁrent et les conditions d’exercice de la prØsi-
dence.

5. Le comitØ ACP-CE peut convoquer des rØunions d’experts
pour Øtudier les causes des difficultØs ou blocages Øventuels qui
empŒchent la mise en �uvre efficace de la coopØration au
dØveloppement. Ces experts soumettront des recommandations
au comitØ sur les moyens permettant d’Øliminer ces difficultØs
ou blocages.

PARTIE 5

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES ÉTATS
ACP LES MOINS AVANCÉS, ENCLAVÉS OU INSULAIRES

C h a p i t r e 1

Dispositions gØnØrales

Article 84

1. Pour permettre aux États ACP les moins avancØs, enclavØs
et insulaires de profiter pleinement des possibilitØs offertes par
la convention afin d’accØlØrer leur rythme de dØveloppement
respectif, la coopØration rØserve un traitement particulier aux
pays ACP les moins avancØs et tient dßment compte de la
vulnØrabilitØ des pays ACP enclavØs ou insulaires. Elle prend
Øgalement en considØration les besoins des pays en situation
post-conflit.

2. IndØpendamment des mesures et dispositions spØcifiques
à prØvoir pour chaque groupe dans les diffØrents chapitres de la
convention, une attention particuliŁre est consacrØe, pour les
pays les moins avancØs, enclavØs et insulaires ainsi que pour les
pays en situation post-conflit,

a) au renforcement de la coopØration rØgionale;
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b) aux infrastructures de transports et de communications;

c) à l’exploitation efficace des ressources marines et à la
commercialisation des produits qui en sont tirØs, ainsi
que, pour les pays enclavØs, à la pŒche continentale;

d) s’agissant de l’ajustement structurel, au niveau de dØvelop-
pement de ces pays, et au stade de l’exØcution, à la dimen-
sion sociale de l’ajustement; et

e) à la mise en �uvre de stratØgies alimentaires et de
programmes intØgrØs de dØveloppement.

C h a p i t r e 2

États ACP les moins avancØs

Article 85

1. Un traitement particulier est rØservØ aux États ACP les
moins avancØs afin de les aider à rØsoudre les graves difficultØs
Øconomiques et sociales qui entravent leur dØveloppement, de
maniŁre à accØlØrer leur rythme de dØveloppement.

2. La liste des États ACP les moins avancØs figure à l’annexe
IV. Elle peut Œtre modifiØe par dØcision du Conseil des ministres
lorsque:

a) un État tiers se trouvant dans une situation comparable
adhŁre à l’accord;

b) la situation Øconomique d’un État ACP change considØrable-
ment et durablement dans une mesure justifiant son inclu-
sion dans la catØgorie des pays les moins avancØs ou son
retrait de cette catØgorie.

Article 86

Les dispositions adoptØes en ce qui concerne les États ACP les
moins avancØs figurent dans les articles suivants: 2, 29, 32, 35,
37, 56, 68, 84, 85.

C h a p i t r e 3

États ACP enclavØs

Article 87

1. Des dispositions et mesures spØcifiques sont prØvues pour
soutenir les États ACP enclavØs dans leurs efforts visant à
surmonter les difficultØs gØographiques et autres obstacles qui
freinent leur dØveloppement de maniŁre à leur permettre
d’accØlØrer leur rythme de dØveloppement.

2. La liste des États ACP enclavØs figure à l’annexe IV. Elle
peut Œtre modifiØe par dØcision du Conseil des ministres

lorsqu’un État tiers se trouvant dans une situation comparable
adhŁre à l’accord.

Article 88

Les dispositions adoptØes en ce qui concerne les États ACP
enclavØs figurent dans les articles suivants: 2, 32, 35, 56, 68,
84, 87.

C h a p i t r e 4

États ACP insulaires

Article 89

1. Des dispositions et mesures spØcifiques sont prØvues pour
soutenir les États ACP insulaires dans leurs efforts visant à
surmonter les difficultØs naturelles et gØographiques, et les
autres obstacles qui freinent leur dØveloppement, de maniŁre
à leur permettre d’accØlØrer leur rythme de dØveloppement.

2. La liste des États ACP insulaires figure à l’annexe IV. Elle
peut Œtre modifiØe par dØcision du Conseil des ministres
lorsqu’un État tiers se trouvant dans une situation comparable
adhŁre à l’accord.

Article 90

Les dispositions adoptØes en ce qui concerne les États ACP
insulaires figurent dans les articles suivants: 2, 32, 35, 56,
68, 84, 89.

Partie 6

Dispositions finales

Article 91

Conflit entre le prØsent Accord et d’autres traitØs

Les traitØs, conventions, accords ou arrangements conclus entre
un ou plusieurs États membres de la CommunautØ et un ou
plusieurs États ACP, quelle qu’en soit la forme ou la nature, ne
doivent pas faire obstacle à l’application du prØsent Accord.

Article 92

Territoires concernØs

Sous rØserve des dispositions particuliŁres en ce qui concerne
les relations entre les États ACP et les dØpartements français
d’outre-mer qui y sont prØvues, le prØsent Accord s’applique
aux territoires oø le TraitØ instituant la CommunautØ euro-
pØenne est d’application et selon les conditions prØvues par
ledit TraitØ, d’une part, et aux territoires des États ACP,
d’autre part.
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Article 93

Ratification et entrØe en vigueur

1. Le prØsent Accord est ratifiØ ou approuvØ par les parties
signataires selon leurs rŁgles constitutionnelles et procØdures
respectives.

2. Les instruments de ratification ou d’approbation du
prØsent Accord sont dØposØs, pour ce qui concerne les États
ACP, au secrØtariat gØnØral du Conseil de l’Union europØenne
et, pour ce qui concerne les États membres et la CommunautØ,
au secrØtariat gØnØral des États ACP. Les secrØtariats en infor-
ment aussitôt les États signataires et la CommunautØ.

3. Le prØsent Accord entre en vigueur le premier jour du
deuxiŁme mois suivant la date à laquelle les instruments de
ratification des États membres et de deux tiers des États ACP,
ainsi que l’instrument d’approbation de cet Accord par la
CommunautØ, ont ØtØ dØposØs.

4. L’État ACP signataire n’ayant pas accompli les procØdures
visØes aux paragraphes 1 et 2 à la date d’entrØe en vigueur du
prØsent Accord, telle que prØvue au paragraphe 3, ne peut le
faire que dans les douze mois suivant cette date, sans prØjudice
des dispositions du paragraphe 6.

Pour l’État concernØ, le prØsent Accord devient applicable le
premier jour du deuxiŁme mois suivant l’accomplissement de
ces procØdures. Cet État reconnaît la validitØ de toute mesure
d’application de l’Accord prise aprŁs la date de son entrØe en
vigueur.

5. Le rŁglement intØrieur des institutions conjointes Øtablies
par le prØsent Accord fixe les conditions dans lesquelles les
reprØsentants des États signataires visØs au paragraphe 4
siŁgent en qualitØ d’observateurs au sein de ces institutions.

6. Le Conseil des ministres peut dØcider de faire bØnØficier
les États ACP parties aux conventions ACP-CE prØcØdentes qui,
en l’absence d’institutions Øtatiques normalement Øtablies, n’ont
pas pu signer ou ratifier le prØsent Accord, d’appuis particu-
liers. Ces appuis pourront concerner le renforcement institu-
tionnel et les processus de dØveloppement Øconomique et
social, en tenant compte notamment des besoins des popula-
tions les plus vulnØrables. Dans ce cadre, ces pays pourront
bØnØficier de crØdits prØvus dans la partie 4 du prØsent Accord
relative à la coopØration financiŁre et technique.

Par dØrogation au paragraphe 4, pour les pays concernØs qui
sont signataires du prØsent Accord, les procØdures de ratifica-
tion peuvent Œtre accomplies dans un dØlai de douze mois à
partir du rØtablissement des institutions Øtatiques.

Les pays concernØs qui n’ont ni signØ ni ratifiØ l’Accord
peuvent y adhØrer selon la procØdure d’adhØsion prØvue à
l’article 94.

Article 94

AdhØsions

1. Toute demande d’adhØsion au prØsent Accord introduite
par un État indØpendant dont les caractØristiques structurelles
et la situation Øconomique et sociale sont comparables à celles
des États ACP est portØe à la connaissance du Conseil des
ministres.

En cas d’approbation par le Conseil, l’État concernØ adhŁre au
prØsent Accord en dØposant un acte d’adhØsion au secrØtariat
gØnØral du Conseil de l’Union europØenne qui en transmet une
copie certifiØe conforme au secrØtariat des États ACP et en
informe les États membres. Le Conseil des ministres peut
dØfinir des mesures d’adaptation Øventuellement nØcessaires.

L’État concernØ jouit des mŒmes droits et est soumis aux
mŒmes obligations que les États ACP. Son adhØsion ne peut
porter atteinte aux avantages rØsultant, pour les États ACP
signataires du prØsent Accord, des dispositions relatives au
financement de la coopØration. Le Conseil peut dØfinir des
conditions et modalitØs spØcifiques de l’adhØsion d’un État
donnØ dans un protocole spØcial qui fait partie intØgrante de
l’Accord.

2. Toute demande d’adhØsion d’un État tiers à un groupe-
ment Øconomique composØ d’États ACP est portØe à la connais-
sance du Conseil des ministres.

3. Toute demande d’adhØsion d’un État tiers à l’Union euro-
pØenne est portØe à la connaissance du Conseil des ministres.
Pendant le dØroulement des nØgociations entre l’Union et l’État
candidat, la CommunautØ fournit aux États ACP toutes les
informations utiles et ceux-ci font part à la CommunautØ de
leurs prØoccupations afin qu’elle puisse en tenir le plus grand
compte. Toute adhØsion à l’Union europØenne sera notifiØe par
la CommunautØ au secrØtariat des États ACP.

DŁs la date de son adhØsion à l’Union europØenne, tout nouvel
État membre devient, moyennant une clause inscrite à cet effet
dans l’acte d’adhØsion, partie contractante au prØsent Accord. Si
l’acte d’adhØsion à l’Union ne prØvoit pas une telle adhØsion
automatique de l’État membre au prØsent Accord, l’État
membre concernØ y accŁde en dØposant un acte d’adhØsion
au SecrØtariat gØnØral du Conseil de l’Union europØenne qui
en transmet une copie certifiØe conforme au secrØtariat des
États ACP et en informe les États membres.

Les parties examinent les effets de l’adhØsion des nouveaux
États membres sur le prØsent Accord. Le Conseil des ministres
peut dØcider des mesures d’adaptation ou de transition Øven-
tuellement nØcessaires.

Article 95

DurØe de l’Accord et clause de rØvision

1. Le prØsent Accord est conclu pour une pØriode de vingt
ans à compter du 1er mars 2000.
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2. Des protocoles financiers sont dØfinis pour chaque
pØriode de cinq ans.

3. Au plus tard 12 mois avant l’expiration de chaque
pØriode de cinq ans, la CommunautØ et les États membres,
d’une part, et les États ACP, d’autre part, notifient à l’autre
partie les dispositions du prØsent Accord dont elles demandent
la rØvision en vue d’une modification Øventuelle. Ceci ne
s’applique toutefois pas aux dispositions relatives à la coopØra-
tion Øconomique et commerciale, pour lesquelles une procØ-
dure spØcifique de rØexamen est prØvue. Nonobstant cette
ØchØance, lorsqu’une partie demande la rØvision de toute dispo-
sition de l’Accord, l’autre partie dispose d’un dØlai de deux
mois pour demander l’extension de cette rØvision à d’autres
dispositions ayant un lien avec celles qui ont fait l’objet de la
demande initiale.

Dix mois avant l’expiration de la pØriode quinquennale en
cours, les parties entament des nØgociations en vue d’examiner
les modifications Øventuelles à apporter aux dispositions ayant
fait l’objet de la notification.

Les dispositions de l’article 93 s’appliquent Øgalement aux
modifications apportØes à l’Accord.

Le Conseil des ministres arrŒte les mesures transitoires nØces-
saires en ce qui concerne les dispositions modifiØes, jusqu’à leur
entrØe en vigueur.

4. Dix-huit mois avant l’expiration de l’Accord, les parties
entament des nØgociations en vue d’examiner les dispositions
qui rØgiront ultØrieurement leurs relations.

Le Conseil des ministres arrŒte les mesures transitoires nØces-
saires jusqu’à l’entrØe en vigueur du nouvel Accord.

Article 96

ÉlØments essentiels � ProcØdure de consultation et
mesures appropriØes concernant les droits de l’homme,

les principes dØmocratiques et l’État de droit

1. Aux fins du prØsent article, on entend par «partie» la
CommunautØ et les États membres de l’Union europØenne,
d’une part, et chaque État ACP, d’autre part.

2. a) Si, nonobstant le dialogue politique menØ de façon rØgu-
liŁre entre les parties, une partie considŁre que l’autre a
manquØ à une obligation dØcoulant du respect des droits
de l’homme, des principes dØmocratiques et de l’État de
droit visØs au paragraphe 2 de l’article 9, elle fournit à
l’autre partie et au Conseil des ministres, sauf en cas
d’urgence particuliŁre, les ØlØments d’information utiles
nØcessaires à un examen approfondi de la situation en
vue de rechercher une solution acceptable par les parties.
À cet effet, elle invite l’autre partie à procØder à des
consultations, portant principalement sur les mesures
prises ou à prendre par la partie concernØe afin de remØ-
dier à la situation.

Les consultations sont menØes au niveau et dans la forme
considØrØs les plus appropriØs en vue de trouver une
solution.

Les consultations commencent au plus tard 15 jours
aprŁs l’invitation et se poursuivent pendant une pØriode
dØterminØe d’un commun accord, en fonction de la
nature et de la gravitØ du manquement. Dans tous les
cas, les consultations ne durent pas plus de 60 jours.

Si les consultations ne conduisent pas à une solution
acceptable par les parties, en cas de refus de consultation,
ou en cas d’urgence particuliŁre, des mesures appropriØes
peuvent Œtre prises. Ces mesures sont levØes dŁs que les
raisons qui les ont motivØes disparaissent.

b) Les termes «cas d’urgence particuliŁre» visent des cas
exceptionnels de violations particuliŁrement graves et
Øvidentes d’un des ØlØments essentiels visØs au para-
graphe 2 de l’article 9, qui nØcessitent une rØaction
immØdiate.

La partie qui recourt à la procØdure d’urgence particu-
liŁre en informe parallŁlement l’autre partie et le Conseil
des ministres, sauf si les dØlais ne le lui permettent pas.

c) Les «mesures appropriØes» au sens du prØsent article, sont
des mesures arrŒtØes en conformitØ avec le droit inter-
national et proportionnelles à la violation. Le choix doit
porter en prioritØ sur les mesures qui perturbent le
moins l’application du prØsent Accord. Il est entendu
que la suspension serait un dernier recours.

Si des mesures sont prises, en cas d’urgence particuliŁre,
celles-ci sont immØdiatement notifiØes à l’autre partie et
au Conseil des ministres. Des consultations peuvent alors
Œtre convoquØes, à la demande de la partie concernØe, en
vue d’examiner de façon approfondie la situation et, le
cas ØchØant, d’y remØdier. Ces consultations se dØroulent
selon les modalitØs spØcifiØes aux alinØas 2 et 3 du point
a) ci-dessus.

Article 97

ProcØdure de consultation et mesures appropriØes
concernant la corruption

1. Les parties considŁrent que, dans les cas oø la Commu-
nautØ est un partenaire important en termes d’appui financier
aux politiques et programmes Øconomiques et sectoriels, les cas
graves de corruption font l’objet de consultations entre les
parties.

2. Dans de tels cas, chaque partie peut inviter l’autre à
procØder à des consultations. Celles-ci commencent au plus
tard 21 jours aprŁs l’invitation et ne durent pas plus de 60
jours.
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3. Si les consultations ne conduisent pas à une solution
acceptable par les parties ou en cas de refus de consultation,
les parties prennent les mesures appropriØes. Dans tous les cas,
il appartient, en premier lieu, à la partie auprŁs de laquelle ont
ØtØ constatØs les cas graves de corruption de prendre immØdia-
tement les mesures nØcessaires pour remØdier à la situation. Les
mesures prises par l’une ou l’autre partie doivent Œtre propor-
tionnelles à la gravitØ de la situation. Le choix doit porter en
prioritØ sur les mesures qui perturbent le moins l’application
du prØsent Accord. Il est entendu que la suspension serait un
dernier recours.

4. Aux fins du prØsent article, on entend par «partie» la
CommunautØ et les États membres de l’Union europØenne,
d’une part, et chaque État ACP, d’autre part.

Article 98

RŁglement des diffØrends

1. Les diffØrends nØs de l’interprØtation ou de l’application
du prØsent Accord qui surgissent entre un État membre,
plusieurs États membres ou la CommunautØ d’une part, et un
ou plusieurs États ACP d’autre part, sont soumis au Conseil des
ministres.

Entre les sessions du Conseil, de tels diffØrends sont soumis au
ComitØ des ambassadeurs.

2. a) Si le Conseil des ministres ne parvient pas à rØgler le
diffØrend, l’une ou l’autre des parties peut demander
que le diffØrend soit rØglØ par voie d’arbitrage. À cet
effet, chaque partie dØsigne un arbitre dans un dØlai de
trente jours à partir de la demande d’arbitrage. À dØfaut,
chaque partie peut demander au SecrØtaire gØnØral de la
Cour permanente d’arbitrage de dØsigner le deuxiŁme
arbitre.

b) Les deux arbitres nomment à leur tour un troisiŁme
arbitre dans un dØlai de trente jours. À dØfaut, chaque
partie peut demander au SecrØtaire gØnØral de la Cour
permanente d’arbitrage de dØsigner le troisiŁme arbitre.

c) Si les arbitres n’en dØcident pas autrement, la procØdure
prØvue par le RŁglement facultatif d’arbitrage de la Cour
permanente d’arbitrage pour les organisations internatio-
nales et les États est appliquØe. Les dØcisions des arbitres
sont prises à la majoritØ dans un dØlai de trois mois.

d) Chaque partie au diffØrend est tenue de prendre les
mesures nØcessaires pour assurer l’application de la dØci-
sion des arbitres.

e) Aux fins de l’application de cette procØdure, la Commu-
nautØ et les États membres sont considØrØs comme une
seule partie au diffØrend.

Article 99

Clause de dØnonciation

Le prØsent Accord peut Œtre dØnoncØ par la CommunautØ et ses
États membres à l’Øgard de chaque État ACP et par chaque État
ACP à l’Øgard de la CommunautØ et de ses États membres,
moyennant un prØavis de six mois.

Article 100

Statut des textes

Les protocoles et annexes joints au prØsent Accord en font
partie intØgrante. Les annexes no II, III, IV et VI peuvent Œtre
rØvisØes, adaptØes et amendØes par dØcision du Conseil des
ministres sur la base d’une recommandation du ComitØ de
coopØration ACP-CE pour le financement du dØveloppement.

Le prØsent Accord rØdigØ en deux exemplaires en langues alle-
mande, anglaise, danoise, finnoise, française, espagnole,
grecque, italienne, nØerlandaise, portugaise et suØdoise,
chacun de ces textes faisant Øgalement foi, est dØposØ dans
les archives du secrØtariat gØnØral du Conseil de l’Union euro-
pØenne et au secrØtariat des États ACP qui en remettent une
copie certifiØe conforme au gouvernement de chacun des États
signataires.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la conclusion du protocole relatif à l’extension de
l’accord de coopØration entre la CommunautØ europØenne et le BrunØi Darussalam, l’IndonØsie, la
Malaisie, les Philippines, Singapour, la Thaïlande et le ViŒt-nam, pays membres de l’Association des

nations de l’Asie du Sud-Est, au Laos

(2001/C 240 E/05)

COM(2000) 430 final � 2000/0173(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 7 juillet 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 133 et 181, en liaison avec la premiŁre phrase
de l’article 300, paragraphe 2 et le premier alinØa de l’article
300, paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) La Commission a nØgociØ, au nom de la CommunautØ, un
protocole relatif à l’extension de l’accord de coopØration
entre la CommunautØ europØenne et le BrunØi Darussalam,
l’IndonØsie, la Malasie, les Philippines, Singapour, la Thaï-
lande et le ViŒt-nam, pays membres de l’Association des
nations de l’Asie du Sud-Est, au Laos.

(2) Cet accord, paraphØ le 16 juin 2000, doit Œtre approuvØ,

DÉCIDE:

Article premier

Le protocole relatif à l’extension à la RØpublique dØmocratique
populaire lao de l’accord de coopØration entre la CommunautØ
europØenne et les pays membres de l’ANASE est adoptØ au
nom de la CommunautØ europØenne.

Le texte du protocole est joint à la prØsente dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner la personne
habilitØe à signer l’accord à l’effet d’exprimer le consentement
de la CommunautØ (1).

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/41

(1) La date d’entrØe en vigueur de l’accord sera publiØe au Journal officiel
des CommunautØs europØennes par le secrØtariat gØnØral du Conseil.



PROTOCOLE

relatif à l’extension de l’accord de coopØration entre les pays membres de l’ANASE et la Commu-
nautØ europØenne à la RØpublique dØmocratique populaire lao

Le Gouvernement du BrunØi Darussalam,

Le Gouvernement de la RØpublique D’indonØsie,

Le Gouvernement de la Malaisie,

Le Gouvernement de la RØpublique des Philippines,

Le Gouvernement de la RØpublique de Singapour,

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande,

Le Gouvernement de la RØpublique socialiste du ViŒt-nam

et

Le Gouvernement de la RØpublique dØmocratique populaire lao,

d’une part,

Le Conseil de l’Union europØenne,

d’autre part,

VU l’accord de coopØration entre la CommunautØ Øconomique europØenne et l’IndonØsie, la Malaisie, les
Philippines, Singapour et la Thaïlande, pays membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est,
signØ le 7 mars 1980 à Kuala Lumpur, et Øtendu au BrunØi Darussalam le 16 novembre 1984 et au
ViŒt-nam le 14 fØvrier 1997 (1), ci-aprŁs dØnommØ «l’accord»,

CONSIDÉRANT que la RØpublique dØmocratique populaire lao, en qualitØ de nouveau membre de l’Asso-
ciation des nations de l’Asie du Sud-Est, a demandØ à adhØrer à l’accord,

ONT DÉCIDÉ d’Øtendre l’accord à la RØpublique dØmocratique populaire lao et ont dØsignØ à cet effet
comme plØnipotentiaires:

LE GOUVERNEMENT DU BRUNÉI DARUSSALAM:

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE:

LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE:

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES:

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR:

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAˇLANDE:

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VI˚T-NAM:

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO,

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE:

LESQUELS, aprŁs avoir ØchangØ leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:
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Article premier

Par le prØsent protocole, la RØpublique dØmocratique populaire
lao adhŁre à l’accord.

Article 2

Les dispositions de l’accord et le protocole relatif à l’article
premier de l’accord s’appliquent à la RØpublique dØmocratique
populaire lao.

Article 3

L’application de l’accord à la RØpublique dØmocratique popu-
laire lao n’affecte pas l’application de l’accord entre la Commu-
nautØ europØenne et la RØpublique dØmocratique populaire lao

signØ le 29 avril 1997 et entrØ en vigueur le 1er dØcembre
1997 (1).

Article 4

Le prØsent protocole entre en vigueur le premier jour du mois
suivant la date à laquelle les parties se sont notifiØ l’achŁvement
des procØdures nØcessaires à cet effet.

Article 5

Le prØsent protocole est rØdigØ en onze originaux en langues
allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, française,
grecque, italienne, nØerlandaise, portugaise et suØdoise,
chacun de ces textes faisant Øgalement foi.

Fait à, ce de l’an deux mille.

Pour le gouvernement du BrunØi Darussalam

(signature)

Pour le gouvernement de la RØpublique d’IndonØsie

(signature)

Pour le gouvernement de la Malaisie

(signature)

Pour le gouvernement de la RØpublique des Philippines

(signature)

Pour le gouvernement de la RØpublique de Singapour

(signature)

Pour le gouvernement du Royaume de Thaïlande

(signature)

Pour le gouvernement de la RØpublique socialiste du ViŒt-nam

(signature)

Pour le gouvernement de la RØpublique dØmocratique populaire lao

(signature)

Pour le Conseil de l’Union europØenne

(signature)
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Proposition de rŁglement du Conseil prorogeant pour une durØe maximale d’un an le financement
de certains plans d’amØlioration de la qualitØ et de la commercialisation approuvØs en vertu du

titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72

(2001/C 240 E/06)

COM(2000) 623 final � 2000/0252(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 5 octobre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72 du Conseil du
18 mai 1972 portant organisation commune des marchØs
dans le secteur des fruits et lØgumes (1) prØvoit des mesures
spØcifiques afin de remØdier à l’inadaptation des instru-
ments de production et de commercialisation de certains
fruits à coque et des caroubes. Une aide est accordØe aux
organisations de producteurs ayant bØnØficiØ d’une recon-
naissance spØcifique et ayant prØsentØ un plan approuvØ
par l’autoritØ compØtente en vue d’amØliorer la qualitØ et
la commercialisation de leur produit.

(2) Le rŁglement (CEE) no 1035/72 a ØtØ abrogØ par le rŁgle-
ment (CE) no 2200/96 du Conseil (2). Cependant, comme le
prØvoit l’article 53 du rŁglement (CE) no 2200/96, les droits
acquis par les organisations de producteurs en application
du titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72 sont main-
tenus jusqu’à leur Øpuisement.

(3) L’aide spØcifique accordØe pour l’Ølaboration et la mise en
oeuvre du plan d’amØlioration de la qualitØ et de la
commercialisation conformØment à l’article 14 quinquies,
paragraphe 2, du rŁglement (CEE) no 1035/72 est limitØe
à une durØe de dix ans et le niveau maximum de l’aide est
dØgressif afin de permettre un transfert progressif de la
responsabilitØ financiŁre aux producteurs.

(4) Un certain nombre de plans sont arrivØs à ØchØance en
2000, à l’issue de leur dixiŁme annØe.

(5) Le rŁglement (CE) no 2200/96 prØvoit que la Commission
communiquera au Conseil un rapport sur le fonctionne-
ment de ce rŁglement. Ce rapport doit inclure une Øvalua-
tion des rØsultats des mesures spØcifiques concernant les
fruits à coque et les caroubes mises en oeuvre en vertu
du Titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72 et peut
prØvoir des mesures d’aide supplØmentaires. Jusqu’à cette
date, les organisations de producteurs dont les plans
d’amØlioration arrivent à ØchØance en 2000, et qui conti-
nuent à satisfaire aux critŁres de reconnaissance, peuvent
demander la poursuite du financement de leur plan dans le
cadre du budget 2001.

(6) Seules les demandes d’aide relatives au travail rØalisØ
jusqu’au 15 juin 2001 peuvent Œtre prises en considØration
pour un financement dans le cadre du budget 2001.

(7) Pour simplifier les procØdures administratives, l’aide est
limitØe autant que possible aux rØgions pour lesquelles
une demande d’aide a ØtØ introduite au cours de la
dixiŁme annØe du plan.

(8) La durØe maximale d’un an susmentionnØe n’est pas suffi-
sante pour achever le travail d’arrachage suivi de la replan-
tation et/ou de la reconversion variØtale. L’aide maximale
par hectare doit donc Œtre accordØe pour les autres actions
conformØment à l’article 2, paragraphe 1, troisiŁme alinØa
et à l’article 2, paragraphe 2, du rŁglement (CEE) no 790/89
du Conseil (3),

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Les organisations de producteurs reconnues qui sont engagØes
dans la production et la commercialisation de fruits à coque
et/ou de caroubes conformØment à l’article 14 bis du rŁglement
(CEE) no 1035/72 et dont les plans d’amØlioration de la qualitØ
et de la commercialisation ont ØtØ approuvØs en 1990 peuvent
demander la poursuite du financement de leur plan pour une
durØe supplØmentaire d’un an au maximum, dans le cadre des
rŁgles fixØes par le prØsent rŁglement.

Article 2

L’aide n’est accordØe qu’aux rØgions pour lesquelles une
demande d’aide a ØtØ prØsentØe pour la dixiŁme annØe du
plan et est limitØe à un montant maximal de 241,50 EUR
par hectare, conformØment à l’article 2, paragraphe 1, troisiŁme
alinØa, et à l’article 2, paragraphe 2, du rŁglement (CEE)
no 790/89. Elle est applicable pour une durØe maximale d’un
an suivant immØdiatement la date d’expiration de la dixiŁme
annØe du plan et au plus tard jusqu’au 15 juin 2001.

FRC 240 E/44 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001

(1) JO L 118 du 20.5.1972, p. 1. RŁglement modifiØ en dernier lieu par
le rŁglement (CE) no 1363/95 de la Commission (JO L 132 du
16.6.1995, p. 8).

(2) JO L 297 du 21.11.1996, p. 1. RŁglement modifiØ en dernier lieu
par le rŁglement (CE) no 1257/1999 (JO L 160 du 26.6.1999, p. 80). (3) JO L 85 du 30.3.1989, p. 6.



Les demandes de prolongation du financement d’un plan
conformes à l’article 1er sont Øquivalentes pour les organisa-
tions de producteurs à l’acceptation d’appliquer leur plan tel
qu’approuvØ pour la dixiŁme annØe, pendant une durØe supplØ-
mentaire d’un an au maximum.

Article 3

Les modalitØs d’application applicables à la dixiŁme annØe
s’appliquent mutatis mutandis à la durØe supplØmentaire visØe
à l’article 1er.

Le cas ØchØant, les mesures sont adoptØes conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 46 du rŁglement (CE) no 2200/96.

Article 4

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la signature de l’accord entre la CommunautØ
europØenne et le gouvernement du Canada renouvelant un programme de coopØration dans le

domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation

(2001/C 240 E/07)

COM(2000) 655 final � 2000/0264(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 18 octobre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment ses articles 149 et 150, en liaison avec
son article 300, paragraphe 2, premiŁre phrase,

vu la proposition de la Commission,

considØrant ce qui suit:

(1) Par sa dØcision du 22 mai 2000, le Conseil a autorisØ la Commission à nØgocier des accords de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation professionnelle entre la
CommunautØ europØenne, le Canada et les États-Unis d’AmØrique.

(2) La CommunautØ et le Canada espŁrent retirer un profit mutuel d’une telle coopØration, qui doit, du
côtØ de la CommunautØ, Œtre complØmentaire aux programmes bilatØraux entre les États membres et le
Canada et fournir une valeur ajoutØe europØenne.

(3) Il convient de signer l’accord entre la CommunautØ europØenne et le gouvernement du Canada
renouvelant un programme de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la
formation,

DÉCIDE:

Article premier

La signature de l’accord entre la CommunautØ europØenne et le gouvernement du Canada renouvelant un
programme de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation est approuvØe
au nom de la CommunautØ, sous rØserve de la conclusion de l’accord.

Le texte de l’accord est joint à la prØsente dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner la ou les personnes habilitØes à signer l’accord au nom de la
CommunautØ.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la conclusion de l’accord entre la CommunautØ
europØenne et le gouvernement du Canada renouvelant un programme de coopØration dans le

domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation

(2001/C 240 E/08)

COM(2000) 655 final � 2000/0264(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 18 octobre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment ses articles 149 et 150, en liaison avec
son article 300, paragraphe 3, premier alinØa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Par sa dØcision du 22 mai 2000, le Conseil a autorisØ la Commission à nØgocier des accords de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation professionnelle entre la
CommunautØ europØenne, le Canada et les États-Unis d’AmØrique.

(2) La CommunautØ et le Canada espŁrent retirer un profit mutuel d’une telle coopØration, qui doit, du
côtØ de la CommunautØ, Œtre complØmentaire aux programmes bilatØraux entre les États membres et le
Canada et fournir une valeur ajoutØe europØenne.

(3) Il convient d’approuver l’accord entre la CommunautØ europØenne et le gouvernement du Canada
renouvelant un programme de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la
formation,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord entre la CommunautØ europØenne et le gouvernement du Canada renouvelant un programme de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation est approuvØ au nom de la
CommunautØ.

Le texte de l’accord est joint à la prØsente dØcision.

Article 2

La dØlØgation de la CommunautØ europØenne à la commission mixte visØe à l’article 6 de l’accord est
composØe d’un reprØsentant de la Commission assistØ par un reprØsentant de chaque État membre.

Article 3

Le prØsident du Conseil procŁde aux notifications prØvues à l’article 12 de l’accord.
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ACCORD

entre la CommunautØ europØenne et le gouvernement du Canada renouvelant un programme de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,

d’une part, et

LE GOUVERNEMENT DU CANADA,

d’autre part,

ci-aprŁs dØnommØs collectivement «les parties»,

NOTANT que la dØclaration transatlantique adoptØe par la CommunautØ europØenne et ses États membres
et le gouvernement du Canada le 22 novembre 1990 vise spØcifiquement le renforcement de la coopØra-
tion mutuelle dans divers domaines qui touchent directement au bien-Œtre actuel et futur de leurs citoyens,
tels les Øchanges et les projets communs dans le domaine de l’Øducation et de la culture, y compris les
Øchanges acadØmiques et de jeunes;

NOTANT que la dØclaration commune sur les relations entre l’Union europØenne et le Canada adoptØe le 17
dØcembre 1996 fait observer qu’afin de renouveler leurs liens fondØs sur des cultures et des valeurs
partagØes, les parties encourageront les contacts entre leurs citoyens, à tous les niveaux, particuliŁrement
au sein de la jeunesse; et que le plan d’action commun joint à la dØclaration encourage les parties à
renforcer encore leur coopØration par le biais de l’accord sur l’enseignement supØrieur et la formation;

CONSIDÉRANT que l’adoption et la mise en �uvre de l’accord sur l’enseignement supØrieur et la formation
de 1995 concrØtisent l’engagement pris dans la dØclaration transatlantique et que l’expØrience de sa mise en
�uvre s’est rØvØlØe fortement positive pour les deux parties;

RECONNAISSANT la contribution cruciale de l’enseignement supØrieur et de la formation au dØveloppement
de ressources humaines capables de participer à une Øconomie globale fondØe sur les connaissances;

RECONNAISSANT que la coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation
devrait complØter d’autres initiatives de coopØration qui lient la CommunautØ europØenne et le Canada;

RECONNAISSANT l’importance de tenir compte du travail accompli dans le domaine de l’enseignement
supØrieur et de la formation par des organismes internationaux qui interviennent activement dans ces
domaines comme l’OCDE, l’UNESCO et le Conseil de l’Europe;

RECONNAISSANT que les parties ont un intØrŒt commun à coopØrer dans le domaine de l’enseignement
supØrieur et de la formation, dans le cadre de la coopØration plus large qui existe entre la CommunautØ
europØenne et le Canada;

ESPÉRANT retirer un profit mutuel d’activitØs de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur
et de la formation;

RECONNAISSANT la nØcessitØ d’Ølargir l’accŁs aux activitØs qui obtiennent un soutien au titre du prØsent
accord, plus particuliŁrement celles du secteur de la formation;

DÉSIREUX de renouveler la base d’une coopØration continue en matiŁre d’enseignement supØrieur et de
formation,
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SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article premier

Objet

Le prØsent accord renouvelle le programme de coopØration
entre la CommunautØ europØenne et le Canada dans le
domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation,
Øtabli en 1995.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent accord, on entend par:

1. «institution d’enseignement supØrieur»: tout Øtablissement
qui, selon la lØgislation ou les pratiques applicables,
confŁre des titres ou des diplômes d’Øtudes supØrieures,
quelle que soit son appellation;

2. «Øtablissement de formation»: tout type d’Øtablissement
public, parapublic ou privØ qui, quelle que soit son appel-
lation, conformØment aux lØgislations et aux pratiques
applicables, conçoit ou rØalise des actions de formation
professionnelle, de perfectionnement, de recyclage ou de
reconversion contribuant aux titres reconnus par les auto-
ritØs compØtentes;

3. «Øtudiant»: toute personne qui fait un apprentissage ou qui
suit des cours ou des programmes de formation dispensØs
par des institutions d’enseignement supØrieur ou des Øtablis-
sements de formation au sens du prØsent article, et qui est
reconnue ou soutenue financiŁrement par les autoritØs
compØtentes.

Article 3

Objectifs

Les objectifs du programme consistent à:

1. promouvoir une entente plus Øtroite entre les peuples de la
CommunautØ europØenne et du Canada, y compris une
connaissance plus large de leurs langues, de leurs cultures
et de leurs institutions;

2. amØliorer la qualitØ du dØveloppement des ressources
humaines, tant dans la CommunautØ europØenne qu’au
Canada, y compris l’acquisition des compØtences nØcessaires
pour relever les dØfis d’une Øconomie globale fondØe sur les
connaissances;

3. encourager, dans le domaine de l’enseignement supØrieur et
de la formation, un ensemble d’activitØs de coopØration
novatrices et viables, centrØes sur l’Øtudiant et ayant un
effet durable, entre les diffØrentes rØgions de la CommunautØ
europØenne et au Canada;

4. amØliorer la qualitØ de la mobilitØ transatlantique des
Øtudiants en favorisant la transparence, la reconnaissance
mutuelle des titres et des pØriodes d’Øtude et de formation
et, le cas ØchØant, la transfØrabilitØ des crØdits acadØmiques;

5. encourager l’Øchange de compØtences en apprentissage Ølec-
tronique, en enseignement ouvert et en enseignement à
distance et leur utilisation efficace par les consortiums de
projets afin d’Øtendre les rØpercussions du programme;

6. constituer ou renforcer des partenariats parmi les institu-
tions d’enseignement supØrieur et Øtablissements de forma-
tion, les associations professionnelles, les autoritØs publi-
ques, le secteur privØ et les autres associations, selon ce
qui est appropriØ, tant dans la CommunautØ europØenne
qu’au Canada;

7. renforcer la dimension europØenne et la dimension cana-
dienne à valeur ajoutØe de la coopØration transatlantique
dans l’enseignement supØrieur et la formation;

8. complØter les programmes bilatØraux entre les États
membres de la CommunautØ europØenne et le Canada
ainsi que d’autres programmes et d’autres initiatives de la
CommunautØ europØenne et du Canada.

Article 4

Principes

La coopØration au titre du prØsent accord a lieu sur la base des
principes suivants:

1. le strict respect des pouvoirs et des compØtences des États
membres de la CommunautØ europØenne et des provinces et
territoires du Canada ainsi que de l’autonomie des institu-
tions d’enseignement supØrieur et des Øtablissements de
formation;

2. l’Øquilibre global des avantages tirØs des activitØs entreprises
au titre du prØsent accord;

3. le financement initial efficace d’un ensemble diversifiØ de
projets novateurs, qui Øtablissent des structures et des
liens nouveaux, qui ont un effet multiplicateur grâce à la
diffusion constante et efficace des rØsultats, qui sont viables
à long terme sans un soutien continu du programme de
coopØration et qui, en ce qui concerne la mobilitØ des
Øtudiants, permettent la reconnaissance mutuelle des
pØriodes d’Øtudes et de formation et, le cas ØchØant, la trans-
fØrabilitØ des crØdits acadØmiques;

4. la large participation des diffØrents États membres de la
CommunautØ europØenne ainsi que des provinces et terri-
toires du Canada;
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5. la reconnaissance de toute la diversitØ culturelle, sociale et
Øconomique de la CommunautØ europØenne et du Canada;

6. la sØlection des projets sur une base concurrentielle et trans-
parente, tenant compte des principes qui prØcŁdent.

Article 5

Actions relevant du programme

La rØalisation du programme de coopØration est assurØe par le
biais des actions dØcrites à l’annexe, laquelle fait partie intØ-
grante du prØsent accord.

Article 6

Commission mixte

1. Il est instituØ une commission mixte. Celle-ci se compose
de reprØsentants de chaque partie.

2. La commission mixte a pour fonctions:

a) de passer en revue les activitØs de coopØration envisagØes
au titre du prØsent accord;

b) de fournir aux parties, au moins tous les deux ans, un
rapport sur le niveau, l’Øtat et l’efficacitØ des activitØs de
coopØration entreprises au titre du prØsent accord.

3. La commission mixte se rØunit au moins une fois tous les
deux ans, alternativement dans la CommunautØ europØenne et
au Canada. D’autres rØunions peuvent Œtre tenues d’un
commun accord.

4. Le procŁs-verbal de rØunion est approuvØ par les
personnes choisies auprŁs de chacune des parties pour prØsider
conjointement la rØunion; il est communiquØ, avec le rapport
biennal, au comitØ mixte de coopØration instituØ par l’accord-
cadre de coopØration commerciale et Øconomique entre la
CommunautØ europØenne et le Canada de 1976, et aux minis-
tres concernØs de chaque partie.

Article 7

Suivi et Øvaluation

Le programme de coopØration fait l’objet, s’il y a lieu, d’un
suivi et d’une Øvaluation rØalisØs en collaboration. Ceux-ci
doivent permettre, si nØcessaire, de le rØorienter en fonction
des besoins ou des possibilitØs qui apparaissent au cours de sa
mise en �uvre.

Article 8

Financement

1. Les activitØs de coopØration sont subordonnØes à la dispo-
nibilitØ des moyens financiers, aux dispositions lØgislatives et
rØglementaires, aux politiques et aux programmes applicables
de la CommunautØ europØenne et du Canada. Le financement
s’effectue à paritØ globale entre les parties.

2. Chaque partie fournit des moyens financiers pour le
bØnØfice direct, dans le cas de la CommunautØ europØenne,
des ressortissants d’un État membre ou des personnes recon-
nues par un État membre comme ayant le statut officiel de
rØsidents permanents et, dans le cas du Canada, de ses citoyens
et de ses rØsidents permanents tels que dØfinis dans la Loi sur
l’immigration.

3. Les frais de la commission mixte ou engagØs en son nom
sont supportØs par la partie dont les membres relŁvent. Les
frais, autres que de voyage et de subsistance, qui sont directe-
ment liØs aux rØunions de la commission mixte sont supportØs
par la partie hôte.

Article 9

EntrØe de personnels

Chaque partie prend toutes les dispositions raisonnables et met
tout en �uvre pour faciliter l’entrØe sur son territoire et la
sortie hors de son territoire des personnels, des Øtudiants, du
matØriel et des Øquipements de l’autre partie qui sont engagØs
ou utilisØs dans des activitØs de coopØration entreprises au titre
du prØsent accord conformØment aux lois et aux rŁglements de
chaque partie.

Article 10

Autres accords

1. Le prØsent accord s’entend sans prØjudice de la coopØra-
tion qui peut Œtre engagØe en application d’autres accords entre
les parties.

2. Le prØsent accord s’entend sans prØjudice des accords
bilatØraux existants ou futurs entre des États membres de la
CommunautØ europØenne, individuellement, et le Canada dans
les domaines couverts par le prØsent accord.

Article 11

Champ d’application territorial

Le prØsent accord s’applique aux territoires oø le traitØ insti-
tuant la CommunautØ europØenne est d’application et dans les
conditions prØvues par ledit traitØ, d’une part, et au territoire
du Canada, d’autre part.
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Article 12

Dispositions finales

1. Le prØsent accord entre en vigueur le premier jour du
mois suivant la date à laquelle les parties se sont notifiØ par
Øcrit qu’elles ont satisfait aux conditions lØgales requises pour
son entrØe en vigueur. L’accord entre en vigueur le premier
jour du mois suivant la derniŁre notification.

2. Le prØsent accord reste en vigueur pendant cinq ans,
aprŁs quoi il peut Œtre renouvelØ par accord entre les parties.

3. Le prØsent accord peut Œtre modifiØ ou prorogØ d’un
commun accord par les parties. Toute modification ou proro-
gation est faite par Øcrit et entre en vigueur le premier jour du
mois suivant la date à laquelle les parties se sont notifiØ par
Øcrit qu’elles ont satisfait aux conditions requises pour l’entrØe
en vigueur de l’accord prØvoyant la modification ou la proro-
gation en question.

4. Il peut Œtre mis fin au prØsent accord par chacune des
parties à tout moment, moyennant un prØavis Øcrit de douze
mois. L’expiration ou la dØnonciation du prØsent accord ne
porte pas atteinte à la validitØ ou à la durØe de toutes les
dispositions prises en vertu de celui-ci, ni aux obligations
Øtablies en application des dispositions de son annexe.

Article 13

Textes faisant foi

Le prØsent accord est rØdigØ en double exemplaire en langues
allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, française,
grecque, italienne, nØerlandaise, portugaise et suØdoise, tous
les textes faisant Øgalement foi.

En foi de quoi, les soussignØs ont apposØ leur signature au bas
du prØsent accord.

ANNEXE

ACTION 1

Projets de consortiums communs CE/Canada

1. Les parties apporteront leur soutien aux institutions d’enseignement supØrieur et aux Øtablissements de formation qui
constituent des consortiums communs CE/Canada aux fins du lancement de projets communs dans le domaine de
l’enseignement supØrieur et de la formation. La CommunautØ europØenne apportera son soutien aux partenaires
communautaires des consortiums et le Canada aux partenaires canadiens des consortiums.

2. Chaque consortium commun doit comprendre au moins trois partenaires actifs de part et d’autre, provenant d’au
moins trois diffØrents États membres de la CommunautØ europØenne et d’au moins deux provinces ou territoires
diffØrents du Canada.

3. En principe, chaque consortium commun comprend la mobilitØ transatlantique des Øtudiants, avec comme objectif la
paritØ des flux dans chaque direction, et prØvoit la prØparation linguistique et culturelle qui s’impose.

4. Un soutien financier peut Œtre accordØ à des projets de consortiums communs pour des activitØs novatrices ayant des
objectifs rØalisables dans un dØlai maximal de trois ans. Des activitØs prØparatoires ou d’Ølaboration de projets
peuvent bØnØficier d’un soutien pendant une pØriode maximale d’un an.

5. Les domaines admissibles pour la coopØration de consortiums communs CE/Canada sont convenus par la commis-
sion mixte instituØe par l’article 6.

6. Les activitØs admissibles pour un soutien peuvent comprendre:

� des activitØs prØparatoires ou d’Ølaboration de projets;

� la mise au point de cadres organisationnels pour la mobilitØ des Øtudiants, y compris l’organisation de stages, qui
assurent une prØparation linguistique adØquate et une pleine reconnaissance acadØmique;

� des Øchanges structurØs d’Øtudiants, d’enseignants, de formateurs, d’administrateurs, de gestionnaires de ressources
humaines, de planificateurs et de gestionnaires de programmes de formation professionnelle, d’agents de forma-
tion et de spØcialistes en orientation professionnelle qui travaillent soit pour des institutions d’enseignement
supØrieur, soit pour des organisations de formation professionnelle;

� l’Ølaboration commune de programmes d’Øtudes novateurs, y compris la mise au point de matØriels, de mØthodes
et de modules d’enseignement;

� l’Ølaboration commune de nouvelles mØthodes d’enseignement supØrieur et de formation y compris l’utilisation
des technologies de l’information et des communications, l’apprentissage Ølectronique, l’enseignement ouvert et
l’enseignement à distance;

� de courts programmes intensifs, d’une durØe minimale de trois semaines;

� des missions d’enseignement faisant partie intØgrante du programme d’Øtudes dans une institution partenaire;
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� d’autres projets novateurs, qui visent à amØliorer la qualitØ de la coopØration transatlantique dans l’enseignement
supØrieur et la formation et qui rØpondent à un ou plusieurs des objectifs indiquØs à l’article 3 du prØsent accord.

ACTION 2

ActivitØs complØmentaires

Les parties peuvent soutenir un nombre limitØ d’activitØs complØmentaires qui sont conformes aux objectifs du prØsent
accord, y compris les Øchanges d’expØrience ou d’autres formes d’action commune dans les domaines de l’Øducation et
de la formation.

GESTION DU PROGRAMME

1. Chaque partie peut soutenir financiŁrement des activitØs prØvues par le prØsent programme.

2. La gestion des actions est assurØe par les fonctionnaires compØtents de chaque partie. Elle comprend les tâches
suivantes:

� dØterminer les rŁgles et procØdures de prØsentation des propositions, y compris l’Ølaboration d’un guide commun
à l’usage des candidats;

� Øtablir le calendrier pour la publication des appels à propositions, la soumission et la sØlection des propositions;

� fournir des informations sur le programme de coopØration et sa mise en �uvre;

� nommer des conseillers et des experts acadØmiques, notamment pour l’apprØciation indØpendante des proposi-
tions;

� recommander des projets à financer aux autoritØs appropriØes de chaque partie;

� assurer la gestion financiŁre;

� assurer le suivi et l’Øvaluation du programme au moyen d’une mØthode qui fait appel à la coopØration.

MESURES DE SOUTIEN TECHNIQUE

Dans le cadre du programme de coopØration, des fonds seront dØgagØs pour permettre l’acquisition de services propres à
assurer la mise en �uvre optimale du programme. Plus particuliŁrement, les parties peuvent organiser des sØminaires,
des colloques ou d’autres rencontres d’experts, procØder à des Øvaluations, produire des publications ou diffuser des
informations concernant le programme.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la signature de l’accord entre la CommunautØ
europØenne et les États-Unis d’AmØrique renouvelant le programme de coopØration dans le

domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la formation professionnels

(2001/C 240 E/09)

COM(2000) 656 final � 2000/0263(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 18 octobre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment ses articles 149 et 150, en liaison avec
son article 300, paragraphe 2, premiŁre phrase,

vu la proposition de la Commission,

considØrant ce qui suit:

(1) Par sa dØcision du 22 mai 2000, le Conseil a autorisØ la Commission à nØgocier des accords de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation professionnelle entre la
CommunautØ europØenne, le Canada et les États-Unis d’AmØrique.

(2) La CommunautØ et les États-Unis d’AmØrique espŁrent retirer un profit mutuel d’une telle coopØration,
qui doit, du côtØ de la CommunautØ, Œtre complØmentaire aux programmes bilatØraux entre les États
membres et les États-Unis d’AmØrique et fournir une valeur ajoutØe europØenne.

(3) Il convient de signer l’accord entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis d’AmØrique renou-
velant un programme de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseigne-
ment et de la formation professionnels,

DÉCIDE:

Article premier

La signature de l’accord entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis d’AmØrique renouvelant le
programme de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la
formation professionnels est approuvØe au nom de la CommunautØ, sous rØserve de la conclusion de
l’accord.

Le texte de l’accord est joint à la prØsente dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner la ou les personnes habilitØes à signer l’accord au nom de la
CommunautØ.
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Proposition de dØcision du Conseil concernant la conclusion de l’accord entre la CommunautØ
europØenne et les États-Unis d’AmØrique renouvelant le programme de coopØration dans le

domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la formation professionnels

(2001/C 240 E/10)

COM(2000) 656 final � 2000/0263(CNS)

(PresentØe par la Commission le 18 octobre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment ses articles 149 et 150, en liaison avec
son article 300, paragraphe 3, premier alinØa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Par sa dØcision du 22 mai 2000, le Conseil a autorisØ la Commission à nØgocier des accords de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation professionnelle entre la
CommunautØ europØenne, le Canada et les États-Unis d’AmØrique.

(2) La CommunautØ et les États-Unis d’AmØrique espŁrent retirer un profit mutuel d’une telle coopØration,
qui doit, du côtØ de la CommunautØ, Œtre complØmentaire aux programmes bilatØraux entre les États
membres et les États-Unis d’AmØrique et fournir une valeur ajoutØe europØenne.

(3) Il convient d’approuver l’accord entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis d’AmØrique renou-
velant un programme de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseigne-
ment et de la formation professionnels,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis d’AmØrique renouvelant le programme de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la formation profes-
sionnels est approuvØ au nom de la CommunautØ.

Le texte de l’accord est joint à la prØsente dØcision.

Article 2

La dØlØgation de la CommunautØ europØenne à la commission mixte visØe à l’article 6 de l’accord est
composØe d’un reprØsentant de la Commission assistØ par un reprØsentant de chaque État membre.

Article 3

Le prØsident du Conseil procŁde aux notifications prØvues à l’article 12 de l’accord.
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ACCORD

entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis d’AmØrique renouvelant un programme de
coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la formation

professionnels

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,

d’une part, et

LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE,

d’autre part,

ci-aprŁs dØnommØs collectivement «les parties»,

NOTANT que la dØclaration transatlantique adoptØe par la CommunautØ europØenne et ses États membres
et le gouvernement des États-Unis d’AmØrique en novembre 1990 vise spØcifiquement le renforcement de
la coopØration mutuelle dans divers domaines qui touchent directement au bien-Œtre actuel et futur de leurs
citoyens, tels les Øchanges et les projets communs dans le domaine de l’Øducation et de la culture, y
compris les Øchanges acadØmiques et de jeunes;

CONSIDÉRANT que l’adoption et la mise en �uvre de l’accord conclu en 1995 entre la CommunautØ
europØenne et les États-Unis d’AmØrique Øtablissant un programme de coopØration dans le domaine de
l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la formation professionnels donnent effet aux enga-
gements pris dans la dØclaration transatlantique et constituent des exemples de coopØration trŁs fructueuse
et peu coßteuse;

NOTANT que le nouvel Agenda transatlantique adoptØ lors du sommet Union europØenne � États-Unis
tenu à Madrid en dØcembre 1995 Ønonce, dans la section consacrØe à l’action IV («Bâtir des ponts
par-dessus l’Atlantique»), que l’accord Øtablissant un programme de coopØration dans le domaine de
l’enseignement et de la formation professionnelle conclu entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis
peut faire office de catalyseur pour un large spectre d’activitØs novatrices de coopØration qui bØnØficieront
directement aux Øtudiants et aux enseignants et fait rØfØrence à l’introduction de nouvelles technologies
dans les salles de classe, associant ainsi les Øtablissements d’enseignement de l’Union europØenne aux
Øtablissements des États-Unis d’AmØrique et encourageant l’enseignement de leurs langues, histoires et
cultures respectives;

RECONNAISSANT la contribution cruciale de l’Øducation et de la formation au dØveloppement de ressources
humaines capables de participer à une Øconomie globale fondØe sur les connaissances;

RECONNAISSANT que la coopØration dans le domaine de l’Øducation et de la formation professionnelle
devrait complØter d’autres initiatives de coopØration qui lient la CommunautØ europØenne et les États-Unis
d’AmØrique;

NOTANT que la ConfØrence transatlantique de 1997 intitulØe «Un pont sur l’Atlantique: relations de peuple
à peuple» a soulignØ le potentiel de coopØration entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis
d’AmØrique dans le domaine de l’Øducation non formelle;

RECONNAISSANT l’importance d’assurer la complØmentaritØ avec des initiatives correspondantes rØalisØes
dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de la formation professionnelle par des organismes
internationaux qui interviennent activement dans ces domaines comme l’OCDE, l’UNESCO et le Conseil
de l’Europe;

RECONNAISSANT que les parties ont un intØrŒt commun à coopØrer dans le domaine de l’enseignement
supØrieur et de l’enseignement et de la formation professionnels;

ESPÉRANT retirer un profit mutuel d’activitØs de coopØration dans le domaine de l’enseignement supØrieur
et de l’enseignement et de la formation professionnels;
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RECONNAISSANT la nØcessitØ d’Ølargir l’accŁs aux activitØs qui obtiennent un soutien au titre du prØsent
accord, plus particuliŁrement celles du secteur de l’enseignement et de la formation professionnels;

DÉSIREUX d’Øtablir une base formelle pour une coopØration continue en matiŁre d’enseignement supØrieur
et d’enseignement et de formation professionnels,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article premier

Objet

Le prØsent accord renouvelle le programme de coopØration
dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseigne-
ment et de la formation professionnels (ci-aprŁs dØnommØ «le
programme») initialement Øtabli en vertu de l’accord conclu en
1995 entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis
d’AmØrique Øtablissant un programme de coopØration dans le
domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de
la formation professionnels.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent accord, on entend par:

1. «institution d’enseignement supØrieur»: tout Øtablissement
qui, selon la lØgislation ou les pratiques applicables,
confŁre des titres ou des diplômes d’Øtudes supØrieures,
quelle que soit son appellation;

2. «Øtablissements d’enseignement et de formation profession-
nels»: tout type d’Øtablissement public, parapublic ou privØ
qui, quelle que soit son appellation, conformØment aux
lØgislations et aux pratiques applicables, conçoit ou rØalise
des actions d’enseignement ou de formation professionnels,
de perfectionnement, de recyclage ou de reconversion;

3. «Øtudiant»: toute personne qui fait un apprentissage ou qui
suit des cours ou des programmes de formation dispensØs
par des institutions d’enseignement supØrieur ou des Øtablis-
sements d’enseignement et de formation professionnels au
sens du prØsent article.

Article 3

Objectifs

Les objectifs du programme consistent à:

1. promouvoir la comprØhension mutuelle entre les peuples de
la CommunautØ europØenne et des États-Unis d’AmØrique, y
compris une connaissance plus large de leurs langues, de
leurs cultures et de leurs institutions;

2. amØliorer la qualitØ du dØveloppement des ressources
humaines, tant dans la CommunautØ europØenne qu’aux
États-Unis d’AmØrique, y compris l’acquisition des compØ-
tences nØcessaires pour relever les dØfis d’une Øconomie
globale fondØe sur les connaissances;

3. encourager, dans le domaine de l’enseignement supØrieur et
de l’enseignement et de la formation professionnels, un
ensemble d’activitØs de coopØration novatrices et viables,
centrØes sur l’Øtudiant et ayant un effet durable, entre les
diffØrentes rØgions de la CommunautØ europØenne et aux
États-Unis d’AmØrique;

4. amØliorer la qualitØ de la mobilitØ transatlantique des
Øtudiants en favorisant la transparence, la reconnaissance
mutuelle des pØriodes d’Øtude et de formation et, le cas
ØchØant, la transfØrabilitØ des crØdits acadØmiques;

5. encourager l’Øchange de compØtences en apprentissage Ølec-
tronique, en apprentissage ouvert et en apprentissage à
distance et leur utilisation efficace afin d’Øtendre les rØper-
cussions du programme;

6. promouvoir ou renforcer des partenariats parmi les institu-
tions d’enseignement supØrieur et les Øtablissements d’ensei-
gnement et de formation professionnels, les associations
professionnelles, les autoritØs publiques, le secteur privØ et
les autres associations, selon ce qui est appropriØ, tant dans
la CommunautØ europØenne qu’aux États-Unis d’AmØrique;

7. renforcer la dimension europØenne et la dimension amØri-
caine de la coopØration transatlantique dans l’enseignement
supØrieur et l’enseignement et la formation professionnels;

8. complØter les programmes bilatØraux correspondants entre
les États membres de la CommunautØ europØenne et les
États-Unis d’AmØrique ainsi que d’autres programmes et
initiatives de la CommunautØ europØenne et des États-Unis
d’AmØrique.

Article 4

Principes

La coopØration au titre du prØsent accord s’inspire des prin-
cipes suivants:

1. le strict respect des pouvoirs et des compØtences des États
membres de la CommunautØ europØenne et des États des
États-Unis d’AmØrique ainsi que de l’autonomie des institu-
tions d’enseignement supØrieur et des Øtablissements d’ensei-
gnement et de formation professionnels;

2. l’avantage mutuel rØsultant des activitØs entreprises dans le
cadre du prØsent accord;
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3. le financement initial efficace d’un ensemble diversifiØ de
projets novateurs, qui Øtablissent des structures et des
liens nouveaux, qui ont un effet multiplicateur grâce à la
diffusion constante et efficace des rØsultats, qui sont viables
à long terme sans un soutien continu du programme et qui,
en ce qui concerne la mobilitØ des Øtudiants, permettent la
reconnaissance mutuelle des pØriodes d’Øtudes et de forma-
tion et, le cas ØchØant, la transfØrabilitØ des crØdits acadØmi-
ques;

4. la large participation des diffØrents États membres de la
CommunautØ europØenne ainsi que des États des États-Unis
d’AmØrique;

5. la reconnaissance de toute la diversitØ culturelle, sociale et
Øconomique de la CommunautØ europØenne et des États-
Unis d’AmØrique;

6. la sØlection des projets sur une base concurrentielle, tenant
compte des principes qui prØcŁdent.

Article 5

Actions relevant du programme

La rØalisation du programme est assurØe par le biais des actions
dØcrites à l’annexe, laquelle fait partie intØgrante du prØsent
accord.

Article 6

Commission mixte

1. Il est instituØ une commission mixte. Celle-ci se compose
d’un nombre Øgal de reprØsentants de chaque partie.

2. La commission mixte a pour fonctions:

a) de passer en revue les activitØs de coopØration envisagØes au
titre du prØsent accord,

b) de fournir annuellement aux parties un rapport sur le
niveau, l’Øtat et l’efficacitØ des activitØs de coopØration entre-
prises au titre du prØsent accord.

3. La commission mixte se rØunit au moins une fois tous les
deux ans, alternativement dans la CommunautØ europØenne et
aux États-Unis d’AmØrique. D’autres rØunions peuvent Œtre
tenues d’un commun accord.

4. Les dØcisions de la commission mixte sont prises par
consensus. Il est Øtabli un procŁs-verbal de chaque rØunion,
comprenant un relevØ des dØcisions et des principaux points
dØbattus. Ce procŁs-verbal est approuvØ par les personnes choi-
sies auprŁs de chacune des parties pour prØsider conjointement
la rØunion; il est communiquØ, avec le rapport annuel, aux
fonctionnaires de niveau ministØriel concernØs de chaque
partie.

Article 7

Suivi et Øvaluation

Le programme fait l’objet, s’il y a lieu, d’un suivi et d’une
Øvaluation rØalisØs en collaboration. Ceux-ci doivent permettre,
si nØcessaire, de rØorienter les activitØs en fonction des besoins
ou des possibilitØs qui apparaissent au cours de la mise en
�uvre du programme.

Article 8

Financement

1. Les activitØs visØes par le prØsent accord s’entendent sous
rØserve des moyens financiers disponibles ainsi que dispositions
lØgislatives et rØglementaires, des politiques et des programmes
applicables de la CommunautØ europØenne et des États-Unis
d’AmØrique. Le financement s’effectue dans la mesure du
possible à paritØ globale entre les parties. Celles-ci s’efforcent
de proposer des activitØs de programme prØsentant des avan-
tages et une ampleur comparables.

2. Les frais exposØs par la commission mixte ou en son nom
sont supportØs par la partie dont les membres relŁvent. Les
frais, autres que de voyage et de sØjour, qui sont directement
liØs aux rØunions de la commission mixte sont supportØs par la
partie hôte.

Article 9

EntrØe de personnels

Chaque partie met tout en �uvre pour faciliter l’entrØe sur son
territoire et la sortie hors de son territoire des personnels, des
Øtudiants, du matØriel et des Øquipements de l’autre partie qui
sont engagØs ou utilisØs dans des activitØs de coopØration entre-
prises au titre du prØsent accord.

Article 10

Autres accords

Le prØsent accord ne se substitue pas et ne porte en rien
atteinte aux autres accords ou activitØs entreprises dans les
domaines couverts entre un État membre de la CommunautØ
europØenne et les États-Unis d’AmØrique.

Article 11

Champ d’application territorial

Le prØsent accord s’applique aux territoires oø le traitØ insti-
tuant la CommunautØ europØenne est d’application et dans les
conditions prØvues par ledit traitØ, d’une part, et au territoire
des États-Unis d’AmØrique, d’autre part.
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Article 12

EntrØe en vigueur et dØnonciation

1. Le prØsent accord entre en vigueur le 1er janvier 2001 ou
le premier jour du mois suivant la date à laquelle les parties se
sont notifiØ par Øcrit qu’elles ont satisfait aux conditions lØgales
requises pour son entrØe en vigueur, la date retenue Øtant la
plus tardive. Le prØsent accord remplace l’accord conclu en
1995 entre la CommunautØ europØenne et les États-Unis
d’AmØrique Øtablissant un programme de coopØration dans le
domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de
la formation professionnels.

2. Le prØsent accord demeure en vigueur pendant cinq ans
et peut Œtre modifiØ ou prorogØ d’un commun accord Øcrit.
Toute modification ou prorogation entre en vigueur le premier
jour du mois suivant la date à laquelle les parties se sont notifiØ
par Øcrit qu’elles ont satisfait aux conditions requises pour

l’entrØe en vigueur de l’accord prØvoyant la modification ou
la prorogation en question.

3. Il peut Œtre mis fin au prØsent accord par chacune des
parties à tout moment, moyennant un prØavis Øcrit de douze
mois. L’expiration ou la dØnonciation du prØsent accord
n’affecte en rien la validitØ ou la durØe de toutes les dispositions
prØexistantes prises en vertu de celui-ci.

Article 13

Le prØsent accord est rØdigØ en double exemplaire en langues
allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, française,
grecque, italienne, nØerlandaise, portugaise et suØdoise, tous
les textes faisant Øgalement foi.

En foi de quoi, les soussignØs, dßment mandatØs, ont apposØ
leur signature au bas du prØsent accord.

ANNEXE

ACTIONS

ACTION 1

Projets de consortiums communs CommunautØ europØenne/États-Unis

1. Les parties apportent leur soutien aux institutions d’enseignement supØrieur et aux Øtablissements d’enseignement et
de formation professionnels qui constituent des consortiums communs CE/États-Unis aux fins du lancement de
projets communs dans le domaine de l’enseignement supØrieur et de l’enseignement et de la formation professionnels.
La CommunautØ europØenne apportera son soutien aux partenaires communautaires des consortiums et les États-
Unis d’AmØrique aux partenaires amØricains des consortiums.

2. Chaque consortium commun doit comprendre au moins trois partenaires actifs de part et d’autre, provenant d’au
moins trois diffØrents États membres de la CommunautØ europØenne et trois diffØrents États des États-Unis
d’AmØrique.

3. En principe, chaque consortium commun doit impliquer une mobilitØ transatlantique des Øtudiants, avec pour but
une paritØ de flux dans chaque sens, et prØvoit la prØparation linguistique et culturelle qui s’impose.

4. Les activitØs de coopØration structurelle d’un consortium bØnØficieront d’un financement initial pendant une pØriode
maximale de trois ans. Des activitØs prØparatoires ou d’Ølaboration de projets peuvent bØnØficier d’un soutien pendant
une pØriode maximale d’un an.

5. Les autoritØs compØtentes des deux parties dØtermineront d’un commun accord les domaines Øligibles pour des
consortiums communs CE/États-Unis.

6. Les activitØs de projets Øligibles pour un soutien peuvent comprendre:

a) des activitØs prØparatoires ou d’Ølaboration de projets;

b) la mise au point de cadres organisationnels pour la mobilitØ des Øtudiants, y compris l’organisation de stages, qui
assurent une prØparation linguistique adØquate et une pleine reconnaissance acadØmique;

c) des Øchanges structurØs d’Øtudiants, d’enseignants, de formateurs, d’administrateurs et d’autres spØcialistes
concernØs;

d) l’Ølaboration et la diffusion communes de programmes d’Øtudes novateurs, y compris la mise au point de
matØriels, de mØthodes et de modules d’enseignement;

e) l’Ølaboration et la diffusion communes de nouvelles mØthodes d’enseignement supØrieur et d’enseignement et de
formation professionnels, y compris l’utilisation des technologies de l’information et des communications,
l’apprentissage Ølectronique, l’enseignement ouvert et l’enseignement à distance;

f) de courts programmes intensifs, d’une durØe minimale de trois semaines, à condition qu’ils fassent partie intØ-
grante du programme d’Øtudes ou de formation;

g) des missions d’enseignement dans une institution partenaire transatlantique, qui favorisent l’Ølaboration de
programmes d’Øtudes dans le cadre du projet;

h) d’autres projets novateurs, qui visent à amØliorer la qualitØ de la coopØration transatlantique dans l’enseignement
supØrieur et l’enseignement et la formation professionnels et qui rØpondent à au moins un des objectifs indiquØs à
l’article 3 du prØsent accord.
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ACTION 2

Programme Fulbright/Union europØenne

Les parties accordent des bourses pour des Øtudes, des recherches et des cours sur les questions europØennes commu-
nautaires et les relations CE/États-Unis. L’octroi de ces bourses relŁvera du programme Fulbright/Union europØenne.

ACTION 3

ActivitØs complØmentaires

Les parties peuvent soutenir un nombre limitØ d’activitØs complØmentaires qui sont conformes aux objectifs du prØsent
accord, y compris les Øchanges d’expØrience ou d’autres formes d’action commune dans les domaines de l’Øducation et
de la formation.

GESTION DU PROGRAMME

La gestion des actions est assurØe par les fonctionnaires compØtents de chaque partie. Elle comprend les tâches suivantes:

1. dØterminer les rŁgles et procØdures de prØsentation des propositions, y compris l’Ølaboration d’un guide commun à
l’usage des candidats;

2. Øtablir le calendrier pour la publication des appels à propositions, la soumission et la sØlection des propositions;

3. fournir des informations sur le programme et sa mise en �uvre;

4. nommer des conseillers et des experts acadØmiques;

5. recommander des projets à financer aux autoritØs appropriØes de chaque partie;

6. assurer la gestion financiŁre;

7. assurer le suivi et l’Øvaluation du programme au moyen d’une mØthode qui fait appel à la coopØration.

MESURES DE SOUTIEN TECHNIQUE

Dans le cadre du prØsent programme, des fonds peuvent Œtre utilisØs pour l’acquisition de services nØcessaires à la mise
en �uvre du programme. Plus particuliŁrement, les parties peuvent faire appel à des experts, organiser des sØminaires,
des colloques ou d’autres rØunions susceptibles de faciliter la mise en �uvre du programme et entreprendre des activitØs
d’Øvaluation, d’information, de publication et de diffusion.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant les directives 96/92/CE et
98/30/CE concernant des rŁgles communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ et du gaz

naturel

(2001/C 240 E/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 125 final � 2001/0077(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 mars 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 47, paragraphe 2, son article 55 et son article
95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 96/92/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 19 dØcembre 1996 concernant des rŁgles
communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ (1) et
la directive 98/30/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 22 juin 1998 concernant des rŁgles communes
pour le marchØ intØrieur du gaz naturel (2) ont apportØ de
trŁs importantes contributions à la crØation des marchØs
intØrieurs de l’ØlectricitØ et du gaz.

(2) L’expØrience acquise avec la mise en �uvre de ces direc-
tives met en lumiŁre les avantages considØrables qui ont
commencØ à dØcouler des marchØs intØrieurs de l’Ølectri-
citØ et du gaz, en ce qui concerne les gains d’efficacitØ, les
rØductions de prix, l’amØlioration de la qualitØ du service
et l’accroissement de la compØtitivitØ. Cependant, d’impor-
tantes lacunes subsistent et il est encore possible
d’amØliorer le fonctionnement de ces marchØs.

(3) Le Conseil europØen, rØuni à Lisbonne les 23 et 24 mars
2000, a demandØ que des actions destinØes à achever le
marchØ intØrieur dans le secteur de l’ØlectricitØ comme
dans celui du gaz soient rapidement entreprises et que
la libØralisation dans ces secteurs soit accØlØrØe afin
d’Øtablir un marchØ intØrieur pleinement opØrationnel.
Dans sa rØsolution du 6 juillet 2000 sur le deuxiŁme
rapport de la Commission sur l’Øtat de la libØralisation
des marchØs de l’Ønergie, le Parlement europØen a invitØ
la Commission à adopter un calendrier dØtaillØ pour la

rØalisation d’objectifs rigoureusement dØfinis, en vue de
parvenir progressivement à une libØralisation totale du
marchØ de l’Ønergie.

(4) Les principaux obstacles à l’achŁvement d’un marchØ intØ-
rieur tout à fait opØrationnel sont liØs à des questions
d’accŁs au rØseau et à la diversitØ des degrØs d’ouverture
des marchØs entre les États membres.

(5) L’indØpendance du gestionnaire du rØseau de transport
revŒt une importance primordiale pour garantir un
accŁs au rØseau dans des conditions non discriminatoires.
Il convient donc, pour assurer cette indØpendance, de
renforcer les dispositions relatives à la sØparation. Pour
garantir un accŁs au rØseau de distribution dans des condi-
tions non discriminatoires, il convient d’introduire des
exigences relatives à la sØparation applicable aux gestion-
naires de rØseaux de distribution, tant pour l’ØlectricitØ que
pour le gaz.

(6) Pour ne pas imposer une charge administrative et finan-
ciŁre disproportionnØe aux petites entreprises de distribu-
tion, les États membres doivent pouvoir, le cas ØchØant,
exempter de ces exigences relatives à la sØparation.

(7) Il faut prendre d’autres mesures pour garantir, en ce qui
concerne l’accŁs aux infrastructures de transport essen-
tielles et infrastructures connexes, et notamment les instal-
lations de stockage et autres installations auxiliaires, des
tarifs transparents, prØvisibles et non discriminatoires. Ces
tarifs doivent Œtre applicables sans discrimination à tous
les utilisateurs du rØseau.

(8) À la lumiŁre de l’expØrience acquise avec le fonctionne-
ment de la directive 90/547/CEE du Conseil, du 29
octobre 1990, relative au transit d’ØlectricitØ sur les
grands rØseaux (3) et de la directive 91/296/CEE du
Conseil du 31 mai 1991 relative au transit de gaz
naturel sur les grands rØseaux (4), il convient de prendre
des mesures permettant la mise en place de rØgimes
d’accŁs homogŁnes et non discriminatoires dans le
domaine des activitØs de transport, notamment en ce
qui concerne le transport transfrontalier à l’intØrieur de
la CommunautØ.
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(9) La prØsence d’autoritØs rØglementaires nationales indØpen-
dantes constitue un ØlØment important pour garantir
l’existence de conditions d’accŁs au rØseau non discrimi-
natoires. Les compØtences de ces autoritØs rØglementaires
nationales doivent comprendre au moins la fixation ou
l’approbation des tarifs de transport et de distribution et
les tarifs d’accŁs aux installations de gaz naturel liquØfiØ
(GNL).

(10) Les autoritØs rØglementaires nationales doivent pouvoir
approuver les tarifs sur la base d’une proposition du
gestionnaire du rØseau de transport ou du/des gestion-
naire(s) du rØseau de distribution ou du gestionnaire du
rØseau de GNL, ou sur la base d’une proposition agrØØe
par ces gestionnaires et les utilisateurs du rØseau.

(11) Pour des raisons liØes à la compØtitivitØ et à l’emploi, tous
les secteurs de l’industrie et du commerce communau-
taires, et notamment les petites et moyennes entreprises,
ainsi que tous les citoyens de la CommunautØ, doivent
pouvoir bØnØficier le plus rapidement possible des avan-
tages dØcoulant du marchØ intØrieur.

(12) Les consommateurs de gaz et d’ØlectricitØ doivent pouvoir
choisir librement leur fournisseur. NØanmoins, il est Øgale-
ment opportun d’adopter une approche progressive pour
l’achŁvement du marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ et du gaz,
afin que les entreprises puissent s’adapter et que des
mesures et rØgimes appropriØs soient mis en place pour
protØger les intØrŒts des consommateurs et faire en sorte
qu’ils disposent d’un droit rØel et effectif de choisir leur
fournisseur.

(13) L’ouverture progressive du marchØ à la concurrence
permettra de faire disparaître peu à peu les dØsØquilibres
entre États membres. Il convient de garantir la trans-
parence et la sØcuritØ dans l’application de la prØsente
directive.

(14) La directive 98/30/CE prØvoit l’accŁs aux installations de
stockage en tant que partie du rØseau de gaz. Or, l’expØ-
rience acquise avec la mise en �uvre du marchØ intØrieur
montre qu’il faut prendre des mesures supplØmentaires
pour clarifier les dispositions relatives à l’accŁs aux instal-
lations de stockage et autres services auxiliaires et pour
renforcer la sØparation de l’exploitation des rØseaux de
transport et de distribution et des installations de stockage
de gaz et de GNL.

(15) La quasi-totalitØ des États membres ont choisi d’ouvrir le
marchØ de la production d’ØlectricitØ à la concurrence au
moyen d’une procØdure d’autorisation transparente. Toute-
fois, les États membres doivent avoir la possibilitØ d’avoir
recours à une procØdure d’appel d’offres pour garantir la
sØcuritØ d’approvisionnement au cas oø la capacitØ de
production d’ØlectricitØ construite sur la base de la procØ-
dure d’autorisation ne serait pas suffisante.

(16) Pour assurer la sØcuritØ d’approvisionnement, il est nØces-
saire de surveiller l’Øquilibre entre l’offre et la demande
dans les diffØrents États membres et de prendre des
mesures appropriØes si la sØcuritØ d’approvisionnement
se trouvait compromise.

(17) Les États membres doivent veiller à ce que tous les
consommateurs aient le droit d’Œtre approvisionnØs en
ØlectricitØ d’une qualitØ bien dØfinie à des prix abordables
et raisonnables. Afin de maintenir le service public au
niveau le plus ØlevØ possible, il convient que les États
membres communiquent rØguliŁrement à la Commission
les mesures qu’ils ont prises pour atteindre ces objectifs.
La Commission doit publier rØguliŁrement un rapport qui
analyse les mesures prises au niveau national pour
atteindre les objectifs de service public et qui compare
leur efficacitØ relative, afin de formuler des recommanda-
tions sur les mesures à prendre au niveau national pour
atteindre un niveau ØlevØ de service public.

(18) L’exigence de notifier à la Commission tout refus d’auto-
riser la construction de nouvelles capacitØs de production
s’est avØrØe une charge administrative inutile et doit donc
Œtre supprimØe.

(19) Les directives 96/92/CE et 98/30/CE doivent Œtre modi-
fiØes en consØquence.

(20) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, à savoir la crØation de
marchØs intØrieurs du gaz et de l’ØlectricitØ pleinement
opØrationnels et dans lesquels une concurrence loyale
existe, ne peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante
par les États membres et peuvent donc, en raison de
l’importance et des effets de l’action, Œtre mieux rØalisØs
au niveau communautaire. La prØsente directive se limite
au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(21) Afin d’assurer des conditions homogŁnes d’accŁs aux
rØseaux de gaz et d’ØlectricitØ, mŒme dans le cas d’un
transit, il convient d’abroger les directives 90/547/CEE et
91/296/CEE,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Modifications apportØes à la directive 96/92/CE

La directive 96/92/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) Le point 9) est remplacØ par le texte suivant:

«9. �client final�, un consommateur qui achŁte de l’Ølec-
tricitØ pour sa consommation propre»

b) Le point 22) est remplacØ par le texte suivant:

«22. �client non rØsidentiel�, un consommateur qui
achŁte de l’ØlectricitØ non destinØe à son usage
domestique. Cette dØfinition englobe les produc-
teurs, les entreprises de transport et de distribution
et les clients grossistes.»
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2) L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. Les États membres, sur la base de leur organisation
institutionnelle et dans le respect du principe de subsidia-
ritØ, veillent à ce que les entreprises d’ØlectricitØ, sans
prØjudice du paragraphe 2, soient exploitØes conformØ-
ment aux principes de la prØsente directive, dans la pers-
pective d’un marchØ de l’ØlectricitØ concurrentiel. Les États
membres s’abstiennent de toute discrimination pour ce qui
est des droits et des obligations de ces entreprises.

2. En tenant compte des dispositions pertinentes du
traitØ, et en particulier de son article 86, les États
membres peuvent imposer aux entreprises du secteur de
l’ØlectricitØ, dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral, des obliga-
tions de service public qui peuvent porter sur la sØcuritØ, y
compris la sØcuritØ d’approvisionnement, la rØgularitØ, la
qualitØ et les prix de la fourniture, ainsi que la protection
de l’environnement. Ces obligations sont clairement dØfi-
nies, transparentes, non discriminatoires et contrôlables.
Pour rØaliser les obligations de service public en ce qui
concerne la sØcuritØ d’approvisionnement, les États
membres peuvent mettre en �uvre une planification à
long terme, en tenant compte du fait que des tiers pour-
raient vouloir accØder au rØseau.

3. Les États membres veillent à ce que tous les consom-
mateurs bØnØficient du service universel, c’est-à-dire du
droit d’Œtre approvisionnØs, sur leur territoire, en ØlectricitØ
d’une qualitØ bien dØfinie, et ce à des prix abordables et
raisonnables (service universel). Ils adoptent des disposi-
tions appropriØes pour garantir un niveau de protection
ØlevØ des consommateurs, notamment en ce qui concerne
la transparence des conditions contractuelles, l’information
gØnØrale et les mØcanismes de rŁglement des litiges. Ces
mesures incluent, notamment, celles figurant en annexe.

4. Les États membres prennent les mesures qui s’impo-
sent pour atteindre les objectifs en matiŁre de cohØsion
Øconomique et sociale, de protection de l’environnement
et de sØcuritØ d’approvisionnement, notamment grâce à la
maintenance et à la construction des infrastructures de
rØseau nØcessaires, et en particulier de la capacitØ d’inter-
connexion.

5. Les États membres peuvent dØcider de ne pas appli-
quer les dispositions des articles 5, 6, 16 et 21 si leur
application risque d’entraver l’accomplissement, en droit
ou en fait, des obligations imposØes aux entreprises d’Ølec-
tricitØ dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral et pour autant que
le dØveloppement des Øchanges n’en soit pas affectØ dans
une mesure qui serait contraire à l’intØrŒt de la Commu-
nautØ. L’intØrŒt de la CommunautØ comprend, entre autres,
la concurrence en ce qui concerne les clients Øligibles
conformØment à la prØsente directive et à l’article 86 du
traitØ.»

3) L’article 3 bis suivant est insØrØ:

«Article 3 bis

1. Les États membres notifient à la Commission, tous les
deux ans, toutes les mesures qu’ils ont prises pour

atteindre les objectifs de service universel et de service
public, que ces mesures nØcessitent ou non une dØrogation
aux dispositions de la prØsente directive. Cette notification
porte notamment sur les exigences visØes à l’article 3,
paragraphe 4 et sur le maintien de la qualitØ du service.

2. La Commission publie tous les deux ans un rapport
qui analyse les diffØrentes mesures prises dans les États
membres pour atteindre un niveau ØlevØ de service
public et qui Øtudie l’efficacitØ de ces mesures.

Le cas ØchØant, la Commission formule des recommanda-
tions sur les mesures à prendre au niveau national pour
atteindre un niveau ØlevØ de service public.»

4) L’article 4 est supprimØ.

5) L’article 5 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 5

1. Pour la construction de nouvelles installations de
production, les États membres adoptent une procØdure
d’autorisation qui doit rØpondre à des critŁres objectifs,
transparents et non discriminatoires.

2. Les États membres fixent les critŁres relatifs à l’octroi
des autorisations de construction de capacitØs de produc-
tion sur leur territoire. Ces critŁres peuvent porter sur:

a) la sØcuritØ et la sßretØ des rØseaux Ølectriques, des
installations et des Øquipements associØs;

b) la protection de la santØ et de la sØcuritØ publiques;

c) protection de l’environnement;

d) l’occupation des sols et le choix des sites;

e) l’utilisation du domaine public;

f) l’efficacitØ ØnergØtique;

g) la nature des sources primaires;

h) les caractØristiques particuliŁres du demandeur, telles
que capacitØs techniques, Øconomiques et financiŁres;

i) la conformitØ avec les mesures adoptØes en application
de l’article 3.

3. Les procØdures d’autorisation et les critŁres sont
rendus publics.
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4. Les demandeurs sont informØs des raisons d’un refus
d’autorisation. Ces derniŁres doivent Œtre objectives et non
discriminatoires; elles doivent en outre Œtre justifiØes et
dßment motivØes. Des voies de recours sont ouvertes au
demandeur.»

6) L’article 6 est modifiØ comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les États membres garantissent la possibilitØ,
dans l’intØrŒt de la sØcuritØ d’approvisionnement, de
lancer un appel d’offres pour la fourniture de nouvelles
capacitØs, sur la base de critŁres publiØs. La procØdure
d’appel d’offres ne peut cependant Œtre lancØe que si la
capacitØ de production en construction sur la base de la
procØdure d’autorisation n’est pas suffisante pour
garantir la sØcuritØ d’approvisionnement.»

b) Le paragraphe 2 est supprimØ.

c) Le paragraphe 6 est supprimØ.

7) L’article 6 bis suivant est insØrØ:

«Article 6 bis

1. Les États membres dØsignent un organisme, qui peut
Œtre l’autoritØ rØglementaire indØpendante mentionnØe à
l’article 22, qui sera chargØ du suivi de la sØcuritØ d’appro-
visionnement. Cet organisme surveille notamment l’Øqui-
libre entre l’offre et la demande sur le marchØ national, le
niveau de la demande prØvue, les capacitØs supplØmen-
taires envisagØes en projet ou en construction, et le
degrØ de concurrence existant sur le marchØ. Cet orga-
nisme publie, au plus tard le 31 juillet de chaque annØe,
un rapport exposant les rØsultats de ses travaux sur ces
questions ainsi que les Øventuelles mesures prises ou envi-
sagØes à ce sujet et transmet ce rapport à la Commission
immØdiatement.

2. Sur la base du rapport mentionnØ au paragraphe 1,
la Commission soumet tous les ans au Parlement europØen
et au Conseil une communication analysant les aspects liØs
à la sØcuritØ d’approvisionnement dans la CommunautØ, et
notamment la situation existante et les prØvisions en
matiŁre d’Øquilibre entre l’offre et la demande. Le cas
ØchØant, la Commission formule des recommandations.»

8) À l’article 7, le paragraphe 6 est remplacØ par le texte
suivant:

«6. À moins que le gestionnaire du rØseau ne soit dØjà
totalement indØpendant des autres activitØs non liØes au
rØseau de transport sur le plan de la propriØtØ, il doit
Œtre indØpendant, au moins sur le plan de la forme juri-
dique, de l’organisation et de la prise de dØcision, des
autres activitØs non liØes au transport.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau ne
peuvent pas faire partie des structures de l’entreprise
d’ØlectricitØ intØgrØe qui sont directement ou indirecte-
ment chargØes de la gestion quotidienne des activitØs de
production, de distribution et de fourniture d’ØlectricitØ;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau soient pris en considØration de maniŁre à leur
permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau doit exercer un contrôle total
sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à la mainte-
nance et au dØveloppement du rØseau;

d) le gestionnaire du rØseau doit Øtablir un programme
d’engagements qui contient les mesures prises pour
garantir que toute pratique discriminatoire est exclue.
Ce programme doit ØnumØrer les obligations spØcifiques
imposØes aux employØs pour que cet objectif soit
atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/directeur
gØnØral de l’entreprise d’ØlectricitØ intØgrØe propriØtaire
du rØseau de transport, et placØ sous la responsabilitØ
de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce programme et de
veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce cadre doit prØsenter
tous les ans à l’autoritØ rØglementaire nationale un
rapport dØcrivant les mesures prises. Ce rapport
annuel est ensuite publiØ.»

9) L’article 7 bis suivant est insØrØ:

«Article 7 bis

Les gestionnaires de rØseaux de transport se procurent
l’Ønergie qu’ils utilisent dans le cadre de l’accomplissement
de leurs tâches selon des procØdures transparentes, non
discriminatoires et reposant sur les rŁgles du marchØ.»

10) À l’article 8, les paragraphes 5 et 6 suivants sont ajoutØs:

«5. Les États membres peuvent obliger les gestionnaires
de rØseaux de transport à respecter des niveaux minimaux
d’investissement dans la maintenance et le dØveloppement
du rØseau de transport, et notamment dans les capacitØs
d’interconnexion.

6. Les rŁgles visant à ajuster en temps rØel la production
et la consommation d’ØlectricitØ qui sont adoptØes par les
gestionnaires des rØseaux de transport et de distribution
doivent Œtre transparentes et non discriminatoires. Les
tarifs et les conditions applicables pour la prestation de
ces services par les gestionnaires de rØseau sont Øtablis
d’une maniŁre non discriminatoire et en tenant compte
des prix en vigueur sur le marchØ et sont fixØs ou
approuvØs par l’autoritØ rØglementaire nationale avant
leur entrØe en vigueur.»
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11) À l’article 10, le paragraphe 4 est ajoutØ:

«4. À moins que le gestionnaire du rØseau ne soit dØjà
totalement indØpendant des autres activitØs non liØes à la
distribution sur le plan de la propriØtØ, il doit Œtre indØ-
pendant, au moins sur le plan de la forme juridique, de
l’organisation et de la prise de dØcision, des autres activitØs
non liØes à la distribution.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau ne
peuvent pas faire partie des structures de l’entreprise
d’ØlectricitØ intØgrØe qui sont directement ou indirecte-
ment chargØes de la gestion quotidienne des activitØs de
production, de transport et de fourniture d’ØlectricitØ;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau soient pris en considØration de maniŁre à leur
permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau doit exercer un contrôle total
sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à la mainte-
nance et au dØveloppement du rØseau;

d) le gestionnaire du rØseau doit Øtablir un programme
d’engagements qui contient les mesures prises pour
garantir que toute pratique discriminatoire est exclue.
Ce programme doit ØnumØrer les obligations spØcifiques
imposØes aux employØs pour que cet objectif soit
atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/directeur
gØnØral de l’entreprise intØgrØe d’ØlectricitØ propriØtaire
du rØseau de distribution, et placØ sous la responsabilitØ
de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce programme et de
veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce cadre doit prØsenter
tous les ans à l’autoritØ rØglementaire nationale un
rapport dØcrivant les mesures prises. Ce rapport
annuel est ensuite publiØ.

Les dispositions des premier et deuxiŁme alinØas s’appli-
quent à partir du 1er janvier 2003. Les États membres
peuvent dØcider de ne pas appliquer ces dispositions aux
entreprises d’ØlectricitØ intØgrØes qui approvisionnent
moins de 100 000 clients à cette date.»

12) L’article 12 bis suivant est insØrØ:

«Article 12 bis

Les rŁgles visØes à l’article 7, paragraphe 6, et à l’article 10,
paragraphe 4, ne font pas obstacle à l’exploitation d’un
rØseau combinØ de transport et de distribution par un
gestionnaire de rØseau qui est totalement indØpendant,
sur le plan de la forme juridique, de l’organisation et de
la prise de dØcision, des autres activitØs non liØes à la

gestion du rØseau de transport ou de distribution et qui
satisfait aux exigences de l’article 7, paragraphe 6.»

13) À l’article 14, le paragraphe 3 est remplacØ par le texte
suivant:

«3. Les entreprises d’ØlectricitØ intØgrØes tiennent, dans
leur comptabilitØ interne, des comptes sØparØs pour leurs
activitØs de production, de distribution et de fourniture et,
le cas ØchØant, des comptes consolidØs pour d’autres acti-
vitØs non liØes à l’ØlectricitØ, comme elles seraient tenues de
le faire si les activitØs en question Øtaient exercØes par des
entreprises distinctes, afin d’Øviter la discrimination, les
subventions croisØes et les distorsions de concurrence.
Elles font figurer dans leur comptabilitØ interne un bilan
et un compte de rØsultats pour chaque activitØ.»

14) L’article 15 est supprimØ.

15) L’article 16 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 16

1. Les États membres veillent à ce que soit mis en place,
pour tous les clients Øligibles, un systŁme d’accŁs des tiers
aux rØseaux de transport et de distribution. Ce systŁme,
fondØ sur des tarifs publiØs, doit Œtre appliquØ objective-
ment et sans discrimination entre les utilisateurs du rØseau.
Ces tarifs sont approuvØs avant leur entrØe en vigueur par
une autoritØ rØglementaire nationale Øtablie conformØment
aux dispositions de l’article 22.

2. Le gestionnaire d’un rØseau de transport ou de distri-
bution peut refuser l’accŁs s’il ne dispose pas de la capacitØ
nØcessaire. Le refus doit Œtre dßment motivØ et justifiØ, eu
Øgard, en particulier, à l’article 3.»

16) Les articles 17 et 18 sont supprimØs.

17) L’article 19 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 19

1. Les États membres veillent à ce que tous les clients
non rØsidentiels soient libres d’acheter de l’ØlectricitØ au
fournisseur de leur choix à partir du 1er janvier 2003 au
plus tard. Ils font en sorte que tous les clients disposent de
la libertØ de choisir leur fournisseur à partir du 1er janvier
2005 au plus tard.

2. Pour Øviter un dØsØquilibre dans l’ouverture des
marchØs de l’ØlectricitØ:

a) les contrats pour la fourniture d’ØlectricitØ conclus avec
un client Øligible du rØseau d’un autre État membre ne
peuvent Œtre interdits, si le client est considØrØ comme
Øligible dans les deux rØseaux concernØs;

FRC 240 E/64 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



b) dans les cas oø les opØrations visØes au point a) sont
refusØes parce que le client n’est Øligible que dans l’un
des deux rØseaux, la Commission peut, compte tenu de
la situation du marchØ et de l’intØrŒt commun, obliger
la partie qui a formulØ le refus à effectuer la fourniture
d’ØlectricitØ rØclamØe, à la demande de l’État membre
sur le territoire duquel le client Øligible est Øtabli.»

18) À l’article 20, le paragraphe 4 est remplacØ par le texte
suivant:

«4. En cas de litige transfrontalier, l’autoritØ de rŁgle-
ment du litige est l’autoritØ de rŁglement des litiges dont
relŁve le gestionnaire de rØseau qui refuse l’utilisation du
rØseau ou l’accŁs à celui-ci.»

19) L’article 22 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 22

1. Les États membres dØsignent des autoritØs rØglemen-
taires nationales. Ces autoritØs sont totalement indØpen-
dantes du secteur de l’ØlectricitØ. Elles sont les seules
responsables pour, au minimum:

a) fixer ou approuver les conditions de connexion et
d’accŁs aux rØseaux nationaux, y compris les tarifs de
transport et de distribution;

b) fixer ou approuver les tarifs ou les modifications qui
leur sont apportØes au niveau national, de maniŁre à
tenir compte des coßts ou des recettes rØsultant du
transport d’ØlectricitØ transfrontalier;

c) dØfinir les rŁgles relatives à la gestion et à l’attribution
de la capacitØ d’interconnexion, en concertation avec les
autoritØs rØglementaires nationales des États membres
avec lesquelles il existe des interconnexions;

d) fixer ou approuver tout dispositif visant à remØdier à
l’encombrement des rØseaux nationaux d’ØlectricitØ.

e) garantir le respect des exigences ØnoncØes à l’article 3,
paragraphes 3 et 4.

2. Les États membres crØent des mØcanismes appropriØs
et efficaces de rØgulation, de contrôle et de transparence
afin d’Øviter tout abus de position dominante, au dØtriment
notamment des consommateurs, et tout comportement
prØdatoire. Ces mØcanismes tiennent compte des disposi-
tions du traitØ, et plus particuliŁrement de son article 82.

3. Les États membres veillent à ce que soient prises les
mesures appropriØes, y compris, conformØment à leur
lØgislation nationale, l’ouverture d’une procØdure adminis-
trative ou pØnale contre les personnes physiques ou
morales responsables, lorsqu’il est Øtabli que les rŁgles de
confidentialitØ ØnoncØes par la directive n’ont pas ØtØ
respectØes.»

20) L’article 23 bis suivant est insØrØ:

«Article 23 bis

Les États membres informent la Commission, au plus tard
le 31 mars de chaque annØe, des importations d’ØlectricitØ
en provenance de pays tiers effectuØes pendant l’annØe
civile ØcoulØe.»

21) L’article 26 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 26

La Commission rØexamine l’application de la prØsente
directive et, au plus tard le [indiquer une date] et au
plus tard le [indiquer une date], elle soumet au Parlement
europØen et au Conseil un rapport sur l’expØrience acquise
et sur les progrŁs rØalisØs dans la crØation d’un marchØ
intØrieur de l’ØlectricitØ complet et pleinement opØra-
tionnel, afin de leur permettre d’examiner, en temps
utile, la possibilitØ d’adopter des dispositions visant à
amØliorer encore le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ. Ce
rapport examine notamment dans quelle mesure les
exigences relatives à la sØparation et à la tarification
prØvues par la prØsente directive ont permis de garantir
un accŁs Øquitable et non discriminatoire au rØseau d’Ølec-
tricitØ de la CommunautØ. Le rapport examine Øgalement
les dispositions non liØes aux dispositions de la prØsente
directive qu’il pourrait s’avØrer nØcessaire d’adopter en
matiŁre d’harmonisation.»

22) L’annexe, dont le texte figure à l’annexe I de la prØsente
directive, est ajoutØe.

Article 2

Modifications apportØes à la directive 98/30/CE

La directive 98/30/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) le point 12 bis suivant est insØrØ:

«12 bis �services auxiliaires�, tous les services nØces-
saires à l’exploitation de rØseaux de transport
et/ou de distribution et/ou d’installations de
GNL, y compris des installations de stockage
et des instruments de flexibilitØ Øquivalents,
des instruments d’Øquilibrage des charges et
des dispositifs de mØlange;»

b) le point 20 bis suivant est insØrØ:

«20 bis �client non-rØsidentiel�, un consommateur qui
achŁte du gaz naturel non destinØ à son usage
domestique. Cette dØfinition englobe les
centrales Ølectriques, les entreprises de gaz
naturel et les clients grossistes;»
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2) L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. Les États membres, sur la base de leur organisation
institutionnelle et dans le respect du principe de subsidia-
ritØ, veillent à ce que les entreprises de gaz naturel, sans
prØjudice du paragraphe 2, soient exploitØes conformØ-
ment aux principes de la prØsente directive, en vue de
rØaliser un marchØ concurrentiel du gaz naturel. Les
États membres s’abstiennent de toute discrimination pour
ce qui est des droits et obligations de ces entreprises.

2. En tenant compte des dispositions pertinentes du
traitØ, et en particulier de son article 86, les États
membres peuvent imposer aux entreprises de gaz naturel,
dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral, des obligations de
service public qui peuvent porter sur la sØcuritØ, y
compris la sØcuritØ d’approvisionnement, la rØgularitØ, la
qualitØ et le prix des fournitures et la protection de l’envi-
ronnement. Ces obligations doivent Œtre clairement dØfi-
nies, transparentes, non discriminatoires et contrôlables.
Pour rØaliser les obligations de service public en ce qui
concerne la sØcuritØ d’approvisionnement, les États
membres peuvent mettre en �uvre une planification à
long terme, en tenant compte du fait que des tiers pour-
raient vouloir accØder au rØseau.

3. Les États membres prennent les mesures qui s’impo-
sent pour garantir un niveau ØlevØ de protection des
consommateurs, notamment en ce qui concerne la trans-
parence des conditions contractuelles, l’information gØnØ-
rale et les mØcanismes de rŁglement des litiges. Ces
mesures incluent, notamment, celles visØes en annexe.

4. Les États membres mettent en �uvre les mesures
requises pour atteindre les objectifs en matiŁre de cohØsion
Øconomique et sociale, de protection de l’environnement et
de sØcuritØ d’approvisionnement, notamment grâce à la
maintenance et à la construction des infrastructures de
rØseau nØcessaires, et en particulier de la capacitØ d’inter-
connexion.

5. Les États membres peuvent dØcider de ne pas appli-
quer les dispositions de l’article 4 à la distribution, si leur
application risque d’entraver, en droit ou en fait, l’accom-
plissement des obligations imposØes aux entreprises de gaz
naturel dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral et pour autant
que le dØveloppement des Øchanges n’en soit pas affectØ
dans une mesure qui serait contraire aux intØrŒts de la
CommunautØ. Les intØrŒts de la CommunautØ compren-
nent, entre autres, la concurrence en ce qui concerne les
clients Øligibles conformØment à la prØsente directive et à
l’article 86 du traitØ.»

3) L’article 3 bis suivant est insØrØ:

«Article 3 bis

1. Les États membres communiquent à la Commission,
tous les deux ans, toutes les mesures qu’ils ont prises pour

atteindre les objectifs de service public, que ces mesures
nØcessitent ou non une dØrogation aux dispositions de la
prØsente directive. Cette notification porte notamment sur
des mesures relatives à la protection de l’environnement, à
la sØcuritØ d’approvisionnement, à la protection des
consommateurs, notamment des clients finals, à la cohØ-
sion sociale et rØgionale, et au maintien de la qualitØ du
service.

2. La Commission publie tous les deux ans un rapport
qui analyse les diffØrentes mesures prises dans les États
membres pour atteindre un niveau ØlevØ de service
public et qui Øtudie l’efficacitØ de ces mesures. Le cas
ØchØant, la Commission formule des recommandations
sur les mesures à prendre au niveau national pour
atteindre un niveau ØlevØ de service public.»

4) L’article 4 bis suivant est insØrØ:

«Article 4 bis

1. Les États membres dØsignent un organisme, qui peut
Œtre l’autoritØ rØglementaire indØpendante visØe à l’article
22, qui sera chargØ du suivi de la sØcuritØ de l’approvision-
nement. Cet organisme surveillera en particulier l’Øquilibre
entre l’offre et la demande sur le marchØ national, le
niveau de la demande prØvue et des rØserves disponibles
et le degrØ de concurrence sur le marchØ. Cet organisme
publie au plus tard le 31 juillet de chaque annØe un
rapport dans lequel il prØsente les rØsultats de ses
travaux sur ces questions, ainsi que toute mesure prise
ou envisagØe à ce sujet et communique ce rapport à la
Commission immØdiatement.

2. Sur la base du rapport mentionnØ au paragraphe 1,
la Commission soumet chaque annØe au Parlement euro-
pØen et au Conseil une communication analysant les
aspects liØs à la sØcuritØ de l’approvisionnement en gaz
naturel dans la CommunautØ, et notamment la situation
existante et les prØvisions en matiŁre d’Øquilibre entre
l’offre et la demande. Le cas ØchØant, la Commission
formule des recommandations.»

5) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

1. Les États membres dØsignent, ou demandent aux
entreprises propriØtaires d’installations de transport, de
stockage ou de GNL de dØsigner, pour une durØe à dØter-
miner par les États membres en fonction de considØrations
d’efficacitØ et d’Øquilibre Øconomique, un ou plusieurs
gestionnaires de rØseau qui seront responsables de l’exploi-
tation, de l’entretien et du dØveloppement des installations
de transport, de stockage et de GNL dans une zone
donnØe, ainsi que de leurs interconnexions avec d’autres
rØseaux, pour garantir la sØcuritØ d’approvisionnement.

FRC 240 E/66 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



2. Chaque gestionnaire d’installations de transport, de
stockage et/ou de GNL:

a) exploite, entretient et dØveloppe, dans des conditions
Øconomiquement acceptables, des installations de trans-
port, de stockage et/ou de GNL sßres, fiables et effi-
caces, en accordant toute l’attention requise au respect
de l’environnement;

b) s’abstient de toute discrimination entre les utilisateurs
ou les catØgories d’utilisateurs du rØseau, notamment en
faveur des entreprises qui lui sont liØes;

c) fournit aux autres entreprises de transport, aux autres
entreprises de stockage ou de GNL et/ou aux autres
entreprises de distribution des informations suffisantes
pour garantir que le transport et le stockage de gaz
naturel peuvent se faire d’une maniŁre compatible
avec un fonctionnement sßr et efficace du rØseau inter-
connectØ.

3. Les rŁgles visant à Øquilibrer l’offre et la demande de
gaz adoptØes par les gestionnaires de rØseaux de transport
et de distribution doivent Œtre transparentes et non discri-
minatoires. Les tarifs et les conditions applicables pour la
prestation de ces services par les gestionnaires de rØseau
sont Øtablis d’une maniŁre non discriminatoire et en tenant
compte des prix en vigueur sur le marchØ et sont fixØs ou
approuvØs par l’autoritØ rØglementaire nationale avant leur
entrØe en vigueur.»

6) Les articles 7 bis et 7 ter suivants sont insØrØs:

«Article 7 bis

1. Les États membres peuvent obliger les gestionnaires
de rØseaux de transport à respecter des niveaux minimaux
d’investissement dans la maintenance et le dØveloppement
du rØseau de transport, et notamment dans les capacitØs
d’interconnexion.

2. À moins que le gestionnaire du rØseau de transport
ne soit dØjà totalement indØpendant des autres activitØs
non liØes au rØseau de transport sur le plan de la propriØtØ,
il doit Œtre indØpendant, au moins sur le plan de la forme
juridique, de l’organisation et de la prise de dØcision, des
autres activitØs non liØes au transport.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau de transport sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau de
transport ne peuvent pas faire partie des structures de
l’entreprise intØgrØe de gaz naturel qui sont directement
ou indirectement chargØes de la gestion quotidienne des
activitØs de production, de distribution et de fourniture
de gaz;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau de transport soient pris en considØration de
maniŁre à leur permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau de transport doit exercer un
contrôle total sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à
la maintenance et au dØveloppement du rØseau;

d) le gestionnaire du rØseau de transport doit Øtablir un
programme d’engagements qui contient les mesures
prises pour garantir que toute pratique discriminatoire
est exclue. Ce programme doit ØnumØrer les obligations
spØcifiques imposØes aux employØs pour que cet
objectif soit atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/
directeur gØnØral de l’entreprise intØgrØe de gaz naturel
propriØtaire du rØseau de transport, et placØ sous la
responsabilitØ de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce
programme et de veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce
cadre doit prØsenter tous les ans à l’autoritØ rØglemen-
taire nationale un rapport dØcrivant les mesures prises.
Ce rapport annuel est ensuite publiØ.

Article 7 ter

Les gestionnaires de rØseaux de transport se procurent
l’Ønergie qu’ils utilisent dans le cadre de l’accomplissement
de leurs tâches selon des procØdures transparentes, non
discriminatoires et reposant sur les rŁgles du marchØ.»

7) À l’article 10, le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. À moins que le gestionnaire du rØseau de distribu-
tion ne soit dØjà totalement indØpendant des autres acti-
vitØs non liØes à la distribution sur le plan de la propriØtØ,
il doit Œtre indØpendant, au moins sur le plan de la forme
juridique, de l’organisation et de la prise de dØcision, des
autres activitØs non liØes à la distribution.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau de distribution sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau de
distribution ne peuvent pas faire partie des structures
de l’entreprise intØgrØe de gaz naturel qui sont directe-
ment ou indirectement chargØes de la gestion quoti-
dienne des activitØs de production, de transport et de
fourniture de gaz;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau de distribution soient pris en considØration de
maniŁre à leur permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau de distribution doit exercer un
contrôle total sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à
la maintenance et au dØveloppement du rØseau;
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d) le gestionnaire du rØseau de distribution doit Øtablir un
programme d’engagements qui contient les mesures
prises pour garantir que toute pratique discriminatoire
est exclue. Ce programme doit ØnumØrer les obligations
spØcifiques imposØes aux employØs pour que cet
objectif soit atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/
directeur gØnØral de l’entreprise intØgrØe de gaz naturel
propriØtaire du rØseau de distribution, et placØ sous la
responsabilitØ de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce
programme et de veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce
cadre doit prØsenter tous les ans à l’autoritØ rØglemen-
taire nationale un rapport dØcrivant les mesures prises.
Ce rapport annuel est ensuite publiØ.

Les dispositions des premier et deuxiŁme alinØas entrent en
vigueur le 1er janvier 2004. Les États membres peuvent
dØcider de ne pas appliquer ces dispositions aux entre-
prises d’ØlectricitØ intØgrØes qui approvisionnent moins de
100 000 clients à cette date.»

8) L’article 11 bis suivant est insØrØ:

«Article 11 bis

Les rŁgles avisØes aux articles 7 bis, paragraphe 2, et 10,
paragraphe 4, ne font pas obstacle à l’exploitation d’un
rØseau combinØ de transport et de distribution par un
gestionnaire de rØseau qui est totalement indØpendant,
sur le plan de la forme juridique, de l’organisation et de
la prise de dØcision, des autres activitØs non liØes à la
gestion du rØseau de transport ou de distribution et qui
satisfait aux exigences de l’article 7 bis, paragraphe 2.»

9) À l’article 13, le paragraphe 3 est remplacØ par le texte
suivant:

«3. Les entreprises de gaz naturel intØgrØes tiennent,
dans leur comptabilitØ interne, des comptes sØparØs pour
leurs activitØs de transport, de distribution, de fourniture,
de GNL et de stockage et, le cas ØchØant, des comptes
consolidØs pour les activitØs non liØes au gaz, comme
elles seraient tenues de le faire si les activitØs en question
Øtaient exercØes par des entreprises distinctes, afin d’Øviter
la discrimination, les subventions croisØes et les distorsions
de concurrence. Elles font figurer dans leur comptabilitØ
interne un bilan et un compte de rØsultats pour chaque
activitØ.»

10) Les articles 14 et 15 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 14

1. Les États membres veillent à ce que soit mis en place,
pour tous les clients Øligibles, un systŁme d’accŁs des tiers
aux rØseaux de transport et de distribution et aux installa-
tions de GNL. Ce systŁme, fondØ sur des tarifs publiØs, doit
Œtre appliquØ objectivement et sans discrimination entre les
utilisateurs du rØseau. Ces tarifs sont approuvØs, avant leur
entrØe en vigueur, par l’autoritØ rØglementaire nationale
dØsignØe conformØment aux dispositions de l’article 22.

2. Les gestionnaires de rØseaux de transport doivent, le
cas ØchØant et dans le cadre de l’accomplissement de leurs

tâches, notamment en ce qui concerne le transport trans-
frontalier, avoir accŁs au rØseau d’autres gestionnaires de
rØseaux de transport, sur la base de conditions et de prin-
cipes identiques à ceux visØs au paragraphe 1.

Article 15

1. Pour l’organisation de l’accŁs aux installations de
stockage et aux instruments de flexibilitØ Øquivalents,
lorsque la fourniture d’un accŁs efficace au rØseau aux
fins de l’approvisionnement de clients l’exige pour des
raisons techniques et/ou Øconomiques, de mŒme que
pour l’organisation de l’accŁs aux autres services auxi-
liaires, les États membres peuvent opter pour l’une ou
l’autre des formules visØes aux paragraphes 2 et 3, ou
encore pour les deux à la fois. Ces formules sont mises
en �uvre conformØment à des critŁres objectifs, trans-
parents et non discriminatoires.

2. Dans le cas de l’accŁs nØgociØ, les États membres
prennent les mesures nØcessaires pour que les entreprises
de gaz naturel et les clients Øligibles, Øtablis à l’intØrieur ou
à l’extØrieur du territoire couvert par le rØseau intercon-
nectØ, puissent nØgocier un accŁs au rØseau pour conclure
des contrats de fourniture entre eux sur la base d’accords
commerciaux volontaires. Les parties sont tenues de nØgo-
cier de bonne foi l’accŁs au rØseau.

Les contrats concernant l’accŁs au rØseau doivent faire
l’objet d’une nØgociation avec les entreprises de gaz
naturel concernØes. Les États membres exigent des entre-
prises de gaz naturel qu’elles publient, pour le [indiquer
une date] et chaque annØe par la suite, leurs principales
conditions commerciales pour l’utilisation du rØseau.

3. Les États membres optant pour une procØdure
d’accŁs rØglementØ prennent les mesures nØcessaires pour
donner aux entreprises de gaz naturel et aux clients Øligi-
bles Øtablis à l’intØrieur ou à l’extØrieur du territoire
couvert par le rØseau interconnectØ, un droit d’accŁs au
rØseau, sur la base de tarifs et/ou d’autres clauses et obli-
gations publiØs pour l’utilisation de ce rØseau. Ce droit
d’accŁs peut Œtre accordØ aux clients Øligibles en leur
permettant de conclure des contrats de fourniture avec
des entreprises de gaz naturel concurrentes autres que le
propriØtaire et/ou le gestionnaire du rØseau ou une entre-
prise liØe.»

11) L’article 16 est supprimØ.

12) Les articles 18 et 19 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 18

1. Les États membres veillent à ce que tous les clients
non rØsidentiels soient libres d’acheter du gaz au fournis-
seur de leur choix et qu’ils disposent des droits d’accŁs au
rØseau accordØs aux clients Øligibles pour effectuer les four-
nitures prØvues aux articles 14 et 15 au plus tard à partir
du 1er janvier 2004.
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2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires
pour faire en sorte que tous les clients soient libres
d’acheter du gaz au fournisseur de leur choix et qu’ils
disposent des droits d’accŁs au rØseau accordØs aux
clients Øligibles pour effectuer les fournitures prØvues aux
articles 14 et 15 au plus tard à partir du 1er janvier 2005.

Article 19

Afin d’Øviter tout dØsØquilibre en matiŁre d’ouverture des
marchØs du gaz:

a) les contrats de fourniture de gaz passØs avec un client
Øligible du rØseau d’un autre État membre ne sont pas
interdits si le client est considØrØ comme Øligible dans
les deux rØseaux concernØs;

b) dans les cas oø les transactions visØes au point a) sont
refusØes parce que le client n’est Øligible que dans l’un
des deux rØseaux, la Commission peut, en tenant
compte de la situation du marchØ et de l’intØrŒt
commun, obliger la partie qui a formulØ le refus à
effectuer la fourniture de gaz rØclamØe, à la demande
de l’Etat membre oø le client Øligible est situØ.»

13) L’article 22 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 22

1. Les États membres dØsignent des autoritØs rØglemen-
taires nationales. Ces autoritØs sont totalement indØpen-
dantes du secteur gazier et elles sont seules responsables
pour, au minimum:

a) fixer ou approuver les conditions d’accŁs aux rØseaux
nationaux, y compris les tarifs de transport et de distri-
bution, et les conditions et tarifs d’accŁs et de
connexion aux installations de GNL.

b) dØfinir les rŁgles relatives à la gestion et à l’attribution
de la capacitØ d’interconnexion, en concertation avec les
autoritØs rØglementaires nationales des États membres
avec lesquelles il existe des interconnexions;

c) fixer ou approuver tout dispositif visant à remØdier à
l’encombrement des rØseaux nationaux de gaz;

d) garantir le respect des exigences ØnoncØes à l’article 3,
paragraphes 3 et 4.

2. Les États membres crØent des mØcanismes appropriØs
et efficaces de rØgulation, de contrôle et de transparence
afin d’Øviter tout abus de position dominante, au dØtriment
notamment des consommateurs, et tout comportement
prØdatoire. Ces mØcanismes tiennent compte des disposi-
tions du traitØ, et plus particuliŁrement de son article 82.

3. Les États membres veillent à ce que soient prises les
mesures appropriØes, y compris, conformØment à leur

lØgislation nationale, l’ouverture d’une procØdure adminis-
trative ou pØnale contre les personnes physiques ou
morales responsables, lorsqu’il est Øtabli que les rŁgles de
confidentialitØ ØnoncØes par la directive n’ont pas ØtØ
respectØes.»

14) L’article 28 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 28

La Commission rØexamine l’application de la prØsente
directive et, au plus tard le [indiquer une date] et au
plus tard le [indiquer une date], elle soumet au Parlement
europØen et au Conseil un rapport sur l’expØrience acquise
et sur les progrŁs rØalisØs dans la crØation d’un marchØ
intØrieur du gaz naturel complet et pleinement opØra-
tionnel, afin de leur permettre d’examiner, en temps
utile, la possibilitØ d’adopter des dispositions en vue
d’amØliorer encore le marchØ intØrieur du gaz naturel. Ce
rapport examine notamment dans quelle mesure les
exigences relatives à la sØparation et à la tarification
prØvues par la prØsente directive ont permis de garantir
un accŁs Øquitable et non discriminatoire au rØseau de gaz
de la CommunautØ. Le rapport examine Øgalement les
dispositions non liØes aux dispositions de la prØsente direc-
tive qu’il pourrait s’avØrer nØcessaire d’adopter en matiŁre
d’harmonisation.»

15) L’annexe, dont le texte figure à l’annexe II de la prØsente
directive, est ajoutØe.

Article 3

Les directives 90/547/CEE et 91/296/CEE sont abrogØes avec
effet à la date du 1er janvier 2003.

Article 4

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2002. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 5

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

«ANNEXE

(article 3)

Sans prØjudice de la rØglementation communautaire sur la protection des consommateurs, notamment les directives
97/7/CE du Parlement europØen et du Conseil (1) et 93/13/CE du Conseil (2):

a) les États membres veillent à ce que les clients finals aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur d’ØlectricitØ
prØcisant:

� l’identitØ et l’adresse du fournisseur,

� le service fourni, les niveaux de qualitØ du service offert, ainsi que le dØlai nØcessaire au raccordement initial,

� les types de services de maintenance offerts,

� les moyens par lesquels des informations actualisØes sur l’ensemble des tarifs applicables et des frais de main-
tenance peuvent Œtre obtenues,

� la durØe du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services et du contrat,

� les compensations et les formules de remboursement Øventuellement applicables dans le cas oø les niveaux de
qualitØ des services prØvus dans le contrat ne sont pas atteints, et

� les modalitØs de lancement des procØdures pour le rŁglement des litiges conformØment au point f).

b) Les États membres veillent à ce que les clients finals soient avertis en temps utile de toute intention de modifier les
conditions contractuelles et sont libres de dØnoncer un contrat s’ils n’en acceptent pas les nouvelles conditions.

c) Les États membres veillent à ce que des informations transparentes relatives aux prix et aux tarifs pratiquØs, ainsi
qu’aux conditions gØnØrales applicables, en ce qui concerne l’accŁs aux services d’ØlectricitØ et à l’utilisation de ces
services, soient mises à la disposition du public, et notamment de l’ensemble des clients finals.

d) Les États membres s’assurent que les fournisseurs d’ØlectricitØ spØcifient au niveau des factures envoyØes aux clients
finals, la composition des sources d’Ønergie primaires utilisØes pour produire l’ØlectricitØ consommØe par les clients
finals qu’ils fournissent. Les coßts relatifs des diffØrentes sources primaires utilisØes pour produire une unitØ d’Ølec-
tricitØ fournie aux consommateurs finals doivent Œtre spØcifiØs ainsi que l’importance relative de chaque source
ØnergØtique dans la production d’Ømissions de gaz à effet de serre.

e) Les États membres prennent les mesures appropriØes pour protØger les consommateurs vulnØrables.

f) Les États membres veillent à ce que des procØdures transparentes, simples et peu onØreuses soient mises à disposition
pour traiter les plaintes Ømanant des clients finals. Les États membres prennent des mesures pour garantir que ces
procØdures permettent un rŁglement Øquitable et rapide des litiges, assorti, lorsque cela se justifie, d’un systŁme de
remboursement et/ou de compensation. Ces procØdures devraient respecter, quand cela est possible, les principes
ØnoncØs dans la recommandation 98/257/CE de la Commission (3).

(1) JO L 144 du 4.6.1997, p. 19.
(2) JO L 95 du 21.4.1993, p. 29.
(3) JO L 115 du 17.4.1998, p. 31.»
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ANNEXE II

«ANNEXE

Sans prØjudice de la rØglementation communautaire sur la protection des consommateurs, notamment les directives
97/7/CE du Parlement europØen et du Conseil (1) et 93/13/CE du Conseil (2):

a) les États membres veillent à ce que les clients finals aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur d’ØlectricitØ
prØcisant:

� l’identitØ et l’adresse du fournisseur,

� le service fourni, les niveaux de qualitØ du service offert, ainsi que le dØlai nØcessaire au raccordement initial,

� les types de services de maintenance offerts,

� les moyens par lesquels des informations actualisØes sur l’ensemble des tarifs applicables et des frais de main-
tenance peuvent Œtre obtenues,

� la durØe du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services et du contrat,

� les compensations et les formules de remboursement Øventuellement applicables dans le cas oø les niveaux de
qualitØ des services prØvus dans le contrat ne sont pas atteints, et

� les modalitØs de lancement des procØdures pour le rŁglement des litiges conformØment au point f).

b) Les États membres veillent à ce que les clients finals soient avertis en temps utile de toute intention de modifier les
conditions contractuelles et sont libres de dØnoncer un contrat s’ils n’en acceptent pas les nouvelles conditions.

c) Les États membres veillent à ce que des informations transparentes relatives aux prix et aux tarifs pratiquØs, ainsi
qu’aux conditions gØnØrales applicables, en ce qui concerne l’accŁs aux services d’ØlectricitØ et à l’utilisation de ces
services, soient mises à la disposition du public, et notamment de l’ensemble des clients finals.

d) Les États membres prennent les mesures appropriØes pour protØger les consommateurs vulnØrables.

e) Les États membres veillent à ce que des procØdures transparentes, simples et peu onØreuses soient mises à disposition
pour traiter les plaintes Ømanant des clients finals. Les États membres prennent des mesures pour garantir que ces
procØdures permettent un rŁglement Øquitable et rapide des litiges, assorti, lorsque cela se justifie, d’un systŁme de
remboursement et/ou de compensation. Ces procØdures devraient respecter, quand cela est possible, les principes
ØnoncØs dans la recommandation 98/257/CE de la Commission (3).

(1) JO L 144 du 4.6.1997, p. 19.
(2) JO L 95 du 21.4.1993, p. 29.
(3) JO L 115 du 17.4.1998, p. 31.»
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil concernant les conditions d’accŁs
au rØseau pour les Øchanges transfrontaliers d’ØlectricitØ

(2001/C 240 E/12)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 125 final � 2001/0078(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 mars 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 96/92/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 19 dØcembre 1996 concernant des rŁgles
communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ (1)
constitue une Øtape importante dans la rØalisation du
marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ.

(2) Le Conseil europØen, rØuni à Lisbonne les 23 et 24 mars
2000, a demandØ que des actions destinØes à achever le
marchØ intØrieur dans le secteur de l’ØlectricitØ comme
dans celui du gaz soient rapidement entreprises et que
la libØralisation dans ces secteurs soit accØlØrØe afin de
rØaliser un marchØ intØrieur pleinement opØrationnel.

(3) La crØation d’un vØritable marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ
doit Œtre favorisØe par une intensification des Øchanges
d’ØlectricitØ, qui sont actuellement sous-dØveloppØs par
rapport à d’autres secteurs de l’Øconomie.

(4) Des rŁgles Øquitables, reflØtant les coßts, transparentes et
directement applicables, complØtant les dispositions de la
directive 96/92/CE, doivent Œtre introduites en ce qui
concerne la tarification transfrontaliŁre et l’attribution
des capacitØs d’interconnexion disponibles, afin d’assurer
un accŁs effectif aux rØseaux de transport aux fins des
transactions transfrontaliŁres.

(5) Dans ses conclusions, le Conseil «Énergie» du 30 mai
2000 a invitØ la Commission, les États membres et les
autoritØs rØglementaires/les administrations nationales à
assurer la mise en �uvre rapide d’un systŁme de tarifica-
tion solide et d’une mØthode d’attribution de la capacitØ
d’interconnexion disponible pour le plus long terme.

(6) Dans sa rØsolution du 6 juillet 2000 sur le deuxiŁme
rapport de la Commission sur l’Øtat de la libØralisation
des marchØs de l’Ønergie, le Parlement europØen a
demandØ que les conditions d’utilisation des rØseaux
dans les États membres n’entravent pas le commerce
transfrontalier de l’ØlectricitØ et a invitØ la Commission à
prØsenter des propositions concrŁtes en vue de surmonter
tous les obstacles existants au commerce intracommunau-
taire.

(7) Le prØsent rŁglement doit fixer les principes fondamentaux
en ce qui concerne la tarification et l’attribution de la
capacitØ, tout en prØvoyant l’adoption d’orientations
dØtaillant d’autres principes et mØthodes importants, afin
de permettre une adaptation rapide aux nouvelles situa-
tions.

(8) Dans un marchØ ouvert et concurrentiel, les gestionnaires
de rØseaux de transport doivent Œtre indemnisØs pour les
coßts engendrØs par l’accueil de flux d’ØlectricitØ transitant
sur leurs rØseaux, par les gestionnaires de rØseaux de
transport d’oø les transits sont originaires ou sur lesquels
ils aboutissent.

(9) Les paiements et les recettes rØsultant des compensations
entre gestionnaires de rØseaux de transport doivent Œtre
pris en considØration lors de la fixation des tarifs de
rØseaux nationaux.

(10) Le montant dß pour l’accŁs transfrontalier au rØseau peut
varier considØrablement, selon les gestionnaires de rØseaux
de transport impliquØs et du fait des diffØrences de struc-
ture des systŁmes de tarification appliquØs dans les États
membres. Un certain degrØ d’harmonisation est donc
nØcessaire afin d’Øviter des distorsions des Øchanges.

(11) Il ne serait pas opportun d’appliquer des tarifs liØs à la
distance ou un tarif spØcifique payØ seulement par les
exportateurs ou les importateurs.

(12) La concurrence sur le marchØ intØrieur ne peut vraiment
se dØvelopper que si l’accŁs aux lignes interconnectant les
diffØrents rØseaux nationaux est accordØ d’une maniŁre
non discriminatoire et transparente. Les capacitØs disponi-
bles de ces lignes doivent Œtre utilisØes à leur maximum
dans le respect des normes de sØcuritØ de l’exploitation
sßre du rØseau. Une discrimination Øventuelle dans l’attri-
bution des capacitØs disponibles ne saurait dØformer ou
gŒner excessivement le dØveloppement du commerce.
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(13) Les capacitØs de transfert disponibles et les normes
d’exploitation, de planification et de sØcuritØ, qui ont
une incidence sur les capacitØs de transfert disponibles,
doivent Œtre transparentes pour les acteurs du marchØ.

(14) Les recettes dØcoulant des procØdures de gestion de la
congestion ne doivent pas constituer une source de bØnØ-
fice supplØmentaire pour les gestionnaires de rØseaux de
transport.

(15) Il est possible de traiter les problŁmes de congestion de
diffØrentes façons, pour autant que les mØthodes utilisØes
fournissent des signaux Øconomiques corrects aux gestion-
naires de rØseaux de transport et aux acteurs du marchØ et
qu’elles soient basØes sur les mØcanismes du marchØ.

(16) Pour assurer le bon fonctionnement du marchØ intØrieur,
il convient de prØvoir des procØdures qui permettent
l’adoption par la Commission de dØcisions et d’orienta-
tions en ce qui concerne la tarification et l’attribution
de la capacitØ, tout en assurant la participation des auto-
ritØs rØglementaires des États membres à ce processus.

(17) Il convient d’inviter les autoritØs nationales à fournir les
informations appropriØes à la Commission. Ces informa-
tions doivent Œtre traitØes confidentiellement par la
Commission. Le cas ØchØant, la Commission doit avoir
la possibilitØ de demander les informations nØcessaires
directement auprŁs des entreprises concernØes.

(18) Les autoritØs rØglementaires nationales doivent assurer le
respect des rŁgles contenues dans le prØsent rŁglement et
des orientations adoptØes sur la base du prØsent rŁgle-
ment.

(19) Il convient que les États membres Øtablissent des rŁgles
relatives aux sanctions applicables aux violations des
dispositions du prØsent rŁglement et assurent leur appli-
cation. Ces sanctions doivent Œtre efficaces, proportion-
nØes et dissuasives.

(20) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, les objec-
tifs de l’action envisagØe, à savoir fournir un cadre harmo-
nisØ pour les Øchanges transfrontaliers d’ØlectricitØ, ne
peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante par les
États membres et peuvent donc, en raison de l’importance
et des effets de l’action, Œtre mieux rØalisØs au niveau
communautaire. Le prØsent rŁglement se limite au
minimum requis pour atteindre ces objectifs et n’excŁde
pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(21) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que les mesures nØcessaires pour la
mise en oeuvre du prØsent rŁglement soient arrŒtØes
selon la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5
de la dØcision 1999/468/CE ou selon la procØdure consul-
tative prØvue à l’article 3 de ladite dØcision,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objet et champ d’application

Le prØsent rŁglement vise à stimuler les Øchanges transfronta-
liers d’ØlectricitØ et, partant, la concurrence sur le marchØ intØ-
rieur de l’ØlectricitØ, en Øtablissant un mØcanisme de compen-
sation pour les flux de transit de l’ØlectricitØ et en instituant des
principes harmonisØs sur les redevances de transport transfron-
taliŁres et l’attribution des capacitØs d’interconnexion disponi-
bles entre les rØseaux nationaux de transport.

Article 2

DØfinitions

1. Aux fins du prØsent rŁglement, les dØfinitions figurant à
l’article 2 de la directive 96/92/CE s’appliquent.

2. Les dØfinitions suivantes s’appliquent Øgalement:

a) «transit»: un flux physique d’ØlectricitØ circulant sur le rØseau
de transport d’un État membre, qui n’est ni produit ni
destinØ à la consommation dans cet État membre, y
compris les flux de transit qui sont gØnØralement appelØs
«flux de bouclage» ou «flux parallŁles».

b) «congestion»: une situation dans laquelle une interconnexion
reliant des rØseaux de transport nationaux ne peut pas
accueillir toutes les transactions rØsultant d’Øchanges inter-
nationaux entre intervenants du marchØ, en raison d’un
manque de capacitØ.

Article 3

MØcanisme de compensation entre gestionnaires de rØseau
de transport

1. Les gestionnaires de rØseaux de transport reçoivent une
compensation pour les coßts engendrØs par l’accueil de flux
d’ØlectricitØ transitant sur leur rØseau.

2. La compensation indiquØe au paragraphe 1 est payØe par
les gestionnaires de rØseaux nationaux de transport d’oø les
transits sont originaires et/ou de rØseaux oø ces flux aboutis-
sent.

3. Les indemnisations sont effectuØes de façon rØguliŁre par
rapport à une pØriode donnØe dans le passØ. Le cas ØchØant, la
compensation payØe fait l’objet d’ajustements ex post pour
reflØter les coßts rØels engendrØs.

4. La premiŁre pØriode pour laquelle les compensations
seront rØalisØes est dØterminØe dans les orientations visØes à
l’article 7.

5. Agissant conformØment à la procØdure visØe à l’article 13,
paragraphe 2, la Commission dØtermine les montants des
indemnisations payables.
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6. Les transits accueillis et les flux de transit en provenance
et/ou à destination des rØseaux nationaux de transport sont
dØterminØs sur la base des flux physiques d’ØlectricitØ effecti-
vement mesurØs sur une pØriode donnØe. Les coßts engendrØs
par l’accueil de flux de transit sont Øtablis sur la base des coßts
prØvisionnels marginaux moyens à long terme (reflØtant les
coßts et bØnØfices supportØs par un rØseau du fait de l’accueil
de flux de transit par rapport aux coßts supportØs en l’absence
de tels flux).

Article 4

Redevances d’accŁs aux rØseaux

1. Les redevances d’accŁs aux rØseaux nationaux appliquØes
par les gestionnaires de grands rØseaux nationaux reflŁtent les
coßts effectivement engagØs, sont transparentes, proches de
celles d’un gestionnaire de rØseau efficace et appliquØes de
façon non discriminatoire. Elles ne sont pas fonction de la
distance.

2. Les producteurs et les consommateurs (charge) peuvent
avoir à payer l’accŁs aux rØseaux nationaux. La part du
montant total des redevances de rØseau supportØe par les
producteurs est infØrieure à la part supportØe par les consom-
mateurs. Le cas ØchØant, le niveau des tarifs appliquØs aux
producteurs et/ou aux consommateurs fournit des signaux de
localisation, et prend en considØration les pertes de rØseau et la
congestion causØes.

3. Les paiements et les recettes rØsultant du mØcanisme de
compensation entre gestionnaires de rØseaux sont pris en consi-
dØration lors de la fixation des redevances d’accŁs au rØseau.
Les paiements effectivement rØalisØs et reçus, comme les paie-
ments attendus pour les pØriodes futures, estimØs sur la base
des pØriodes passØes, sont pris en considØration.

4. Sous rØserve du paragraphe 2, les redevances d’accŁs aux
rØseaux nationaux payables par les producteurs et les consom-
mateurs sont appliquØes indØpendamment du pays de destina-
tion et, respectivement, d’origine de l’ØlectricitØ, comme spØcifiØ
dans l’accord commercial sous-jacent; les exportateurs et les
importateurs ne supportent aucune redevance spØcifique en
plus des redevances gØnØrales pour l’accŁs aux rØseaux natio-
naux.

5. Il n’y a aucune redevance de rØseau spØcifique sur les
diffØrentes transactions pour les transits d’ØlectricitØ couverts
par le mØcanisme de compensation entre gestionnaires de
rØseaux de transport.

Article 5

Informations sur les capacitØs d’interconnexion

1. Des mØcanismes d’Øchange d’informations et de coordina-
tion sont mis en place par les gestionnaires de rØseaux de
transport pour assurer la sØcuritØ des rØseaux dans le cadre
de la gestion de la congestion.

2. Les normes de planification, d’exploitation et de sØcuritØ
utilisØes par les gestionnaires de rØseaux de transport sont
rendues publiques. La publication y affØrente inclut un plan
gØnØral pour le calcul de la capacitØ totale de transfert et de
la marge de fiabilitØ du transport à partir des caractØristiques
Ølectriques et physiques du rØseau. De tels plans doivent Œtre
soumis à l’approbation de l’autoritØ rØglementaire nationale.

3. Les gestionnaires de rØseaux de transport publient des
estimations de la capacitØ de transfert disponible pour chaque
jour, en indiquant toute capacitØ disponible dØjà rØservØe. Ces
publications sont rØalisØes à des intervalles de temps donnØs
avant le jour du transport et incluent dans tous les cas des
estimations une semaine et un mois à l’avance.

Les donnØes publiØes comprennent une indication quantitative
de la fiabilitØ attendue de la capacitØ disponible.

Article 6

Principes gØnØraux sur la gestion de la congestion

1. Les problŁmes de congestion du rØseau sont traitØs avec
des solutions non discriminatoires, basØes sur le marchØ et qui
donnent des signaux Øconomiques efficaces aux opØrateurs du
marchØ et aux gestionnaires de rØseaux de transport concernØs.

2. Les procØdures de restriction des transactions ne sont
utilisØes que dans des situations d’urgence oø le gestionnaire
de rØseau de transport doit agir de façon expØditive et le rappel
ou les Øchanges de contrepartie ne sont pas possibles.

Les opØrateurs du marchØ auxquels a ØtØ attribuØe une capacitØ
sont indemnisØs pour toute restriction de cette capacitØ.

3. La capacitØ maximale des interconnexions doit Œtre mise
à la disposition des opØrateurs du marchØ, dans le respect des
normes de sØcuritØ de l’exploitation sßre du rØseau.

4. Toute capacitØ attribuØe non utilisØe est rØattribuØe au
marchØ.

5. Dans la mesure oø cela est techniquement possible, les
gestionnaires de rØseaux de transport compensent les besoins
de capacitØ de tout flux d’Ønergie dans la direction opposØe sur
la ligne d’interconnexion encombrØe afin d’utiliser cette ligne à
sa capacitØ maximale. En tout Øtat de cause, les transactions qui
diminuent la congestion ne sont jamais refusØes.

6. Toute recette rØsultant de l’attribution de capacitØs d’inter-
connexion est utilisØe pour un ou plusieurs des buts suivants:

a) garantie de la disponibilitØ rØelle de la capacitØ attribuØe;

b) investissements de rØseau pour maintenir ou accroître les
capacitØs d’interconnexion;

c) rØduction des redevances de rØseau.
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Ces recettes peuvent Œtre placØes dans un fonds gØrØ par les
gestionnaires de rØseaux de transport. Elles ne doivent pas
constituer une source de bØnØfice supplØmentaire pour les
gestionnaires de rØseaux de transport.

Article 7

Orientations

1. La Commission, agissant conformØment à la procØdure
visØe à l’article 12, paragraphe 2, adopte et modifie des orien-
tations sur les points suivants concernant le mØcanisme de
compensation entre gestionnaires de rØseaux de transport:

a) les dØtails de la dØtermination des gestionnaires de rØseaux
de transport devant payer les compensations pour les flux
de transit, conformØment à l’article 3, paragraphe 2;

b) les dØtails de la procØdure de paiement à suivre, y compris
la dØtermination de la premiŁre pØriode pour laquelle les
compensations doivent Œtre payØes, conformØment à l’ar-
ticle 3, paragraphe 3, deuxiŁme alinØa;

c) les dØtails des mØthodes permettant de dØterminer les flux
de transit reçus, ainsi que les exportations/importations
d’ØlectricitØ rØalisØes, conformØment à l’article 3, para-
graphe 5;

d) les dØtails de la mØthode permettant de dØterminer les coßts
engendrØs par l’accueil de flux de transit d’ØlectricitØ, confor-
mØment à l’article 3, paragraphe 6;

e) la participation des rØseaux nationaux qui sont intercon-
nectØs par les lignes de courant continu, conformØment à
l’article 3.

2. Les orientations dØterminent aussi les dØtails de l’harmo-
nisation des redevances appliquØes aux producteurs et aux
consommateurs (charge) en vertu des systŁmes tarifaires natio-
naux, conformØment aux principes Øtablis à l’article 4, para-
graphe 2.

3. Le cas ØchØant, la Commission, agissant conformØment à
la procØdure visØe l’article 12, paragraphe 2, modifie les orien-
tations sur la gestion et l’attribution de la capacitØ de transfert
disponible des interconnexions entre les rØseaux nationaux
fixØes à l’annexe, conformØment aux principes Øtablis aux arti-
cles 5 et 6. Le cas ØchØant, au cours de ces modifications, des
rŁgles communes concernant les normes d’exploitation et de
sØcuritØ minimales pour l’utilisation et l’exploitation du rØseau,
visØes à l’article 5, paragraphe 2, sont Øtablies.

Article 8

AutoritØs rØglementaires nationales

Les autoritØs rØglementaires nationales veillent à ce que les
tarifs nationaux et les mØthodes de gestion de la congestion
soient fixØs et appliquØs conformØment au prØsent rŁglement et
aux orientations adoptØes sur la base de l’article 7.

Article 9

Informations et confidentialitØ

1. Les États membres et les autoritØs rØglementaires natio-
nales, sur demande, fournissent à la Commission toutes les
informations nØcessaires aux fins de l’article 3, paragraphe 4,
et de l’article 7.

En particulier, aux fins de l’article 3, paragraphe 4, les autoritØs
rØglementaires nationales transmettent de façon rØguliŁre, les
montants des frais effectivement engagØs par les gestionnaires
de rØseaux de transport nationaux liØs à l’accueil de flux de
transit ainsi que la quantitØ d’exportations et d’importations
effectuØes sur une pØriode donnØe. Elles fournissent Øgalement
les donnØes et les informations appropriØes utilisØes pour le
calcul de ces chiffres.

2. Les États membres veillent à ce que les autoritØs rØgle-
mentaires et les administrations nationales aient la possibilitØ et
le droit de fournir les informations requises au titre du para-
graphe 1.

3. La Commission peut demander toutes les informations
nØcessaires aux fins de l’article 3, paragraphe 4, et de l’article
7 directement auprŁs des entreprises et associations d’entre-
prises. Lorsqu’elle adresse une demande d’information à une
entreprise ou une association d’entreprises, la Commission
transmet simultanØment une copie de la demande à l’autoritØ
rØglementaire, instituØe conformØment à l’article 22 de la direc-
tive 96/92/CE de l’État membre sur le territoire duquel est
installØ le siŁge de l’entreprise ou de l’association d’entreprises.

4. Dans sa demande d’informations, la Commission indique
les bases juridiques de la demande, le dØlai dans lequel les
informations doivent Œtre transmises, le but de sa demande,
ainsi que les sanctions prØvues à l’article 11, paragraphe 2,
au cas oø un renseignement inexact, incomplet ou trompeur
serait fourni.

5. Sont tenus de fournir les renseignements demandØs les
propriØtaires des entreprises ou leurs reprØsentants et, dans le
cas de personnes morales, de sociØtØs ou d’associations n’ayant
pas la personnalitØ juridique, les personnes chargØes de les
reprØsenter selon la loi ou les statuts. Des avocats dßment
autorisØs à agir peuvent transmettre les renseignements au
nom de leurs clients. Ces derniers restent pleinement responsa-
bles si les renseignements fournis sont incomplets, inexacts ou
trompeurs.

6. Si une entreprise ou association d’entreprises ne fournit
pas les renseignements requis dans le dØlai imparti par la
Commission ou les fournit de façon incomplŁte, la Commission
les demande par voie de dØcision. La dØcision prØcise les rensei-
gnements demandØs et fixe un dØlai appropriØ dans lequel ils
doivent Œtre fournis. Elle indique les sanctions prØvues à
l’article 11, paragraphe 2. Elle indique Øgalement le recours
ouvert devant la Cour de justice des CommunautØs euro-
pØennes contre la dØcision.

La Commission transmet simultanØment une copie de sa dØci-
sion à l’autoritØ rØglementaire, visØe au paragraphe3, deuxiŁme
alinØa, du prØsent article, de l’État membre sur le territoire
duquel se trouve la rØsidence de la personne ou le siŁge de
l’entreprise ou de l’association d’entreprises.

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/75



7. Les informations rassemblØes au titre du prØsent rŁgle-
ment sont utilisØes seulement aux fins de l’article 3, para-
graphe 4, et de l’article 7.

La Commission ne divulgue pas les informations acquises au
titre du prØsent rŁglement qui, par leur nature, sont couvertes
par le secret professionnel.

Article 10

Droit des États membres de prØvoir des mesures plus
dØtaillØes

Le prØsent rŁglement s’applique sans prØjudice des droits
permettant aux États membres de maintenir ou d’introduire
des mesures qui contiennent des dispositions plus prØcises
que celles qui figurent dans le prØsent rŁglement et les orien-
tations visØes à l’article 7.

Article 11

Sanctions

1. Les États membres Øtablissent les rŁgles concernant les
sanctions applicables aux violations des dispositions du
prØsent rŁglement et prennent toutes les mesures nØcessaires
pour assurer leur application. Les sanctions prØvues doivent
Œtre efficaces, proportionnØes et dissuasives. Les États
membres notifient ces dispositions à la Commission au plus
tard le [indiquer une date] et toute modification ultØrieure les
concernant dans les meilleurs dØlais.

2. La Commission peut par voie de dØcision infliger aux
entreprises ou associations d’entreprises des amendes n’excØ-
dant pas 1 % du chiffre d’affaires total de l’exercice comptable
prØcØdent, lorsque, de propos dØlibØrØ ou par nØgligence, elles
fournissent des informations inexactes, incomplŁtes ou trom-
peuses en rØponse à une demande faite en application de
l’article 9, paragraphe 3, ou ne fournissent pas les informations
dans le dØlai imparti par une dØcision prise en application de
l’article 9, paragraphe 6, premier alinØa.

3. Le montant de l’amende est fixØ en tenant compte de la
gravitØ et de la durØe de l’infraction.

4. Les sanctions Øtablies conformØment au paragraphe 1 et
les dØcisions prises en application du paragraphe 2 ne sont pas
de nature pØnale.

Article 12

ComitØ de rØglementation

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ des
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation Øtablie à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment aux articles 7 et 8.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de deux mois.

Article 13

ComitØ consultatif

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ des
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure consultative Øtablie à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment aux articles 7 et 8.

Article 14

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il s’applique à partir du [indiquer une date].

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE

ORIENTATIONS POUR LA GESTION ET L’ATTRIBUTION DE LA CAPACITÉ DE TRANSFERT DISPONIBLE
DES INTERCONNEXIONS ENTRE RÉSEAUX NATIONAUX

GØnØralitØs

1. La (les) mØthode(s) de gestion de la congestion mise(s) en �uvre par les États membres doit (doivent) traiter de la
congestion à court terme de façon rentable, tout en fournissant des signaux ou des incitations pour des investis-
sements de production et de rØseau efficaces et aux bons endroits.

2. Afin de limiter l’incidence nØgative de la congestion sur le commerce, le rØseau actuel doit Œtre utilisØ à la capacitØ
maximale, dans le respect des normes de sØcuritØ de l’exploitation sßre du rØseau.

3. Les GRT doivent fournir des normes non discriminatoires et transparentes, qui dØcrivent quelles mØthodes de
gestion de la congestion ils appliquent dans quelles circonstances. Ces normes, ainsi que les normes de sØcuritØ,
doivent Œtre dØcrites dans des documents accessibles au public.

4. Toute diffØrence de traitement entre les divers types de transactions transfrontaliŁres, qu’il s’agisse de contrats
bilatØraux physiques ou d’offres sur des marchØs organisØs Øtrangers, doit Œtre maintenue à un minimum lors de
la conception des rŁgles des mØthodes spØcifiques pour la gestion de la congestion. La mØthode d’attribution de la
capacitØ de transport limitØe doit Œtre transparente. Toute diffØrence dans la façon dont les transactions sont traitØes
doit Œtre indiquØe pour ne pas altØrer ou gŒner le dØveloppement de la concurrence.

5. Les signaux de prix qui rØsultent des systŁmes de gestion de la congestion doivent Œtre directionnels.

6. Tous les efforts doivent Œtre faits pour compenser les besoins de capacitØ de tout flux d’Ønergie dans la direction
opposØe sur la ligne d’interconnexion encombrØe afin d’utiliser cette ligne à sa capacitØ maximale. Dans tout
systŁme de gestion de la congestion adoptØ, les transactions qui diminuent la congestion ne doivent jamais Œtre
refusØes.

7. Toute capacitØ inutilisØe doit Œtre mise à la disposition d’autres agents (principe de l’obligation d’utilisation sous peine
de perte dØfinitive). Cela peut Œtre mis en �uvre en concevant des procØdures de notification.

8. Les recettes rØsultant de l’attribution des capacitØs d’interconnexion peuvent Œtre utilisØes pour des rØarrangements
de l’appel de la production ou des Øchanges de contrepartie afin de respecter la fiabilitØ de la capacitØ qui a ØtØ
attribuØe aux acteurs du marchØ. En principe, toute recette restante doit Œtre dØpensØe en investissements de rØseau
pour diminuer la congestion ou en rØduction du tarif de rØseau total. Les GRT peuvent gØrer ces fonds, mais ne
peuvent pas les conserver.

9. Les GRT doivent fournir au marchØ une capacitØ de transport aussi «ferme» que possible. Une fraction raisonnable
de la capacitØ peut Œtre offerte au marchØ dans des conditions de fiabilitØ rØduite, mais à tout moment les conditions
prØcises pour le transport sur les lignes transfrontaliŁres doivent Œtre portØes à la connaissance des acteurs du
marchØ.

10. Étant donnØ que le rØseau continental europØen est un rØseau extrŒmement maillØ et que l’utilisation des lignes
d’interconnexion a une incidence sur les flux d’Ønergie d’au moins deux côtØs d’une frontiŁre nationale, les
organismes de rØglementation nationaux doivent assurer qu’aucune procØdure de gestion de la congestion avec
des effets significatifs sur les flux d’Ønergie dans d’autres rØseaux n’est conçue unilatØralement.

Situation des contrats à long terme

1. Des droits d’accŁs prioritaire à une capacitØ d’interconnexion ne peuvent pas Œtre attribuØs aux contrats qui violent
les articles 81 et 82 du traitØ.

2. Les contrats à long terme existants n’ont aucun droit de prØemption au moment de leur renouvellement.

Information

1. Les GRT doivent mettre en �uvre des mØcanismes appropriØs d’Øchange d’informations et de coordination pour
assurer la sØcuritØ du rØseau.

2. Les GRT doivent publier toutes les donnØes nØcessaires concernant les capacitØs de transfert totales transfrontaliŁres.
Outre les valeurs de la capacitØ de transport disponible (ATC: available transmission capacity) d’hiver et d’ØtØ, les
estimations de la capacitØ de transfert pour chaque jour doivent Œtre publiØes par les GRT à plusieurs intervalles
de temps avant le jour du transport. Au minimum, des estimations prØcises une semaine à l’avance doivent Œtre
fournies au marchØ et les GRT doivent Øgalement s’efforcer de fournir des informations un mois à l’avance. Une
description de la fiabilitØ des donnØes doit Œtre incluse.
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3. Les GRT doivent publier un plan gØnØral pour le calcul de la capacitØ totale de transfert et de la marge de fiabilitØ du
transport à partir des rØalitØs Ølectriques et physiques du rØseau. Un tel systŁme doit Œtre soumis à l’approbation des
organismes de rØglementation des États membres concernØs. Les normes de sØcuritØ, les normes d’exploitation et de
planification font partie intØgrante des informations que les GRT doivent publier dans des documents publics.

MØthodes prØfØrØes pour la gestion de la congestion

1. Les problŁmes de congestion du rØseau doivent en principe Œtre traitØs avec des solutions basØes sur le marchØ. Plus
prØcisØment, les solutions prØfØrØes pour la gestion de la congestion sont celles qui donnent des signaux de prix
appropriØs aux acteurs du marchØ et aux GRT concernØs.

2. Les problŁmes de congestion du rØseau doivent Œtre de prØfØrence rØsolus avec des mØthodes indØpendantes des
transactions, c’est-à-dire des mØthodes qui n’impliquent pas une sØlection entre les contrats des diffØrents acteurs du
marchØ.

3. Le systŁme de scission du marchØ tel qu’il est utilisØ dans la zone Nordpool est la procØdure de gestion de la
congestion qui, en principe, rØpond le mieux à cette exigence.

4. À court terme, toutefois, les ventes aux enchŁres implicites et explicites et un rappel coordonnØ transfrontalier
constituent des mØthodes susceptibles d’Œtre utilisØes pour la gestion de la congestion en Europe continentale.

5. Le rappel coordonnØ transfrontalier ou les Øchanges de contrepartie peuvent Œtre utilisØs conjointement par les GRT
concernØs. Les frais que les GRT engagent dans des Øchanges de contrepartie ou des rappels doivent, nØanmoins, Œtre
raisonnables.

6. La restriction des transactions, dØcoulant de rŁgles de prioritØ prØØtablies, n’est possible que dans des situations
d’urgence oø le gestionnaire de rØseau de transport doit agir de façon expØditive et le rappel n’est pas possible.

7. Les avantages possibles d’une combinaison de la scission du marchØ pour rØsoudre les problŁmes de congestion
«permanente» et des Øchanges de contrepartie pour faire face à la congestion temporaire doivent Œtre immØdiatement
explorØs comme une approche plus permanente de la gestion de la congestion.

Orientations pour les ventes aux enchŁres explicites

1. Le systŁme de vente aux enchŁres doit Œtre conçu de telle sorte que toute la capacitØ disponible soit offerte au
marchØ. Cela peut Œtre fait en organisant une vente aux enchŁres agrØgØe dans laquelle les capacitØs sont vendues aux
enchŁres pour une durØe diffØrente et avec diffØrentes caractØristiques (par exemple, en ce qui concerne la fiabilitØ
attendue de la capacitØ disponible en question).

2. La capacitØ d’interconnexion totale doit Œtre offerte dans une sØrie de ventes aux enchŁres qui, par exemple,
pourraient Œtre tenues sur une base annuelle, mensuelle, hebdomadaire, quotidienne et intraquotidienne, selon les
besoins des marchØs concernØs. Chacune de ces ventes aux enchŁres devrait attribuer une fraction prescrite de la
capacitØ de transfert disponible, plus toute capacitØ restante qui n’a pas ØtØ attribuØe lors des ventes aux enchŁres
prØcØdentes.

3. Les procØdures de vente aux enchŁres explicites doivent Œtre prØparØes en collaboration Øtroite entre l’autoritØ
rØglementaire nationale et le GRT concernØ et elles doivent Œtre conçues de façon à permettre à des soumissionnaires
de participer Øgalement aux sessions quotidiennes de tout marchØ organisØ (c’est-à-dire bourse d’ØlectricitØ) dans les
pays impliquØs.

4. Les flux d’Ønergie dans les deux directions sur les lignes d’interconnexion encombrØes doivent en principe Œtre
compensØs afin de maximiser la capacitØ de transport dans la direction de la congestion. NØanmoins, la procØdure
de compensation des flux doit se conformer à l’exploitation sßre du rØseau.

5. Afin d’offrir autant de capacitØ que possible au marchØ, les risques financiers liØs à la compensation des flux doivent
Œtre attribuØs aux parties responsables de ces risques.

6. Toute procØdure de vente aux enchŁres adoptØe doit Œtre capable d’envoyer des signaux de prix directionnels aux
acteurs du marchØ. Les transports dans une direction opposØe au flux d’Ønergie dominant diminuent la congestion et
doivent donc aboutir à une capacitØ de transport supplØmentaire sur la ligne d’interconnexion encombrØe.

7. Pour ne pas risquer de crØer ou d’aggraver des problŁmes relatifs à une position dominante d’un ou de plusieurs
acteurs du marchØ, le plafonnement de la quantitØ de capacitØ qui peut Œtre achetØe/possØdØe/utilisØe par tout acteur
du marchØ unique dans une vente aux enchŁres doit Œtre sØrieusement considØrØ par les autoritØs rØglementaires
compØtentes lors de la conception des mØcanismes d’une vente aux enchŁres.

8. Pour promouvoir la crØation de marchØs de l’ØlectricitØ liquides, la capacitØ achetØe à une vente aux enchŁres doit Œtre
librement commercialisable avant le moment de la notification.
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Proposition de directive du Conseil relative au statut des ressortissants de pays tiers rØsidents de
longue durØe

(2001/C 240 E/13)

COM(2001) 127 final � 2001/0074(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 13 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 63, points 3 et 4,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Afin de mettre en place progressivement un espace de
libertØ, de sØcuritØ et de justice, le traitØ instituant la
CommunautØ europØenne prØvoit, d’une part, l’adoption
de mesures visant à assurer la libre circulation des
personnes, en liaison avec des mesures d’accompagnement
concernant le contrôle aux frontiŁres extØrieures, l’asile et
l’immigration et, d’autre part, l’adoption de mesures en
matiŁre d’asile, d’immigration et de protection des droits
des ressortissants de pays tiers.

(2) L’article 63, point 3, du traitØ prØvoit que le Conseil arrŒte
des mesures en matiŁre de politique d’immigration.
L’article 63, point 3, a), dispose notamment que le
Conseil prend des mesures dans le domaine des conditions
de sØjour, ainsi que des normes concernant les procØdures
de dØlivrance par les États membres de titres de sØjour de
longue durØe.

(3) Lors de sa rØunion extraordinaire de Tampere des 15 et
16 octobre 1999, le Conseil europØen a proclamØ que le
statut juridique des ressortissants de pays tiers devrait Œtre
rapprochØ de celui des ressortissants des États membres et
qu’une personne rØsidant lØgalement dans un État
membre, pendant une pØriode à dØterminer, et titulaire
d’un permis de sØjour de longue durØe devrait se voir
octroyer dans cet État membre un ensemble de droits
uniformes aussi proches que possible de ceux dont jouis-
sent les citoyens de l’Union europØenne.

(4) La prØsente directive respecte les droits fondamentaux et
observe les principes, qui sont reconnus notamment par
la Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne.

(5) L’intØgration des ressortissants des pays tiers qui sont
installØs durablement dans les États membres est un
ØlØment clef pour promouvoir la cohØsion Øconomique
et sociale, objectif fondamental de la CommunautØ,
ØnoncØ à l’article 2 et à l’article 3, paragraphe 1, point
k), du traitØ.

(6) Le critŁre principal pour l’acquisition du statut de rØsident
de longue durØe doit Œtre la durØe de rØsidence sur le
territoire d’un État membre. Cette rØsidence doit avoir
ØtØ lØgale et ininterrompue pour tØmoigner de l’ancrage
de la personne dans le pays. Une certaine flexibilitØ doit
Œtre prØvue pour tenir compte des circonstances qui
peuvent amener une personne à s’Øloigner du territoire
de maniŁre temporaire.

(7) Afin d’acquØrir le statut de rØsident de longue durØe, le
ressortissant de pays tiers doit prouver qu’il dispose de
ressources suffisantes et d’une assurance maladie, pour
Øviter de devenir une charge pour l’État membre. Le
niveau de ces ressources ne doit pas Œtre disproportionnØ
et doit Œtre fixØ de maniŁre homogŁne par tous les États
membres. Une autre condition pour acquØrir le statut est
que le ressortissant de pays tiers ne constitue pas une
menace actuelle pour l’ordre public et la sØcuritØ intØ-
rieure.

(8) Il importe d’Øtablir un systŁme de rŁgles de procØdure
rØgissant l’examen de la demande d’acquisition du statut
de rØsident de longue durØe. Ces procØdures doivent Œtre
efficaces et gØrables par rapport à la charge normale de
travail des administrations des États membres, ainsi que
transparentes et Øquitables afin d’offrir un niveau adØquat
de sØcuritØ juridique aux personnes concernØes.

(9) L’acquisition du statut de rØsident de longue durØe doit
Œtre attestØe par un permis de sØjour permettant à la
personne concernØe de prouver aisØment et immØdiate-
ment son statut juridique. Ce permis de sØjour doit Øgale-
ment rØpondre à des normes techniques de haut niveau,
notamment en ce qui concerne les garanties contre la
falsification et la contrefaçon, afin d’Øviter des abus dans
l’État membre dans lequel le statut a ØtØ acquis, ainsi que
dans les États membres dans lesquels le droit de sØjour est
exercØ.

(10) Afin de constituer un vØritable instrument d’intØgration
dans la sociØtØ dans laquelle le rØsident de longue durØe
s’est Øtabli, le statut de rØsident de longue durØe doit
assurer l’ØgalitØ de traitement avec les citoyens de l’État
membre dans un large Øventail de domaines Øconomiques
et sociaux.

(11) Les rØsidents de longue durØe doivent bØnØficier d’une
protection maximale contre l’expulsion. Cette protection
s’inspire du droit communautaire en matiŁre de libre
circulation des personnes, ainsi que des critŁres fixØs par
la jurisprudence de la Cour europØenne des droits de
l’homme. La protection contre l’expulsion implique que
les procØdures applicables prØvoient le droit à un
recours effectif devant des instances juridictionnelles.
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(12) L’harmonisation des conditions d’acquisition du statut de
rØsident de longue durØe favorise la confiance mutuelle
entre États membres. Certains États membres dØlivrent
des titres de sØjour permanents ou d’une durØe de validitØ
illimitØe à des conditions plus favorables que celles Øtablies
par la prØsente directive. La possibilitØ d’appliquer des
dispositions nationales plus favorables n’est pas exclue
par le traitØ. NØanmoins, dans le cadre de la prØsente
directive, il est opportun de prØvoir que les titres dØlivrØs
à des conditions plus favorables et non harmonisØes
n’ouvrent pas l’accŁs au droit de sØjour dans les autres
États membres.

(13) L’Øtablissement des conditions auxquelles est soumis le
droit de sØjour dans un autre État membre des ressortis-
sants de pays tiers qui sont rØsidents de longue durØe
contribue à la rØalisation effective du marchØ intØrieur
en tant qu’espace oø la libre circulation de toutes les
personnes est assurØe. Il pourrait aussi constituer un
facteur de mobilitØ important, notamment sur le marchØ
du travail de l’Union.

(14) Il est opportun de prØvoir que le droit de sØjour dans un
autre État membre pourra Œtre exercØ pour travailler en
tant que salariØ ou indØpendant, ou pour faire des Øtudes,
voire s’Øtablir sans exercer d’activitØ Øconomique. Les
membres de la famille doivent pouvoir s’installer dans
l’autre État membre avec les rØsidents de longue durØe
afin de maintenir l’unitØ familiale et de ne pas entraver
l’exercice du droit de sØjour du rØsident de longue durØe.
Le droit de sØjour doit Œtre exercØ selon des conditions
semblables à celles dont jouissent les citoyens de l’Union
lors de l’exercice de leur droit de libre circulation.

(15) L’État membre dans lequel le rØsident de longue durØe
entend exercer son droit de sØjour doit pouvoir vØrifier
que la personne concernØe remplit les conditions prØvues
pour sØjourner sur son territoire. Il doit pouvoir vØrifier
Øgalement que la personne concernØe ne reprØsente pas
une menace actuelle pour l’ordre public et la sØcuritØ
intØrieure ainsi que pour la santØ publique.

(16) Il importe d’Øtablir un systŁme de rŁgles de procØdure
rØgissant l’examen de la demande de titre de sØjour du
rØsident de longue durØe dans un autre État membre.
Ces procØdures doivent Œtre efficaces et gØrables par
rapport à la charge normale de travail des administrations
des États membres, ainsi que transparentes et Øquitables
afin d’offrir un niveau adØquat de sØcuritØ juridique aux
personnes concernØes. Elles ne doivent pas constituer un
moyen pour entraver l’exercice du droit de sØjour de ses
bØnØficiaires.

(17) Afin que l’exercice du droit de sØjour ne soit pas privØ
d’effet, le rØsident de longue durØe doit bØnØficier dans le
deuxiŁme État membre des droits dont il bØnØficie dans
l’État membre dans lequel il a acquis le statut. Il convient
de prØvoir des exceptions à ce principe en ce qui concerne

le recours à l’assistance sociale, afin d’Øviter que la
personne concernØe puisse devenir une charge pour
l’État membre dans lequel elle exerce son droit de
sØjour. Il est opportun que les droits dont la personne
concernØe bØnØficie dans le deuxiŁme État membre
soient semblables à ceux dont jouissent les citoyens de
l’Union lors de l’exercice de leur droit de libre circulation.

(18) Il est opportun de prØvoir qu’aprŁs une pØriode transitoire
le rØsident de longue durØe puisse choisir de s’Øtablir dØfi-
nitivement dans l’État membre dans lequel il a exercØ son
droit de sØjour afin d’y bØnØficier de tous les droits, y
compris le recours à l’assistance sociale. Il importe, dans
l’intØrŒt de la personne concernØe, ainsi que du premier et
du deuxiŁme État membre, que cette pØriode transitoire ne
soit pas excessivement longue et qu’à son expiration le
rØsident de longue durØe puisse demander à acquØrir le
statut de rØsident de longue durØe dans le deuxiŁme État
membre, ce qui comporte le retrait du statut de rØsident
de longue durØe dans l’État membre dans lequel il l’avait
acquis.

(19) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
l’objectif de l’action envisagØe, à savoir l’Øtablissement des
conditions d’octroi et de retrait du statut de rØsident de
longue durØe ainsi que des droits y affØrents et l’Øtablisse-
ment des conditions pour l’exercice du droit au sØjour
dans les autres États membres des rØsidents de longue
durØe, ne peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante
par les États membres et peuvent donc, en raison des
dimensions et des effets de l’action, Œtre mieux rØalisØs
au niveau communautaire. La prØsente directive se limite
au minimum requis pour atteindre cet objectif et n’excŁde
pas ce qui est nØcessaire à cette fin,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet

La prØsente directive a pour objet d’Øtablir:

a) les conditions d’octroi et de retrait du statut de rØsident de
longue durØe accordØ par un État membre aux ressortissants
de pays tiers en situation rØguliŁre de sØjour sur son terri-
toire, ainsi que les droits y affØrents, et

b) les conditions dans lesquelles les ressortissants de pays tiers
titulaires du statut de rØsident de longue durØe ont le droit
de sØjourner dans les États membres autres que celui qui
leur a accordØ ce statut.
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Article 2

DØfinitions

Au sens de la prØsente directive, on entend par:

a) «ressortissant de pays tiers»: toute personne qui n’est pas
citoyen de l’Union au sens de l’article 17, paragraphe 1,
du traitØ;

b) «rØsident de longue durØe»: tout ressortissant de pays tiers
qui est titulaire du statut de rØsident de longue durØe prØvu
à l’article 8;

c) «premier État membre»: l’État membre qui a accordØ le
statut de rØsident de longue durØe à un ressortissant de
pays tiers;

d) «deuxiŁme État membre»: tout État membre autre que celui
qui a accordØ pour la premiŁre fois le statut de rØsident de
longue durØe à un ressortissant de pays tiers et dans lequel
ce rØsident de longue durØe exerce son droit de sØjour;

e) «membres de la famille»: le conjoint, ou le partenaire non
mariØ, les enfants mineurs du rØsident de longue durØe, ainsi
que les ascendants et les enfants majeurs à sa charge lorsque
ces personnes ont ØtØ admises dans l’État membre concernØ
et y rØsident conformØment à la directive . . ./. . ./CE du
Conseil relative au droit au regroupement familial (1). Les
membres de la famille des citoyens de l’Union sont dØfinis
par la lØgislation communautaire relative à la libre circula-
tion des personnes conformØment à l’article 4 de la directive
prØcitØe;

f) «rØfugiØ»: tout ressortissant de pays tiers bØnØficiant du
statut de rØfugiØ dØfini par la Convention de GenŁve relative
au statut des rØfugiØs du 28 juillet 1951, modifiØe par le
Protocole de New York du 31 janvier 1967;

g) «permis de sØjour de rØsident de longue durØe-CE»: titre de
sØjour qui est dØlivrØ par l’État membre concernØ lors de
l’acquisition du statut de rØsident de longue durØe.

Article 3

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique aux ressortissants de pays
tiers qui rØsident lØgalement sur le territoire d’un État membre.

2. La prØsente directive ne s’applique pas aux ressortissants
de pays tiers qui:

a) sont autorisØs à sØjourner en vertu d’une protection tempo-
raire ou ont demandØ l’autorisation de sØjourner pour ce
mŒme motif et attendent une dØcision sur leur statut;

b) sont autorisØs à sØjourner en vertu de formes subsidiaires de
protection, conformØment aux obligations internationales,
aux lØgislations nationales ou aux pratiques des États
membres, ou ont demandØ l’autorisation de sØjourner

pour ce mŒme motif et attendent une dØcision sur leur
statut.

c) ont demandØ la reconnaissance de la qualitØ de rØfugiØ et
dont la demande n’a pas encore fait l’objet d’une dØcision
dØfinitive;

d) rØsident aux fins d’Øtudes, à l’exception des Øtudiants en
doctorat, ou de formation professionnelle, ou en tant que
personnes au pair ou travailleurs saisonniers, ou en tant que
travailleurs salariØs dØtachØs par un prestataire de services
dans le cadre d’une prestation de services transfrontaliŁre,
ou en tant que prestataire de services transfrontaliers;

e) ont un statut juridique soumis aux dispositions de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomati-
ques, de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations
consulaires, de la Convention de 1969 sur les missions
spØciales ou de la Convention de Vienne de 1975 sur les
reprØsentations des États dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales ayant un caractŁre universel.

3. Les ressortissants de pays tiers qui sont membres de la
famille d’un citoyen de l’Union ayant exercØ son droit à la libre
circulation des personnes ne peuvent accØder au statut de rØsi-
dent de longue durØe dans l’État membre d’accueil du citoyen
de l’Union qu’aprŁs avoir obtenu, au sens de la lØgislation sur la
libre circulation des personnes, le droit de sØjour permanent
dans cet État.

4. La prØsente directive s’applique sans prØjudice des dispo-
sitions plus favorables:

a) des accords bilatØraux et multilatØraux entre la Commu-
nautØ ou la CommunautØ et ses États membres, d’une
part, et des pays tiers, d’autre part;

b) de la Convention europØenne d’Øtablissement du
13 dØcembre 1955, de la Charte sociale europØenne du
18 octobre 1961, et de la Convention europØenne relative
au statut du travailleur migrant du 24 novembre 1977.

5. La prØsente directive s’applique sans prØjudice des obliga-
tions dØcoulant de l’article 33 de la Convention de GenŁve du
28 juillet 1951 relative au statut des rØfugiØs, modifiØe par le
Protocole de New York du 31 janvier 1967 et de l’article 3 de la
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertØs
fondamentales du 4 novembre 1950.

Article 4

Clause de non-discrimination

Les États membres mettent en �uvre les dispositions de la
prØsente directive sans faire de discrimination fondØe, notam-
ment, sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou
sociales, les caractØristiques gØnØtiques, la langue, la religion ou
les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion,
l’appartenance à minoritØ nationale, la fortune, la naissance, un
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.
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CHAPITRE II

STATUT DE RÉSIDENT DE LONGUE DURÉE DANS UN ÉTAT
MEMBRE

Article 5

DurØe de rØsidence

1. Les États membres accordent le statut de rØsident de
longue durØe aux ressortissants de pays tiers qui rØsident
depuis cinq ans de maniŁre lØgale et ininterrompue sur le
territoire de l’État membre concernØ.

2. Dans le calcul de la rØsidence lØgale et ininterrompue
visØe au paragraphe 1:

a) les pØriodes de rØsidence passØes sur le territoire de l’État
membre au titre de demandeur d’asile ou de bØnØficiaire de
la protection temporaire sont prises en compte uniquement
si le ressortissant de pays tiers est un rØfugiØ;

b) les pØriodes de rØsidence effectuØes aux fins d’Øtudes, à
l’exception d’Øtudes de doctorat, sont comptØes pour moitiØ.

3. Les pØriodes d’absence du territoire de l’État membre
concernØ n’interrompent pas la durØe de rØsidence lØgale et
ininterrompue visØe au paragraphe 1 et rentrent dans le
calcul de celle-ci, lorsqu’elles

a) sont infØrieures à six mois consØcutifs, ou

b) sont liØes à l’accomplissement d’obligations militaires, à un
dØtachement pour raisons de travail y compris dans le cadre
d’une prestation de services transfrontaliŁre, à l’accomplisse-
ment d’Øtudes ou de recherches, à une maladie grave, une
grossesse ou une maternitØ, ou

c) sont liØes au sØjour dans un deuxiŁme État membre en tant
que membre de la famille d’un rØsident de longue durØe qui
exerce son droit de sØjour aux termes de la prØsente direc-
tive ou d’un citoyen de l’Union qui exerce son droit à la
libre circulation des personnes.

4. Les pØriodes de rØsidence ininterrompue d’au moins deux
ans d’un membre de la famille d’un citoyen de l’Union, qui a
rØsidØ avec le citoyen de l’Union dans un pays tiers et qui est
retournØ dans l’État membre concernØ dans les trois ans, sont
prises en compte dans le calcul de la durØe de rØsidence visØe
au paragraphe 1.

Article 6

Conditions de ressources et d’assurance-maladie

1. Les États membres demandent au ressortissant de pays
tiers de fournir la preuve qu’il dispose pour lui et pour les
membres de sa famille qui sont à sa charge:

a) de ressources stables et Øgales au niveau de ressources en
deçà duquel une assistance sociale peut Œtre accordØe dans

l’État membre concernØ. Lorsque cette disposition ne peut
pas s’appliquer, les ressources sont considØrØes comme suffi-
santes lorsqu’elles sont Øgales au niveau de la pension mini-
male de sØcuritØ sociale versØes par l’État membre concernØ.
Le critŁre de la stabilitØ des ressources est ØvaluØ au regard
de la nature et la rØgularitØ des ressources avant la demande
d’acquisition du statut de rØsident de longue durØe.

b) d’une assurance maladie couvrant l’ensemble des risques
dans l’État membre concernØ.

2. Les conditions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas:

a) aux rØfugiØs;

b) aux ressortissants de pays tiers qui sont nØs sur le territoire
d’un État membre;

Article 7

Ordre public et sØcuritØ intØrieure

1. Les États membres peuvent refuser l’octroi du statut de
rØsident de longue durØe lorsque le comportement personnel
de l’intØressØ reprØsente une menace actuelle pour l’ordre
public ou la sØcuritØ intØrieure.

2. La seule existence de condamnations pØnales ne peut
automatiquement motiver le refus visØ au paragraphe 1.
Celui-ci ne peut pas Œtre justifiØ par des raisons Øconomiques.

Article 8

Acquisition du statut

1. Afin d’acquØrir le statut de rØsident de longue durØe, le
ressortissant de pays tiers concernØ introduit une demande
auprŁs des autoritØs compØtentes de l’État membre dans
lequel il rØside. La demande est accompagnØe des piŁces justi-
ficatives prouvant qu’il remplit les conditions ØnumØrØes aux
articles 5 et 6.

2. Les autoritØs nationales compØtentes examinent la
demande dans un dØlai de six mois à partir du dØpôt de la
demande. Si la demande n’est pas accompagnØe de toutes les
piŁces justificatives prouvant que la personne remplit les condi-
tions prØvues aux articles 5 et 6, les autoritØs nationales
compØtentes en informent le ressortissant de pays tiers
concernØ et lui octroient un dØlai supplØmentaire. Dans ce
cas, le dØlai de six mois est interrompu et recommence à
courir à partir du dØpôt des piŁces justificatives complØmen-
taires.

3. Si les conditions prØvues aux articles 5 et 6 sont remplies
et si la personne ne reprØsente pas une menace au sens de
l’article 7, l’État membre concernØ accorde le statut de rØsident
de longue durØe au ressortissant de pays tiers concernØ. Ce
statut est permanent, sous rØserve des dispositions de l’ar-
ticle 10.
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Article 9

Permis de sØjour de rØsident de longue durØe-CE

1. Les États membres dØlivrent au rØsident de longue durØe
le permis de sØjour de rØsident de longue durØe-CE. Ce permis
a une durØe de validitØ de dix ans; à son ØchØance, il est
renouvelable de plein droit.

2. Le permis de sØjour de rØsident de longue durØe-CE peut
Œtre Ømis sous forme de vignette adhØsive ou de document
sØparØ. Il est Ømis selon les rŁgles et le modŁle standard du
rŁglement (CE) no . . ./. . . du Conseil [Øtablissant un modŁle
uniforme pour le permis de sØjour des ressortissants de pays
tiers]. Sous la rubrique «type du permis», les États membres
inscrivent «rØsident de longue durØe-CE».

3. Le permis de sØjour de rØsident de longue durØe-CE est
dØlivrØ à titre gratuit ou contre le versement d’une somme ne
dØpassant pas les droits et les taxes exigØs des nationaux pour
la dØlivrance des cartes d’identitØ.

Article 10

Retrait du statut

1. Les États membres retirent le statut de rØsident de longue
durØe dans les cas suivants:

a) absence du territoire pendant une pØriode de deux ans
consØcutifs. Les États membres peuvent prØvoir des dØroga-
tions en cas d’absence liØe à l’accomplissement d’obligations
militaires, à un dØtachement pour raison de travail, à
l’accomplissement d’Øtudes ou de recherches, à une
maladie grave, une grossesse ou une maternitØ;

b) constatation de l’acquisition frauduleuse du statut de rØsi-
dent de longue durØe;

c) acquisition du statut de rØsident de longue durØe dans un
autre État membre telle que prØvue à l’article 27;

d) adoption d’une mesure d’Øloignement dans les conditions
prØvues à l’article 13.

2. Les absences liØes à l’exercice du droit de sØjour dans un
deuxiŁme État membre n’entraînent pas de retrait du statut de
rØsident de longue durØe.

3. Les États membres peuvent prØvoir que les absences
prolongØes au-delà de deux ans ou liØes à des raisons non
visØes par le paragraphe 1 n’entraînent pas de retrait du statut.

4. La pØremption du permis de sØjour de rØsident de longue
durØe-CE ne peut en aucun cas entraîner le retrait du statut.

5. Les États membres dØlivrent à la personne concernØe un
titre de sØjour autre que le permis de sØjour de rØsident de
longue durØe-CE lorsque:

a) le statut de rØsident de longue durØe est retirØ en application
du paragraphe 1, point a) ou point b), ou

b) une mesure d’Øloignement ne peut Œtre exØcutØe à l’encontre
d’un rØsident de longue durØe.

Article 11

Garanties procØdurales

1. Toute dØcision de rejet de la demande d’acquisition du
statut de rØsident de longue durØe ou de retrait de ce statut
doit Œtre dßment motivØe. Elle est notifiØe par Øcrit au ressor-
tissant de pays tiers concernØ. La notification indique les voies
de recours auxquelles l’intØressØ a accŁs, ainsi que le dØlai dans
lequel il peut agir.

2. Lorsque la demande d’acquisition du statut de rØsident de
longue durØe est rejetØe, le ressortissant de pays tiers concernØ
peut introduire une autre demande ultØrieurement si l’Øvolution
de sa situation personnelle le justifie.

3. En cas de rejet de la demande d’acquisition du statut de
rØsident de longue durØe, de retrait de ce statut ou de
non-renouvellement du permis de sØjour, la personne
concernØe a accŁs à des voies de recours juridictionnelles
dans l’État membre concernØ.

Article 12

ÉgalitØ de traitement

1. Le rØsident de longue durØe bØnØficie de l’ØgalitØ de trai-
tement avec les nationaux en matiŁre de:

a) conditions d’accŁs à un emploi salariØ et à une activitØ non
salariØe, lorsque ces activitØs ne participent pas, mŒme à
titre occasionnel, à l’exercice de l’autoritØ publique, ainsi
que de conditions d’emploi et de travail, y compris les
conditions de licenciement et de rØmunØration;

b) Øducation et formation professionnelle, y compris les allo-
cations et bourses d’Øtudes;

c) reconnaissance des diplômes, certificats et autres titres, dØli-
vrØs par une autoritØ compØtente;

d) protection sociale y compris la sØcuritØ sociale et les soins
de santØ;

e) assistance sociale;

f) avantages sociaux et avantages fiscaux;

g) accŁs aux biens et aux services et la fourniture de biens et
de services à la disposition du public, y compris l’accŁs au
logement;

h) libertØ d’association et affiliation et engagement dans une
organisation de travailleurs ou d’employeurs ou à toute
organisation dont les membres exercent une profession
donnØe, y compris les avantages procurØs par ce type
d’organisation;
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i) libre accŁs à l’ensemble du territoire de l’État membre
concernØ.

2. Les États membres peuvent Øtendre le bØnØfice de l’ØgalitØ
de traitement à d’autres domaines que ceux visØs au para-
graphe 1.

Article 13

Protection contre l’Øloignement

1. Les États membres peuvent prendre une dØcision d’Øloi-
gnement à l’encontre d’un rØsident de longue durØe exclusive-
ment lorsque son comportement personnel reprØsente une
menace actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public ou
la sØcuritØ intØrieure, affectant un intØrŒt fondamental de la
sociØtØ.

2. Le comportement personnel ne peut Œtre considØrØ
comme une menace suffisamment grave, si l’État membre ne
prend pas de mesures rØpressives sØvŁres à l’Øgard de ses natio-
naux lorsqu’ils commettent le mŒme type d’infraction.

3. La seule existence de condamnations pØnales ne peut
automatiquement motiver une dØcision d’Øloignement. Celle-ci
ne peut pas Œtre justifiØe par des raisons Øconomiques.

4. Avant de prendre une dØcision d’Øloignement d’un rØsi-
dent de longue durØe, les États membres prennent en compte
les ØlØments suivants:

a) la durØe de la rØsidence sur le territoire,

b) l’âge de la personne concernØe,

c) les consØquences pour lui et pour les membres de sa famille,

d) les liens avec le pays de rØsidence ou l’absence de liens avec
son pays d’origine.

5. Lorsqu’une dØcision d’Øloignement a ØtØ adoptØe, le rØsi-
dent de longue durØe a accŁs à un recours juridictionnel dans
l’État membre concernØ. Les États membres prØvoient que le
recours peut avoir un effet suspensif.

6. Une aide juridictionnelle est accordØe au rØsident de
longue durØe qui ne dispose pas de ressources suffisantes,
dans les mŒmes conditions qu’aux nationaux de l’État dans
lequel il rØside.

7. Les procØdures d’expulsion d’urgence sont interdites à
l’encontre des rØsidents de longue durØe.

Article 14

Dispositions nationales plus favorables

Les États membres peuvent dØlivrer des titres de sØjour perma-
nents ou d’une durØe de validitØ illimitØe à des conditions plus
favorables que celles Øtablies dans la prØsente directive. Ces
titres de sØjour ne donnent pas accŁs au droit de sØjour dans
les autres États membres tel que prØvu au chapitre III de la
prØsente directive.

CHAPITRE III

DROIT DE SÉJOUR DANS LES AUTRES ÉTATS MEMBRES

Article 15

Principe

1. Un rØsident de longue durØe exerce son droit de sØjour
sur le territoire des États membres autres que celui qui lui a
accordØ son statut, pour une pØriode dØpassant trois mois,
selon les conditions fixØes dans le prØsent chapitre.

2. Le prØsent chapitre ne concerne pas le sØjour d’un rØsi-
dent de longue durØe sur le territoire des États membres:

a) en tant que travailleur salariØ dØtachØ par un prestataire de
services dans le cadre d’une prestation transfrontaliŁre, ou

b) en tant que prestataire de services transfrontaliers.

Article 16

Conditions

1. L’exercice du droit de sØjour dans un deuxiŁme État
membre par un rØsident de longue durØe est soumis au
respect des conditions suivantes:

a) exercer une activitØ Øconomique en tant que travailleur
salariØ ou indØpendant, ou bien

b) suivre des Øtudes ou une formation professionnelle et
disposer de ressources suffisantes afin d’Øviter de devenir,
pendant le sØjour, une charge pour le deuxiŁme État
membre et d’une assurance-maladie couvrant l’ensemble
des risques dans le deuxiŁme État membre, ou bien

c) disposer de ressources suffisantes afin d’Øviter de devenir,
pendant le sØjour, une charge pour le deuxiŁme État
membre et d’une assurance-maladie couvrant l’ensemble
des risques dans le deuxiŁme État membre.

2. Le rØsident de longue durØe exerçant son droit de sØjour
dans un deuxiŁme État membre en tant que travailleur salariØ
ou indØpendant maintient sa qualitØ de travailleur lorsque:

a) l’intØressØ a ØtØ frappØ d’une incapacitØ temporaire de travail
rØsultant d’une maladie ou d’un accident,

b) l’intØressØ est sans emploi et a droit aux prestations de
chômage; dans ce cas, la qualitØ de travailleur est maintenue
jusqu’à la fin de ce droit,

c) l’intØressØ entreprend une formation professionnelle. Sauf si
l’intØressØ se trouvait en situation de chômage involontaire,
le maintien de la qualitØ de travailleur suppose qu’il existe
une relation entre l’activitØ professionnelle prØalable et la
formation en cause.
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Article 17

Contrôle des conditions d’exercice du droit de sØjour

1. Au plus tard trois mois aprŁs son entrØe sur le territoire
du deuxiŁme État membre, le rØsident de longue durØe dØpose
une demande de titre de sØjour auprŁs des autoritØs compØ-
tentes de cet État membre.

2. Pour vØrifier le respect de conditions prØvues à l’article 16,
paragraphe 1, point a), le deuxiŁme État membre peut
demander à la personne concernØe de prØsenter conjointement
à sa demande de titre de sØjour:

a) son permis de sØjour de rØsident de longue durØe ainsi
qu’un document d’identitØ, et

b) la preuve qu’elle dispose d’un contrat de travail ou d’une
dØclaration d’engagement de l’employeur, ou qu’elle exerce
une activitØ Øconomique indØpendante ou qu’elle dispose
des ressources nØcessaires pour entreprendre une activitØ
Øconomique indØpendante, ainsi qu’une description dØtaillØe
de cette activitØ.

3. Pour vØrifier le respect des conditions prØvues à l’ar-
ticle 16, paragraphe 1, point b), le deuxiŁme État membre
peut demander à la personne concernØe de prØsenter conjoin-
tement à sa demande de titre de sØjour:

a) son permis de sØjour de rØsident de longue durØe ainsi
qu’un document d’identitØ,

b) la preuve de son inscription dans un Øtablissement agrØØ
pour y suivre des Øtudes ou une formation professionnelle,
et

c) la preuve qu’elle dispose de ressources suffisantes et d’une
assurance-maladie couvrant l’ensemble des risques dans le
deuxiŁme État membre.

4. Pour vØrifier le respect des conditions prØvues à l’ar-
ticle 16, paragraphe 1, point c), le deuxiŁme État membre
peut demander à la personne concernØe de prØsenter conjoin-
tement à sa demande de titre de sØjour:

a) son permis de sØjour de rØsident de longue durØe ainsi
qu’un document d’identitØ, et

b) la preuve qu’elle dispose de ressources suffisantes et d’une
assurance-maladie couvrant l’ensemble des risques dans le
deuxiŁme État membre.

Article 18

Les membres de la famille

1. Les membres de la famille, telle que dØjà constituØe dans
le premier État membre, ont le droit d’accompagner ou de
rejoindre le rØsident de longue durØe qui a exercØ son droit
de sØjour dans le deuxiŁme État membre. Au plus tard trois
mois aprŁs leur entrØe sur le territoire du deuxiŁme État

membre, les membres de la famille dØposent une demande
de titre de sØjour auprŁs des autoritØs compØtentes de cet
État membre.

2. Le deuxiŁme État membre peut demander au membre de
la famille du rØsident de longue durØe de prØsenter conjointe-
ment à sa demande de titre de sØjour:

a) son permis de sØjour de rØsident de longue durØe ou son
titre de sØjour, ainsi qu’un document d’identitØ,

b) la preuve qu’il a rØsidØ en tant que membre de la famille
d’un rØsident de longue durØe dans le premier État membre,
et

c) la preuve qu’il dispose de ressources suffisantes et d’une
assurance-maladie couvrant l’ensemble des risques dans le
deuxiŁme État membre ou que le rØsident de longue durØe
en dispose pour lui.

3. Lorsque la famille n’Øtait pas constituØe dans le premier
État membre, les dispositions de la directive . . ./. . ./CE [relative
au droit au regroupement familial] s’appliquent.

Article 19

Ordre public et sØcuritØ intØrieure

1. Les États membres peuvent refuser le sØjour du rØsident
de longue durØe, ou des membres de sa famille, lorsque le
comportement personnel de l’intØressØ reprØsente une menace
actuelle pour l’ordre public ou la sØcuritØ intØrieure.

2. La seule existence de condamnations pØnales ne peut
automatiquement motiver le refus visØ au paragraphe 1.
Celui-ci ne peut pas Œtre justifiØ par des raisons Øconomiques.

Article 20

SantØ publique

1. Les seules maladies ou infirmitØs pouvant justifier le refus
d’entrØe ou du droit de sØjour sur le territoire d’un État
membre sont les maladies quarantenaires visØes dans le rŁgle-
ment sanitaire international no 2 du 25 mai 1951 de l’Organi-
sation mondiale de la santØ ainsi que d’autres maladies infec-
tieuses ou parasitaires contagieuses pour autant qu’elles fassent,
dans le pays d’accueil, l’objet de dispositions de protection à
l’Øgard des nationaux. Les États membres ne peuvent instaurer
de nouvelles dispositions et pratiques plus restrictives.

2. La survenance de maladies ou infirmitØs aprŁs la dØli-
vrance du premier titre de sØjour ne peut justifier le refus de
renouvellement du titre ou l’Øloignement du territoire.

3. Un État membre peut soumettre à un examen mØdical
gratuit les personnes visØes par la prØsente directive, afin qu’il
soit attestØ qu’elles ne souffrent pas des maladies mentionnØes
au paragraphe 1. Ces examens mØdicaux ne peuvent pas avoir
un caractŁre systØmatique.
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Article 21

Examen de la demande et dØlivrance du titre de sØjour

1. Les autoritØs nationales compØtentes examinent la
demande dans un dØlai de trois mois à partir du dØpôt de la
demande. Si la demande n’est pas accompagnØe des piŁces
justificatives ØnumØrØes aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 17
et au paragraphe 2 de l’article 18, les autoritØs nationales
compØtentes en informent le ressortissant de pays tiers
concernØ et lui octroient un dØlai supplØmentaire. Dans ce
cas, le dØlai de trois mois est interrompu et il recommence à
courir à partir du dØpôt des piŁces justificatives complØmen-
taires.

2. Si les conditions prØvues aux articles 16 et 18, para-
graphe 1, sont remplies, et sous rØserve des dispositions
concernant l’ordre public, la sØcuritØ intØrieure et la santØ
publique visØes aux articles 19 et 20, le deuxiŁme État
membre dØlivre au rØsident de longue durØe un titre de
sØjour renouvelable. La durØe de ce titre correspond à la
durØe prØvue du sØjour. Le rØsident de longue durØe en
informe l’État membre qui lui a accordØ le statut de rØsident
de longue durØe.

3. Le deuxiŁme État membre dØlivre aux membres de la
famille du rØsident de longue durØe un titre de sØjour renou-
velable de durØe identique à celui qu’il a dØlivrØ au rØsident de
longue durØe.

4. Le titre de sØjour est dØlivrØ à titre gratuit ou contre le
versement d’une somme ne dØpassant pas les droits et les taxes
exigØs des nationaux pour la dØlivrance des cartes d’identitØ.

Article 22

Garanties procØdurales

1. Toute dØcision de rejet de la demande de titre de sØjour
doit Œtre dßment motivØe. Elle est notifiØe par Øcrit au ressor-
tissant de pays tiers concernØ. La notification indique les voies
de recours auxquelles l’intØressØ a accŁs, ainsi que le dØlai dans
lequel il peut agir.

2. En cas de rejet de la demande de titre de sØjour ou de
non-renouvellement ou de retrait, la personne concernØe a
accŁs à des voies de recours juridictionnelles dans l’État
membre concernØ.

Article 23

Maintien du statut dans le premier État membre

1. Le rØsident de longue durØe exerçant son droit de sØjour
dans le deuxiŁme État membre garde son statut de rØsident de
longue durØe dans le premier État membre tant qu’il n’a pas
acquis le statut dans le deuxiŁme État membre.

2. Les membres de la famille d’un rØsident de longue durØe
exerçant son droit de sØjour qui ne sont pas eux-mŒmes rØsi-

dents de longue durØe conservent jusqu’à ØchØance le titre de
sØjour qu’ils avaient obtenu dans le premier État membre.

3. Si les membres de la famille, n’ont pas encore acquis un
titre de sØjour autonome, tel que prØvu à l’article 13 de la
directive . . ./. . ./CE [relative au droit au regroupement familial],
la pØriode de leur rØsidence lØgale dans le deuxiŁme État
membre est comptabilisØe dans le premier État membre pour
ce qui concerne l’acquisition du titre de sØjour autonome.

Article 24

Droits dans le deuxiŁme État membre

1. DŁs qu’il obtient le titre de sØjour prØvu à l’article 21 dans
le deuxiŁme État membre, le rØsident de longue durØe bØnØficie,
dans cet État membre, des droits ØnumØrØs à l’article 12, à
l’exception de l’assistance sociale et des bourses d’entretien
pour Øtudiants.

2. DŁs qu’ils obtiennent le titre de sØjour prØvu à l’article 21
dans le deuxiŁme État membre, les membres de la famille du
rØsident de longue durØe bØnØficient dans cet État membre des
droits prØvus à l’article 12, paragraphes 1 et 2, de la directive
. . ./. . ./CE [relative au droit au regroupement familial].

Article 25

Retrait du titre de sØjour

1. Pendant une pØriode transitoire de cinq ans, le deuxiŁme
État membre peut prendre une dØcision d’Øloignement à l’Øgard
du rØsident de longue durØe et/ou des membres de sa famille:

a) pour des raisons d’ordre public et de sØcuritØ intØrieure,
telles que dØfinies à l’article 19;

b) lorsque les conditions prØvues aux articles 16 et 18 ne sont
plus remplies.

2. Les dØcisions d’Øloignement ne peuvent pas Œtre assorties
d’une interdiction de sØjour permanente.

Article 26

Obligation de rØadmission

1. En cas de retrait du titre de sØjour par le deuxiŁme État
membre, le premier État membre rØadmet immØdiatement le
rØsident de longue durØe et les membres de sa famille.

2. L’obligation de rØadmission visØe au paragraphe 1 vaut
mŒme si:

a) le permis de sØjour de rØsident de longue durØe-CE est
pØrimØ;

b) le titre de sØjour des membres de la famille est pØrimØ.
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Article 27

Acquisition du statut de rØsident de longue durØe dans le
deuxiŁme État membre

1. AprŁs cinq ans de rØsidence lØgale sur son territoire, le
rØsident de longue durØe qui a exercØ son droit de sØjour sur le
territoire du deuxiŁme État membre peut introduire une
demande en vue de l’acquisition du statut de rØsident de
longue durØe auprŁs des autoritØs compØtentes de cet État
membre.

2. Le deuxiŁme État membre accorde au rØsident de longue
durØe le statut prØvu à l’article 8 sous rØserve des dispositions
des articles 6 et 7. Le deuxiŁme État membre communique sa
dØcision au premier État membre qui retire le statut à la
personne concernØe.

3. Pour le dØpôt et l’examen de la demande d’acquisition du
statut de rØsident de longue durØe dans le deuxiŁme État
membre, la procØdure fixØe à l’article 8 est d’application.
Pour la dØlivrance du permis de sØjour, les dispositions de
l’article 9 sont d’application. En cas de rejet de la demande,
les garanties procØdurales prØvues à l’article 11 sont d’applica-
tion.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Article 28

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la prØsente directive et prennent toute mesure nØces-
saire pour assurer la mise en �uvre de celles-ci. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date mentionnØe à l’article 30 et toute
modification ultØrieure les concernant dans les meilleurs dØlais.

Article 29

Rapport

Au plus tard le 31 dØcembre 2005, la Commission fait rapport
au Parlement europØen et au Conseil sur l’application de la
prØsente directive dans les États membres et propose, le cas
ØchØant, les modifications nØcessaires.

Article 30

Transposition

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2003. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 31

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 32

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de directive du Conseil portant modification de la directive 2000/29/CE du Conseil
concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la CommunautØ d’organismes
nuisibles aux vØgØtaux ou aux produits vØgØtaux et contre leur propagation à l’intØrieur de la

CommunautØ

(2001/C 240 E/14)

COM(2001) 183 final � 2001/0090(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 5 avril 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000
concernant les mesures de protection contre l’introduction
dans la CommunautØ d’organismes nuisibles aux vØgØtaux
ou aux produits vØgØtaux et contre leur propagation à
l’intØrieur de la CommunautØ (1) Øtablit le rØgime phyto-
sanitaire communautaire et prØcise les conditions, procØ-
dures et formalitØs phytosanitaires auxquelles sont soumis
les importations ou mouvements de vØgØtaux et produits
vØgØtaux dans la CommunautØ.

(2) En ce qui concerne les procØdures et formalitØs auxquelles
sont soumises les importations dans la CommunautØ de
vØgØtaux et de produits vØgØtaux, il convient de fournir
certaines clarifications et d’arrŒter d’autres dispositions
dØtaillØes dans certains domaines.

(3) Il convient d’achever les procØdures et formalitØs phytosa-
nitaires avant le dØdouanement. Étant donnØ que les lots
de vØgØtaux et de produits vØgØtaux ne sont pas nØcessai-
rement soumis aux procØdures et formalitØs dans les États
membres dans lesquels le dØdouanement a lieu, il y a lieu
d’instaurer un systŁme de coopØration en matiŁre de
communication et d’information entre les organismes offi-
ciels responsables et les bureaux de douane de l’État
membre, ainsi qu’entre les organismes officiels responsa-
bles de tous les États membres.

(4) Afin d’amØliorer la protection contre l’introduction dans la
CommunautØ d’organismes nuisibles aux vØgØtaux ou aux
produits vØgØtaux, il convient que les États membres
renforcent les contrôles nØcessaires. Ces contrôles
doivent Œtre rØalisØs avec efficacitØ et selon des procØdures
harmonisØes dans toute la CommunautØ.

(5) Il importe Øgalement que les redevances perçues pour ces
contrôles soient calculØes sur la base d’une Øvaluation

raisonnable des coßts et fasse l’objet, dans toute la
mesure du possible, d’une harmonisation à l’Øchelle de
tous les États membres.

(6) Compte tenu de l’expØrience acquise, il est utile de
complØter, clarifier ou modifier plusieurs autres disposi-
tions de la directive susmentionnØe, à la lumiŁre des
ØlØments nouveaux.

(7) Depuis l’entrØe en vigueur du marchØ intØrieur, les certi-
ficats phytosanitaires Øtablis dans la Convention inter-
nationale pour la protection des vØgØtaux (CIPV) de la
FAO ne sont plus utilisØs pour la commercialisation des
vØgØtaux et produits vØgØtaux à l’intØrieur de la Commu-
nautØ. Toutefois, il est important que ces certificats soient
utilisØs par les États membres dans le format normalisØ
par la Convention pour les exportations de vØgØtaux ou de
produits vØgØtaux à destination de pays tiers.

(8) Certaines fonctions de l’«autoritØ unique» de chaque État
membre en matiŁre de coordination et de contact dans
l’application pratique du rØgime phytosanitaire commu-
nautaire requiŁrent des connaissances scientifiques ou
techniques spØcifiques. Il doit donc Œtre possible de dØlØ-
guer des tâches spØcifiques à un autre service.

(9) Les dispositions actuelles relatives à la procØdure appli-
cable à la modification des annexes de la directive
2000/29/CE par la Commission et à l’adoption de dØci-
sions de dØrogation comprennent certaines modalitØs
procØdurales qui ne sont plus nØcessaires ou justifiØes.
La procØdure relative à l’adoption de mesures d’urgence
ne prØvoit pas la possibilitØ d’une adoption rapide de
mesures provisoires, adaptØes à l’urgence de la situation.

(10) Il importe d’Øtendre la liste des tâches pour lesquelles la
Commission peut organiser des contrôles phytosanitaires
sous son autoritØ, afin de prendre en considØration l’Ølar-
gissement du champ des activitØs phytosanitaires par de
nouvelles pratiques et expØriences.

(11) Il est apparu que la façon dont la CommunautØ peut
exercer ses droits en matiŁre de participation financiŁre
au titre de la «lutte phytosanitaire» communautaire, versØe
aux États membres, n’est pas claire; il convient de prØciser
que la Commission agit sur la base de dØcisions de la
Commission.
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(12) Certaines dispositions de la directive 2000/29/CE (article
3, paragraphe 7, premier, deuxiŁme et quatriŁme alinØas,
et articles 7, 8 et 9) ont ØtØ remplacØes par d’autres dispo-
sitions depuis le 1er juin 1993 et sont donc devenues
superflues; il y a donc lieu de les supprimer.

(13) En application de l’article 4 de l’Accord sur l’application
des mesures sanitaires et phytosanitaires (accord SPS (1)),
la CommunautØ doit reconnaître, sous certaines condi-
tions, l’Øquivalence des mesures phytosanitaires d’autres
parties à cet accord. Il y a lieu de prØciser dans la directive
2000/29/CE les procØdures de cette reconnaissance dans
le domaine phytosanitaire.

(14) Il convient d’adapter les dispositions de la directive
2000/29/CE, afin de tenir compte de la dØcision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à
la Commission (2).

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 2000/29/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 1er est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 1, deuxiŁme alinØa, le point d) suivant
est ajoutØ:

«d) le format des �certificats phytosanitaires� et des �cer-
tificats phytosanitaires de rØexportation� dØlivrØs
par les États membres pour les exportations à desti-
nation de pays tiers au titre de la Convention inter-
nationale pour la protection des vØgØtaux (CIPV).»;

b) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Les États membres mettent en place une coopØ-
ration Øtroite, rapide, immØdiate et efficace entre eux et
avec la Commission en ce qui concerne les questions
couvertes par la prØsente directive. Dans ce but, chaque
État membre crØe ou dØsigne une autoritØ unique
responsable, au minimum, de la coordination et des
contacts en ce qui concerne ces questions. L’organisme
officiel de protection des vØgØtaux Øtabli conformØment
à la CIPV est de prØfØrence dØsignØ à cet effet.

Cette autoritØ et tout changement ultØrieur en la
matiŁre sont notifiØs aux autres États membres et à la
Commission.

ConformØment à la procØdure prØvue à l’article 18,
paragraphe 2, l’autoritØ unique peut Œtre habilitØe à
confier ou à dØlØguer à un autre service les tâches de
coordination ou de contact, pour autant qu’elles concer-
nent des questions phytosanitaires spØcifiquement
couvertes par la prØsente directive.».

2) L’article 2, paragraphe 1, est modifiØ comme suit:

a) le point a) est modifiØ comme suit:

i) le premier alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«vØgØtaux: les plantes vivantes et les parties vivantes
de plantes spØcifiØes, y compris les semences;»;

ii) le deuxiŁme alinØa est modifiØ comme suit:

� le septiŁme tiret suivant est insØrØ aprŁs le
sixiŁme tiret:

«� branches, feuillage,»,

� le neuviŁme tiret suivant est ajoutØ:

«� tout autre vØgØtal ou partie de vØgØtal à
prØciser selon la procØdure prØvue à l’article
18, paragraphe 2.»;

b) au point g), le cinquiŁme alinØa est remplacØ par le
texte suivant:

«L’autoritØ unique visØe à l’article 1er, paragraphe 4,
notifie à la Commission les organismes officiels respon-
sables de l’État membre concernØ. La Commission
transmet cette information aux autres États membres;»;

c) au point i), premier alinØa, premier tiret, les mots «visØs
à l’article 7, paragraphe 1, ou à l’article 8, paragraphe 2»
sont remplacØs par les mots «visØs à l’article 1er, para-
graphe 1, point d)»;

d) les points j) à q) suivants sont ajoutØs:

«j) point d’entrØe: l’endroit oø des vØgØtaux, produits
vØgØtaux ou autres objets sont introduits dans le
territoire douanier de la CommunautØ, à savoir le
premier aØroport dans le cas du transport aØrien, le
premier port dans le cas du transport maritime ou
fluvial, la premiŁre gare dans le cas du transport
ferroviaire et l’emplacement du bureau de douane
responsable de la zone oø la frontiŁre terrestre de
la CommunautØ est franchie pour tous les autres
types de transport;

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/89

(1) JO L 336 du 23.12.1994, p. 1.
(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.



k) organisme officiel du point d’entrØe: l’organisme offi-
ciel dont relŁve le point d’entrØe;

l) organisme officiel du point de destination: l’organisme
officiel dont relŁve la zone oø est situØ le �bureau
de douane de destination�;

m) bureau de douane de dØpart: le bureau de douane de
dØpart au sens de l’article 340 ter, paragraphe 1, du
rŁglement (CEE) no 2454/93 de la Commission
fixant certaines dispositions d’application du rŁgle-
ment (CEE) no 2913/92 du Conseil Øtablissant le
code des douanes communautaire (1);

n) bureau de douane de destination: le bureau de desti-
nation au sens de l’article 340 ter, paragraphe 3, du
rŁglement (CEE) no 2454/93 de la Commission;

o) lot: un ensemble d’unitØs d’une mŒme marchandise,
identifiable à l’homogØnØitØ de sa composition, de
son origine et de sa destination immØdiate, inclus
dans un envoi donnØ;

p) destination douaniŁre d’une marchandise: les destina-
tions douaniŁres de marchandises visØes à l’article
4, point 15), du rŁglement (CEE) no 2913/92 du
Conseil Øtablissant le code des douanes commu-
nautaire (2);

q) transit: le rØgime visØ à l’article 91 du rŁglement
(CEE) no 2913/92 du Conseil.

___________
(1) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1, modifiØ en

dernier lieu par le rŁglement (CE) no 2787/2000
(JO L 330 du 27.12.2000, p. 1).

(2) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1, modifiØ en
dernier lieu par le rŁglement (CE) no 2700/2000
du Parlement europØen et du Conseil (JO L 311
du 12.12.2000, p. 17).».

3) À l’article 3, le paragraphe 7 est remplacØ par le texte
suivant:

«ConformØment aux conditions qui seront fixØes selon la
procØdure prØvue à l’article 18, paragraphe 2, le para-
graphe 1 et le paragraphe 5, point a), ainsi que le para-
graphe 2 et le paragraphe 5, point b), et le paragraphe 4
ne s’appliquent pas à des fins d’essai ou à des fins scien-
tifiques ni aux travaux effectuØs sur les sØlections variØ-
tales.».

4) Les articles 7, 8 et 9 sont supprimØs.

5) L’article 10 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est modifiØ comme suit:

i) au premier alinØa, les mots «les certificats phytosa-
nitaires visØs aux articles 7 ou 8 n’Øtant plus dØli-
vrØs» sont supprimØs;

ii) l’alinØa suivant est ajoutØ aprŁs le premier alinØa:

«Toutefois, dans le cas des semences visØes à l’article
6, paragraphe 4, il n’y a pas lieu de dØlivrer un
passeport phytosanitaire, pourvu qu’il ressorte des
documents dØlivrØs conformØment aux dispositions
rØgissant la commercialisation des semences
couvertes par une certification officielle que les
exigences de l’article 6, paragraphe 4, ont ØtØ respec-
tØes. Dans ce cas, lesdits documents ont valeur, pour
tous les usages, de passeports phytosanitaires au sens
de l’article 2, paragraphe 1, point f).»;

b) au paragraphe 2, les mots «ainsi que les semences visØes
à l’article 6, paragraphe 4» sont insØrØs, au premier
alinØa, devant les mots «ne peuvent circuler» et, au
deuxiŁme alinØa, devant les mots «ne peuvent Œtre
introduits».

6) À l’article 11, paragraphe 3, le troisiŁme alinØa suivant est
ajoutØ aprŁs le deuxiŁme alinØa:

«Lorsque le paragraphe 1 ne s’applique qu’à une partie des
vØgØtaux, produits vØgØtaux ou milieux de culture
concernØs, un passeport phytosanitaire peut Œtre utilisØ
pour les autres parties, conformØment à l’article 10,
pourvu que celles-ci ne soient pas suspectØes d’Œtre conta-
minØes et que tout risque de propagation d’organismes
nuisibles paraisse exclu.».

7) L’article 12 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 12

1. Les États membres organisent des contrôles officiels
en vue de s’assurer du respect des dispositions de la
prØsente directive, et notamment de son article 10, para-
graphe 2; ces contrôles sont effectuØs de maniŁre alØatoire,
sans aucune discrimination en ce qui concerne l’origine
des vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets, et confor-
mØment aux dispositions suivantes:

� contrôles inopinØs à tout moment et en tout lieu oø
des vØgØtaux, des produits vØgØtaux ou d’autres objets
sont dØplacØs,

� contrôles inopinØs dans les Øtablissements oø des vØgØ-
taux, des produits vØgØtaux ou d’autres objets sont
cultivØs, produits, entreposØs ou mis en vente, ainsi
que dans les Øtablissements des acheteurs,

� contrôles inopinØs en mŒme temps que tout autre
contrôle de documents effectuØ pour des raisons
autres que phytosanitaires.

Les contrôles doivent Œtre rØguliers dans les Øtablissements
inscrits dans un registre officiel conformØment à l’article
10, paragraphe 3, et à l’article 13 bis, paragraphe 7,
deuxiŁme alinØa, et peuvent Œtre rØguliers dans les Øtablis-
sements inscrits dans un registre officiel conformØment à
l’article 6, paragraphe 6.
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Les contrôles doivent Œtre sØlectifs si des indices donnent à
penser qu’une ou plusieurs des dispositions de la prØsente
directive n’ont pas ØtØ respectØes.

2. Les acheteurs commerciaux de vØgØtaux, produits
vØgØtaux et autres objets, conservent pendant au moins
un an, en tant qu’utilisateurs finaux produisant des vØgØ-
taux à titre professionnel, les passeports phytosanitaires y
relatifs et en consignent les rØfØrences dans leurs livres.

Les inspecteurs ont accŁs aux vØgØtaux, produits vØgØtaux
et autres objets à tous les stades de la production et de la
commercialisation. Ils sont habilitØs à procØder à toute
enquŒte nØcessaire aux fins des contrôles officiels en ques-
tion, y compris ceux portant sur les passeports phytosani-
taires et les livres.

3. Les États membres peuvent Œtre assistØs, dans le
cadre des contrôles officiels, par les experts visØs à l’article
21.

4. Lorsque les contrôles officiels effectuØs conformØ-
ment aux paragraphes 1 et 2 rØvŁlent que des vØgØtaux,
produits vØgØtaux ou autres objets prØsentent un risque de
propagation d’organismes nuisibles, ces produits font
l’objet de mesures officielles conformØment à l’article 11,
paragraphe 3.

Sans prØjudice des notifications et des informations exigØes
en vertu de l’article 16, les États membres veillent, lorsque
les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets concernØs
proviennent d’un autre État membre, à ce que l’organisme
officiel responsable informe immØdiatement l’autoritØ
unique du dit État membre, ainsi que la Commission, de
la constatation effectuØe et des mesures officielles qu’il a
prises ou entend prendre. ConformØment à la procØdure
prØvue à l’article 18, un systŁme d’information uniformisØ
peut Œtre mis en place.».

8) L’article 13 est remplacØ par les articles 13, 13 bis, 13 ter et
13 quater suivants:

«Article 13

1. Les États membres veillent, sans prØjudice des dispo-
sitions de l’article 13 bis, paragraphes 1, 2, 3 et 4, et des
accords spØcifiques conclus en la matiŁre entre la Commu-
nautØ et un ou plusieurs pays tiers, à ce que les vØgØtaux,
produits vØgØtaux ou autres objets ØnumØrØs dans la partie
B de l’annexe V qui proviennent d’un pays tiers et sont
introduits dans le territoire douanier de la CommunautØ
soient, dŁs leur entrØe, placØs sous le contrôle des orga-
nismes officiels responsables Sans prØjudice de l’article
13 bis, paragraphe 8, ils ne peuvent Œtre affectØs à une
destination douaniŁre des marchandises que si les forma-
litØs visØes au paragraphe 2 ont ØtØ remplies et ont permis

de conclure, dans toute la mesure des connaissances
actuelles:

i) � que les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
ne sont contaminØs par aucun des organismes nuisi-
bles ØnumØrØs à l’annexe I, partie A,

� en ce qui concerne les vØgØtaux et produits vØgØ-
taux ØnumØrØs à l’annexe II, partie A, qu’ils ne sont
pas contaminØs par les organismes nuisibles les
concernant qui figurent dans cette partie de
l’annexe,

� en ce qui concerne les vØgØtaux, produits vØgØtaux
ou autres objets ØnumØrØs à l’annexe IV, partie A,
qu’ils rØpondent aux exigences particuliŁres les
concernant ØnoncØes dans cette annexe;

ii) que les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
sont accompagnØs des originaux, respectivement, du
�certificat phytosanitaire� ou du �certificat phytosani-
taire de rØexportation� Ømis conformØment aux dispo-
sitions du paragraphe 3, ou, le cas ØchØant, des autres
documents dØfinis et autorisØs par les dispositions
d’application arrŒtØes en vertu de la prØsente directive.

Les États membres prØvoient que les vØgØtaux, produits
vØgØtaux ou autres objets ne figurant pas dans la liste de
l’annexe V, partie B, qui proviennent d’un pays tiers et sont
introduits dans le territoire douanier de la CommunautØ
soient, dŁs leur entrØe, placØs sous le contrôle des orga-
nismes officiels responsables, afin de vØrifier leur confor-
mitØ au point i), premier et deuxiŁme tirets. Lorsque l’orga-
nisme officiel responsable fait usage de cette disposition,
les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets concernØs
demeurent sous son contrôle jusqu’à ce que les formalitØs
appropriØes aient ØtØ accomplies et aient permis de
conclure qu’ils sont conformes aux exigences de la
prØsente directive.

Les États membres peuvent appliquer les dispositions des
premier et deuxiŁme alinØas sur leurs territoires respectifs
avant de soumettre les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou
autres objets concernØs à une destination douaniŁre des
marchandises autorisØe.

2. Les formalitØs visØes au paragraphe 1 consistent au
minimum en une inspection soigneuse, par l’organisme
officiel responsable:

i) de chaque envoi constituØ partiellement ou exclusive-
ment des vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
concernØs;

ii) dans le cas des envois composØs de diffØrents lots, de
chaque lot constituØ partiellement ou exclusivement des
vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets concernØs.
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Les inspections permettent de dØterminer:

i) si l’envoi ou le lot est accompagnØ des originaux,
respectivement, des certificats requis ou des autres
documents visØs au paragraphe 1, point ii) (contrôle
documentaire);

ii) si, sur la base d’un examen complet ou de l’examen
d’un ou plusieurs Øchantillons reprØsentatifs, les vØgØ-
taux, produits vØgØtaux ou autres objets correspondent
à la dØclaration figurant dans les documents requis
(contrôle d’identitØ);

iii) si, sur la base d’un examen complet ou de l’examen
d’un ou plusieurs Øchantillons reprØsentatifs, notam-
ment des emballages et, le cas ØchØant, des vØhicules
de transport, les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres
objets rØpondent aux exigences ØnoncØes au para-
graphe 1, point i) (contrôle phytosanitaire).

Toutefois, les contrôles phytosanitaires ne sont pas obliga-
toires et peuvent n’Œtre effectuØs qu’occasionnellement
lorsque:

� l’inspection de l’envoi ou du lot a dØjà ØtØ rØalisØe dans
le pays tiers concernØ en vertu des accords techniques
visØs à l’article 13 bis, paragraphe 5, ou

� les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets consti-
tuant l’envoi ou le lot sont citØs dans les dispositions
d’application adoptØes à cet effet en vertu du para-
graphe 6, ou

� la Commission a pu fournir, sur la base de l’expØrience
acquise lors de prØcØdents cas d’introduction dans la
CommunautØ de marchandises du mŒme type et de la
mŒme origine, d’ØlØments probants, confirmØs par tous
les États membres concernØs, qui permettent de croire
que les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
constituant l’envoi ou le lot rØpondent aux exigences
de la prØsente directive, moyennant le respect de
certaines conditions spØcifiques ØnoncØes dans les
dispositions d’application adoptØes à cet effet en vertu
du paragraphe 6.

3. Le �certificat phytosanitaire� ou �certificat phytosani-
taire de rØexportation� officiel visØ au paragraphe 1, point
ii), doit avoir ØtØ libellØ dans l’une au moins des langues
officielles de la CommunautØ et conformØment aux lois ou
rŁglements du pays d’exportation ou de rØexportation,
adoptØs dans le respect des dispositions de la CIPV, qu’il
en soit ou non partie contractante. Il est adressØ à l’/aux
�organisme(s) chargØ(s) de la protection phytosanitaire dans
la CommunautØ europØenne� ou à l’/aux �organisme(s) de
la CommunautØ europØenne chargØ(s) de la protection
phytosanitaire�.

Il doit avoir ØtØ Øtabli au plus tôt quatorze jours avant la
date oø les vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
qu’il couvre ont quittØ le pays tiers oø il a ØtØ Ømis.

Le certificat, indØpendamment de sa prØsentation, contient
les informations requises dans le modŁle prØvu à l’annexe
de la CIPV. Il est Øtabli dans un des formats dØterminØs par
la Commission conformØment au paragraphe 4. Le certi-
ficat est Ømis par les autoritØs compØtentes en vertu des
lois et rØglementations du pays tiers, qui ont ØtØ dØclarØes,
conformØment aux dispositions de la CIPV, au directeur
gØnØral de la FAO ou, dans le cas de pays qui ne sont
pas des parties contractantes à la convention, à la Commis-
sion.

4. Les modŁles acceptables sur la base des diffØrentes
versions de l’annexe de la CIPV sont dØterminØs conformØ-
ment à la procØdure prØvue à l’article 18, paragraphe 2.
ConformØment à cette mŒme procØdure, des exigences
particuliŁres peuvent Œtre appliquØes aux �certificats phyto-
sanitaires� et aux �certificats phytosanitaires de rØexporta-
tion� dans certains cas spØcifiques.

Sans prØjudice des dispositions de l’article 15, paragraphe
4, les certificats concernant des vØgØtaux, produits vØgØ-
taux ou autres objets figurant dans la liste de l’annexe IV,
partie A, chapitre I ou partie B, doivent prØciser, sous la
rubrique �DØclaration additionnelle�, parmi les exigences
particuliŁres ØnumØrØes dans les parties appropriØes de
l’annexe, celles qui ont ØtØ remplies.

Dans le cas de vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
auxquels s’appliquent des exigences particuliŁres fixØes à
l’annexe IV, partie A, ou, le cas ØchØant, partie B, le �cer-
tificat phytosanitaire� officiel visØ au paragraphe 1, point
ii), doit avoir ØtØ dØlivrØ dans le pays tiers dont les vØgØ-
taux, produits vØgØtaux ou autres objets sont originaires.

Toutefois, cette disposition ne s’applique pas lorsque les
exigences particuliŁres concernØes peuvent aussi Œtre
remplies ailleurs qu’au lieu d’origine, ni lorsqu’aucune
exigence particuliŁre n’est requise. Dans ces circonstances,
le �certificat phytosanitaire� requis peut avoir ØtØ dØlivrØ
dans le pays dont proviennent les vØgØtaux, produits vØgØ-
taux ou autres objets.

5. Les États membres prescrivent que les originaux,
respectivement, des certificats ou des autres documents
dØfinis au paragraphe 1, point ii), prØsentØs à l’organisme
officiel responsable lors du contrôle documentaire prØvu
au paragraphe 2, deuxiŁme alinØa, point i), soient revŒtus
par cet organisme d’un cachet indiquant au minimum le
nom de l’organisme et la date de soumission du document.
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6. ConformØment à la procØdure prØvue à l’article 18,
paragraphe 2, des dispositions d’application peuvent Œtre
arrŒtØes, en ce qui concerne:

a) l’Øtablissement des procØdures d’exØcution des contrôles
phytosanitaires visØs au paragraphe 2, deuxiŁme alinØa,
point iii), et notamment du nombre minimal et de la
taille minimale des Øchantillons;

b) l’Ølaboration des listes de vØgØtaux, produits vØgØtaux
ou autres objets pour lesquels les contrôles phytosani-
taires sont superflus en vertu du paragraphe 2, troi-
siŁme alinØa, deuxiŁme tiret;

c) la fixation des conditions spØcifiques au titre du para-
graphe 2, troisiŁme alinØa, troisiŁme tiret.

En ce qui concerne les points a) ou b), la Commission peut
inclure des lignes directrices dans les recommandations
visØes à l’article 21, paragraphe 6.»

«Article 13 bis

1. Les États membres veillent à ce que les envois en
provenance de pays tiers qui, selon la dØclaration, ne
contiennent pas de vØgØtaux, de produits vØgØtaux ou
d’autres objets ØnumØrØs à l’annexe V, partie B, fassent
Øgalement l’objet d’un contrôle officiel lorsqu’il existe de
sØrieuses raisons de croire qu’il y a eu infraction à la
rØglementation dans ce domaine.

ConformØment à la procØdure prØvue à l’article 18, para-
graphe 2, des rŁgles dØtaillØes peuvent Œtre arrŒtØes, en ce
qui concerne:

a) les cas dans lesquels ces contrôles doivent avoir lieu;

b) les modalitØs de ces contrôles.

Si, à l’issue d’un contrôle, des doutes subsistent quant à
l’identification de l’envoi, notamment en ce qui concerne le
genre, l’espŁce ou l’origine, l’envoi est rØputØ contenir des
vØgØtaux, des produits vØgØtaux ou d’autres objets
ØnumØrØs à l’annexe V, partie B.

2. Pour autant qu’il n’existe aucun risque de propaga-
tion d’organismes nuisibles:

a) l’article 13, paragraphe 1, ne s’applique pas lorsque les
vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets sont
dØplacØs directement d’un point à un autre de la
CommunautØ à travers le territoire d’un pays tiers;

b) l’article 13, paragraphe 1, et l’article 4, paragraphe 1, ne
s’appliquent pas au transit par le territoire de la
CommunautØ;

c) l’article 13, paragraphe 1, ne s’applique pas aux mouve-
ments de petites quantitØs de vØgØtaux, produits vØgØ-
taux, denrØes alimentaires ou aliments pour animaux

lorsque ceux-ci sont destinØs à Œtre utilisØs par leur
propriØtaire ou par le destinataire à des fins non indus-
trielles et non commerciales ou à Œtre consommØs
durant le transport.

3. ConformØment aux conditions qui seront fixØes selon
la procØdure prØvue à l’article 18, paragraphe 2, l’article
13, paragraphe 1, ne s’applique pas aux introductions de
vØgØtaux, de produits vØgØtaux ou d’autres objets destinØs à
Œtre utilisØs à des fins d’essai ou à des fins scientifiques ni
aux travaux sur les sØlections variØtales.

4. Un État membre peut, dans la mesure oø une propa-
gation d’organismes nuisibles n’est pas à craindre, prØvoir
que l’article 13, paragraphe 1, ne s’applique pas, dans des
cas individuels spØcifiques, à des vØgØtaux, produits vØgØ-
taux et autres objets qui sont cultivØs, produits ou utilisØs
dans la zone frontaliŁre immØdiate avec un pays tiers et
introduits dans cet État membre pour Œtre exploitØs à
proximitØ dans la zone frontaliŁre de son territoire.

Lorsqu’il octroie une dØrogation de ce type, l’État membre
indique l’endroit concernØ et le nom de l’exploitant. Ces
indications, qui sont mises à jour rØguliŁrement, sont mises
à la disposition de la Commission.

Les vØgØtaux, produits vØgØtaux et autres objets qui font
l’objet d’une dØrogation en vertu du premier alinØa sont
accompagnØs de documents Øtablissant de quel endroit du
pays tiers concernØ ils proviennent.

5. Il peut Œtre dØcidØ, dans le cadre d’arrangements tech-
niques conclus entre la Commission et les organismes
compØtents de certains pays tiers et agrØØs selon la procØ-
dure prØvue à l’article 18, paragraphe 2, que les activitØs
liØes aux inspections visØes à l’article 13, paragraphe 1,
pourront Øgalement Œtre exercØes, sous l’autoritØ de la
Commission et en conformitØ avec les dispositions appro-
priØes de l’article 21, dans le pays tiers concernØ, en colla-
boration avec l’organisme phytosanitaire officiel de ce pays.

6. L’article 13, paragraphe 1 s’applique, dans le cas
d’envois destinØs à une zone protØgØe, aux organismes
nuisibles et aux exigences particuliŁres ØnumØrØs respecti-
vement aux annexes I, II et IV, partie B, pour ladite zone
protØgØe.

7. Les formalitØs visØes à l’article 13, paragraphe 2, les
inspections prØvues au paragraphe 1 et les contrôles du
respect des dispositions de l’article 4 en ce qui concerne
l’annexe III sont exØcutØs en mŒme temps que les forma-
litØs prescrites pour la destination douaniŁre des marchan-
dises concernØe. Ils sont effectuØs conformØment aux
dispositions de la Convention internationale sur l’harmo-
nisation des contrôles de marchandises aux frontiŁres, et
notamment de son annexe 4, approuvØe par le rŁglement
(CEE) no 1262/84 du 10 avril 1984 (1).
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Les États membres prescrivent que les importateurs, qu’ils
soient ou non producteurs, de vØgØtaux ou de produits
vØgØtaux pour lesquels un certificat phytosanitaire ou un
autre document est requis en vertu de l’article 13 doivent
Œtre inscrits dans un registre officiel. Les dispositions de
l’article 6, paragraphe 5, s’appliquent en consØquence à ces
importateurs.

Les États membres prescrivent en outre que:

a) les importateurs d’envois constituØs entiŁrement ou
partiellement de vØgØtaux, de produits vØgØtaux ou
d’autres objets figurant dans la liste de l’annexe V,
partie B, ou leurs reprØsentants en douane, mention-
nent, sur l’un au moins des documents requis au titre
des formalitØs prescrites pour la destination douaniŁre
des marchandises en question, la composition de l’envoi
libellØe comme suit: �Envoi contenant des produits
soumis à un contrôle phytosanitaire autres que les
produits interdits par la lØgislation phytosanitaire�. En
outre, ces vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets
doivent Œtre identifiØs dans les documents concernØs au
moyen des codes de la �Nomenclature du tarif intØgrØ
des CommunautØs europØennes (TARIC)�;

b) les autoritØs aØroportuaires, les autoritØs portuaires, les
importateurs ou autres agents, conformØment aux
arrangements passØs entre eux et pour autant qu’ils
aient ØtØ avertis de l’arrivØe imminente de tels envois,
en avisent prØalablement l’organisme officiel respon-
sable du point d’entrØe ainsi que le bureau de douane
compØtent. Les États membres peuvent appliquer cette
disposition, mutatis mutandis, aux cas de transport de
surface, notamment lorsque l’arrivØe est prØvue en
dehors des heures normales d’ouverture de l’organisme
officiel compØtent ou d’une autre entitØ compØtente au
sens du paragraphe 8.

8. Les contrôles documentaires et les inspections prØvus
au paragraphe 1 ainsi que les contrôles du respect des
dispositions de l’article 4 en ce qui concerne l’annexe III
doivent Œtre effectuØs au mŒme moment et dans les mŒmes
lieux que les autres formalitØs prescrites pour la destination
douaniŁre des marchandises en question, accomplies par le
bureau de douane de dØpart en cas de transit ou par les
autres bureaux responsables du point d’entrØe.

Les contrôles d’identitØ et les contrôles phytosanitaires
doivent Œtre effectuØs au mŒme endroit et en mŒme
temps que les formalitØs douaniŁres prØcitØes.

En cas de transit, les contrôles d’identitØ et les contrôles
phytosanitaires doivent Œtre effectuØs par l’organisme offi-
ciel du point d’entrØe. Toutefois, l’organisme officiel du
point d’entrØe peut dØcider, en accord avec l’organisme
ou les organismes officiels de la destination, et pourvu

qu’il n’existe aucun risque de propagation d’organismes
nuisibles au cours du transport, que les contrôles d’identitØ
ou les contrôles phytosanitaires seront effectuØs, en totalitØ
ou en partie, par l’organisme officiel de la destination.

Des dispositions d’application, qui peuvent imposer des
conditions minimales pour les contrôles phytosanitaires,
sont arrŒtØes conformØment à la procØdure prØvue à
l’article 18, paragraphe 2. ConformØment à la mŒme
procØdure, certains cas ou circonstances peuvent Œtre
dØfinis dans lesquels les contrôles phytosanitaires peuvent
Œtre effectuØs au point de destination, plutôt qu’aux autres
endroits mentionnØs ci-dessus, moyennant l’application de
garanties spØcifiques en ce qui concerne le transport des
vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres objets, et d’autres
conditions minimales spØcifiques à Øtablir selon cette
procØdure.

Dans tous les cas, les contrôles phytosanitaires sont consi-
dØrØs comme faisant partie intØgrante des formalitØs dØfi-
nies à l’article 13, paragraphe 2.

9. Les États membres communiquent à la Commission
et aux autres États membres la liste des endroits dØsignØs
comme points d’entrØe sous leur responsabilitØ.

Tout organisme officiel au point d’entrØe et tout organisme
officiel de destination effectuant des contrôles d’identitØ ou
des contrôles sanitaires doivent remplir certaines condi-
tions minimales d’infrastructure, de personnel et d’Øquipe-
ment.

Ces conditions minimales sont Øtablies dans les disposi-
tions d’application adoptØes selon la procØdure prØvue à
l’article 18, paragraphe 2.

ConformØment à la mŒme procØdure, des rŁgles sont fixØes
concernant la coopØration entre:

a) l’organisme officiel du point d’entrØe et l’organisme offi-
ciel de destination;

b) l’organisme officiel du point d’entrØe et le bureau de
douane de dØpart;

c) l’organisme officiel de destination et le bureau de
douane de la destination.

Ces rŁgles dØtaillØes concernent notamment les modŁles
des documents à utiliser dans le cadre de cette coopØration,
le mode de transmission de ces documents, les mesures à
prendre afin de protØger l’identitØ des lots et envois et de
se prØmunir contre tout risque de propagation d’orga-
nismes nuisibles, en particulier au cours du transport,
jusqu’à ce que les formalitØs douaniŁres prescrites aient
ØtØ remplies.
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10. Il est prØvu d’accorder aux États membres une parti-
cipation financiŁre de la CommunautØ afin de renforcer les
infrastructures d’inspection, dans la mesure oø il s’agit de
contrôles phytosanitaires qui sont effectuØs conformØment
au paragraphe 8.

Cette participation vise à amØliorer, dans les postes
d’inspection autres que ceux du lieu de destination, les
Øquipements et les installations nØcessaires à la mise en
�uvre des tâches d’inspection et d’examen et, le cas
ØchØant, des mesures prØvues au paragraphe 12, au-delà
du niveau dØjà atteint en appliquant les conditions mini-
males fixØes dans les dispositions d’application conformØ-
ment au paragraphe 8.

La Commission propose l’inscription des crØdits adØquats à
cet effet au budget gØnØral de l’Union europØenne.

Dans les limites des crØdits disponibles à cette fin, la parti-
cipation de la CommunautØ couvre jusqu’à 50 % des
dØpenses directement affØrentes à l’amØlioration des Øqui-
pements et des installations.

Les modalitØs de la participation financiŁre de la Commu-
nautØ sont fixØes dans un rŁglement d’application, arrŒtØ
selon la procØdure prØvue à l’article 18, paragraphe 2.

L’octroi de la participation financiŁre de la CommunautØ et
son montant sont dØcidØs selon la procØdure prØvue à
l’article 18, paragraphe 2, au vu des informations et des
documents fournis par l’État membre concernØ et, le cas
ØchØant, des rØsultats d’enquŒtes effectuØes sous l’autoritØ
de la Commission par les experts visØs à l’article 21, ainsi
qu’en fonction des crØdits disponibles à cette fin.

11. L’article 10, paragraphes 1 et 3, s’applique de la
mŒme maniŁre aux vØgØtaux, produits vØgØtaux et autres
objets visØs à l’article 13, pour autant qu’ils figurent à
l’annexe V, partie A, et lorsqu’il apparaît, sur la base des
formalitØs prØvues à l’article 13, paragraphe 2, que les
conditions visØes à l’article 13, paragraphe 1, sont
remplies.

12. Lorsque les formalitØs prØvues à l’article 13, para-
graphe 2, ne permettent pas de conclure que les conditions
visØes à l’article 13, paragraphe 1, sont remplies, une ou
plusieurs des mesures officielles suivantes sont prises
immØdiatement:

� traitement appropriØ s’il est considØrØ que l’application
du traitement vaut respect des conditions,

� retrait des produits infectØs/infestØs de l’envoi,

� imposition d’une quarantaine jusqu’à ce que les rØsul-
tats des examens ou des tests officiels soient disponi-
bles,

� refus d’entrØe dans la CommunautØ, avec ou sans
l’autorisation d’expØdier les produits vers une destina-
tion à l’extØrieur de la CommunautØ,

� destruction.

L’article 11, paragraphe 3, deuxiŁme et troisiŁme alinØas,
s’applique, mutatis mutandis.

Dans le cas d’un retrait au titre du premier alinØa,
deuxiŁme tiret, ou d’un refus au titre du premier alinØa,
quatriŁme tiret, les États membres prØvoient que les certi-
ficats phytosanitaires ou les certificats phytosanitaires de
rØexpØdition produits au moment oø les vØgØtaux, produits
vØgØtaux ou autres objets sont prØsentØs en vue de leur
introduction sur leur territoire sont annulØs par les orga-
nismes officiels responsables respectifs. Lors de l’annula-
tion, ces derniers apposent au recto du document, de
façon bien visible, un cachet rouge de forme triangulaire
portant la mention �Certificat annulØ� et indiquant au
moins leur nom et la date du refus. Cette mention est
inscrite en lettres capitales, dans au moins une des
langues officielles de la CommunautØ.

13. Sans prØjudice des notifications et informations
exigØes en vertu de l’article 16, les États membres veillent
à ce que les organismes officiels responsables informent
l’organisme chargØ de la protection phytosanitaire du
pays tiers de rØexpØdition, ainsi que la Commission, de
tous les cas oø des vØgØtaux, produits vØgØtaux ou autres
objets en provenance de ce pays tiers ont ØtØ interceptØs
parce qu’ils ne respectaient pas les exigences phytosani-
taires et des donnØes qui s’y rapportent, et ce sans prØju-
dice des mesures que l’État membre peut prendre ou a
prises vis-à-vis de l’envoi interceptØ. Ces informations
sont transmises dans les plus brefs dØlais, afin que les
organismes de protection phytosanitaire concernØs et, le
cas ØchØant, la Commission, puissent Øtudier le cas en
vue, notamment, de prendre les mesures nØcessaires afin
d’Øviter d’autres cas de ce type. ConformØment à la procØ-
dure prØvue à l’article 18, paragraphe 2, un systŁme
d’information uniformisØ peut Œtre mis en place.»

«Article 13 ter

1. Les États membres prennent en charge la collecte de
la redevance fixØe par la CommunautØ (�redevance
communautaire�) pour couvrir les frais occasionnØs par
les contrôles d’identitØ et les contrôles phytosanitaires
prØvus à l’article 13, paragraphe 2, mis en �uvre confor-
mØment à l’article 13, paragraphe 1, premier ou deuxiŁme
alinØa.

2. (Sous rØserve des dispositions du paragraphe 3
ci-dessous), la redevance communautaire est fixØe par
chaque État membre de maniŁre à couvrir les coßts
supportØs par l’organisme officiel responsable au titre:

a) des salaires, contributions sociales comprises, des
inspecteurs chargØs des contrôles visØs au paragraphe 1;
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b) des bureaux, autres locaux et installations, outils et
Øquipements utiles à ces inspecteurs;

c) des prØlŁvements d’Øchantillons pour examen visuel ou
analyse en laboratoire;

d) du niveau moyen du coßt global des tests de labora-
toire, rØparti sur le nombre total d’envois inspectØs;

e) des tâches administratives (y compris les frais de fonc-
tionnement) nØcessaires à la bonne exØcution des
contrôles concernØs, y compris, le cas ØchØant, les
coßts de formation des inspecteurs avant l’emploi et
en cours d’emploi;

f) la participation globale aux contrôles des experts visØs à
l’article 21, paragraphe 1; et

g) une contribution au fonds phytosanitaire visØ au para-
graphe 8.

3. Les États membres peuvent soit fixer le niveau de la
redevance communautaire sur la base d’un calcul dØtaillØ
des coßts conforme aux dispositions du paragraphe 2, soit
appliquer la redevance moyenne forfaitaire fixØe à l’annexe
VIII bis. Aucun remboursement direct ou indirect de la
redevance prØvue par la prØsente directive n’est autorisØ.
Toutefois, l’application par un État membre de la redevance
moyenne forfaitaire prØvue à l’annexe VIII bis n’est pas
considØrØe comme un remboursement indirect.

4. La redevance moyenne forfaitaire prØvue à l’annexe
VIII bis s’applique sans prØjudice des frais supplØmentaires
à recouvrir au titre d’activitØs spØciales liØes aux contrôles,
telles que les dØplacements imprØvus des inspecteurs ou les
heures d’attente qu’ils doivent subir en cas de retard des
envois, les contrôles effectuØs en dehors des heures
normales de travail, les recherches ou analyses en labora-
toire supplØmentaires destinØes à confirmer les conclusions
des contrôles, les mesures phytosanitaires spØciales requises
par la lØgislation communautaire au titre des articles 15 ou
16, les mesures prises au titre de l’article 13bis, paragraphe
12, ou la traduction des documents requis.

5. En outre, dans des accords phytosanitaires globaux
ou au titre de tels accords, conclus sur le principe de la
rØciprocitØ avec un ou plusieurs pays tiers, la redevance
communautaire peut Œtre fixØe, en ce qui concerne les
vØgØtaux, produits vØgØtaux et autres objets provenant de
pays tiers, à d’autres montants, en prenant en compte les
ØlØments suivants:

a) la pØriodicitØ des contrôles;

b) le niveau des frais ou redevances pour contrôles phyto-
sanitaires appliquØs par le ou les pays tiers concernØs
aux importations en provenance de la CommunautØ
europØenne;

c) le montant des autres frais appliquØs par le ou les pays
tiers pour des motifs de protection phytosanitaire.

6. Les États membres dØsignent les autoritØs habilitØes à
percevoir la redevance communautaire. Celle-ci est
acquittØe par l’importateur ou ses reprØsentants en
douane et collectØe soit par le bureau de douane de la
zone oø l’organisme officiel responsable a effectuØ les
contrôles, soit directement par cet organisme.

7. La redevance communautaire remplace tous les autres
frais et redevances perçus dans les États membres aux
niveaux national, rØgional ou local au titre de la rØalisation
et de la certification des contrôles visØs au paragraphe 1.

8. Les États membres mettent en place un fonds phyto-
sanitaire destinØ à renforcer la capacitØ de rØaction des
services compØtents à toute introduction d’organismes
nuisibles en provenance de l’extØrieur, ce qui comprend
notamment l’amØlioration des installations et des Øquipe-
ments et les ressources humaines en personnel de labora-
toire. Une partie du produit de la redevance est allouØe à
l’alimentation de ce fonds.

Article 13 quater

Le format des �certificats phytosanitaires� et �certificats
phytosanitaires de rØexportation� visØs à l’article 1er, para-
graphe 1, point d), qui sont dØlivrØs par les États membres
au titre de la CIPV en vue des exportations à destination de
pays tiers, est conforme au modŁle normalisØ prØsentØ à
l’annexe VII.»

9) L’article 14, deuxiŁme alinØa, est modifiØ comme suit:

a) au point c), les mots «en accord avec l’État membre
concernØ» sont supprimØs;

b) le point e) suivant est ajoutØ:

«e) les modifications de l’annexe VIII bis.».

10) L’article 15 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 1, la phrase introductive et les deux
premiers tirets du premier alinØa sont remplacØs par
le texte suivant:

«1. ConformØment à la procØdure prØvue à l’article
18, paragraphe 2, des dØrogations peuvent Œtre prØvues:

� à l’article 4, paragraphes 1 et 2, en ce qui concerne
l’annexe III, parties A et B, sans prØjudice des dispo-
sitions de l’article 4, paragraphe 5, ainsi qu’à l’article
5, paragraphes 1 et 2, et à l’article 13, paragraphe 1,
point i), troisiŁme tiret, en ce qui concerne les
autres exigences visØes à l’annexe IV, partie A,
chapitre I et à l’annexe IV, partie B,
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� à l’article 13, paragraphe 1, point ii), dans le cas du
bois, si d’autres documents ou marquages offrent
des garanties Øquivalentes.»

b) Les paragraphes 2 et 3 sont remplacØs par le texte
suivant:

«2. ConformØment aux procØdures visØes au para-
graphe 1, premier alinØa, les mesures phytosanitaires
adoptØes par une autre partie à l’Accord sur l’applica-
tion des mesures sanitaires et phytosanitaires (accord
SPS) en ce qui concerne les exportations vers la
CommunautØ sont reconnues comme Øquivalentes aux
mesures phytosanitaires prØvues par la prØsente direc-
tive, notamment à l’annexe IV, pourvu que la partie
concernØe fasse à la CommunautØ la dØmonstration
objective que ses mesures permettent d’atteindre le
niveau communautaire appropriØ de protection phyto-
sanitaire et que cela soit confirmØ par les conclusions
des constatations effectuØes par la CommunautØ chez la
partie concernØe à la faveur d’un accŁs raisonnable
consenti aux fins de contrôle, de test et d’autres procØ-
dures pertinentes.

Sur demande d’une ou de plusieurs autres parties à
l’accord SPS, la Commission engage des consultations
dans le but de conclure des accords bilatØraux ou multi-
latØraux sur la reconnaissance de l’Øquivalence de
mesures phytosanitaires donnØes.

3. Les dØcisions relatives à des dØrogations au titre
du paragraphe 1, premier alinØa, ou à la reconnaissance
d’Øquivalences au titre du paragraphe 2, exigent que le
respect des conditions y requises soit officiellement
garanti par le pays exportateur pour chaque cas oø il
est fait usage de ces dispositions et font mention du
dØtail de la dØclaration officielle confirmant le respect.

4. Les dØcisions visØes au paragraphe 3 prØcisent si
les États membres concernØs ont à informer les autres
États membres ainsi que la Commission, et de quelle
maniŁre, de chaque cas ou groupe de cas d’utilisation.».

11) À l’article 16, le paragraphe 5 suivant est ajoutØ:

«5. Si la Commission n’a pas ØtØ informØe des mesures
adoptØes au titre des paragraphes 1 ou 2, ou si elle juge
ces mesures inadØquates, elle peut, en attendant la rØunion
du comitØ phytosanitaire permanent, prendre des mesures
conservatoires à l’encontre des vØgØtaux ou produits vØgØ-
taux du pays tiers. Ces mesures sont soumises au comitØ
phytosanitaire permanent, dans les dØlais les plus brefs,
pour y Œtre confirmØes, modifiØes ou annulØes selon la
procØdure prØvue à l’article 19.».

12) L’article 17 est supprimØ.

13) L’article 18 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 18

1 La Commission est assistØe du comitØ phytosanitaire
permanent instituØ par la dØcision 76/894/CEE du
Conseil (1).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique, conformØment à l’article
7, paragraphe 3.

3. Le dØlai prØvu à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØ à un mois.

___________
(1) JO L 340 du 9.12.1976, p. 25.».

14) L’article 19 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 19

Lorsqu’il est fait rØfØrence à la procØdure prØvue à l’article
19, les dispositions suivantes s’appliquent:

a) la Commission communique au Conseil et aux États
membres toute dØcision relative à des mesures de
sauvegarde,

b) tout État membre peut dØfØrer au Conseil la dØcision
prise par la Commission dans un dØlai d’un mois à
compter de la notification visØe au point a);

c) le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, peut prendre
une dØcision diffØrente dans un dØlai d’un mois.».

15) L’article 21 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 3 est modifiØ comme suit:

i) le texte du troisiŁme tiret est remplacØ par le texte
suivant:

«exercer ou superviser les activitØs prØcisØes dans les
arrangements techniques visØs à l’article 13 bis,
paragraphe 5,»;

ii) les cinquiŁme et sixiŁme tirets suivants sont insØrØs
aprŁs le quatriŁme tiret:

«� exercer les activitØs de surveillance requises au
titre des dispositions fixant les conditions dans
lesquelles certains organismes nuisibles, vØgØ-
taux, produits vØgØtaux ou autres objets
peuvent Œtre introduits ou transportØs dans la
CommunautØ ou certaines zones protØgØes de
la CommunautØ à des fins d’essai, à des fins
scientifiques ou pour les travaux sur les sØlec-
tions variØtales au sens de l’articles 3, para-
graphe 7, de l’article 4, paragraphe 5, de
l’article 5, paragraphe 5 et de l’article 13 bis,
paragraphe 3,
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� exercer les activitØs de surveillance requises au
titre des autorisations accordØes en vertu de
l’article 15, dans le cadre de mesures arrŒtØes
par les États membres au titre de l’article 16,
paragraphes 1 ou 2, ou de mesures arrŒtØes au
titre de l’article 16, paragraphes 3 ou 5,»;

iii) le texte du huitiŁme tiret est remplacØ par le texte
suivant:

«� assurer toute autre mission qui serait confiØe
aux experts dans les modalitØs d’application
visØes au paragraphe 7.»;

b) au paragraphe 5, deuxiŁme alinØa, la troisiŁme phrase
est remplacØe par la phrase suivante:

«À moins que les installations nØcessaires n’aient bØnØ-
ficiØ du fonds phytosanitaire visØ à l’article 13 ter, para-
graphe 8, la Commission rembourse les frais liØs à ces
demandes, dans les limites des crØdits disponibles à
cette fin dans le budget gØnØral de l’Union euro-
pØenne.».

16) À l’article 24, paragraphe 3, deuxiŁme alinØa, la phrase
suivante est ajoutØe à la fin du deuxiŁme alinØa:

«Dans ce cas, l’exercice du droit communautaire s’effectue
par une dØcision de la Commission adressØe à l’État
membre concernØ.».

17) L’annexe VII, partie B, est modifiØe comme suit:

a) le titre est remplacØ par le titre suivant:

«B. ModŁle de certificat phytosanitaire de rØexporta-
tion»;

b) dans la case no 2 du modŁle de certificat, les mots
«CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE DE RÉEXPÉDITION»
sont remplacØs par «CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE
DE RÉEXPORTATION».

18. L’annexe VIII bis suivante est insØrØe dans la directive aprŁs
l’annexe VIII:

«ANNEXE VIII bis

La redevance moyenne forfaitaire visØe à l’article 13 ter, paragraphe 3, est fixØe aux niveaux suivants:

a) pour les contrôles d’identitØ, effectuØs
ou non en parallŁle avec des contrôles
documentaires

par envoi

� jusqu’aux dimensions d’un charge-
ment de camion, de wagon de
chemin de fer ou d’un conteneur
de volume comparable

5 EUR

� au-delà de ces dimensions 15 EUR

b) pour les contrôles phytosanitaires,
conformØment aux rŁgles suivantes:

� boutures, semences et plantules,
jeunes plants de fraisiers ou de
lØgumes

par envoi

� jusqu’à 10 000 unitØs 15 EUR

� jusqu’à 50 000 unitØs 30 EUR

� jusqu’à 100 000 unitØs 45 EUR

� au-delà de 100 000 unitØs 60 EUR

� arbustes, arbres (à l’exception des
arbres de Noºl coupØs), autres vØgØ-
taux ligneux de pØpiniŁre, y compris
les matØriels forestiers de reproduc-
tion (à l’exception des semences)

par envoi

� jusqu’à 1 000 unitØs 15 EUR

� jusqu’à 4 000 unitØs 30 EUR

� jusqu’à 16 000 unitØs 45 EUR

� au-delà de 16 000 unitØs 60 EUR

� bulbes, racines tubØreuses,
rhizomes, tubercules (à l’exception
des tubercules de pommes de terre)

par envoi

� jusqu’à 200 kg 15 EUR

� jusqu’à 800 kg 30 EUR

� jusqu’à 3 200 kg 45 EUR

� au-delà de 3 200 kg 60 EUR
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� semences, cultures de tissus par lot

� jusqu’à 100 kg 15 EUR

� au-delà de 100 kg 30 EUR

� autres vØgØtaux destinØs à la planta-
tion, non mentionnØs ailleurs dans
le prØsent tableau

par envoi

� jusqu’à 5 000 unitØs 15 EUR

� jusqu’à 20 000 unitØs 30 EUR

� jusqu’à 40 000 unitØs 45 EUR

� au-delà de 40 000 unitØs 60 EUR

� fleurs coupØes, branches avec feuil-
lage, parties de conifŁres (à l’excep-
tion des arbres de Noºl coupØs)

par envoi

� jusqu’à 20 000 unitØs 15 EUR

� jusqu’à 120 000 unitØs 30 EUR

� jusqu’à 500 000 unitØs 45 EUR

� au-delà de 500 000 unitØs 60 EUR

� arbres de Noºl coupØs par envoi

� jusqu’à 1 000 unitØs 15 EUR

� jusqu’à 2 000 unitØs 30 EUR

� au-delà de 2 000 unitØs 45 EUR

� feuilles de vØgØtaux, tels que les
herbes et Øpices ou les lØgumes-
feuilles

par lot

� jusqu’à 100 kg 15 EUR

� au-delà de 100 kg 30 EUR

� fruits, lØgumes (à l’exception des
lØgumes-feuilles)

par envoi

� jusqu’à 25 000 kg 15 EUR

� jusqu’à 100 000 kg 30 EUR

� jusqu’à 400 000 kg 45 EUR

� au-delà 400 000 kg 60 EUR

� tubercules de pommes de terre par lot 25 EUR

� bois (à l’exception des emballages en
bois et Øcorces)

par envoi

� par m3 0,2 EUR

� emballages en bois par envoi 15 EUR

� terre et milieux de culture, Øcorces par envoi

� jusqu’à 25 000 kg 15 EUR

� au-delà de 25 000 kg 30 EUR

� cØrØales par lot

� jusqu’à 30 000 kg 15 EUR

� au-delà de 30 000 kg 50 EUR

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/99



� autres vØgØtaux ou produits vØgØ-
taux destinØs à la plantation, non
mentionnØs ailleurs dans le prØsent
tableau

par lot 10 EUR

� emballages (autres que les embal-
lages en bois), vØhicules de transport

par unitØ 5 EUR

Lorsqu’un envoi ne comprend pas exclusivement des produits relevant de la description du tiret
appropriØ, les parties de l’envoi consistant en produits relevant de la description du tiret appropriØ
(lot ou lots) sont traitØs comme des envois sØparØs.»

19. Lorsque, dans toute disposition autre que celles qui sont
modifiØes aux paragraphes 1 à 18 ci-dessus, il est fait
rØfØrence à «la procØdure prØvue à l’article 17» ou à «la
procØdure prØvue à l’article 18», ces mots sont remplacØs
par «la procØdure prØvue à l’article 18, paragraphe 2.

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 1er janvier
2003 les dispositions nØcessaires pour se conformer à la
prØsente directive. Ils en informent immØdiatement la Commis-
sion.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2003.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont

accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de ces rØfØrences sont arrŒtØes par les
États membres.

Les États membres communiquent à la Commission le texte des
dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition modifiØe de dØcision du Conseil relative à la crØation d’un RØseau judiciaire europØen
en matiŁre civile et commerciale (1)

(2001/C 240 E/15)

COM(2001) 234 final � 2000/0240(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 24 avril 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 29 E du 30.1.2001, p. 281.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 61, point c),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) L’Union s’est donnØ pour objectif de maintenir et de dØve-
lopper un espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice au
sein duquel est assurØe la libre circulation des personnes.

(1) L’Union s’est donnØ pour objectif de maintenir et de dØve-
lopper un espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice au
sein duquel les citoyens ont la possibilitØ de s’adresser aux
tribunaux ou aux autoritØs de tout autre État membre
avec la mŒme facilitØ que dans leur État membre d’origine.

(2) La mise en place progressive de cet espace, ainsi que le
bon fonctionnement du marchØ intØrieur, exigent
d’amØliorer, de simplifier et d’accØlØrer la coopØration judi-
ciaire effective entre les États membres dans les matiŁres
civiles et commerciales.

InchangØ

(3) Le Plan d’action du Conseil et de la Commission du 3
dØcembre 1998, prØsentØ au Conseil europØen de Vienne
des 11 et 12 dØcembre 1998, concernant les modalitØs
optimales de mise en �uvre des dispositions du traitØ
d’Amsterdam relatives à l’Øtablissement d’un espace de
libertØ, de sØcuritØ et de justice (1), reconnaît que le renfor-
cement de la coopØration judiciaire civile reprØsente une
Øtape fondamentale dans la crØation d’un espace judiciaire
europØen au bØnØfice tangible du citoyen de l’Union.

(4) Le point d) du paragraphe 40 du dit Plan d’action prØvoit
ainsi d’examiner dans un dØlai de deux ans la possibilitØ
d’Øtendre aux procØdures civiles le principe du RØseau
judiciaire europØen en matiŁre pØnale.

___________
(1) JO C 19 du 23.1.1999, p. 1.
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(5) Par ailleurs, dans les conclusions du Sommet extraor-
dinaire de Tampere des 15 et 16 octobre 1999, le
Conseil europØen a recommandØ la crØation d’un
systŁme d’information facile d’accŁs, dont l’entretien et la
mise à jour seraient assurØs par un rØseau d’autoritØs
nationales compØtentes.

(6) Pour parvenir à amØliorer, simplifier et accØlØrer la coopØ-
ration judiciaire effective entre les États membres dans les
matiŁres civiles et commerciales, il est nØcessaire de crØer
au niveau de la CommunautØ europØenne une structure de
coopØration en rØseau, à savoir le RØseau judiciaire euro-
pØen en matiŁre civile et commerciale.

(7) Cette matiŁre relŁve des mesures visØes à l’article 65 du
traitØ qui doivent Œtre adoptØes conformØment à l’article
67.

(8) Afin d’assurer la rØalisation des objectifs du RØseau judi-
ciaire europØen en matiŁre civile et commerciale, il est
nØcessaire que les rŁgles concernant sa crØation soient
Øtablies par un instrument juridique communautaire
contraignant.

(9) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de la prØsente dØcision, à savoir l’amØlioration
de la coopØration judiciaire entre les États membres ainsi
que l’accŁs effectif à la justice des personnes confrontØes à
des litiges ayant une incidence transfrontiŁre ne peuvent
Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante par les États membres,
et ne peuvent donc Œtre rØalisØs qu’au niveau communau-
taire; la prØsente dØcision se limite au minimum requis
pour atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est
nØcessaire à cette fin.

(9) L’objectif de la prØsente dØcision consiste, par l’amØliora-
tion de la coopØration judiciaire entre les États membres, à
assurer aux personnes confrontØes à des litiges ayant une
incidence transfrontiŁre, l’accŁs effectif à la justice ainsi
qu’un rŁglement rapide et fiable. ConformØment au prin-
cipe de subsidiaritØ et au principe de proportionnalitØ tels
qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, Øtant donnØ que cet
objectif ne peut Œtre rØalisØ de maniŁre suffisante par les
États membres, il doit donc Œtre rØalisØ au niveau commu-
nautaire; la prØsente dØcision se limite au minimum requis
pour atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est
nØcessaire à cette fin.

(10) Le RØseau judiciaire europØen crØØ par la prØsente dØci-
sion vise à faciliter la coopØration judiciaire entre les États
membres en matiŁre civile et commerciale, tant dans les
domaines couverts par des instruments en vigueur que
dans ceux oø aucun instrument n’est applicable.

InchangØ

(10 bis) Le RØseau judiciaire europØen en matiŁre civile et
commerciale facilite et contribue à la mise en �uvre
du rŁglement (CE) no 44/2001 du Conseil, du 22
dØcembre 2000, concernant la compØtence judiciaire,
la reconnaissance et l’exØcution des dØcisions en
matiŁre civile et commerciale (1), et le rŁglement (CE)
no 1347/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif à la
compØtence, la reconnaissance et l’exØcution des dØci-
sions en matiŁre matrimoniale et en matiŁre de
responsabilitØ parentale des enfants communs (2). Il
sert en outre d’instrument auxiliaire pour toutes les
dØcisions à venir qui viseront la reconnaissance
mutuelle des dØcisions de justice.

___________
(1) JO L 12 du 16.1.2001, p. 1.
(2) JO L 160 du 30.6.2000, p. 19.
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(11) Dans certains domaines spØcifiques, des actes communau-
taires et des instruments internationaux relatifs à la coopØ-
ration judiciaire en matiŁre civile et commerciale
prØvoient dØjà certains mØcanismes de coopØration. Le
RØseau judiciaire europØen en matiŁre civile et commer-
ciale n’a pas pour but de remplacer ces mØcanismes, et
doit opØrer dans le plein respect de ceux-ci. Les disposi-
tions de la prØsente dØcision s’appliquent en consØquence
sans prØjudice des actes communautaires ou des instru-
ments internationaux relatifs à la coopØration judiciaire en
matiŁre civile ou commerciale.

InchangØ

(12) Le RØseau judiciaire europØen en matiŁre civile et
commerciale doit Œtre mis en place de maniŁre progres-
sive, et sur la base de la collaboration la plus Øtroite entre
la Commission et les États membres; il doit Øgalement
profiter des possibilitØs offertes par les technologies
modernes de communication et d’information.

(13) Pour atteindre ses objectifs, le RØseau doit s’appuyer sur
des points de contact nommØs par les États membres,
ainsi qu’Œtre assurØ de la participation de leurs autoritØs
ayant des responsabilitØs spØcifiques dans le domaine de la
coopØration judiciaire en matiŁre civile et commerciale;
des contacts entre eux et des rØunions pØriodiques sont
indispensables au fonctionnement du RØseau.

(14) Il est essentiel que les efforts pour la crØation d’un espace
de libertØ, de sØcuritØ et de justice aboutissent à des bØnØ-
fices tangibles pour les personnes confrontØes à des litiges
ayant une incidence transfrontiŁre. Il est par consØquent
nØcessaire que le RØseau judiciaire europØen en matiŁre
civile et commerciale s’efforce Øgalement de favoriser
l’accŁs à la justice. À cette fin, et grâce aux informations
communiquØes et actualisØes par les points de contact, le
RØseau met en place de maniŁre progressive et tient à jour
un systŁme d’information destinØ au public.

(15) La prØsente dØcision ne fait pas obstacle à la mise à
disposition à l’intØrieur du RØseau ou à destination du
public de toutes informations pertinentes autres que
celles qu’elle mentionne; par consØquent, les mentions
faites dans le titre III ne doivent pas Œtre considØrØes
comme exhaustives.

(15) La prØsente dØcision ne fait pas obstacle à la mise à
disposition à l’intØrieur du RØseau ou à destination du
public de toutes informations pertinentes autres que
celles qu’elle mentionne; par consØquent, les mentions
faites dans le titre III ne doivent pas Œtre considØrØes
comme exhaustives. En outre, la prØsente dØcision
permet au RØseau, afin d’accomplir ses objectifs, de colla-
borer au dØveloppement de projets spØcifiques dans son
domaine d’intØrŒt, tels que des bases de donnØes facilitant
l’accŁs à la justice dans le cadre de litiges ayant une inci-
dence transfrontiŁre.

(16) Afin de s’assurer que le RØseau reste un instrument effi-
cace, incorpore les meilleures pratiques en matiŁre de
coopØration judiciaire et de fonctionnement interne, et
rØponde aux attentes du public, des Øvaluations pØriodi-
ques du systŁme doivent Œtre prØvues, en vue de proposer,
le cas ØchØant, les modifications nØcessaires.

InchangØ
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(17) En conformitØ avec l’article 1er du protocole sur la posi-
tion du Royaume-Uni et de l’Irlande, annexØ au traitØ sur
l’Union europØenne et au traitØ instituant la CommunautØ
europØenne, ces États ne participent pas à l’adoption par
le Conseil des mesures prØvues dans la prØsente dØcision.

(18) En conformitØ avec les articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark, annexØ au traitØ sur l’Union euro-
pØenne et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne,
cet État ne participe pas à l’adoption de la prØsente dØci-
sion, laquelle, par consØquent, ne le lie pas et ne lui est
pas applicable,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

TITRE PREMIER

PRINCIPES DU RÉSEAU JUDICIAIRE EUROPÉEN EN MATI¨RE
CIVILE ET COMMERCIALE

Article premier

CrØation

Il est crØØ entre les États membres un RØseau judiciaire euro-
pØen en matiŁre civile et commerciale, ci-aprŁs dØnommØ «le
RØseau».

Article 2

Composition

1. Le RØseau est composØ:

a) des points de contact centraux dØsignØs par les États
membres, et, le cas ØchØant, des points de contact addition-
nels nommØs conformØment au paragraphe 2 du prØsent
article;

b) des autoritØs centrales, des autoritØs judiciaires ou autres
autoritØs compØtentes des États membres ayant des respon-
sabilitØs spØcifiques en matiŁre de coopØration judiciaire en
matiŁre civile et commerciale, en vertu d’actes communau-
taires, d’instruments internationaux auxquels les États
membres sont parties, ou de rŁgles de droit interne;

c) des magistrats de liaison visØs par l’action commune
96/277/JAI (1) ayant des responsabilitØs dans le domaine
de la coopØration civile et commerciale;

d) le cas ØchØant, de toute autre autoritØ judiciaire ou adminis-
trative dont l’appartenance au RØseau est jugØe opportune
par son État membre, en raison de l’intØrŒt de sa participa-
tion à la rØalisation des objectifs du RØseau.

___________
(1) JO L 105 du 27.4.1996, p. 1.
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2. Chaque État membre dØsigne un point de contact central.
Les États membres peuvent Øgalement nommer un nombre
limitØ de points de contact additionnels, s’ils l’estiment nØces-
saire en fonction de l’existence de systŁmes juridiques diffØ-
rents, de la rØpartition interne des compØtences, des missions
qui leur seront confiØes, ou afin d’associer directement aux
travaux des points de contact des organes judiciaires traitant
frØquemment de litiges ayant une incidence transfrontiŁre.

Lorsqu’un État membre nomme des points de contact addition-
nels, il assure le fonctionnement de mØcanismes de coordina-
tion appropriØs entre eux.

3. Les États membres identifient les autoritØs mentionnØes
aux points b) et c) du paragraphe 1 du prØsent article.

4. Les États membres dØsignent les autoritØs mentionnØes au
point d) du paragraphe 1 du prØsent article.

5. Les États membres communiquent à la Commission les
noms et coordonnØes complŁtes des autoritØs mentionnØes au
paragraphe 1 du prØsent article, avec l’indication des moyens
de communication dont ils disposent ainsi que de leurs
connaissances linguistiques, conformØment à l’article 18. Ces
informations sont actualisØes en permanence conformØment à
l’article 16.

Article 3

Missions et activitØs du RØseau

1. Le RØseau a pour mission de:

a) faciliter la coopØration judiciaire entre les États membres en
matiŁre civile et commerciale;

b) concevoir, mettre en place de maniŁre progressive, et tenir à
jour un systŁme d’information destinØ au public.

2. Sans prØjudice des autres actes communautaires ou des
instruments internationaux relatifs à la coopØration judiciaire
en matiŁre civile et commerciale, le RØseau dØveloppe ses acti-
vitØs notamment aux fins suivantes:

� l’Ølimination des obstacles pratiques au bon dØroulement
des procØdures ayant une incidence transfrontiŁre et à la
coopØration judiciaire effective entre les États membres, en
particulier lorsqu’aucun acte communautaire ni instrument
international n’est applicable;

� l’Ølimination des obstacles pratiques au bon dØroulement
des procØdures ayant une incidence transfrontiŁre et à la
coopØration judiciaire effective entre les États membres;

� la mise en �uvre effective des actes communautaires ou
des conventions en vigueur entre deux ou plusieurs États
membres;

InchangØ

� la facilitation des demandes de coopØration judiciaire
soumises par un État membre à un autre;
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� la mise en place et l’entretien d’un systŁme d’information
destinØ au public sur la coopØration judiciaire en matiŁre
civile et commerciale à l’intØrieur de l’Union europØenne,
sur les instruments communautaires et internationaux
pertinents, et sur le droit interne des États membres,
notamment en ce qui concerne l’accŁs aux systŁmes juri-
dictionnels.

3. Les activitØs du RØseau ne portent pas prØjudice aux
initiatives communautaires ou des États membres visant à favo-
riser les modes alternatifs de rŁglement des conflits.

Article 4

ModalitØs de fonctionnement du RØseau

Le RØseau remplit sa mission en particulier selon les modalitØs
suivantes:

a) il facilite l’Øtablissement de contacts appropriØs entre les
autoritØs des États membres mentionnØes à l’article 2, para-
graphe 1, pour l’accomplissement des missions prØvues à
l’article 3;

b) il tient des rØunions pØriodiques de ses points de contact et
des ses membres selon les modalitØs prØvues au Titre II;

c) il Ølabore et tient à jour en permanence une sØrie d’infor-
mations concernant la coopØration judiciaire en matiŁre
civile et commerciale et les systŁmes juridictionnels des
États membres selon les dispositions du Titre III.

Article 5

Points de contact

1. Les points de contact sont à la disposition des autoritØs
visØes à l’article 2, paragraphe 1, points b) à d), pour remplir
les missions visØes à l’article 3.

Les points de contact sont Øgalement à la disposition des auto-
ritØs judiciaires locales de leur État membre, aux mŒmes fins,
selon des modalitØs dØcidØes par chaque État membre.

2. En particulier, les points de contact ont pour fonction de:

a) fournir toute information nØcessaire à la bonne coopØration
judiciaire entre les États membres, conformØment à l’article
3, aux autres points de contact, aux autoritØs mentionnØes
à l’article 2, paragraphe 1, points b) à d), ainsi qu’aux
autoritØs judiciaires locales de leur État membre, afin de
leur permettre d’Øtablir de façon efficace une demande de
coopØration judiciaire et les contacts directs les plus appro-
priØs;

b) rechercher des solutions aux difficultØs qui peuvent se
prØsenter à l’occasion d’une demande de coopØration judi-
ciaire, sans prØjudice du paragraphe 4 du prØsent article et
de l’article 6;

FRC 240 E/106 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

c) faciliter la coordination du traitement des demandes de
coopØration judiciaire dans l’État membre concernØ, notam-
ment lorsque plusieurs demandes des autoritØs judiciaires
de cet État membre doivent Œtre exØcutØes dans un autre
État membre;

d) collaborer à la rØalisation et à la mise au jour des informa-
tions mentionnØes au titre III, et notamment du systŁme
d’information destinØ au public, selon les modalitØs prØvues
à ce titre.

3. Lorsque qu’un point de contact reçoit une demande
d’information à laquelle il n’est pas en mesure de donner une
suite appropriØe, il l’adresse au point de contact ou au membre
du RØseau le mieux placØ pour le faire. Le point de contact
reste disponible pour prŒter toute assistance utile lors des
contacts ultØrieurs.

4. Lorsqu’un point de contact reçoit des demandes d’infor-
mation relatives aux domaines oø les actes communautaires ou
les instruments internationaux prØvoient dØjà des autoritØs
chargØes de faciliter la coopØration judiciaire, il identifie lesdites
autoritØs et en informe le demandeur, afin que celui-ci puisse
orienter sa demande vers le mØcanisme de coopØration appro-
priØ.

Article 6

AutoritØs compØtentes prØvues dans les actes communau-
taires ou dans les instruments internationaux relatifs à la
coopØration judiciaire en matiŁre civile et commerciale

1. L’intØgration des autoritØs compØtentes prØvues dans les
actes communautaires ou dans les instruments internationaux
relatifs à la coopØration judiciaire en matiŁre civile et commer-
ciale dans le RØseau ne porte pas prØjudice aux compØtences
qui leur sont attribuØes par l’acte ou l’instrument qui prØvoit
leur dØsignation.

Les contacts au sein du RØseau s’effectuent sans prØjudice des
contacts rØguliers ou occasionnels entre ces autoritØs compØ-
tentes.

2. Dans chaque État membre, les autoritØs prØvues par les
actes communautaires ou instruments internationaux relatifs à
la coopØration judiciaire en matiŁre civile et commerciale et les
points de contact du RØseau entretiennent des Øchanges de vues
et contacts rØguliers, afin d’assurer la diffusion la plus large de
leurs expØriences respectives.

3. Les points de contact du RØseau se tiennent à la disposi-
tion des autoritØs prØvues par les actes communautaires ou
instruments internationaux relatifs à la coopØration judiciaire
en matiŁre civile et commerciale, afin de leur prŒter toute
assistance utile.

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/107



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

Article 7

Connaissances linguistiques des points de contact

Afin de faciliter le fonctionnement du RØseau, chaque État
membre veille à ce que ses points de contact aient une connais-
sance suffisante d’une langue officielle de l’Union europØenne
autre que la leur, compte tenu du fait qu’ils doivent pouvoir
communiquer avec les points de contact des autres États
membres.

1. Afin de faciliter le fonctionnement du RØseau, chaque État
membre veille à ce que ses points de contact aient une connais-
sance suffisante d’une langue officielle de l’Union europØenne
autre que la leur, compte tenu du fait qu’ils doivent pouvoir
communiquer avec les points de contact des autres États
membres.

2. Les États membres facilitent et encouragent la formation
linguistique spØcialisØe du personnel des points de contact et
favorisent les Øchanges de collaborateurs entre les points de
contact implantØs dans les diffØrents États membres.

Article 8

Moyens de communication

InchangØ

1. Les points de contact utilisent les moyens technologiques
les plus appropriØs de façon à rØpondre le plus efficacement et
le plus rapidement possible à toutes les demandes qui leur sont
prØsentØes.

2. La Commission, en consultation avec les points de
contact, met en place un systŁme Ølectronique d’Øchange
d’informations sØcurisØ et d’accŁs limitØ.

3. Le RØseau utilisera autant que possible les services dØve-
loppØs dans le cadre des actions communautaires en matiŁre de
rØseaux transeuropØens pour l’Øchange Ølectronique de donnØes
entre administrations (IDA).

TITRE II

MISE EN �UVRE ET FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU

InchangØ

Article 9

RØunions des points de contact

1. Les points de contact du RØseau se rØunissent pØriodique-
ment et au moins trois fois par an, conformØment aux dispo-
sitions de l’article 12.

2. Chaque État membre est reprØsentØ à ces rØunions par un
ou plusieurs points de contact, qui peuvent se faire accompa-
gner par d’autres membres du RØseau, sans en aucun cas
excØder le chiffre de quatre reprØsentants par État membre.

3. La premiŁre rØunion des points de contact se tiendra dans
les trois mois qui suivent la mise en application de la prØsente
dØcision, sans prØjudice des rØunions prØparatoires ayant lieu
avant la date de sa mise en application.
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Article 10

Objet des rØunions pØriodiques des points de contact

1. Les rØunions pØriodiques des points de contact ont pour
but de:

a) leur permettre de se connaître et d’Øchanger leur expØ-
rience, notamment en ce qui concerne le fonctionnement
du RØseau;

b) offrir une plate-forme de discussion pour les problŁmes
pratiques et juridiques rencontrØs par les États membres
dans le cadre de la coopØration judiciaire, notamment en
ce qui concerne la mise en �uvre des mesures adoptØes par
la CommunautØ europØenne;

c) identifier les meilleures pratiques dans le domaine de la
coopØration judiciaire civile et commerciale, et assurer la
diffusion des informations y affØrentes au sein du RØseau;

d) Øchanger des donnØes et des points de vue notamment sur
la structure, l’organisation et le contenu des informations
disponibles mentionnØes au titre III ainsi que sur l’accŁs à
celles-ci;

e) dØfinir la mØthodologie et dØgager des orientations pour
l’Ølaboration progressive des fiches pratiques mentionnØes
à l’article 15, notamment en ce qui concerne les sujets à
traiter et les rØsultats à atteindre par chacune d’elles;

f) identifier des initiatives spØcifiques autres que celles
mentionnØes au titre III, mais ayant des finalitØs analogues.

2. Les États membres veilleront à ce que l’expØrience acquise
avec le fonctionnement des mØcanismes spØcifiques de coopØ-
ration prØvus dans des actes communautaires ou instruments
internationaux en vigueur soit apportØe aux rØunions des
points de contact.

Article 11

RØunion des membres du RØseau

1. Des rØunions ouvertes à tous les membres du RØseau
auront lieu afin de leur permettre de se connaître et d’Øchanger
leur expØrience, de leur offrir une plate-forme de discussion
pour les problŁmes pratiques et juridiques rencontrØs, et pour
traiter de questions spØcifiques.

2. La premiŁre rØunion des membres du RØseau se tiendra
dans la premiŁre annØe qui suit la mise en application de la
prØsente dØcision.

3. Les rØunions suivantes seront convoquØes sur une base ad
hoc, conformØment aux dispositions de l’article 12.

4. Chaque État membre est reprØsentØ à ces rØunions par un
maximum de douze autoritØs.
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Article 12

Organisation et dØroulement des rØunions au sein du
RØseau

1. La Commission, en Øtroite collaboration avec les États
membres et la PrØsidence de l’Union, est chargØe de la convo-
cation et de l’organisation des rØunions mentionnØes aux arti-
cles 9 et 11. Elle en assure la prØsidence et le secrØtariat.

2. Avant chaque rØunion, la Commission Øtablit le projet
d’ordre du jour en consultation Øtroite avec la PrØsidence de
l’Union et les États membres, par le biais de leurs points de
contact respectifs.

3. Le projet d’ordre du jour est communiquØ aux points de
contact prØalablement à la rØunion. Ceux-ci peuvent demander
que des modifications y soient apportØes ou que des points
supplØmentaires y soient ajoutØs.

4. À l’issue de chaque rØunion, la Commission Øtablit un
compte rendu qui est communiquØ aux points de contact,
afin qu’ils puissent y formuler des commentaires. Le compte
rendu est formellement adoptØ lors de la rØunion suivante des
points de contact. Sans prØjudice de la transmission prØalable
de la version non adoptØe, il est par la suite communiquØ par
les points de contact aux autres membres du RØseau dans leur
État membre.

Article 12 bis

Les pays candidats à l’adhØsion peuvent Œtre invitØs aux
rØunions des points de contacts et des membres du RØseau.

TITRE III

INFORMATIONS DISPONIBLES AU SEIN DU RÉSEAU ET
SYST¨ME D’INFORMATION DESTINÉ AU PUBLIC

InchangØ

Article 13

Contenu des informations diffusØes au sein du RØseau

1. Les membres du RØseau doivent avoir accŁs en perma-
nence aux informations mentionnØes à l’article 2, paragraphe 5.

Ces informations seront disponibles notamment sur le systŁme
Ølectronique d’Øchange d’informations mentionnØ à l’article 8,
paragraphe 2.

2. Les points de contact s’efforcent de mettre à la disposition
des points du contact des autres États membres, notamment
sur le systŁme Ølectronique d’Øchange d’informations, toutes
autres informations nØcessaires au bon accomplissement de
leurs tâches.
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Article 14

SystŁme d’information destinØ au public

1. Le RØseau met en place un systŁme d’information destinØ
au public dans les domaines qui lui sont propres, dont la
responsabilitØ de la gestion incombe à la Commission.

2. La mise en place du systŁme, et notamment des fiches
pratiques qu’il comporte, se fera de maniŁre progressive, par
une Øtroite collaboration entre la Commission et les États
membres, et en conformitØ avec le deuxiŁme paragraphe de
l’article 17.

3. La Commission met à la disposition du public, notam-
ment par le biais d’un site propre au RØseau installØ sur son site
sur le world-wide-web, les informations suivantes:

a) les actes communautaires en vigueur ou en prØparation
relatifs à la coopØration judiciaire en matiŁre civile et
commerciale;

b) les mesures nationales visant à mettre en �uvre, au plan
interne, les instruments visØs au point a) du prØsent para-
graphe;

c) les instruments internationaux en vigueur relatifs à la
coopØration judiciaire en matiŁre civile et commerciale
auxquels les États membres sont parties, ainsi que les dØcla-
rations faites et les rØserves exprimØes dans le cadre de ces
instruments;

d) les ØlØments les plus importants de la jurisprudence
communautaire et des États membres;

e) des informations prØcises et concises concernant le systŁme
juridique et judiciaire des États membres, sous la forme des
fiches pratiques visØes à l’article 15.

4. En ce qui concerne l’accŁs aux informations mentionnØes
aux points a) à e) du paragraphe prØcØdent, le site propre au
RØseau pourra Øtablir des liens vers les sites sur lesquels les
informations originales se trouvent.

5. Par le mŒme biais, le site facilitera l’accŁs à des initiatives
analogues d’information du public dØjà existantes ou en cours
de prØparation dans des domaines connexes, ainsi qu’à des sites
contenant des informations sur les systŁmes juridictionnels des
États membres.

Article 15

Fiches pratiques

1. Les points de contact de chaque État membre Øtablissent
de maniŁre progressive des fiches pratiques pour leurs États
membres respectifs.

1. Les points de contact de chaque État membre Øtablissent
de maniŁre progressive des fiches pratiques pour leurs États
membres respectifs. Ces documents sont Øtablis dans une
langue aisØment comprØhensible et contiennent pour l’essentiel
des informations pratiques destinØes aux citoyens.
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2. Les fiches sont Øtablies par prioritØ sur des questions
relatives à l’accŁs à la justice dans les États membres, et
contiennent notamment des informations relatives aux moda-
litØs de saisine des tribunaux et à l’assistance judiciaire, sans
prØjudice des travaux dØjà rØalisØs dans le cadre d’autres initia-
tives communautaires et dont le RØseau tient le plus grand
compte.

InchangØ

3. Des fiches seront progressivement mises à disposition au
moins sur les sujets suivants:

a) systŁmes juridique et judiciaire des États membres;

b) modalitØs de saisine des tribunaux, notamment en ce qui
concerne les procØdures pour les demandes de faible
importance;

c) conditions et modalitØs d’accŁs à l’assistance judiciaire,
comprenant des descriptions des tâches des organisations
non gouvernementales qui travaillent dans le domaine, en
tenant compte des travaux dØjà rØalisØs dans le cadre du
Dialogue avec les citoyens;

d) rŁgles nationales en matiŁre de signification et de notifica-
tion des actes;

e) possibilitØs de recours;

f) rŁgles pour l’exØcution des arrŒts judiciaires d’un autre État
membre;

g) possibilitØs d’obtenir des mesures conservatoires, notam-
ment de saisir les biens d’une personne en vue d’une exØcu-
tion;

h) possibilitØ de rØsoudre les litiges par des moyens alternatifs,
et indication des centres d’information et d’assistance natio-
naux du RØseau extrajudiciaire europØen pour la rØsolution
des litiges de consommation;

i) organisation et fonctionnement des professions juridiques.

4. La Commission fournira des informations sur les aspects
pertinents du droit et des procØdures communautaires.

5. Les fiches pratiques ainsi Øtablies en vertu des para-
graphes prØcØdents sont communiquØes:

a) à la Commission, qui assure leur chargement sur le site
propre au RØseau destinØ au public, et leur traduction
dans les autres langues officielles de la CommunautØ;
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b) aux points de contact, qui en assurent la diffusion la plus
large dans leurs États membres.

6. Les fiches pratiques sont mises à jour rØguliŁrement
conformØment aux dispositions de l’article 16.

Article 16

Élaboration et mise à jour des informations disponibles

1. Toutes les informations diffusØes à l’intØrieur du RØseau et
au public en vertu des articles 13 à 15 sont actualisØes en
permanence.

2. À cet effet, les points de contact fournissent les informa-
tions nØcessaires à la constitution et au fonctionnement du
systŁme, vØrifient l’exactitude de celles dØjà dans le systŁme,
et communiquent sans dØlai les mises à jour pertinentes à la
Commission dŁs qu’une information doit Œtre modifiØe.

3. Les points de contact associent, le cas ØchØant, les catØ-
gories socioprofessionnelles appropriØes à la rØdaction et diffu-
sion au public des fiches mentionnØes à l’article 15.

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

InchangØ

Article 17

RØexamen

Au plus tard cinq ans aprŁs la date d’entrØe en vigueur de la
prØsente dØcision, et ensuite tous les cinq ans, la Commission
prØsente au Parlement europØen, au Conseil et au ComitØ
Øconomique et social un rapport relatif à l’application de la
prØsente dØcision, ØlaborØ sur la base des informations commu-
niquØes prØalablement par les points de contact. Ce rapport est
accompagnØ, le cas ØchØant, de propositions visant à adapter la
prØsente dØcision.

Au plus tard trois ans aprŁs la date d’application de la prØsente
dØcision, et ensuite tous les trois ans, la Commission prØsente
au Parlement europØen, au Conseil et au ComitØ Øconomique et
social un rapport relatif à l’application de la prØsente dØcision,
ØlaborØ sur la base des informations communiquØes prØalable-
ment par les points de contact. Ce rapport est accompagnØ, le
cas ØchØant, de propositions visant à adapter la prØsente dØci-
sion.

Le rapport examine notamment, parmi d’autres questions perti-
nentes, celle d’un Øventuel accŁs direct du public aux points de
contact du RØseau, de l’accŁs et de l’association des professions
juridiques à ses travaux, et des synergies avec le RØseau extra-
judiciaire europØen pour la rØsolution des litiges de consom-
mation.

InchangØ
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Article 18

Mise en place des ØlØments de base du RØseau et du
systŁme d’information

1. Au plus tard six mois avant la date de mise en application
de la prØsente dØcision, les États membres communiquent à la
Commission les informations visØes à l’article 2, paragraphe 5.

2. Avant la date de mise en application de la prØsente dØci-
sion, et en consultation avec les points de contact, la Commis-
sion prØpare un site pour l’installation du systŁme d’informa-
tion destinØ au public.

Article 19

EntrØe en vigueur et mise en application

La prØsente dØcision entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Elle est applicable à l’issue d’un dØlai de neuf mois suivant le
jour de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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Proposition de rŁglement du Conseil concernant l’aide financiŁre de prØadhØsion en faveur de la
Turquie

(2001/C 240 E/16)

COM(2001) 230 final � 2001/0097(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 25 avril 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Les conditions à remplir par les pays candidats dØsireux
d’adhØrer à l’Union europØenne ont ØtØ fixØes lors du
Conseil europØen de Copenhague de juin 1993.

(2) Le Conseil europØen d’Helsinki de dØcembre 1999 a
reconnu la Turquie comme pays destinØ à adhØrer à
l’Union sur la base des mŒmes critŁres que ceux qui
sont appliquØs aux autres pays candidats et que, dans le
cadre de la stratØgie europØenne actuelle, la Turquie,
comme les autres pays candidats, bØnØficiera d’une stra-
tØgie de prØadhØsion visant à encourager et à soutenir ses
rØformes.

(3) Le Conseil europØen de Nice de dØcembre 2000 a accueilli
favorablement les progrŁs rØalisØs dans la mise en �uvre
de la stratØgie de prØadhØsion de la Turquie.

(4) La Turquie ne respectant pas encore les critŁres politiques
de Copenhague, la CommunautØ l’a invitØe à amØliorer et
à promouvoir ses pratiques dØmocratiques ainsi que le
respect des droits de l’homme fondamentaux, et à associer
plus Øtroitement la sociØtØ civile à ce processus.

(5) La pierre d’angle de la stratØgie de prØadhØsion est le
partenariat pour l’adhØsion, instaurØ sur la base des
conclusions des Conseils europØens prØcØdents; il dØfinit
les volets prioritaires des prØparatifs à l’adhØsion, à la
lumiŁre des critŁres politiques et Øconomiques et des obli-
gations auxquels un État membre doit satisfaire.

(6) Pour la Turquie, la base lØgale de l’instauration du parte-
nariat pour l’adhØsion et du cadre unique pour la coor-
dination de toutes les sources d’aide financiŁre à la prØ-
adhØsion est fournie par le rŁglement (CE) no 390/2001
du Conseil, du 26 fØvrier 2001, concernant l’assistance à
la Turquie dans le cadre de la stratØgie de prØadhØsion, et
notamment l’instauration d’un partenariat pour l’adhØ-
sion (1).

(7) Les principes, prioritØs, objectifs intermØdiaires et condi-
tions concernant le partenariat pour l’adhØsion en faveur
de la Turquie sont prØsentØs dans la dØcision 2001/235/CE
du Conseil, du 24 mars 2001, relative aux principes, prio-
ritØs, objectifs intermØdiaires et conditions figurant dans le
partenariat pour l’adhØsion en faveur de la RØpublique de
Turquie (2). Comme pour les autres pays candidats, l’aide
apportØe à la Turquie par l’Union europØenne sera axØe
sur les prioritØs dØfinies dans le partenariat pour l’adhØ-
sion.

(8) L’assistance communautaire revŒtira principalement la
forme d’une aide à la crØation d’institutions et aux inves-
tissements afin d’encourager la conformitØ à l’acquis
communautaire.

(9) La CommunautØ engagera des actions spØcifiques pour
promouvoir le dØveloppement de la sociØtØ civile en
Turquie.

(10) La coopØration transfrontaliŁre, notamment entre la
Turquie et l’Union europØenne, la Turquie et les autres
pays candidats à l’adhØsion et la Turquie et d’autres pays
de la rØgion, fera Øgalement l’objet d’actions spØcifiques.

(11) La CommunautØ cofinancera la participation turque à un
certain nombre des programmes et agences communau-
taires.

(12) L’aide communautaire sera subordonnØe au respect des
engagements figurant dans les accords CE-Turquie et des
conditions prØcisØes dans le rŁglement (CE) no 390/2001
du Conseil, du 26 fØvrier 2001, dans la dØcision
2001/235/CE du Conseil et dans le prØsent rŁglement.

(13) L’aide est mise en �uvre par la Commission conformØ-
ment au rŁglement financier applicable au budget gØnØral
de l’Union europØenne (3).

(14) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre du prØsent
rŁglement sont adoptØes conformØment à la dØcision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à
la Commission (4).
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(15) Outre les personnes physiques et morales des États
membres et de la Turquie, la participation aux appels
d’offres est ouverte aux personnes physiques et morales
des autres pays candidats à l’adhØsion, des pays bØnØficiant
des mesures financiŁres et techniques d’accompagnement
de la rØforme des structures Øconomiques et sociales
(MEDA) dans le cadre du partenariat euro-mØditerra-
nØen (1), ainsi que des pays recevant une aide au titre du
programme CARDS (2) (Albanie, Bosnie-et-HerzØgovine,
Croatie, RØpublique fØdØrale de Yougoslavie et ancienne
RØpublique yougoslave de MacØdoine); lorsqu’un savoir-
faire spØcifique est requis, les personnes physiques et
morales des pays d’Europe orientale et d’Asie centrale
pourront participer aux appels d’offres dans le cadre de
l’octroi d’une aide aux États partenaires d’Europe orientale
et d’Asie centrale (3). Pour des raisons de symØtrie, des
dispositions similaires devront Œtre introduites dans les
programmes d’aide destinØs aux autres pays candidats.

(16) La Commission Ølaborera des lignes directrices pour la
programmation et la mise en �uvre de l’aide, conformØ-
ment à la procØdure de gestion.

(17) Pour la mise en �uvre de l’aide communautaire, la
Commission sera assistØe par le comitØ constituØ en
vertu du rŁglement (CEE) no 3906/89 du Conseil, du
18 dØcembre 1989, concernant l’aide Øconomique en
faveur de certains pays d’Europe centrale et orientale (4).
Les mesures seront adoptØes conformØment à la dØcision
1999/468/CE du Conseil, du 28 juin 1999, fixant les
modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØ-
rØes à la Commission (5).

(18) La gestion de l’aide à la prØadhØsion sera progressivement
dØcentralisØe vers la Turquie en tenant compte de ses
capacitØs de gestion et de contrôle financier, afin que ce
pays soit plus Øtroitement associØ au processus d’aide à la
prØadhØsion.

(19) Les diffØrentes sources d’aide financiŁre dont bØnØficie
actuellement la Turquie doivent Œtre regroupØes de
maniŁre à ce que le rŁglement (CE) no 764/2000 du
Conseil, du 10 avril 2000, relatif à la mise en �uvre
d’actions visant à approfondir l’union douaniŁre
CE-Turquie (6) et le rŁglement (CE) no 257/2001 du
Conseil, du 22 janvier 2001, relatif à la mise en �uvre
d’actions visant au dØveloppement Øconomique et social
de la Turquie (7), soient abrogØs, la Turquie demeurant
Øligible au titre du rŁglement (CE) no 1488/96 du Conseil.

(20) Des rapports annuels sur la mise en �uvre du programme
d’aide seront ØlaborØs et un rapport d’Øvaluation sera
soumis d’ici la fin de l’annØe 2005 afin qu’un examen
de la situation puisse Œtre effectuØ avant le 30 juin 2006.

(21) Dans le cadre des perspectives financiŁres 2000-2006,
l’aide financiŁre de prØadhØsion a ØtØ doublØe pour les
pays candidats; conformØment aux conclusions du
Conseil europØen d’Helsinki compte tenu des procØdures
budgØtaires normales, l’objectif devrait Œtre d’appliquer ce
principe à la Turquie et de la maintenir en vigueur jusqu’à
la fin de la perspective financiŁre actuelle.

(22) Le TraitØ ne prØvoit pas de pouvoirs autres que ceux visØs
à l’article 308 pour l’adoption du prØsent rŁglement,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

La CommunautØ fournit une aide financiŁre de prØadhØsion à la
Turquie afin de soutenir les prioritØs dØfinies dans le partena-
riat pour l’adhØsion en faveur de ce pays.

Article 2

L’aide

� revŒt la forme de subventions;

� est mise en �uvre par le biais d’un financement de
programmes ou de projets destinØs à satisfaire aux critŁres
d’adhØsion, conformØment aux principes de programmation
et de mise en �uvre fixØs dans les lignes directrices que la
Commission doit adopter selon la procØdure mentionnØe à
l’article 9, paragraphe 2;

� peut prendre la forme de services, de fournitures et de
travaux;

� dans le cas d’investissements, peut ne pas couvrir l’acquisi-
tion de terrains ou de biens immobiliers.

Article 3

1. Une contribution financiŁre à chaque programme ou
projet peut Œtre demandØe aux bØnØficiaires de l’aide. Cette
contribution dØpend de la nature du programme ou du
projet. Dans des cas exceptionnels, pour des programmes ou
projets visant à promouvoir le dØveloppement de la sociØtØ
civile, il peut s’agir d’une contribution en nature.

2. L’aide couvre les dØpenses liØes aux activitØs de soutien à
la programmation, de communication et d’information ainsi
qu’au contrôle, à l’inspection, à l’audit et à l’Øvaluation des
programmes et des projets.

3. L’aide peut Œtre de nature indØpendante ou revŒtir la
forme d’un cofinancement avec les États membres, la Banque
europØenne d’investissement, les pays tiers ou des organismes
multilatØraux.
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4. Des possibilitØs de cofinancement avec d’autres bailleurs
de fonds peuvent Œtre recherchØes, en particulier avec les États
membres.

5. La CommunautØ peut contribuer aux coßts liØs aux struc-
tures de gestion de l’aide.

Article 4

Le financement des programmes et des projets sera subordonnØ
au respect des engagements figurant dans l’accord d’association
CE-Turquie, la dØcision sur l’union douaniŁre et tous les accords
et dØcisions y affØrents, ainsi que des conditions fixØes à l’ar-
ticle 4 du rŁglement (CE) no 390/2001 du 26 fØvrier 2001,
dans le partenariat pour l’adhØsion en faveur de la Turquie et
dans le prØsent rŁglement.

Article 5

1. L’aide communautaire est mise en �uvre par la Commis-
sion conformØment aux rŁgles de transparence et aux disposi-
tions du rŁglement financier applicable au budget gØnØral des
CommunautØs europØennes, notamment son article 114.

2. L’Øvaluation ex ante des programmes et projets tient
compte, entre autres, des facteurs suivants:

a) leur efficacitØ et leur viabilitØ;

b) les aspects culturels et sociaux, les aspects relatifs à l’ØgalitØ
entre les sexes et à l’environnement;

c) la prØservation et la protection de l’environnement sur la
base des principes du dØveloppement durable;

d) le dØveloppement institutionnel nØcessaire pour atteindre les
objectifs des programmes et des projets;

e) l’expØrience acquise dans le cadre de programmes et projets
du mŒme genre.

Article 6

1. Les activitØs menØes par la Turquie en matiŁre de sØlec-
tion des projets, d’appels d’offres et de passation des marchØs
seront soumises à l’approbation ex ante de la Commission.

2. Sur la base d’une analyse au cas par cas des capacitØs de
gestion des programmes/projets nationaux et sectoriels, des
procØdures de contrôle financier et des structures relatives
aux finances publiques, la Commission peut nØanmoins
dØcider de dØroger à l’exigence d’approbation ex ante visØe
au paragraphe 1 et de confier la gestion dØcentralisØe des
aides à des organismes de mise en �uvre Øtablis en Turquie.
Une telle dØrogation est subordonnØe:

a) aux critŁres minimaux d’Øvaluation de la capacitØ des orga-
nismes de mise en �uvre Øtablis en Turquie à gØrer les aides
et aux conditions minimales applicables à ces organismes,
visØs à l’annexe du prØsent rŁglement;

b) aux conditions spØcifiques à arrŒter dans les conventions de
financement conclues avec la Turquie, concernant notam-

ment le lancement des appels d’offres, le dØpouillement et
l’Øvaluation de celles-ci, l’attribution des contrats et la mise
en �uvre des directives communautaires en matiŁre de
marchØs publics.

Article 7

1. Les aides d’un montant supØrieur à 2 millions d’euros
seront octroyØes par le biais de dØcisions de financement
prises par la Commission conformØment à la procØdure visØe
à l’article 9, paragraphe 2. À cet effet, la Commission soumet
au comitØ mentionnØ à l’article 9 une proposition de finance-
ment dØcrivant les programmes et/ou les projets à mettre en
�uvre.

La Commission informe le comitØ visØ à l’article 9, au moins
une semaine à l’avance, des dØcisions de financement qu’elle a
l’intention de prendre pour les programmes et les projets d’un
montant infØrieur à 2 millions d’euros.

2. La Commission est habilitØe à approuver, sans recourir à
l’avis du comitØ visØ à l’article 9, les aides supplØmentaires
nØcessaires à la couverture de dØpassements à prØvoir ou enre-
gistrØs au titre de ces programmes ou projets, pour autant que
le dØpassement n’excŁde pas 20 % de l’aide initiale fixØe par la
dØcision de financement.

3. Toute convention de financement ou contrat conclu au
titre du prØsent rŁglement prØvoit que la Commission et la
Cour des Comptes procŁdent à des contrôles sur place, selon
les procØdures dØfinies par la Commission conformØment à la
rØglementation en vigueur et, plus particuliŁrement, aux dispo-
sitions du rŁglement financier applicable au budget gØnØral de
l’Union europØenne.

4. Afin d’assurer une protection efficace des intØrŒts finan-
ciers de la CommunautØ, la Commission peut procØder à des
contrôles et vØrifications sur place, conformØment au rŁglement
(Euratom, CE) no 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996
relatif aux contrôles et vØrifications sur place effectuØs par la
Commission pour la protection des intØrŒts financiers des
CommunautØs europØennes contre les fraudes et autres irrØgu-
laritØs (1).

5. L’article 15, paragraphe 3, du rŁglement (CE)
no 2222/2000 de la Commission du 7 juin 2000 fixant les
rŁgles financiŁres d’application du rŁglement (CE) no 1268/1999
du Conseil relatif à une aide communautaire à des mesures de
prØadhØsion en faveur de l’agriculture et du dØveloppement
rural dans les pays candidats d’Europe centrale et orientale,
au cours de la pØriode (2) de prØadhØsion s’applique, notam-
ment en ce qui concerne la notification des cas d’irrØgularitØ et
la mise en place, dans ce domaine, d’un systŁme de gestion de
l’information.

6. Dans la mesure oø les programmes et les projets font
l’objet de conventions de financement entre la CommunautØ
et la Turquie, ces conventions prØvoient que le paiement de
taxes, droits et charges ne doit pas Œtre financØ sur les aides
octroyØes.
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7. La participation aux appels d’offres et aux marchØs est
ouverte à ØgalitØ de conditions à toutes les personnes physiques
et morales des États membres, des pays candidats à l’adhØsion à
l’Union europØenne et des pays bØnØficiaires au titre du rŁgle-
ment (CE) no 1488/96 et du rŁglement (CE) no 2666/2000.

La Commission autorise Øgalement, de maniŁre ponctuelle, la
participation de pays qui sont bØnØficiaires au titre du rŁgle-
ment (CE) no 99/2000, si les programmes ou projets concernØs
exigent des formes de savoir-faire particuliŁres que seuls ces
pays peuvent offrir.

En cas de cofinancement, la participation d’entreprises de pays
tiers à des appels d’offres et à des marchØs peut Œtre autorisØe
par la Commission de maniŁre ponctuelle.

8. Les dispositions mentionnØes au paragraphe 7 s’applique-
ront à l’origine des fournitures.

Article 8

Les crØdits annuels sont autorisØs par l’autoritØ budgØtaire dans
la limite des perspectives financiŁres.

Article 9

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 9, paragraphe 1 du rŁglement (CE) no 3906/89.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, les arti-
cles 4 et 7 de la dØcision 1999/468/CE s’appliquent.

La pØriode prØvue à l’article 4 de la dØcision 1999/468/CE est
fixØe à trois mois.

Article 10

Chaque annØe, la Commission transmet au Parlement europØen,
au Conseil et au ComitØ Øconomique et social un rapport sur la
mise en �uvre de l’aide. Ce rapport fournit des donnØes sur les
programmes et projets financØs au cours de l’annØe ainsi que
des informations sur les rØsultats des activitØs de suivi et
d’Øvaluation. Ces informations pourraient Œtre reprises dans le
rapport mentionnØ à l’article 10 du rŁglement (CE) no 3906/89.

Article 11

Les rŁglements (CE) no 764/2000 et no 257/2001 sont abrogØs.
Ils restent nØanmoins applicables aux programmes et projets
pour lesquels les procØdures conduisant à la dØcision de finan-
cement de la Commission ont ØtØ entamØes, mais non encore
achevØes au moment de l’entrØe en vigueur du prØsent rŁgle-
ment.

Article 12

1. Il convient d’ajouter «de la Turquie, de Chypre et de
Malte» à la fin de l’article 7, paragraphe 1 du rŁglement (CE)
no 3906/89.

2. À la fin des paragraphes 9 et 10 de l’article 7 du rŁgle-
ment (CE) no 555/2000 du Conseil, du 13 mars 2000, relatif à
la mise en �uvre d’actions dans le cadre d’une stratØgie de
prØadhØsion pour la RØpublique de Chypre et la RØpublique
de Malte (1), il convient d’ajouter «et des autres pays candidats
à l’adhØsion à l’Union europØenne».

3. Le paragraphe suivant est ajoutØ à l’article 7 du rŁglement
(CE) no 1267/1999 du Conseil, Øtablissant un instrument struc-
turel de prØadhØsion (2): «8. Les personnes physiques et morales
de Chypre, de Malte et de la Turquie peuvent participer aux
appels d’offres et aux marchØs à ØgalitØ de conditions avec
toutes les personnes physiques et morales des États membres
et des pays bØnØficiaires».

4. Le paragraphe suivant est ajoutØ à l’article 3 du rŁglement
(CE) no 1268/1999 du Conseil, relatif à une aide communau-
taire à des mesures de prØadhØsion en faveur de l’agriculture et
du dØveloppement rural dans les pays candidats d’Europe
centrale et orientale, au cours de la pØriode de prØadhØsion (3):
«3. Les personnes physiques et morales de Chypre, de Malte et
de la Turquie peuvent participer aux appels d’offres et aux
marchØs à ØgalitØ de conditions avec toutes les personnes
physiques et morales des États membres et des pays bØnØfi-
ciaires».

Article 13

Le Conseil rØexaminera le prØsent rŁglement avant le 1er janvier
2006. À cet effet, la Commission soumet au Conseil, avant le
1er juillet 2005, un rapport d’Øvaluation sur le rŁglement et, le
cas ØchØant, une proposition de modification.

Article 14

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tous les États membres.
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ANNEXE

CONDITIONS ET CRIT¨RES MINIMAUX APPLICABLES À UNE GESTION DÉCENTRALISÉE PAR DES ORGA-
NISMES DE MISE EN �UVRE ÉTABLIS EN TURQUIE (ARTICLE 6)

1. CritŁres minimaux d’Øvaluation de la capacitØ des organismes de mise en �uvre Øtablis en Turquie à gØrer
les aides

Les critŁres suivants sont appliquØs par la Commission lorsqu’il s’agit de dØterminer quels sont, en Turquie, les
organismes de mise en �uvre capables de gØrer les aides dans le cadre d’une gestion dØcentralisØe:

a) ils devraient Œtre dotØs d’un systŁme bien conçu de gestion des fonds, d’un rŁglement intØrieur complet et de
responsabilitØs institutionnelles et personnelles clairement dØfinies;

b) le principe de sØparation des pouvoirs doit Œtre respectØ de maniŁre à Øviter tout risque de conflit d’intØrŒts dans
le cadre des appels d’offres et des paiements;

c) un personnel suffisant doit Œtre disponible et affectØ aux tâches prØvues; il doit possØder les qualifications et
l’expØrience requises en matiŁre d’audit, disposer de compØtences linguistiques et Œtre pleinement formØ à la mise
en �uvre des programmes communautaires.

2. Conditions minimales auxquelles une gestion dØcentralisØe peut Œtre confiØe aux organismes de mise en
�uvre Øtablis en Turquie

Il peut Œtre envisagØ de confier une gestion dØcentralisØe comportant un contrôle ex post de la Commission à un
organisme de mise en �uvre Øtabli en Turquie, lorsque les conditions suivantes sont remplies:

a) cet organisme doit fournir la preuve de l’existence de contrôles internes efficaces comportant une fonction d’audit
indØpendante ainsi que d’un systŁme de rapports comptable et financier efficace satisfaisant aux normes inter-
nationalement reconnues en matiŁre d’audit;

b) un audit financier et opØrationnel rØcent montre que l’aide communautaire et les actions nationales de mŒme
nature sont gØrØes de maniŁre efficace et en temps utile;

c) un contrôle financier national fiable est exercØ sur l’organisme de mise en �uvre;

d) les rŁgles relatives aux appels d’offres sont approuvØes par la Commission, qui reconnaît ainsi que ces derniŁres
rØpondent aux exigences du titre IX du rŁglement financier applicable au budget gØnØral de l’Union europØenne;

e) l’ordonnateur national s’engage à assumer la pleine responsabilitØ financiŁre de la gestion des fonds.

Cette approche ne prØjuge pas le droit de la Commission et de la Cour des comptes d’exercer un contrôle sur les
dØpenses.
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Proposition de dØcision du Conseil Øtablissant un programme d’action en matiŁre de formation,
d’Øchanges et d’assistance pour la protection de l’euro contre le faux monnayage (programme

«PERICLES»)

(2001/C 240 E/17)

COM(2001) 248 final � 2001/0105(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 22 mai 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ, notamment son article
123 paragraphe 4 troisiŁme phrase,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis de la Banque centrale europØenne,

considØrant ce qui suit:

(1) La rØalisation de la mission de la CommunautØ se fonde
notamment sur l’Øtablissement d’une Union Øconomique
et monØtaire et l’action de la CommunautØ comporte une
contribution à une formation de qualitØ.

(2) Le traitØ confŁre à la CommunautØ la responsabilitØ de
prendre toutes les mesures nØcessaires à l’introduction
rapide de l’euro en tant que monnaie unique europØenne.

(3) La protection de l’euro contre le faux monnayage exige la
rØalisation, au niveau europØen, d’une Øquivalence des
formations dont bØnØficient tous les services nationaux
compØtents et d’un soutien à la coopØration.

(4) Le prØsent programme vise notamment à faciliter l’accŁs à
la formation et à favoriser l’Øchange d’informations et
d’expØriences entre tous les professionnels concernØs
ainsi que les Øchanges d’agents.

(5) De par ses missions, la CommunautØ favorise la coopØra-
tion avec les pays tiers et les organisations internationales
compØtentes en matiŁre de protection de la monnaie
unique contre les atteintes à sa crØdibilitØ en tant que
monnaie espŁces.

(6) Dans sa recommandation du 7 juillet 1998 concernant
l’adoption de certaines mesures visant à renforcer la
protection juridique des billets et des piŁces en euros (1),
la Banque centrale europØenne invite la Commission à
instaurer une coopØration entre les services nationaux
de police dans le domaine de la contrefaçon des piŁces
et des billets en euros et suggŁre que le Conseil, la
Commission et les États membres devraient mettre en
�uvre ou examiner toute mesure envisageable en
matiŁre de lutte contre la contrefaçon.

(7) Dans la communication de la Commission du 22 juillet
1998 au Conseil, au Parlement europØen et à la Banque
centrale europØenne sur la protection de l’euro (2), la

Commission a indiquØ qu’elle examinera la possibilitØ de
lancer une action pilote en matiŁre de formation en direc-
tion de l’ensemble des intervenants dans le systŁme de
prØvention, de dØtection et de rØpression du faux
monnayage, ce en complØment des politiques nationales
de formation professionnelle; cette action devait permettre
de dØterminer les orientations d’une politique plurian-
nuelle de formation.

(8) Les consultations conduites et les expØriences Øtablies
montrent tout l’intØrŒt, par rapport aux actions entreprises
au niveau national, d’un programme complØmentaire
spØcifique et multidisciplinaire au niveau communautaire
qui s’inscrive dans la durØe; par consØquent, cette action
appuie et complŁte les actions des États membres.

(9) Au-delà de la formation stricto sensu et des Øchanges
d’agents, un tel programme devrait aussi comporter des
mesures d’assistance, notamment d’assistance technique et
scientifique.

(10) Le ComitØ consultatif pour la coordination dans le
domaine de la lutte contre la fraude de la Commission,
qui est le forum appropriØ, traite de toute question rela-
tive à l’Øvaluation des besoins pour la protection de l’euro
contre le faux monnayage, particuliŁrement en matiŁre de
formation, à travers le Groupe «experts contrefaçon de
l’euro», y compris pour l’application du prØsent
programme et la participation des pays candidats à l’adhØ-
sion.

(11) Une dØcision-cadre du Conseil visant à renforcer par des
sanctions pØnales et autres la protection contre le faux
monnayage en vue de la mise en circulation de l’euro
ØtØ adoptØe le 29 mai 2000 (3).

(12) La Commission a prØsentØ le 26 juillet 2000 une propo-
sition de rŁglement du Conseil relatif à la protection de
l’euro contre le faux monnayage (4) qui traite des Øchanges
d’informations, de la coopØration et de l’assistance
mutuelle, y compris des aspects externes de la protection
de l’euro, ainsi que des obligations de retrait à charge des
Øtablissements financiers et devrait crØer un cadre global
de coopØration applicable avant l’introduction de la
monnaie fiduciaire en 2002.

(13) Il est nØcessaire que les actions de formation, conçues
comme appui à la prØvention et dØtection de la fausse
monnaie en euros, comprennent les diffØrents aspects
couverts par ces instruments juridiques.
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(14) La prØsente dØcision ne prØjudicie pas des initiatives qui
pourraient Œtre prises sur la base du traitØ UE, dans le
cadre des programmes existants ou à introduire, concer-
nant le volet rØpressif judiciaire,

DECIDE:

Article premier

Établissement du programme

1. La prØsente dØcision Øtablit un programme d’action
communautaire qui appuie et complŁte les actions engagØes
par les États membres dans le domaine de la contrefaçon
monØtaire, en ce qui concerne plus particuliŁrement la protec-
tion de l’euro.

2. Le programme d’action est dØnommØ programme PERI-
CLES. Il est mis en �uvre pour la pØriode allant du 1er janvier
2002 au 31 dØcembre 2005.

3. La mise en �uvre et l’Øvaluation du programme sont
effectuØes conformØment aux dispositions des articles 5 et 8.

Article 2

Objectifs du programme

Le programme communautaire vise, par les diffØrentes mesures
visØes à l’article 3, à protØger l’euro contre la contrefaçon
monØtaire. Il prend en considØration les aspects transnationaux
et pluridisciplinaires. Il s’attache en prioritØ à assurer la conver-
gence du contenu des actions afin, à partir de la rØflexion
autour des meilleures pratiques, d’assurer un degrØ de protec-
tion Øquivalent dans le respect de la particularitØ des traditions
de chaque État membre.

Il a vocation à englober, notamment:

� un objectif de sensibilisation des personnels concernØs à la
dimension communautaire de la nouvelle devise (aussi en
tant que monnaie de rØserve et de transactions internatio-
nales);

� un objectif de catalyseur en vue de favoriser, par toutes
sortes d’actions appropriØes comme la pratique des stages,
d’ateliers spØcialisØs ou la participation d’intervenants dans
les formations nationales et les Øchanges d’agents, le
rapprochement des structures et agents concernØs, le dØve-
loppement d’un climat de confiance mutuelle et une
connaissance mutuelle satisfaisante, notamment des
mØthodes d’action et des difficultØs;

� un objectif de convergence de l’action de formation des
formateurs, dans le respect des stratØgies opØrationnelles
nationales;

� un objectif de vulgarisation, particuliŁrement de la lØgisla-
tion et des instruments communautaires et internationaux.

Article 3

Mesures

1. Le contenu de la formation et du soutien opØrationnel,
construit autour d’une approche pluridisciplinaire et transnatio-
nale, prend en compte, outre les questions de sØcuritØ, les
questions d’Øchange des informations, notamment stratØgiques,
et l’assistance technique et scientifique.

2a) Le contenu de la formation au niveau communautaire
englobe notamment la mise en �uvre des Øchanges d’informa-
tions, notamment des informations stratØgiques, le fonctionne-
ment des bases de donnØes, l’utilisation d’outils de dØtection à
l’aide notamment d’applications informatiques, l’assistance
scientifique (en particulier base de donnØes scientifiques et
veille technologique/suivi des nouveautØs), le fonctionnement
des systŁmes d’alerte rapide, les questions y relatives comme
la portØe de l’obligation de communication, la protection des
donnØes personnelles, les diffØrents aspects de la coopØration, la
protection de l’euro à l’extØrieur de l’Union, ainsi que les acti-
vitØs de recherche ou la mise à disposition de compØtences
opØrationnelles spØcialisØes.

2b) Cette politique de formation se traduit par diffØrentes
mesures, notamment l’organisation d’ateliers de travail, de
rencontres et de sØminaires et une politique ciblØe de stages
et d’Øchanges de personnel.

3. Le soutien technique, scientifique et opØrationnel vise
notamment toute mesure qui permet de constituer au niveau
europØen des outils pØdagogiques (recueil de lØgislation de
l’Union europØenne, bulletin d’information, manuels pratiques,
glossaires et lexiques, bibliothŁques de donnØes, notamment en
matiŁre d’assistance scientifique, veille technologique) ou des
applications d’appui informatiques (logiciels. . .) mais aussi les
Øtudes ayant un intØrŒt multidisciplinaire et transnational, ainsi
que le dØveloppement d’instruments et de mØthodes techniques
de soutien à l’activitØ de dØtection au niveau europØen.

Article 4

AccŁs au programme

1. Public cible

Les destinataires des actions seront notamment:

� les services compØtents (police, douanes, administration des
finances et du TrØsor. . .) dans la dØtection et la lutte contre
la contrefaçon;

� le personnel des services de renseignement;

� les reprØsentants des banques centrales nationales, des
Monnaies, voire des banques commerciales (particuliŁre-
ment en ce qui concerne les obligations des entitØs finan-
ciŁres);

� les magistrats et les juristes spØcialisØs;
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� tout autre instance ou groupe professionnel concernØ
(chambres de commerce et d’industrie ou toute structure
capable d’atteindre les artisans et commerçants, transpor-
teurs . . .).

2. Contributions et expertises:

Contribueront notamment au titre des objectifs du programme
communautaire avec leur expertise respective:

� le SEBC (1), à savoir, les banques centrales nationales et la
BCE, en particulier pour ce qui a trait à la base de donnØes
technique (CSM);

� les CAN/CNAP (2);

� le CTSE (3) et les Monnaies nationales;

� la Commission, Europol et Interpol;

� les offices centraux nationaux de lutte contre le faux
monnayage visØs à l’article 12 de la convention de GenŁve;

� les structures spØcialisØes, par exemple en matiŁre de tech-
nique de reprographie et d’authentification, les imprimeurs
et graveurs;

� tout autre organisme bØnØficiant d’une expertise particu-
liŁre, y compris, le cas ØchØant, de pays tiers et notamment
de pays candidats.

Article 5

CohØrence et complØmentaritØ

1. La coordination et la mise en �uvre du prØsent
programme sont rØalisØes en partenariat Øtroit entre la
Commission et les États membres.

2. Cette coordination tient compte des actions entreprises
dans d’autres enceintes, notamment au niveau de la BCE et
d’Europol.

Article 6

CoopØration internationale

Le programme est ouvert, en fonction des rØalitØs de la diffu-
sion de la monnaie fiduciaire, des besoins opØrationnels, de
l’Øvaluation de la menace et de l’analyse des risques, et
lorsque des accords et des procØdures le permettent:

� à la participation des pays associØs d’Europe centrale et
orientale (PECO);

� à la participation de Chypre, de Malte, de la Turquie et des
pays membres de l’AELE sur la base de crØdits supplØmen-
taires, conformØment aux procØdures à convenir avec ces
pays;

� avec une coparticipation financiŁre, à la coopØration avec
d’autres pays tiers.

Article 7

Dispositions financiŁres

1. Les ateliers de travail, rencontres et sØminaires prØvus à
l’article 3 paragraphe 2 b) peuvent Œtre organisØs conjointe-
ment avec d’autres instances comme Europol, Interpol ou la
BCE, pour autant que les dØpenses liØes à leur organisation
soient partagØes au prorata ou que ces autres instances appor-
tent pour le moins une contribution en nature substantielle.
Chaque instance prend en tout Øtat de cause en charge les frais
de voyage et de sØjour de ses intervenants.

A dØfaut d’organisation conjointe avec d’autres instances, la
CommunautØ prend à sa charge:

� les frais de voyage et de sØjour des personnels participant,
dans un autre État membre, aux ateliers de travail, aux
rencontres et aux sØminaires ainsi que les frais gØnØraux
relatifs à l’organisation de ces manifestations;

� les frais de publication et de traduction du matØriel pØda-
gogique liØs à ces manifestations;

et les États membres prennent à leur charge:

� les frais relatifs à la formation initiale et continue de leurs
personnels, notamment en ce qui concerne la formation
technique;

� certains frais de logistique liØs aux ateliers de travail,
rencontres et sØminaires organisØs, avec financement
communautaire, sur leur territoire (transferts internes,
mise à disposition de salle et/ou de facilitØs pour l’interprØ-
tation. . .).

2. Échanges d’agents

La Commission prend en charge les frais relatifs à la participa-
tion de personnels d’un État membre aux activitØs de stages ou
Øchanges prØvues à l’article 3 paragraphe 2 b), dŁs lors que
celles-ci s’inscrivent dans le cadre des objectifs visØs à l’article 2.

Les États membres prennent à leur charge les frais de partici-
pation de leurs personnels à des activitØs de stages ou Øchanges
qui se situeraient en dehors de ces objectifs.

3. Assistance

La Commission prend en charge, à titre de cofinancement
jusqu’à 70 %, le soutien opØrationnel visØ à l’article 3 para-
graphe 3, en particulier:

� les frais de conception et constitution des outils pØdagogi-
ques et des applications informatiques ou instruments tech-
niques qui prØsentent un intØrŒt au niveau europØen;
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� les frais d’Øtudes, notamment de droit comparØ, sur le
thŁme de la protection de l’euro contre le faux monnayage.

En cas d’initiative de la Commission, le financement de telles
mesures de soutien opØrationnel peut Œtre exceptionnellement
de 100 %.

Les États membres prennent en charge tous les frais liØs aux
ØlØments non communautaires de ces outils pØdagogiques et
applications informatiques ainsi que les frais de diffusion des
outils pØdagogiques cofinancØs et de fonctionnement des appli-
cations informatiques cofinancØes installØes sur leur territoire.

4. Actions extØrieures de protection

Dans le respect des conditions prØvues à l’article 6, outre la
prise en charge de la participation du personnel de pays tiers
aux ateliers de travail, aux rencontres et aux sØminaires prØvus
au paragraphe 3, la Commission peut cofinancer jusqu’à 70 %
des actions de formation sur le territoire d’un pays tiers, ainsi
que des mesures de soutien opØrationnel dans ces pays.

Article 8

ExØcution, suivi et Øvaluation

1. Les actions au titre du programme peuvent Œtre propo-
sØes par les États membres ou par la Commission; seront rete-
nues les actions qui rØpondent le mieux aux objectifs dØfinis à
l’article 2. La Commission est responsable de la gestion et de la
mise en �uvre du programme, en coopØration avec les États
membres qui lui prØsentent un projet par an maximum en
matiŁre de formation [ateliers de travail, rencontres et sØmi-
naires visØs à l’article 3 paragraphe 2 b)], sans prØjudice de la
prØsentation de projets supplØmentaires au titre des stages et
Øchanges ou de l’assistance.

Pour la mise en �uvre du programme, la Commission Øvalue et
sØlectionne les projets prØsentØs par les États membres, comme
les projets qui rØsultent de son initiative, selon les critŁres
suivants:

� la conformitØ avec les objectifs du programme;

� la dimension europØenne, y compris les aspects de coopØ-
ration avec Europol et la BCE notamment;

� la complØmentaritØ avec d’autres projets passØs, en cours ou
à venir;

� la capacitØ de l’organisateur à mettre en �uvre le projet;

� la qualitØ propre du projet;

� le montant de la subvention demandØ et son adØquation
aux rØsultats attendus;

� l’impact des rØsultats attendus sur les objectifs du
programme.

2. Les bØnØficiaires des projets sØlectionnØs soumettent un
rapport annuel à la Commission.

3. La Commission, au terme de la rØalisation des projets,
Øvalue la façon dont ils ont ØtØ menØs et l’impact de leur
rØalisation afin de mesurer si les objectifs fixØs à l’origine ont
ØtØ atteints.

4. La Commission prØsente au Parlement europØen et au
Conseil un rapport externe d’Øvaluation sur la pertinence, l’effi-
cience et l’efficacitØ du programme au plus tard le 31 dØcembre
2004.

5. Au terme de l’exØcution du programme et au plus tard le
30 juin 2006, la Commission prØsente au Parlement europØen
et au Conseil un rapport dØtaillØ sur la mise en �uvre et les
rØsultats du programme qui rend notamment compte de la
valeur ajoutØe du concours financier de la CommunautØ.

La Commission prØsentera en outre une communication sur
l’opportunitØ de poursuivre et adapter le prØsent programme
accompagnØe d’une proposition appropriØe au plus tard le 30
juin 2005.

Article 9

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision entre en vigueur à la date de sa publica-
tion au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Elle est applicable à partir du 1er janvier 2002.
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Proposition de dØcision du Conseil Øtendant les effets de la dØcision Øtablissant un programme
d’action en matiŁre de formation, d’Øchanges et d’assistance pour la protection de l’euro contre le
faux monnayage (programme «PERICLES») aux États membres qui n’ont pas adoptØ l’euro comme

monnaie unique

(2001/C 240 E/18)

COM(2001) 248 final � 2001/0106(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 22 mai 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ, notamment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Les articles 1er à 8 de la dØcision no . . . produiront leurs effets dans les États membres qui ont adoptØ
l’euro comme monnaie unique;

(2) Il importe que les mesures de formation, d’Øchanges et d’assistance pour la protection de l’euro soient
homogŁnes partout dans la CommunautØ et d’adopter les mesures nØcessaires pour assurer ce mŒme
niveau de protection de l’euro dans les États membres qui ne l’ont pas adoptØ.

DECIDE:

Article premier

L’application des articles 1er à 8 de la dØcision no . . . est Øtendue aux États membres qui n’ont pas adoptØ
l’euro comme monnaie unique.

Article 2

La prØsente dØcision entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Elle est applicable à partir du 1er janvier 2002.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative à la protection pØnale des
intØrŒts financiers de la CommunautØ

(2001/C 240 E/19)

COM(2001) 272 final � 2001/0115(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 23 mai 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 280, paragraphe 4,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis de la Cour des comptes,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

ConsidØrant ce qui suit:

(1) Les institutions et les États membres attachent une grande
importance à la protection des intØrŒts financiers de la
CommunautØ et à la lutte contre la fraude et toute autre
activitØ illØgale prØjudiciable aux intØrŒts financiers
communautaires. La protection des intØrŒts financiers de
la CommunautØ concerne non seulement la gestion des
crØdits budgØtaires, mais s’Øtend à toute mesure affectant
ou susceptible d’affecter son patrimoine. Il est nØcessaire
de mettre en �uvre tous les moyens disponibles pour
rØaliser ces objectifs, notamment sous l’angle de la compØ-
tence lØgislative dØvolue au niveau communautaire, tout
en conservant la rØpartition et l’Øquilibre actuels des
responsabilitØs entre le niveau national et le niveau
communautaire.

(2) Les lØgislations pØnales des États membres doivent contri-
buer de maniŁre efficace à la protection des intØrŒts finan-
ciers de la CommunautØ.

(3) Les instruments Øtablis sur la base du titre VI du traitØ sur
l’Union europØenne et relatifs à la protection des intØrŒts
financiers des CommunautØs europØennes, à savoir la
Convention du 26 juillet 1995 (1) et les protocoles du
27 septembre 1996 (2), du 29 novembre 1996 (3) et du
19 juin 1997 (4), prØvoient un certain nombre de disposi-
tions pour rapprocher les lØgislations pØnales des États
membres et amØliorer la coopØration entre eux. En
raison de l’absence de ratification par tous les États
membres, l’entrØe en vigueur de ces instruments continue
toujours à rester incertaine.

(4) En vertu de l’article 280 du traitØ, il est possible d’inclure
dans un acte lØgislatif communautaire le contenu de
toutes les dispositions de ces instruments qui ne concer-
nent ni l’application du droit pØnal national ni l’adminis-
tration de la justice dans les États membres.

(5) La fraude affectant les recettes et les dØpenses communau-
taires ne se limite pas, dans bien des cas, à un seul pays et
est souvent le fait de filiŁres criminelles organisØes.

(6) Les intØrŒts financiers de la CommunautØ pouvant Œtre
atteints ou menacØs par des actes de fraude, de corruption
ou de blanchiment de capitaux, la protection de ces intØ-
rŒts exige que des dØfinitions communes soient adoptØes
pour ces comportements.

(7) Il est nØcessaire d’adapter, le cas ØchØant, les lØgislations
nationales, de telle sorte qu’elles incriminent les actes de
corruption dans lesquels des fonctionnaires communau-
taires ou des fonctionnaires d’autres États membres sont
impliquØs. Une telle adaptation des lØgislations nationales
ne doit pas se limiter, pour ce qui est des fonctionnaires
communautaires, aux actes de corruption active et
passive, mais doit s’Øtendre à d’autres dØlits affectant ou
susceptibles d’affecter les recettes ou les dØpenses de la
CommunautØ, y compris les dØlits commis par ou
envers les personnes qui sont investies des responsabilitØs
les plus ØlevØes.

(8) Il est nØcessaire d’Øriger les actes de fraude, de corruption
et de blanchiment de capitaux en infractions pØnales
passibles de sanctions. Les États membres dØterminent le
rØgime des sanctions pØnales applicables aux violations
des dispositions nationales prises en application de la
prØsente directive, sans prØjudice de l’application d’autres
sanctions dans certains cas appropriØs, et prØvoient, au
moins dans les cas impliquant une fraude grave, des
peines privatives de libertØ. Ils prennent toute mesure
nØcessaire pour assurer la mise en �uvre de ces sanctions.
Les sanctions ainsi prØvues doivent Œtre effectives, propor-
tionnØes et dissuasives.

(9) Les entreprises jouent un rôle important dans les
domaines financØs par la CommunautØ et les personnes
ayant le pouvoir de dØcision dans les entreprises ne
devraient pas Øchapper à la responsabilitØ pØnale dans
certaines circonstances.

(10) Les intØrŒts financiers de la CommunautØ peuvent Œtre
lØsØs ou menacØs par des actes commis au nom de
personnes morales.

(11) Il est nØcessaire d’adapter, le cas ØchØant, les lØgislations
nationales, de telle sorte qu’elles prØvoient que les
personnes morales puissent Œtre tenues pour responsables
d’actes de fraude ou de corruption active et de blanchi-
ment de capitaux commis pour leur compte, qui portent
atteinte ou risquent de porter atteinte aux intØrŒts finan-
ciers de la CommunautØ.
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(12) Il est nØcessaire d’adapter les lØgislations nationales, le cas
ØchØant, de maniŁre à rendre possible la confiscation du
produit des actes de fraude, de corruption et de blanchi-
ment de capitaux.

(13) Il est nØcessaire de prØvoir les mesures aux fins de la
coopØration entre les États membres et la Commission
dans le but de garantir une action efficace contre la
fraude, la corruption active et passive, et le blanchiment
de capitaux qui leur est liØ, portant atteinte ou suscepti-
bles de porter atteinte aux intØrŒts financiers de la
CommunautØ. Cette coopØration implique la mise en
�uvre de traitements de donnØes à caractŁre personnel
et en particulier l’Øchange d’informations entre les États
membres et la Commission ainsi qu’entre la Commission
et des pays tiers. Ces traitements sont mis en �uvre dans
le respect des dispositions en matiŁre de protection des
donnØes à caractŁre personnel, notamment la directive
95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil du
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes
physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à caractŁre
personnel et à la libre circulation de ces donnØes (1) et le
rŁglement (CE) 45/2001 du Parlement europØen et du
Conseil du 18 dØcembre 2000 relatif à la protection des
personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à
caractŁre personnel et à la libre circulation de ces
donnØes (2), ainsi que des dispositions pertinentes en
matiŁre de secret de l’instruction.

(14) Les États membres qui doivent encore ratifier les instru-
ments Øtablis sur la base du titre VI du traitØ sur l’Union
europØenne et relatifs à la protection des intØrŒts finan-
ciers des CommunautØs europØennes, y procŁdent sans
dØlai afin que les dispositions qui n’entrent pas dans le
champ d’application de l’article 280 paragraphe 4 du
traitØ, à savoir notamment celles relatives à la compØtence,
à l’entraide judiciaire, au transfert et à la centralisation des
poursuites, à l’extradition et à l’exØcution des jugements,
puissent Øgalement entrer en vigueur.

(15) Le prØsent acte, qui vise notamment à rapprocher les
lØgislations nationales en matiŁre de protection pØnale
des intØrŒts financiers de la CommunautØ, respecte les
droits fondamentaux et observe les principes reconnus
notamment par la Charte des droits fondamentaux de
l’Union europØenne.

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

OBJET ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet

La prØsente directive vise à renforcer la protection pØnale des
intØrŒts financiers de la CommunautØ, notamment par le
rapprochement des lØgislations nationales.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

1) «fonctionnaire», tout fonctionnaire, tant communautaire que
national, y compris tout fonctionnaire national d’un autre
État membre;

2) «fonctionnaire communautaire»:

� toute personne qui a la qualitØ de fonctionnaire ou
d’agent engagØ par contrat au sens du statut des fonc-
tionnaires des CommunautØs europØennes ou du rØgime
applicable aux autres agents des CommunautØs euro-
pØennes,

� toute personne mise à la disposition des CommunautØs
europØennes par les États membres ou par tout orga-
nisme public ou privØ qui y exerce des fonctions Øqui-
valentes à celles qu’exercent les fonctionnaires ou autres
agents des CommunautØs europØennes.

Sont assimilØs aux fonctionnaires communautaires les
membres des organismes crØØs conformØment aux
traitØs instituant les CommunautØs europØennes, ainsi
que le personnel de ces organismes, pour autant que
le statut des fonctionnaires des CommunautØs euro-
pØennes ou le rØgime applicable aux autres agents des
CommunautØs europØennes ne s’appliquent pas à leur
Øgard;

3) «fonctionnaire national», la personne prØsentant la qualitØ de
«fonctionnaire» ou d’«officier public» dans le droit national
de l’État membre aux fins de l’application du droit pØnal de
cet État membre.

NØanmoins, lorsqu’il s’agit de poursuites impliquant un
fonctionnaire d’un État membre et engagØes par un autre
État membre, ce dernier n’est tenu d’appliquer la dØfinition
de «fonctionnaire national» que dans la mesure oø celle-ci
est compatible avec son droit national.

4) «personne morale», toute entitØ ayant ce statut en vertu du
droit national applicable, exception faite des États ou des
autres entitØs publiques dans l’exercice de leurs prØrogatives
de puissance publique et des organisations internationales
publiques.

CHAPITRE II

INFRACTIONS

Article 3

Fraude

1. Aux fins de la prØsente directive, est constitutif d’une
fraude portant atteinte aux intØrŒts financiers de la Commu-
nautØ:

a) en matiŁre de dØpenses, tout acte ou omission intentionnel
relatif:
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� à l’utilisation ou à la prØsentation de dØclarations ou de
documents faux, inexacts ou incomplets, ayant pour
effet la perception ou la rØtention indue de fonds prove-
nant du budget gØnØral de la CommunautØ ou des
budgets gØrØs par la CommunautØ ou pour leur compte,

� à la non-communication d’une information en violation
d’une obligation spØcifique, ayant le mŒme effet,

� au dØtournement de tels fonds à d’autres fins que celles
pour lesquelles ils ont initialement ØtØ octroyØs;

b) en matiŁre de recettes, tout acte ou omission intentionnel
relatif:

� à l’utilisation ou à la prØsentation de dØclarations ou de
documents faux, inexacts ou incomplets, ayant pour
effet la diminution illØgale de ressources du budget
gØnØral de la CommunautØ ou des budgets gØrØs par la
CommunautØ ou pour leur compte,

� à la non-communication d’une information en violation
d’une obligation spØcifique, ayant le mŒme effet,

� au dØtournement d’un avantage lØgalement obtenu,
ayant le mŒme effet.

2. Aux fins de la prØsente directive, est constitutif d’une
fraude grave toute fraude telle que dØfinie au premier para-
graphe et portant sur un montant minimal à fixer dans
chaque État membre. Ce montant minimal ne peut pas Œtre
fixØ à plus de 50 000 Euros.

Article 4

Corruption

1. Aux fins de la prØsente directive, est constitutif de corrup-
tion passive le fait intentionnel, pour un fonctionnaire, direc-
tement ou par interposition de tiers, de solliciter ou de recevoir
des avantages, de quelque nature que ce soit, pour lui-mŒme ou
pour un tiers, ou d’en accepter la promesse, pour accomplir ou
ne pas accomplir, de façon contraire à ses devoirs officiels, un
acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction,
qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux
intØrŒts financiers de la CommunautØ.

2. Aux fins de la prØsente directive, est constitutif de corrup-
tion active le fait intentionnel, pour quiconque, de promettre
ou de donner, directement ou par interposition de tiers, un
avantage, de quelque nature que ce soit, à un fonctionnaire,
pour lui-mŒme ou pour un tiers, pour qu’il accomplisse ou
s’abstienne d’accomplir, de façon contraire à ses devoirs offi-
ciels, un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa
fonction qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte
aux intØrŒts financiers de la CommunautØ.

Article 5

Assimilation

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer que, dans leur droit pØnal, les qualifications des in-

fractions constituant un comportement visØ à l’article 3 de la
prØsente directive et commises par leurs fonctionnaires natio-
naux dans l’exercice de leurs fonctions sont applicables de la
mŒme façon aux cas dans lesquels les infractions sont
commises par des fonctionnaires communautaires dans l’exer-
cice de leurs fonctions.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer que, dans leur droit pØnal, les qualifications des in-
fractions visØes au paragraphe 1 du prØsent article et à l’article
4 commises par ou envers les ministres de leur gouvernement,
les Ølus de leurs assemblØes parlementaires, les membres de
leurs plus hautes juridictions ou les membres de leur Cour
des comptes dans l’exercice de leurs fonctions sont applicables
de la mŒme façon aux cas dans lesquels les infractions sont
commises par ou envers les membres de la Commission des
CommunautØs europØennes, du Parlement europØen, de la Cour
de justice et de la Cour de comptes des CommunautØs euro-
pØennes, respectivement, dans l’exercice de leurs fonctions.

3. Si un État membre a adoptØ des lois spØciales portant sur
des actes ou omissions dont les ministres de son gouvernement
doivent rØpondre en raison de la position politique particuliŁre
qu’ils occupent dans cet État, le paragraphe 2 du prØsent article
peut ne pas s’appliquer à ces lois, à condition que l’État
membre garantisse que les lois pØnales qui mettent en �uvre
l’article 4 et le paragraphe 1 du prØsent article visent aussi les
membres de la Commission des CommunautØs europØennes.

4. La prØsente directive s’applique sans prØjudice des dispo-
sitions sur la levØe des immunitØs prØvues par le TraitØ, le
protocole sur les privilŁges et immunitØs des CommunautØs
europØennes, les statuts de la Cour de justice, ainsi que les
textes pris pour leur application.

Article 6

Blanchiment de capitaux

1. Aux fins de la prØsente directive, sont constitutifs de
«blanchiment de capitaux», les comportements ci-aprŁs
ØnumØrØs, liØs au produit de la fraude, du moins dans les cas
graves, et de la corruption active et passive visØes aux articles 3
et 4, et commis intentionnellement:

a) la conversion ou le transfert de biens, dont celui qui s’y livre
sait qu’ils proviennent d’une activitØ criminelle ou d’une
participation à une telle activitØ, dans le but de dissimuler
ou de dØguiser l’origine illicite des dits biens ou d’aider toute
personne qui est impliquØe dans cette activitØ à Øchapper
aux consØquences juridiques de ses actes,

b) la dissimulation ou le dØguisement de la nature, de l’origine,
de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la
propriØtØ rØels de biens ou de droits y relatifs dont l’auteur
sait qu’ils proviennent d’une activitØ criminelle ou d’une
participation à une telle activitØ,
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c) l’acquisition, la dØtention ou l’utilisation de biens en sachant,
au moment de la rØception de ces biens, qu’ils proviennent
d’une activitØ criminelle ou d’une participation à une telle
activitØ,

d) la participation à l’un des actes visØs aux trois points prØcØ-
dents et l’association pour commettre ledit acte.

2. Il y a blanchiment de capitaux mŒme si les activitØs qui
sont à l’origine des biens à blanchir sont localisØes sur le terri-
toire d’un autre État membre ou sur celui d’un pays tiers.

Article 7

Obligation d’incrimination

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
transposer en droit pØnal interne les dispositions du prØsent
chapitre de telle sorte que les comportements qu’elles visent
soient ØrigØs en infractions pØnales.

Les États membres prennent les mesures appropriØes afin que
le caractŁre intentionnel de ces comportements puisse Œtre
Øtabli sur la base de circonstances factuelles objectives.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer que l’Øtablissement ou la fourniture intentionnel de
dØclarations ou de documents faux, inexacts ou incomplets
ayant l’effet de la fraude visØe à l’article 3 sont ØrigØs en in-
fractions pØnales s’ils ne sont pas dØjà punissables soit comme
infraction principale, soit à titre de complicitØ, d’instigation ou
de tentative d’une telle fraude.

CHAPITRE III

RESPONSABILITÉ

Article 8

ResponsabilitØ pØnale des chefs d’entreprise

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
permettre que les chefs d’entreprise ou toute personne ayant
le pouvoir de dØcision ou de contrôle au sein d’une entreprise
puissent Œtre dØclarØs pØnalement responsables selon les prin-
cipes dØfinis par leur droit interne, en cas de comportements
visØs au chapitre II et commis par une personne soumise à leur
autoritØ et pour le compte de l’entreprise.

Article 9

ResponsabilitØ des personnes morales

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer que les personnes morales puissent Œtre tenues pour
responsables d’un fait de fraude, de corruption active et de
blanchiment de capitaux visØ au chapitre II et commis pour
leur compte par toute personne, agissant soit individuellement,
soit en tant que membre d’un organe de la personne morale,
qui exerce un pouvoir de direction en son sein, sur les bases
suivantes:

� un pouvoir de reprØsentation de la personne morale

ou

� une autoritØ pour prendre des dØcisions au nom de la
personne morale

ou

� une autoritØ pour exercer un contrôle au sein de la
personne morale,

ainsi que de la participation à la commission de ce fait de
fraude, de corruption active ou de blanchiment de capitaux
en qualitØ de complice ou d’instigateur, ou de la tentative de
commission de ce fait de fraude.

2. Sans prØjudice du paragraphe 1, les États membres pren-
nent les mesures nØcessaires pour assurer qu’une personne
morale puisse Œtre tenue pour responsable lorsque le dØfaut
de surveillance ou de contrôle de la part d’une personne
visØe au paragraphe 1 a rendu possible la commission d’un
fait de fraude, de corruption active ou de blanchiment de capi-
taux pour le compte de ladite personne morale par une
personne soumise à son autoritØ.

3. La responsabilitØ de la personne morale en vertu des
paragraphes 1 et 2 n’exclut pas la responsabilitØ pØnale des
personnes physiques auteurs, instigateurs ou complices du
fait de fraude, de corruption active ou de blanchiment de capi-
taux.

CHAPITRE IV

SANCTIONS

Article 10

Sanctions à l’encontre des personnes physiques

Sans prØjudice des dispositions du deuxiŁme alinØa, les États
membres prennent les mesures nØcessaires pour assurer que les
comportements visØs au chapitre II, ainsi que la complicitØ,
l’instigation et, à l’exception des comportements visØs à l’ar-
ticle 4, la tentative relatives auxdits comportements, sont passi-
bles de sanctions pØnales effectives, proportionnØes et dissua-
sives, incluant, au moins dans les cas impliquant une fraude
grave, des peines privatives de libertØ.

Toutefois, un État membre peut prØvoir, pour les cas de fraude
mineure portant sur un montant total infØrieur à 4 000 Euros
et ne prØsentant pas de circonstances particuliŁres de gravitØ
selon sa lØgislation, des sanctions d’une autre nature que celles
prØvues au premier alinØa.

Article 11

Sanctions à l’encontre des personnes morales

1. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer qu’une personne morale dØclarØe responsable au titre de
l’article 9 paragraphe 1 soit passible de sanctions effectives,
proportionnØes et dissuasives, qui incluent des amendes
pØnales ou non pØnales et Øventuellement d’autres sanctions,
notamment:
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a) des mesures d’exclusion du bØnØfice d’un avantage ou d’une
aide publique;

b) des mesures d’interdiction temporaire ou permanente
d’exercer une activitØ commerciale;

c) un placement sous surveillance judiciaire;

d) une mesure judiciaire de dissolution.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer qu’une personne morale dØclarØe responsable au sens
de l’article 9 paragraphe 2 soit passible de sanctions ou
mesures effectives, proportionnØes et dissuasives.

Article 12

Confiscation

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
permettre la saisie et, sans prØjudice des droits des tiers de
bonne foi, la confiscation ou le retrait des instruments et du
produit des comportements visØs au chapitre II, ou des biens
dont la valeur correspond à ce produit. Les instruments,
produits ou biens saisis ou confisquØs sont traitØs par l’État
membre conformØment à son droit national.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 13

CoopØration avec la Commission europØenne

1. Dans le cadre de la coopØration avec la Commission dans
le domaine de la lutte contre la fraude, la corruption et le
blanchiment de capitaux, visØs par le chapitre II, les États
membres prennent les mesures nØcessaires afin que la Commis-
sion puisse prŒter toute l’assistance technique et opØrationnelle
nØcessaire afin de faciliter la coordination des investigations
engagØes par les autoritØs nationales compØtentes.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires afin
que les autoritØs compØtentes des États membres puissent
Øchanger des ØlØments d’information avec la Commission aux
fins de faciliter l’Øtablissement des faits et d’assurer une action
efficace contre les comportements visØs au chapitre II. Ces
mesures prØvoient que la Commission et les autoritØs natio-
nales compØtentes tiennent compte, pour chaque cas spØci-
fique, des exigences du secret de l’instruction et de la protec-
tion des donnØes à caractŁre personnel.

3. Tout traitement de donnØes à caractŁre personnel mis en
�uvre par la Commission et les États membres en application
de la prØsente directive doit Œtre conforme à la directive
95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil du 24 octobre
1995 relative à la protection des personnes physiques à l’Øgard
du traitement des donnØes à caractŁre personnel et à la libre
circulation de ces donnØes, ainsi qu’au rŁglement (CE) 45/2001
du Parlement europØen et du Conseil du 18 dØcembre 2000
relatif à la protection des personnes physiques à l’Øgard du

traitement des donnØes à caractŁre personnel et à la libre circu-
lation de ces donnØes.

4. Aux fins du respect du secret de l’instruction, et dans le
cadre de l’Øchange d’informations selon les rŁgles visØes aux
paragraphes 1 à 3:

i) l’État membre qui fournit des informations à la Commis-
sion est en droit de fixer des conditions spØcifiques rØgis-
sant l’utilisation de ces informations par la Commission
comme par tout autre État membre auquel ces informations
pourraient Œtre transmises.

ii) en cas de communication à tout autre État membre de
donnØes à caractŁre personnel qu’elle a obtenues d’un
État membre, la Commission informe l’État membre qui a
fourni ces informations de cette communication.

iii) avant toute communication à un pays tiers de donnØes à
caractŁre personnel qu’elle a obtenues d’un État membre, la
Commission s’assure que l’État membre qui a fourni les
informations a autorisØ cette communication.

Article 14

Droit interne

Aucune disposition de la prØsente directive n’empŒche les États
membres d’adopter ou de maintenir dans le domaine rØgi par la
prØsente directive des dispositions de droit interne plus strictes
pour assurer une protection efficace des intØrŒts financiers de la
CommunautØ.

Article 15

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2001.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent sans dØlai à la
Commission le texte des dispositions de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 16

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour aprŁs la
date de sa publication au Journal Officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 17

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de dØcision du Conseil portant sur l’attribution d’une assistance macrofinanciŁre en
faveur de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie

(2001/C 240 E/20)

COM(2001) 277 final � 2001/0112(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 23 mai 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) La Commission a consultØ le ComitØ Øconomique et finan-
cier avant de prØsenter sa proposition.

(2) Les rØcentes Øvolutions politiques en RØpublique fØdØrale
de Yougoslavie et en RØpublique de Serbie ont conduit à
la mise en place de nouveaux gouvernements dØmocrati-
ques et la RFY s’efforce maintenant d’instaurer une vØri-
table Øconomie de marchØ.

(3) Dans le cadre du processus de stabilisation et d’associa-
tion, qui rØgit les relations de l’UE avec la rØgion, il est
souhaitable de soutenir les efforts visant à donner un
cadre politique et Øconomique stable à la RØpublique fØdØ-
rale de Yougoslavie, l’objectif Øtant d’Øvoluer progressive-
ment vers l’instauration de liens de coopØration Øtroits
avec la CommunautØ.

(4) L’aide financiŁre fournie par la CommunautØ sera un
ØlØment dØterminant du rapprochement de la RØpublique
fØdØrale de Yougoslavie et de la CommunautØ.

(5) ConformØment à l’accord conclu avec le Fonds monØtaire
international (FMI), la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie
s’est engagØe à adopter une sØrie de mesures de stabilisa-
tion et de rØforme Øconomique dont la mise en �uvre
sera soutenue par un accord de confirmation dans les
tranches supØrieures de crØdit d’une durØe de 12 mois.

(6) La RØpublique fØdØrale de Yougoslavie est Øgalement
parvenue à un accord avec la Banque mondiale en vertu
duquel elle prendra une sØrie de mesures d’ajustement
structurel dont la mise en �uvre sera soutenue par des
prŒts et crØdits d’ajustement structurel dans les domaines
de la rØforme des finances publiques, de la privatisation
des entreprises et de la restructuration bancaire.

(7) Les autoritØs de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie ont
sollicitØ l’assistance financiŁre des institutions financiŁres
internationales, de la CommunautØ et d’autres donateurs
bilatØraux.

(8) Au-delà des fonds susceptibles d’Œtre mobilisØs auprŁs du
FMI et de la Banque mondiale, il subsiste un dØficit de
financement important qui devra Œtre couvert dans les

mois à venir pour pouvoir renforcer les rØserves de
change du pays et soutenir efficacement la rØalisation
des objectifs que se sont fixØs les autoritØs dans le cadre
de leurs efforts de rØforme.

(9) Les autoritØs de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie se
sont engagØes à procØder à l’apurement de toutes les obli-
gations financiŁres Øchues qui auraient ØtØ contractØes par
des entitØs publiques de la RØpublique fØdØrale auprŁs de
la CommunautØ europØenne et de la Banque europØenne
d’investissement et elles ont acceptØ de se porter garantes
pour celles de ces obligations qui ne seraient pas encore
venues à ØchØance.

(10) L’aide macrofinanciŁre de la CommunautØ à la RØpublique
fØdØrale de Yougoslavie est une mesure appropriØe qui
permettra de desserrer la contrainte financiŁre externe
du pays, de soutenir sa balance des paiements et de
renforcer ses rØserves de change.

(11) La RØpublique fØdØrale de Yougoslavie est temporairement
Øligible aux prŒts et facilitØs consentis à des conditions trŁs
favorables par la Banque mondiale.

(12) L’aide financiŁre accordØe par la CommunautØ sous une
forme associant un prŒt à long terme et une aide non
remboursable est une mesure propre à soutenir la
balance des paiements et à allØger les contraintes finan-
ciŁres extØrieures du pays, qui est actuellement confrontØ
à des conditions exceptionnellement difficiles.

(13) L’inclusion d’un ØlØment non remboursable à cette aide est
sans prØjudice des pouvoirs de l’autoritØ budgØtaire.

(14) la gestion de l’aide financiŁre sera assurØe par la Commis-
sion en consultation avec le ComitØ Øconomique et finan-
cier.

(15) Aux fins de l’adoption de la prØsente dØcision, le traitØ ne
prØvoit pas d’autres pouvoirs que ceux visØs à l’article
308,

DÉCIDE:

Article premier

1. La CommunautØ met à disposition de la RØpublique fØdØ-
rale de Yougoslavie une aide macrofinanciŁre, associant un prŒt
à long terme et une aide non remboursable, afin d’assurer la
viabilitØ de sa balance des paiements et de renforcer ses
rØserves en devises.
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2. En ce qui concerne la composante prŒt de cette aide, le
principal s’ØlŁvera au maximum à 180 millions d’euros, la
durØe du prŒt ne dØpassant pas 15 ans. À cette fin, la Commis-
sion est habilitØe à emprunter, au nom de la CommunautØ
europØenne, les ressources nØcessaires, qui seront mises à la
disposition de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie sous la
forme d’un prŒt.

3. La partie non remboursable de cette aide s’ØlŁvera au
maximum à 120 millions d’euros.

4. L’aide financiŁre de la CommunautØ sera gØrØe par la
Commission en concertation Øtroite avec le ComitØ Øcono-
mique et financier et d’une maniŁre compatible avec tout
accord conclu entre le FMI et la RØpublique fØdØrale de Yougo-
slavie.

5. La mise en �uvre de cette assistance est subordonnØe à
l’apurement total, par la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie, de
toutes les obligations Øchues contractØes par ses entitØs publi-
ques auprŁs de la CommunautØ et de la Banque europØenne
d’investissement, et à l’acceptation, par la RØpublique fØdØrale
de Yougoslavie, de se porter garante de toutes les obligations
non encore Øchues.

Article 2

1. La Commission est habilitØe à nØgocier avec les autoritØs
de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie, aprŁs consultation du
ComitØ Øconomique et financier, les conditions de politique
Øconomique dont sera assorti l’aide macrofinanciŁre de la
CommunautØ. Ces conditions doivent Œtre compatibles avec
les accords visØs à l’article 1er, paragraphe 4.

2. La Commission vØrifie pØriodiquement, en collaboration
avec le ComitØ Øconomique et financier et en coordination avec
le FMI, que la politique Øconomique de la RØpublique fØdØrale
de Yougoslavie est conforme aux objectifs de l’aide macrofinan-
ciŁre et que les conditions dont celle-ci est assortie sont
remplies.

Article 3

1. L’ØlØment prŒt et l’ØlØment non remboursable de cette
aide sont mis à la disposition de la RØpublique fØdØrale de
Yougoslavie en au moins deux tranches. Sous rØserve des dispo-
sitions de l’article 2, le dØcaissement de la premiŁre tranche
doit intervenir aprŁs le rŁglement intØgral, par la RØpublique
fØdØrale de Yougoslavie, des obligations financiŁres Øchues
contractØes auprŁs de la CommunautØ et de la Banque euro-
pØenne d’investissement et sur la base d’un accord entre la RFY
et le FMI sur un programme macroØconomique soutenu par un
accord de confirmation dans les tranches supØrieures de crØdit.

2. Sous rØserve des dispositions de l’article 2, le dØcaisse-
ment de la deuxiŁme tranche et de toute tranche ultØrieure ne
peut intervenir que pour autant que des progrŁs satisfaisants
continuent d’Œtre constatØs dans la mise en oeuvre des
programmes d’ajustement et de rØforme de la RFY, et au plus
tôt un trimestre aprŁs le versement de la premiŁre tranche.

3. Les fonds sont versØs à la Banque centrale de la RØpu-
blique fØdØrale de Yougoslavie.

Article 4

1. Les opØrations d’emprunt et de prŒt visØes à l’article 1er

sont effectuØes avec la mŒme date de valeur et n’impliquent
pour la CommunautØ ni transformation d’ØchØance, ni risque
de change ou de taux d’intØrŒt, ni aucun autre risque commer-
cial.

2. La Commission prend les mesures nØcessaires, si la RØpu-
blique fØdØrale de Yougoslavie le souhaite, pour qu’une clause
de remboursement anticipØ figure dans les conditions du prŒt
et puisse Œtre appliquØe.

3. À la demande de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie,
et si les circonstances permettent une rØduction du taux
d’intØrŒt du prŒt, la Commission peut refinancer tout ou
partie de ses emprunts initiaux ou rØamØnager les conditions
financiŁres correspondantes. Ces opØrations de refinancement
ou de rØamØnagement sont effectuØes dans les conditions Ønon-
cØes au paragraphe 1 et n’ont pas pour effet d’allonger la durØe
moyenne des emprunts en question ou d’augmenter le
montant, exprimØ au taux de change courant, du capital
restant dß à la date du refinancement ou du rØamØnagement.

4. Tous les frais connexes encourus par la CommunautØ
pour la conclusion et l’exØcution de l’opØration prØvue par la
prØsente dØcision seront, le cas ØchØant, à la charge de la
RØpublique fØdØrale de Yougoslavie.

5. Le comitØ Øconomique et financier est tenu informØ du
dØroulement des opØrations visØes aux paragraphes 2 et 3 au
moins une fois par an.

Article 5

La Commission adresse au moins une fois par an au Parlement
europØen et au Conseil un rapport, comportant une Øvaluation,
sur la mise en oeuvre de la prØsente dØcision.

Article 6

Cette dØcision expire le 30 juin 2003.
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ANNEXE

RESSOURCES BUDGÉTAIRES NECESSAIRES POUR LE PROVISIONNEMENT DU FONDS DE GARANTIE EN
2001 ET MARGE PRÉVUE PAR LA RÉSERVE POUR PR˚TS ET GARANTIE DE PR˚TS EN FAVEUR DE PAYS

TIERS

(en millions d’euros)

OpØrations Base de calcul (1) Provisionnement
du fonds (2) Marge de rØserve CapacitØ de prŒt

rØsiduelle (4)

208,0 (3) 2 311

OpØrations dØcidØes

Aide liØe à des projets

BEI

Bassin mØditerranØen, 4e protocole Syrie 11,3 (a) 1,01 207,0

Mandat de prŒt gØnØral, 1997-2000 10,5 (b) 0,95 206,0

Mandat de prŒt gØnØral, 2000-2007 1 857,7 (c) 167,19 38,8

Estimations provisoires

BEI

Extension du mandat gØnØral de prŒt à la
FRY 45,5 (c) 4,10 34,8

Action spØciale mer Baltique/Russie 65,0 (c) 5,85 28,9 321

Aide macrofinanciŁre

OpØrations RFY Øventuelle 180,0 (d) 16,20 12,7 141

(1) La base de calcul reprØsente 75 % (a), 70 % (b), ou 65 % (c) du montant nominal des prŒts BEI et 100 % (d) des prŒts d’aide
macrofinanciŁre

(2) CalculØ conformØment aux rŁgles de provisionnement stipulØes par le rŁglement du Conseil (CE, Euratom) no 2728/94 du 31 octobre
1994. Depuis 2000, le taux de provisionnement a ØtØ fixØ à 9 %. Les opØrations approuvØes avant 2000 ont ØtØ «dØprovisionnØes» à
un taux de 14 % et «rØprovisionnØes» à un taux de 9 %.

(3) Montant de la rØserve en 2001 retenu dans les perspectives financiŁres.
(4) Pour les prŒts garanties à 100 %.
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil Øtablissant un cadre
gØnØral relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la CommunautØ euro-

pØenne (1)

(2001/C 240 E/21)

COM(2001) 296 final � 1998/0315(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 23 mai 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 2 du 5.1.1999, p. 3.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu l’accord sur la politique sociale annexØ au protocole (no 14)
sur la politique sociale, annexØ au traitØ instituant la Commu-
nautØ europØenne, et notamment son article 2 paragraphe 2,

SupprimØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 137, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission, InchangØ

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social, vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (1),

vu l’avis du ComitØ des rØgions (2),

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 189 C, statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 (3),

ConsidØrant ce qui suit:

considØrant que, sur la base du protocole sur la politique
sociale annexØ au traitØ instituant la CommunautØ europØenne,
les États membres de la CommunautØ europØenne à l’exception
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord,
ci-aprŁs dØnommØes «États membres», dØsireux de mettre en
�uvre la charte sociale de 1989, ont arrŒtØ entre eux un
accord sur la politique sociale;

SupprimØ

considØrant que l’article 2 paragraphe 2 du dit accord autorise
le Conseil à adopter, par voie de directive, des prescriptions
minimales;

(1) considØrant que selon l’article 1er de cet accord, la
CommunautØ et les États membres ont notamment pour
objectif de promouvoir le dialogue social;

(1) Selon l’article 136 du traitØ, la CommunautØ et les États
membres ont notamment pour objectif de promouvoir le
dialogue social;

___________
(1) JO C 258 du 10.9.1999, p. 24.
(2) 14.12.2000.
(3) L’avis du Parlement europØen a ØtØ publiØ au JO C 219 du

30.7.1999, p. 223.
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(2) considØrant que le point 17 de la charte communautaire
des droits sociaux fondamentaux des travailleurs prØvoit,
entre autres, que «l’information, la consultation et la parti-
cipation des travailleurs doivent Œtre dØveloppØes, selon les
modalitØs adØquates, en tenant compte des pratiques en
vigueur dans les diffØrents États membres»;

(2) Le point 17 de la charte communautaire des droits
sociaux fondamentaux des travailleurs prØvoit, entre
autres, que «l’information, la consultation et la participa-
tion des travailleurs doivent Œtre dØveloppØes, selon les
modalitØs adØquates, en tenant compte des pratiques en
vigueur dans les diffØrents États membres»;

(3) considØrant que la Commission, conformØment à l’article
3 paragraphe 2 de l’accord sur la politique sociale, a
consultØ les partenaires sociaux au niveau communautaire
sur l’orientation possible d’une action communautaire en
matiŁre d’information et de consultation des travailleurs
dans les entreprises de la CommunautØ europØenne;

(3) La Commission, a consultØ les partenaires sociaux au
niveau communautaire sur l’orientation possible d’une
action communautaire en matiŁre d’information et de
consultation des travailleurs dans les entreprises de la
CommunautØ europØenne;

(4) considØrant que la Commission, estimant aprŁs cette
consultation qu’une action communautaire Øtait souhai-
table, a de nouveau consultØ les partenaires sociaux sur
le contenu de la proposition envisagØe, conformØment à
l’article 3 paragraphe 3 du dit accord, et que ceux-ci ont
transmis à la Commission leurs avis;

(4) La Commission, estimant aprŁs cette consultation qu’une
action communautaire Øtait souhaitable, a de nouveau
consultØ les partenaires sociaux sur le contenu de la
proposition envisagØe, et que ceux-ci ont transmis à la
Commission leurs avis;

(5) considØrant qu’au terme de cette seconde phase de consul-
tation, les partenaires sociaux n’ont pas informØ la
Commission de leur volontØ d’engager le processus qui
pourrait aboutir à la conclusion d’un accord, tel que
prØvu à l’article 4 du dit accord;

(5) Au terme de cette seconde phase de consultation, les
partenaires sociaux n’ont pas informØ la Commission de
leur volontØ d’engager le processus qui pourrait aboutir à
la conclusion d’un accord;

(6) considØrant que l’existence de cadres juridiques au niveau
communautaire et national visant à assurer l’implication
des travailleurs sur la marche de l’entreprises et sur les
dØcisions qui les concernent, n’a pas toujours empŒchØ
que des dØcisions graves affectant des travailleurs aient
ØtØ prises et rendues publiques sans que des procØdures
adØquates d’information et de consultation aient ØtØ prØa-
lablement observØes;

(6) L’existence de cadres juridiques au niveau communautaire
et national visant à assurer l’implication des travailleurs
sur la marche de l’entreprises et sur les dØcisions qui les
concernent, n’a pas toujours empŒchØ que des dØcisions
graves affectant des travailleurs aient ØtØ prises et rendues
publiques sans que des procØdures adØquates d’informa-
tion et de consultation aient ØtØ prØalablement mises en
place;

(7) considØrant qu’il importe de renforcer le dialogue social et
les relations de confiance au sein de l’entreprise afin de
favoriser l’anticipation des risques, de dØvelopper la flexi-
bilitØ de l’organisation du travail et faciliter l’accŁs des
travailleurs à des situations d’apprentissage au sein de
l’entreprise dans un cadre de sØcuritØ, de promouvoir la
sensibilisation des travailleurs sur les besoins d’adaptation,
d’accroître la disponibilitØ des travailleurs pour s’engager
dans des mesures et actions visant à renforcer leur
employabilitØ, de promouvoir l’implication des travailleurs
dans la marche et l’avenir de l’entreprise et de renforcer la
compØtitivitØ de celle-ci;

(7) Il importe de renforcer le dialogue social et les relations de
confiance au sein de l’entreprise afin de favoriser l’antici-
pation des risques, de dØvelopper la flexibilitØ de l’organi-
sation du travail et faciliter l’accŁs des travailleurs à des
situations d’apprentissage au sein de l’entreprise dans un
cadre de sØcuritØ, de promouvoir la sensibilisation des
travailleurs sur les besoins d’adaptation, d’accroître la
disponibilitØ des travailleurs pour s’engager dans des
mesures et actions visant à renforcer leur employabilitØ,
de promouvoir l’implication des travailleurs dans la
marche et l’avenir de l’entreprise et de renforcer la compØ-
titivitØ de celle-ci;
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(8) Il importe notamment de promouvoir et de renforcer
l’information et la consultation sur la situation et l’Øvolu-
tion probable de l’emploi au sein de l’entreprise, et,
lorsqu’il ressort de l’Øvaluation faite par l’employeur que
l’emploi au sein de l’entreprise risque d’Œtre menacØ, les
Øventuelles mesures d’anticipation envisagØes, notamment
en termes de formation et de dØveloppement des compØ-
tences des travailleurs, en vue de contrebalancer l’Øvolu-
tion nØgative ou ses consØquences, et de renforcer
l’employabilitØ et l’adaptabilitØ des travailleurs susceptibles
d’Œtre affectØs;

(8) considØrant qu’une information et une consultation en
temps utile constituent une condition prØalable à la rØus-
site des processus de restructuration et d’adaptation des
entreprises aux nouvelles conditions induites par la globa-
lisation de l’Øconomie, notamment au travers du dØvelop-
pement de nouveaux modes d’organisation du travail;

(9) Une information et une consultation en temps utile
constituent une condition prØalable à la rØussite des
processus de restructuration et d’adaptation des entre-
prises aux nouvelles conditions induites par la globalisa-
tion de l’Øconomie, notamment au travers du dØveloppe-
ment de nouveaux modes d’organisation du travail;

(9) considØrant que la CommunautØ europØenne a dØfini et
met en �uvre une stratØgie pour l’emploi, axØe sur les
notions «d’anticipation» de «prØvention» et «d’employabi-
litØ», qu’on souhaite incorporer comme ØlØments-clØs de
toutes les politiques publiques susceptibles d’influencer
positivement de l’emploi, y compris au niveau des entre-
prises, à travers l’intensification du dialogue social en vue
de faciliter un changement en cohØrence avec la prØserva-
tion de l’objectif prioritaire de l’emploi;

(10) La CommunautØ europØenne a dØfini et met en �uvre une
stratØgie pour l’emploi, axØe sur les notions «d’anticipa-
tion» de «prØvention» et «d’employabilitØ», qui doivent
constituer des ØlØments-clØs de toutes les politiques publi-
ques susceptibles de favoriser l’emploi, y compris des poli-
tiques des entreprises, à travers l’intensification du
dialogue social en vue de faciliter des changements
compatibles avec la prØservation de l’objectif prioritaire
de l’emploi;

(10) considØrant que le dØveloppement du marchØ intØrieur
doit se faire d’une façon harmonieuse, en prØservant les
valeurs essentielles sur lesquelles reposent nos sociØtØs,
notamment en faisant bØnØficier tous les citoyens du dØve-
loppement Øconomique;

(11) Le dØveloppement du marchØ intØrieur doit se faire d’une
façon harmonieuse, en prØservant les valeurs essentielles
sur lesquelles reposent nos sociØtØs, notamment en faisant
bØnØficier tous les citoyens du dØveloppement Øcono-
mique;

(11) considØrant que l’entrØe dans la troisiŁme phase de l’union
Øconomique et monØtaire entraînera un approfondisse-
ment et une accØlØration des pressions compØtitives au
niveau europØen, ce qui exige un accompagnement
social au niveau national;

(12) L’entrØe dans la troisiŁme phase de l’union Øconomique et
monØtaire entraînera un approfondissement et une accØ-
lØration des pressions compØtitives au niveau europØen, ce
qui exige un accompagnement social au niveau national;

(12) considØrant que les cadres juridiques en matiŁre d’infor-
mation et de consultation des travailleurs existant au
niveau communautaire et national sont souvent excessive-
ment orientØs vers le traitement a posteriori des processus
de changement, nØgligent les facteurs Øconomiques des
dØcisions et ne favorisent pas une rØelle anticipation de
l’Øvolution de l’emploi au sein de l’entreprise et la prØven-
tion des risques;

(13) Les cadres juridiques en matiŁre d’information et de
consultation des travailleurs existant au niveau commu-
nautaire et national sont souvent excessivement orientØs
vers le traitement a posteriori des processus de change-
ment, nØgligent les facteurs Øconomiques des dØcisions et
ne favorisent pas une rØelle anticipation de l’Øvolution de
l’emploi au sein de l’entreprise et la prØvention des
risques;
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(13) considØrant que l’ensemble de ces Øvolutions politiques,
Øconomiques, sociales et juridiques impose une adaptation
du cadre juridique existant;

(14) L’ensemble de ces Øvolutions politiques, Øconomiques,
sociales et juridiques impose une adaptation du cadre
juridique existant qui prØvoit les instruments juridiques
et pratiques permettant l’exercise du droit à l’information
et à la consultation;

(15) La prØsente directive ne porte pas atteinte aux systŁmes
nationaux dans le cadre desquels l’exercice concret de ce
droit implique une manifestation collective de volontØ de
la part des titulaires de celui-ci;

(16) La prØsente directive ne porte pas atteinte aux systŁmes
prØvoyant l’association directe des travailleurs, tant que
ceux-ci ont toujours la libertØ d’exercer leur droit à l’infor-
mation et à la consultation à travers leurs reprØsentants;

(14) considØrant que, conformØment au principe de subsidia-
ritØ et au principe de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à
l’article 3 B du traitØ, les objectifs de l’action envisagØe,
auparavant ØvoquØs, ne peuvent pas Œtre rØalisØs de
maniŁre suffisante par les États membres, dans la
mesure oø il s’agit d’Øtablir un cadre pour l’information
et la consultation des travailleurs adaptØ au nouveau
contexte europØen dØcrit ci-dessus; que, en raison de la
dimension et des effets de l’action envisagØe, ces objectifs
seront mieux rØalisØs au niveau communautaire par le
biais de l’introduction de prescriptions minimales applica-
bles dans l’ensemble de la CommunautØ europØenne; que
la prØsente directive se limite au minimum requis pour
atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
à cette fin;

(17) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, auparavant ØvoquØs, ne
peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante par les
États membres, dans la mesure oø il s’agit d’Øtablir un
cadre pour l’information et la consultation des travailleurs
adaptØ au nouveau contexte europØen dØcrit ci-dessus;
mais, en raison de la dimension et des effets de l’action
envisagØe, ces objectifs seront mieux rØalisØs au niveau
communautaire par le biais de l’introduction de prescrip-
tions minimales applicables dans l’ensemble de la
CommunautØ europØenne; que la prØsente directive se
limite au minimum requis pour atteindre ces objectifs;

(15) considØrant que ce cadre gØnØral doit viser l’Øtablissement
de prescriptions minimales applicables partout dans la
CommunautØ europØenne et Øviter des contraintes admi-
nistratives, financiŁres et juridiques telles qu’elles contra-
rieraient la crØation et le dØveloppement de petites et
moyennes entreprises; qu’il semble adØquat, pour ce
faire, de limiter le champ d’application de la prØsente
directive aux entreprises employant au moins 50 travail-
leurs, sans prØjudice des dispositions nationales et
communautaires plus favorables à ceux-ci; que, en vue
de garder l’Øquilibre entre les facteurs susmentionnØs, ce
seuil minimum peut Œtre ØlevØ à 100 travailleurs pour ce
qui concerne les mesures plus novatrices qui sont
proposØs, concernant l’information et la consultation des
travailleurs sur l’Øvolution de l’emploi au sein de l’entre-
prise;

(18) Ce cadre gØnØral doit viser l’Øtablissement de prescriptions
minimales applicables partout dans la CommunautØ euro-
pØenne et n’empŒche pas les États membres de prØvoir des
dispositions plus favorables aux travailleurs;

(19) Ce cadre gØnØral a Øgalement pour but d’Øviter toutes
contraintes administratives, financiŁres et juridiques qui
feraient obstacle à la crØation et au dØveloppement de
petites et moyennes entreprises; il semble adØquat, pour
ce faire, de limiter le champ d’application de la prØsente
directive, selon le choix fait par les États membres, aux
entreprises employant au moins 50 travailleurs ou aux
Øtablissements employant au moins 20 travailleurs;
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(16) considØrant que le cadre communautaire en ce domaine
doit limiter au minimum possible les charges imposØes
aux entreprises, tout en assurant l’exercice effectif des
droits accordØs aux travailleurs;

(20) Le cadre communautaire en ce domaine doit limiter au
minimum possible les charges imposØes aux entreprises,
tout en assurant l’exercice effectif des droits;

(17) considØrant que les objectifs visØs par la prØsente directive
seront atteints par l’Øtablissement d’un cadre gØnØral
comprenant les dØfinitions et l’objet de l’information et
la consultation, qu’il appartiendra aux États membres de
remplir et adapter aux rØalitØs nationales, en accordant, le
cas ØchØant, aux partenaires sociaux un rôle prØpondØrant
leur permettant de dØfinir en toute libertØ, par voie
d’accord, les dispositifs d’information et de consultation
plus conformes à leurs besoins et à leurs souhaits;

(21) L’objectif de la prØsente directive sera atteint en Øtablissant
un cadre gØnØral reprenant les principes, les dØfinitions et
les modalitØs en matiŁre d’information et de consultation,
que les États membres devront respecter et adapter à leurs
rØalitØs nationales, en accordant, le cas ØchØant, aux parte-
naires sociaux un rôle prØpondØrant en leur permettant de
dØfinir librement, par voie d’accord, les modalitØs d’infor-
mation et de consultation des travailleurs qu’ils jugent plus
conformes à leurs besoins et à leurs souhaits;

(18) considØrant qu’il convient de ne pas affecter un certain
nombre de spØcificitØs dans le domaine de l’information et
la consultation des travailleurs existant dans certains droits
nationaux dont bØnØficient les entreprises qui poursuivent
des fins politiques, d’organisation professionnelle, confes-
sionnelles, charitables, Øducatives, scientifiques ou artisti-
ques, ainsi que des fins d’information ou d’expression
d’opinions.

(22) Il convient de ne pas porter atteinte à certaines rŁgles
spØcifiques dans le domaine de l’information et de la
consultation des travailleurs qui existent dans certains
droits nationaux et s’adressent aux entreprises poursuivant
des fins politiques, d’organisation professionnelle, confes-
sionnelles, charitables, Øducatives, scientifiques ou artisti-
ques, ainsi que des fins d’information ou d’expression
d’opinions.

(19) considØrant qu’il importe de protØger les entreprises
contre la divulgation publique de certaines informations
particuliŁrement sensibles;

(23) Il importe de protØger les entreprises contre la divulgation
publique de certaines informations particuliŁrement sensi-
bles;

(24) Il y a lieu de permettre à l’employeur de ne pas informer
et consulter lorsque ceci porterait gravement prØjudice à
l’entreprise, ou lorsqu’il obØit immØdiatement à une
injonction qui lui est adressØe par une autoritØ de contrôle
ou de surveillance;

(20) considØrant que la modernisation du travail implique des
droits et des responsabilitØs pour les deux partenaires
sociaux au niveau de l’entreprise;

(25) L’information et la consultation entraînent à la fois des
droits et des obligations pour les partenaires sociaux au
niveau de l’entreprise;
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(21) considØrant qu’il est nØcessaire de fixer au niveau commu-
nautaire une sanction renforcØe dissuasive applicable lors
de dØcisions intervenues dans un contexte de violation
grave des obligations dØcoulant de la prØsente directive,
sans prØjudice des obligations gØnØrales des États membres
en ce domaine;

(26) Il est nØcessaire de fixer au niveau communautaire une
sanction renforcØe dissuasive applicable lors de dØcisions
intervenues dans un contexte de violation grave des obli-
gations dØcoulant de la prØsente directive, sans prØjudice
des obligations gØnØrales des États membres en ce
domaine;

(22) considØrant que la prØsente directive s’applique aussi aux
sujets visØs par la directive 98/59/CE du Conseil du
20 juillet 1998 concernant le rapprochement des lØgisla-
tions des États membres relatives aux licenciements collec-
tifs (1) et la directive 77/187/CE du 17 fØvrier 1977,
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres relatives au maintien des droits des travailleurs
en cas de transferts d’entreprises, d’Øtablissements ou de
parties d’Øtablissements, modifiØe par la directive
98/50/CE du Conseil, du 29 juin 1998 (2);

(27) La prØsente directive s’applique aussi aux sujets visØs par
la directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres relatives aux licenciements collectifs (1) et la
directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 du Conseil,
concernant le rapprochement des lØgislations des États
membres relatives au maintien des droits des travailleurs
en cas de transferts d’entreprises, d’Øtablissements ou de
parties d’Øtablissements (2);

(23) considØrant que d’autres droits d’information et de consul-
tation des travailleurs, y inclus ceux dØcoulant de la direc-
tive 94/45/CE du Conseil du 22 septembre 1994 concer-
nant l’institution d’un comitØ d’entreprise europØen ou
d’une procØdure dans les entreprises de dimension
communautaire et les groupes d’entreprises de dimension
communautaire en vue d’informer et de consulter les
travailleurs (3) ne doivent pas Œtre affectØs par la prØsente
directive,

(28) La prØsente directive ne doit pas porter atteinte à d’autres
droits d’information et de consultation des travailleurs, y
inclus ceux dØcoulant de la directive 94/45/CE du Conseil
du 22 septembre 1994 concernant l’institution d’un
comitØ d’entreprise europØen ou d’une procØdure dans
les entreprises de dimension communautaire et les
groupes d’entreprises de dimension communautaire en
vue d’informer et de consulter les travailleurs (3) et de la
directive 97/74/CE du Conseil du 15 dØcembre 1997 Øten-
dant cette directive (4) au Royaume-Uni;

(29) L’application des dispositions de la prØsente directive ne
doit pas constituer un motif suffisant pour justifier une
rØduction du niveau gØnØral de protection des travailleurs
dans le domaine couvert par celle-ci;

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet et principes

InchangØ

1. La prØsente directive a pour objectif d’Øtablir un cadre
gØnØral relatif à l’information et la consultation des travailleurs
dans les entreprises situØes dans la CommunautØ europØenne.

1. La prØsente directive a pour objectif d’Øtablir un cadre
gØnØral fixant des exigences minimales pour le droit à l’infor-
mation et la consultation des travailleurs dans les entreprises
situØes dans la CommunautØ europØenne.

___________
(1) JO L 225 du 12.8.1988, p. 16.
(2) JO L 61, du 5.3.1977 p. 26 et JO L 201 du 17.7.1998, p. 88.
(3) JO L 254 du 30.9.1994, p. 64.

___________
(1) JO L 225 du 12.8.1998, p. 16. Cette directive codifie la directive

75/129/CE du Conseil du 17 fØvrier 1975, JO L 48 du 22.2.1975, p.
29 et la directive 92/56/CE du Conseil du 24 juin 1992 (JO L 245
du 26.8.1992, p. 3).

(2) JO L 82 du 22.3.2001, p. 16. Cette directive codifie la directive
77/187/CE du Conseil du 14 fØvrier 1997 (JO L 61 du 5.3.1997 p.
26) et la directive 98/50/CE du Conseil du 29 juin 1998 (JO L 201
du 17.7.1998, p. 88), qui l’avait modifiØe.

(3) JO L 254 du 30.9.1994, p. 64.
(4) JO L 10 du 16.1.1998, p. 23.
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2. Les modalitØs d’information et de consultation sont dØfi-
nies et mises en �uvre de maniŁre à assurer l’effet utile de la
dØmarche.

2. Lors de la dØfinition ou de la mise en �uvre des procØ-
dures d’information et de consultation, l’employeur et les reprØ-
sentants des travailleurs travaillent dans un esprit de coopØra-
tion dans le respect de leurs droits et obligations rØciproques,
en tenant compte à la fois des intØrŒts de l’entreprise et de ceux
des travailleurs.

3. Lors de la dØfinition ou de la mise en �uvre des procØ-
dures d’information et de consultation, l’employeur et les reprØ-
sentants des travailleurs travaillent dans un esprit de coopØra-
tion et dans le respect de leurs droits et obligations rØciproques,
en tenant compte à la fois des intØrŒts de l’entreprise et de ceux
des travailleurs.

Article 2 InchangØ

DØfinitions et champ d’application DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par: InchangØ

a) «entreprises», les entreprises publiques ou privØes exerçant
une activitØ Øconomique, qu’elles poursuivent ou non un but
lucratif, situØes sur le territoire des États membres de la
CommunautØ europØenne et qui emploient au moins 50
travailleurs, sans prØjudice des dispositions de l’article 4,
paragraphe 3;

a) «entreprises», les entreprises publiques ou privØes exerçant
une activitØ Øconomique, qu’elles poursuivent ou non un but
lucratif, situØes sur le territoire des États membres de la
CommunautØ europØenne;

b) «Øtablissement», un siŁge d’exploitation qui constitue une
partie d’une entreprise dØpourvue de personnalitØ juridique
et dans laquelle est exercØe de façon non transitoire une
activitØ Øconomique avec des moyens humains et des biens;

b) «employeur», la personne physique ou morale partie aux
contrats ou relations de travail avec les travailleurs;

c) «employeur», la personne physique ou morale partie aux
contrats ou relations de travail avec les travailleurs, confor-
mØment à la lØgislation et aux pratiques nationales;

d) «travailleur», toute personne qui, dans l’État membre
concernØ, est protØgØe en tant que travailleur dans le
cadre de la lØgislation nationale sur l’emploi et conformØ-
ment aux pratiques nationales;

c) «reprØsentants des travailleurs», les reprØsentants des travail-
leurs prØvus par les lØgislations et/ou pratiques nationales;

e) «reprØsentants des travailleurs», les reprØsentants des travail-
leurs prØvus par les lØgislations et/ou pratiques nationales;

d) «information», la transmission par l’employeur aux reprØsen-
tants des travailleurs d’informations avec les donnØes perti-
nentes concernant les sujets ØnumØrØs à l’article 4, para-
graphe 1, à un moment, d’une façon et avec un contenu
qui assurent l’effet utile de cette dØmarche et notamment de
façon à permettre aux reprØsentants des travailleurs de
procØder à un examen appropriØ et de prØparer, le cas
ØchØant, la consultation;

f) «information», la transmission par l’employeur de donnØes
aux reprØsentants des travailleurs afin de leur permettre de
prendre connaissance du sujet traitØ et de l’examiner;
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e) «consultation», l’organisation d’un dialogue et d’un Øchange
de vues entre l’employeur et les reprØsentants des travailleurs
concernant les sujets ØnumØrØs à l’article 4 paragraphe 1
points b) et c):

g) «consultation», l’Øchange de vues et l’Øtablissement d’un
dialogue entre les reprØsentants des travailleurs et
l’employeur.

� à un moment, d’une façon et avec un contenu qui assu-
rent l’effet utile de cette dØmarche;

� au niveau correspondant de direction et de reprØsenta-
tion, en fonction du sujet traitØ;

� sur la base des informations pertinentes fournies par
l’employeur et de l’avis que les reprØsentants des travail-
leurs ont le droit de formuler;

� incluant le droit des reprØsentants des travailleurs à se
rØunir avec l’employeur et d’obtenir une rØponse motivØe
à leur Øventuel avis;

� comportant, en cas de dØcisions relevant du pouvoir de
direction de l’employeur, la recherche d’un accord prØa-
lable sur les dØcisions visØes à l’article 4 paragraphe 1
point c).

SupprimØ

2. Dans le respect des principes et objectifs visØs dans la
prØsente directive, les États membres peuvent prØvoir des
dispositions spØcifiques applicables aux entreprises qui poursui-
vent directement et essentiellement des fins politiques, d’orga-
nisation professionnelle, confessionnelles, charitables, Øduca-
tives, scientifiques ou artistiques, ainsi que des fins d’informa-
tion ou d’expression d’opinions, à condition que, à la date
d’adoption de la prØsente directive, de telles dispositions parti-
culiŁres existent dØjà dans le droit national

Article 3 InchangØ

ProcØdures d’information et de consultation dØcoulant
d’un accord

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique, selon le choix fait par les
États membres:

� aux entreprises employant dans un État membre au moins
50 travailleurs ou

� aux Øtablissements employant dans un État membre au
moins 20 travailleurs.

Les États membres dØterminent le mode de calcul des seuils de
travailleurs employØs.
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2. Dans le respect des principes et objectifs visØs dans la
prØsente directive, les États membres peuvent prØvoir des
dispositions spØcifiques applicables aux entreprises qui poursui-
vent directement et essentiellement des fins politiques, d’orga-
nisation professionnelle, confessionnelles, charitables, Øduca-
tives, scientifiques ou artistiques, ainsi que des fins d’informa-
tion ou d’expression d’opinions, à condition que, à la date
d’adoption de la prØsente directive, de telles dispositions spØci-
fiques existent dØjà en droit national.

1. Les États membres peuvent autoriser les partenaires
sociaux au niveau appropriØ, y compris au niveau de l’entre-
prise, à dØfinir librement et à tout moment par voie d’accord
les modalitØs de mise en �uvre des dispositifs d’information et
de consultation des travailleurs visØs aux articles 1, 2 et 4 de la
prØsente directive.

SupprimØ

2. Les accords visØs au paragraphe premier du prØsent
article peuvent prØvoir, dans le respect des objectifs gØnØraux
Øtablis par la directive et dans des conditions et limites fixØes
par les États membres, des dispositifs diffØrents de ceux visØs à
l’article 2 § 1 points d) et e) et à l’article 4 de la prØsente
directive.

Article 4 InchangØ

Contenu et modalitØs de l’information et la consultation ModalitØs de l’information et la consultation

1. Dans le respect des principes ØnoncØs à l’article 1er et
sans prØjudice des dispositions et/ou pratiques en vigueur
plus favorables aux travailleurs, les États membres dØterminent
les modalitØs d’exercice du droit à l’information et à la consul-
tation des travailleurs au niveau appropriØ, conformØment aux
paragraphes 2, 3 et 4 qui suivent.

1. Sans prØjudice des dispositions et/ou pratiques plus favo-
rables aux travailleurs en vigueur dans les États membres et en
absence d’un accord tel que celui visØ à l’article 3, l’information
et la consultation des travailleurs recouvrent:

2. L’information et la consultation recouvrent:

a) l’information sur l’Øvolution rØcente et l’Øvolution raisonna-
blement prØvisible des activitØs de l’entreprise et de sa situa-
tion Øconomique et financiŁre;

a) l’information sur l’Øvolution rØcente et l’Øvolution probable
des activitØs de l’entreprise et de sa situation Øconomique et
financiŁre;

b) l’information et la consultation sur la situation, la structure
et l’Øvolution raisonnablement prØvisible de l’emploi au sein
de l’entreprise, ainsi que, lorsque l’Øvaluation faite par
l’employeur laisse croire que l’emploi au sein de l’entreprise
peut Œtre menacØ, les mesures d’anticipation envisagØes,
notamment en termes de formation et d’amØlioration des
compØtences des travailleurs, visant à Øviter ces effets nØga-
tifs ou en attØnuer les consØquences, ainsi qu’à renforcer
l’employabilitØ et l’adaptabilitØ des travailleurs susceptibles
d’en Œtre affectØs;

b) l’information et la consultation sur la situation, la structure
et l’Øvolution probable de l’emploi au sein de l’entreprise,
ainsi que sur les Øventuelles mesures d’anticipation envisa-
gØes notamment en cas de menace sur l’emploi;
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c) l’information et la consultation sur les dØcisions susceptibles
d’entraîner des changements substantiels concernant l’orga-
nisation du travail, ainsi que les contrats de travail, y
compris celles visØes par les dispositions communautaires
mentionnØes à l’article 8 paragraphe 1.

c) l’information et la consultation sur les dØcisions susceptibles
d’entraîner des modifications importantes dans l’organisation
du travail ou dans les contrats de travail, y compris celles
visØes par les dispositions mentionnØes à l’article 9 para-
graphe 1.

2. Les États membres assurent une information et une
consultation effectives et ayant un effet utile au sens de l’article
1 et de l’article 2, paragraphe 1, points d) et e). A cet effet, ils
dØterminent les modalitØs de l’information et la consultation
sur les sujets ØnumØrØs au paragraphe 1.

3. L’information s’effectue à un moment, d’une façon et avec
un contenu appropriØs, susceptibles notamment de permettre
aux reprØsentants des travailleurs de procØder à un examen
adØquat et de prØparer, le cas ØchØant, la consultation.

3. Les États membres peuvent exclure des obligations
d’information et de consultation visØes au point b) du para-
graphe 1 les entreprises employant moins de 100 travailleurs.

4. La consultation s’effectue:

� à un moment, par des moyens et avec un contenu appro-
priØs;

� au niveau pertinent de direction et de reprØsentation, en
fonction du sujet traitØ;

� sur la base des informations pertinentes fournies par
l’employeur et de l’avis que les reprØsentants des travailleurs
ont le droit de formuler;

� de façon à permettre aux reprØsentants des travailleurs de
se rØunir avec l’employeur et d’obtenir une rØponse motivØe
à leur Øventuel avis;

� en vue d’aboutir à un accord sur les dØcisions relevant des
pouvoirs de l’employeur visØes au paragraphe 2, point c).

Article 5

Information et consultation dØcoulant d’un accord

Les États membres peuvent confier aux partenaires sociaux au
niveau appropriØ, y compris au niveau de l’entreprise ou de
l’Øtablissement, le soin de dØfinir librement et à tout moment
par voie d’accord nØgociØ les modalitØs d’information et de
consultation des travailleurs. Ces accords peuvent prØvoir,
dans le respect des principes ØnoncØs à l’article 1er et dans
des conditions et limites fixØes par les États membres, des
dispositions diffØrentes de celles visØes à l’article 4.
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Article 5 Article 6

Informations confidentielles InchangØ

1. Les États membres prØvoient que les reprØsentants des
travailleurs, ainsi que les experts qui les assistent ne sont pas
autorisØs à rØvØler à des tiers des informations qui leur ont ØtØ
expressØment communiquØes à titre confidentiel. Cette obliga-
tion subsiste quel que soit le lieu oø ils se trouvent, mŒme
aprŁs l’expiration de leur mandat.

1. Les États membres prØvoient que, dans les conditions et
limites fixØes par les lØgislations nationales, les reprØsentants
des travailleurs, ainsi que les experts qui les assistent Øventuel-
lement, ne sont pas autorisØs à rØvØler à des tiers sauf s’il s’agit
de travailleurs liØs par une obligation de confidentialitØ, des
informations qui leur ont ØtØ expressØment communiquØes à
titre confidentiel, dans l’intØrŒt lØgitime de l’entreprise. Cette
obligation subsiste quel que soit le lieu oø ils se trouvent,
mŒme aprŁs l’expiration de leur mandat.

2. Les États membres prØvoient que, dans des cas spØcifiques
et dans les conditions et limites fixØes par les lØgislations natio-
nales, l’employeur n’est pas obligØ de communiquer des infor-
mations ou de procØder à des consultations lorsque leur nature
est telle que, selon des critŁres objectifs, elles entraveraient
gravement le fonctionnement de l’entreprise ou porteraient
prØjudice à celle-ci.

InchangØ

3. Sans prØjudice des procØdures nationales existantes, les
États membres prØvoient des procØdures de recours adminis-
tratives ou judiciaires lorsque l’employeur exige la confidentia-
litØ ou ne donne pas l’information conformØment aux para-
graphes prØcØdents. Ils peuvent prØvoir, en outre, des procØ-
dures destinØes à sauvegarder la confidentialitØ de l’information
en question.

Article 6 Article 7

Protection des reprØsentants des travailleurs InchangØ

Les reprØsentants des travailleurs jouissent, dans l’exercice de
leurs fonctions, d’une protection et de garanties suffisantes leur
permettant de rØaliser d’une façon adØquate les tâches qui leur
ont ØtØ confiØes.

Article 7 Article 8

DØfense des droits InchangØ

1. Les États membres prØvoient des mesures appropriØes en
cas de non respect de la prØsente directive par l’employeur ou
les reprØsentants des travailleurs; en particulier, ils veillent à ce
qu’il existe des procØdures administratives ou judiciaires aux
fins de faire respecter les obligations dØcoulant de la prØsente
directive, y inclus des procØdures de recours administratifs ou
judiciaires que l’employeur ou les reprØsentants des travailleurs
peuvent engager lorsqu’ ils estiment que l’autre partie n’accom-
plit pas ses obligations dØcoulant de l’article 5.

1. Les États membres prØvoient des mesures appropriØes en
cas de non respect de la prØsente directive par l’employeur ou
les reprØsentants des travailleurs; en particulier, ils veillent à ce
qu’il existe des procØdures administratives ou judiciaires aux
fins de faire respecter les obligations dØcoulant de la prØsente
directive.
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2. Les États membres prØvoient des sanctions adØquates
applicables en cas de violation des dispositions de la prØsente
directive par l’employeur ou les reprØsentants des travailleurs;
ces sanctions doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives.

2. Les États membres prØvoient des sanctions adØquates
applicables en cas de violation des dispositions de la prØsente
directive par l’employeur ou les reprØsentants des travailleurs.
Ces sanctions doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives.

3. Les États membres prØvoient que, en cas de violation
grave par l’employeur des obligations d’information et de
consultation sur les dØcisions visØes à l’article 4 paragraphe 1
point c) qui auraient des consØquences directes et immØdiates
en termes de modification substantielle ou de rupture des
contrats ou des relations de travail, ces dØcisions ne produisent
pas d’effets juridiques sur les contrats ou les relations de travail
des travailleurs affectØs. La non production d’effets juridiques
subsiste tant que l’employeur ne s’est pas acquittØ de ses obli-
gations ou, si ceci est devenu impossible, qu’une rØparation
adØquate n’a pas ØtØ Øtablie selon les modalitØs et les procØ-
dures à dØterminer par les États membres.

3. Les États membres prØvoient que, en cas de violation
grave par l’employeur des obligations d’information et de
consultation sur les dØcisions visØes à l’article 4 paragraphe 2
point c) qui auraient des consØquences directes et immØdiates
en termes de modification substantielle ou de rupture des
contrats ou des relations de travail, ces dØcisions ne produisent
pas d’effets juridiques sur les contrats ou les relations de travail
des travailleurs affectØs. La non production d’effets juridiques
subsiste tant que l’employeur ne s’est pas acquittØ de ses obli-
gations ou, si ceci est devenu impossible, qu’une rØparation
adØquate n’a pas ØtØ Øtablie selon les modalitØs et les procØ-
dures à dØterminer par les États membres.

Les dispositions de l’alinØa prØcØdent s’appliquent aussi aux
obligations correspondantes des accords visØs à l’article 3.

Les dispositions de l’alinØa prØcØdent s’appliquent aussi aux
obligations correspondantes des accords visØs à l’article 5.

Est considØrØe comme violation grave au sens des alinØas
prØcØdents:

a) l’absence totale d’information et/ou de consultation des
reprØsentants des travailleurs prØalablement à la prise de
dØcision ou à l’annonce publique de celle-ci; ou

b) la rØtention d’informations importantes ou la dØlivrance
d’informations inexactes ayant comme rØsultat de rendre
ineffectif l’exercice du droit à l’information et la consulta-
tion.

InchangØ

Article 8 Article 9

Relation entre la prØsente directive et d’autres dispositions
communautaires et nationales

InchangØ

1. La prØsente directive constitue le cadre gØnØral pour
l’information et la consultation des travailleurs dans les entre-
prises de la CommunautØ europØenne. Elle s’applique aussi
dans le cadre des procØdures d’information et de consultation
visØes à l’article 2 de la directive 98/59/CEE du Conseil et à
l’article 6 de la directive 77/187/CEE.

1. La prØsente directive constitue le cadre gØnØral pour
l’information et la consultation des travailleurs dans les entre-
prises de la CommunautØ europØenne. Elle s’applique aussi
dans le cadre des procØdures d’information et de consultation
visØes à l’article 2 de la directive 98/59/CEE du Conseil et à
l’article 7 de la directive 2001/23/CE du Conseil.
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2. La prØsente directive ne porte pas atteinte aux disposi-
tions prises conformØment à la directive 94/45/CE du Conseil,
du 24 septembre 1994, concernant l’institution d’un comitØ
d’entreprise europØen ou d’une procØdure dans les entreprises
de dimension communautaire et les groupes d’entreprises de
dimension communautaire en vue d’informer et de consulter
les travailleurs.

2. La prØsente directive ne porte pas atteinte aux disposi-
tions prises conformØment à la directive 94/45/CE du Conseil,
du 24 septembre 1994, concernant l’institution d’un comitØ
d’entreprise europØen ou d’une procØdure dans les entreprises
de dimension communautaire et les groupes d’entreprises de
dimension communautaire en vue d’informer et de consulter
les travailleurs ni à la directive 97/74/CE du Conseil du
15 dØcembre 1997 Øtendant cette directive au Royaume-Uni.

3. La prØsente directive ne porte pas prØjudice à d’autres
droits d’information, de consultation et de participation des
travailleurs existant dans les droits nationaux.

InchangØ

4. L’application des dispositions de la prØsente directive ne
constitue pas un motif suffisant pour justifier une rØgression
par rapport à la situation existant dans les États membres et
relative au niveau gØnØral de protection des travailleurs dans le
domaine couvert par celle-ci.

Article 9 Article 10

Transposition de la directive InchangØ

1. Les États membres adoptent les dispositions lØgislatives,
rØglementaires et administratives nØcessaires pour se conformer
à la prØsente directive au plus tard le . . . (deux ans aprŁs
l’adoption), ou s’assurent que les partenaires sociaux mettent
en place les dispositions nØcessaires par voie d’accord, les États
membres devant prendre toutes dispositions nØcessaires leur
permettant d’Œtre à tout moment en mesure de garantir les
rØsultats imposØs par la prØsente directive. Ils en informent
immØdiatement la Commission.

1. Les États membres adoptent les dispositions lØgislatives,
rØglementaires et administratives nØcessaires pour se conformer
à la prØsente directive au plus tard le . . . (trois ans aprŁs
l’adoption), ou s’assurent que les partenaires sociaux mettent
en place les dispositions nØcessaires par voie d’accord, les États
membres devant prendre toutes dispositions nØcessaires leur
permettant d’Œtre à tout moment en mesure de garantir les
rØsultats imposØs par la prØsente directive. Ils en informent
immØdiatement la Commission.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

InchangØ

Article 10 Article 11

RØexamen par la Commission InchangØ

Au plus tard le . . . (cinq ans aprŁs l’adoption), la Commission
rØexamine, en consultation avec les États membres et les parte-
naires sociaux au niveau communautaire, l’application de la
prØsente directive, en vue de proposer au Conseil, en tant
que besoin, les modifications nØcessaires.

Article 11 Article 12

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive. InchangØ
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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le cinquiŁme programme d’action de la CommunautØ
europØenne pour la protection de l’environnement dont
l’approche gØnØrale a ØtØ approuvØe par le Conseil dans sa
rØsolution du 1er fØvrier 1993 (1), prØvoit que des efforts
supplØmentaires devront Œtre faits en vue de rØduire consi-
dØrablement le niveau actuel d’Ømissions de polluants
provenant des vØhicules à moteur.

(2) La directive 97/24/CE du Parlement europØen et du
Conseil (2) est l’une des directives particuliŁres visØes
dans la procØdure de rØception instituØe par la directive
92/61/CEE du Conseil du 30 juin 1992 relative à la rØcep-
tion des vØhicules à moteur à deux ou trois roues (3),
modifiØe en dernier lieu par la directive 2000/7/CE du
Parlement europØen et du Conseil (4).

(3) En vertu de l’article 5 de la directive 97/24/CE, la
Commission est tenue de soumettre au Parlement euro-
pØen et au Conseil, dans un dØlai de vingt-quatre mois à
compter de la date d’adoption de la directive, une propo-
sition ØlaborØe sur la base de recherches et d’une Øvalua-
tion des coßts et des avantages engendrØs par l’application
de valeurs limites renforcØes, fixant une Øtape ultØrieure
au cours de laquelle seront adoptØes des mesures

___________
(1) JO C 138 du 17.5.1993, p. 1.
(2) JO L 226 du 18.8.1997, p. 1.
(3) JO L 225 du 10.8.1992, p. 72.
(4) JO L 106 du 3.5.2000, p. 1.

FRC 240 E/146 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

visant à renforcer davantage les valeurs limites des
polluants pour les vØhicules concernØs. Cette action se
limite aux motocycles car il est dØjà prØvu dans la direc-
tive 97/24/CE que les valeurs limites pour les cyclomo-
teurs seront renforcØes au cours d’une Øtape ultØrieure
s’ouvrant le 17 juin 2002.

(4) Sur la base de l’Øvaluation de la faisabilitØ technique et du
rapport coßt-efficacitØ, il n’a ØtØ dØfini qu’une seule sØrie
de limites nouvelles correspondant à l’essai du type I,
lesquelles doivent Œtre applicables à partir de 2003 à
l’ensemble des motocycles et entraîneront, pour les moto-
cycles à quatre temps, une rØduction de 60 % des limites
d’Ømission fixØes pour les hydrocarbures et le monoxyde
de carbone et, pour les motocycles à deux temps, une
rØduction de 70 % et de 30 % des Ømissions fixØes, respec-
tivement, pour les hydrocarbures et le monoxyde de
carbone. En ce qui concerne les motocycles à quatre
temps, une rØduction supplØmentaire des Ømissions
d’oxydes d’azote n’est pas considØrØe comme faisable
avec les technologies envisagØes. En ce qui concerne les
motocycles à deux temps, l’application d’une technologie
avancØe d’injection directe, qui offre le potentiel de rØduc-
tion des Ømissions de monoxyde de carbone et d’hydro-
carbures le plus important, est inØvitablement liØe à un
relŁvement modØrØ de la limite des oxydes d’azote par
rapport aux valeurs actuelles, afin d’aligner cette limite
sur celle des motocycles à quatre temps. À la lumiŁre de
l’inventaire des Ømissions, qui confirme la part marginale
des motocycles dans le total des Ømissions d’oxydes
d’azote provenant des transports routiers, ce relŁvement
doit Œtre jugØ acceptable.

(4 bis) Eu Øgard aux caractØristiques et à l’utilisation particu-
liŁres de certaines catØgories de vØhicules bien connues,
telles que les motocycles dits trials, et considØrant qu’ils
ne contribuent que dans une mesure relativement faible
à l’ensemble des Ømissions des transports routiers en
raison du nombre rØduit de vØhicules de ce type qui
sont vendus chaque annØe en Europe (moins de
13 000), il est considØrØ comme acceptable, en ce qui
concerne l’entrØe en vigueur des nouvelles limites en
2003, d’octroyer une exemption temporaire afin de
donner aux fabricants de ces vØhicules le temps d’intro-
duire les techniques antipollution appropriØes.

(5) Les inspections et les entretiens sont considØrØs comme
des moyens essentiels pour s’assurer que les niveaux
d’Ømission des vØhicules neufs n’en viennent pas à
dØpasser des niveaux acceptables une fois les vØhicules
mis en service. À cet Øgard, et comme le prØvoient les
dispositions applicables aux voitures particuliŁres, les pres-
criptions de l’essai du type II, et en particulier la limite de
la concentration en volume de monoxyde de carbone fixØe
à 4,5 %, devraient Œtre remplacØes par l’obligation de
mesurer et de consigner les donnØes nØcessaires aux fins
de contrôles techniques.

InchangØ

(6) Les tricycles et les quadricycles sont ØquipØs soit de
moteurs à allumage commandØ soit de moteurs à allu-
mage par compression. Comme c’est le cas des limites
d’Ømission applicables aux voitures particuliŁres, une
sØrie de valeurs limites distincte doit Œtre associØe à
chaque catØgorie.
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(7) Les caractØristiques des carburants de rØfØrence utilisØs
pour les essais d’Ømission devraient s’aligner sur celles
qui sont applicables aux voitures particuliŁres de façon à
reflØter l’Øvolution des spØcifications relatives aux carbu-
rants commercialisØs aprŁs l’adoption de la lØgislation sur
la qualitØ de l’essence et du gazole.

(8) Les États membres devraient Œtre autorisØs à accØlØrer, par
le biais d’incitations fiscales, la mise sur le marchØ des
vØhicules qui satisfont aux exigences adoptØes au niveau
communautaire et à promouvoir des technologies plus
avancØes du point de vue du respect de l’environnement
en se fondant sur des valeurs d’Ømission à caractŁre facul-
tatif. Ces incitations doivent rØpondre à certaines condi-
tions prØvues pour Øviter des distorsions du marchØ intØ-
rieur. Les dispositions de la prØsente directive n’affectent
pas le droit des États membres d’inclure les Ømissions de
polluants et d’autres substances dans la base de calcul des
taxes de circulation des vØhicules à deux et à trois roues.

(8 bis) Les États membres peuvent prendre des mesures pour
encourager l’installation sur les vieux vØhicules à deux
ou à trois roues de dispositifs et de piŁces qui rØduisent
les Ømissions.

(9) Il conviendrait d’introduire dans la procØdure de rØception
un nouveau cycle d’essai qui permette une Øvaluation plus
reprØsentative des performances en termes d’Ømissions,
soit rØalisØ dans des conditions expØrimentales se rappro-
chant davantage de celles des vØhicules en service et
prenne en compte les diffØrences entre les modes de
conduite des motocycles de petite et de grosse cylindrØe.
Des travaux de dØveloppement supplØmentaires sont en
cours afin d’Øtayer par des arguments scientifiques l’intro-
duction d’un nouveau cycle d’essai.

InchangØ

(10) Il est nØcessaire d’Øtablir une Øtape supplØmentaire dans
l’application des limites d’Ømission, consistant en de
nouvelles rØductions substantielles par rapport aux
valeurs limites fixØes pour 2003. Ces valeurs limites ne
pourront Œtre dØfinies en dØtail que lorsque le cycle d’essai
actuel aura ØtØ rØvisØ et que la faisabilitØ technique et le
potentiel de rØduction des Ømissions des technologies utili-
sables auront ØtØ analysØs de façon plus approfondie.

(11) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, à savoir la rØduction des
Ømissions polluantes provenant des vØhicules à deux ou à
trois roues, ne peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffi-
sante par les États membres et peuvent donc Œtre mieux
rØalisØs par le rapprochement des lØgislations des États
membres dans ce domaine. La prØsente directive se
limite au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(12) Il y a lieu de modifier la directive 97/24/CE en consØ-
quence,
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ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Le chapitre 5 de la directive 97/24/CE est modifiØ conformØ-
ment à l’annexe de la prØsente directive.

Article 2

1) À partir du 1er janvier 2002, les États membres ne
peuvent, pour des motifs concernant les mesures de lutte
contre la pollution atmosphØrique,

� refuser d’accorder la rØception CE conformØment à l’article
4, paragraphe 1, de la directive 92/61/CEE

ou

� interdire l’immatriculation, la vente ou la mise en service de
vØhicules,

si les mesures visant à lutter contre la pollution atmosphØrique
rØpondent aux prescriptions de la directive 97/24/CE telle que
modifiØe par la prØsente directive.

2) À compter du 1er janvier 2003, les États membres refu-
sent d’accorder la rØception CE conformØment à l’article 4,
paragraphe 1, de la directive 92/61/CEE à quelque vØhicule
que ce soit, pour des motifs concernant les mesures à
prendre pour lutter contre la pollution atmosphØrique, si ce
vØhicule ne satisfait pas aux dispositions de la directive
97/24/CE telle que modifiØe par la prØsente directive.

En ce qui concerne l’essai du type I, les valeurs limites indi-
quØes à la ligne A du tableau du chapitre 5, annexe II, de la
directive 97/24/CE telle que modifiØe par la prØsente directive
sont à utiliser.

3) À compter du 1er janvier 2004, les États membres:

� ne reconnaissent plus la validitØ des certificats de confor-
mitØ dont sont munis les vØhicules neufs conformØment à
la directive 92/61/CEE, et

� refusent l’immatriculation, la vente ou la mise en service
des vØhicules neufs qui ne sont pas accompagnØs d’un
certificat de conformitØ conformØment à la directive
92/61/CEE,

pour des motifs concernant les mesures à prendre pour lutter
contre la pollution atmosphØrique, si ces vØhicules ne satisfont
pas aux dispositions de la directive 97/24/CE telle que modifiØe
par la prØsente directive.
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En ce qui concerne l’essai du type I, les valeurs limites indi-
quØes à la ligne A du tableau du chapitre 5, annexe II, de la
directive 97/24/CE telle que modifiØe par la prØsente directive
sont à utiliser.

Pour les motocycles dits trials, la date visØe à l’article 2, para-
graphe 2, est fixØe au 1er janvier 2004 et celle visØe à l’article
2, paragraphe 3, au 1er juillet 2005.

RelŁvent de cette catØgorie les vØhicules prØsentant les caractØ-
ristiques suivantes:

hauteur maximale du siŁge de 700 mm;

garde au sol de 280 mm;

capacitØ maximale du rØservoir de 4 l;

transmission totale minimale à la vitesse supØrieure (transmis-
sion primaire × rapport de transmission × transmission
finale) de 7,5.

Article 3 InchangØ

1) Les États membres ne peuvent prØvoir d’incitations
fiscales que pour les vØhicules conformes à la directive
97/24/CE telle que modifiØe par la prØsente directive. Ces inci-
tations doivent rØpondre aux conditions ØnoncØes aux points a)
et b) ci-dessous:

a) elles sont valables pour la totalitØ des vØhicules neufs
commercialisØs sur le marchØ d’un État membre qui satis-
font, par anticipation, aux valeurs limites obligatoires figu-
rant à la ligne A du tableau du chapitre 5, annexe II, de la
directive 97/24/CE telle que modifiØe par la prØsente direc-
tive; elles prennent fin dŁs l’application obligatoire des
valeurs limites d’Ømission fixØes à l’article 2, paragraphe 3,
pour les vØhicules neufs;

b) elles sont valables pour la totalitØ des vØhicules neufs
commercialisØs sur le marchØ d’un État membre qui satisfont
aux valeurs limites à caractŁre facultatif figurant à la ligne B
du tableau du chapitre 5, annexe II, de la directive 97/24/CE
telle que modifiØe par la prØsente directive.

2) Pour chaque type de vØhicule, les incitations fiscales
visØes au paragraphe 1 ne dØpassent pas le montant du coßt
supplØmentaire des dispositifs techniques adoptØs pour
respecter les valeurs limites figurant à la ligne A ou B du
tableau du chapitre 5, annexe II, de la directive 97/24/CE
telle que modifiØe par la prØsente directive, et de leur installa-
tion sur le vØhicule.

Les États membres peuvent, entre autres, prØvoir des incitations
financiŁres ou fiscales pour la transformation des vieux vØhi-
cules à deux ou trois roues en vue de permettre le respect des
valeurs limites prØvues par la prØsente directive ou par la
version antØrieure de la directive 97/24/CE.

3) La Commission est informØe en temps utile des projets
tendant à introduire ou à modifier les incitations fiscales visØes
au paragraphe 1, de maniŁre à pouvoir prØsenter ses observa-
tions.

InchangØ
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Article 4

1) La Commission examine la possibilitØ de renforcer davan-
tage les normes d’Ømission applicables aux vØhicules qui
entrent dans le champ d’application de la directive, en tenant
compte des ØlØments suivants:

a) les Øvolutions techniques dans le domaine des technologies
de contrôle des Ømissions et la faisabilitØ technique et
Øconomique de leur application aux motocycles;

b) les mesures visant à rØduire l’incidence financiŁre sur les
petits fabricants produisant moins de 5 000 unitØs par an
d’un type de vØhicule agrØØ;

c) la possibilitØ d’harmoniser le cycle d’essais à l’Øchelle
mondiale;

InchangØ

d) la corrØlation des valeurs limites entre le cycle d’essai actuel
et le nouveau cycle;

e) les mesures appropriØes en matiŁre de rØception en vue
d’homologuer la durabilitØ des Øquipements antipollution
des pots d’Øchappement pendant la durØe de vie normale
d’un vØhicule à deux ou trois roues dans des conditions
normales d’utilisation.

2) Sur la base des ØlØments visØs au paragraphe 1, la
Commission soumet, si nØcessaire, au Parlement europØen et
au Conseil une proposition contenant notamment:

InchangØ

a) un nouveau cycle d’essai spØcialisØ qui devra Œtre utilisØ
pour mesurer les Ømissions dans l’essai du type I;

a) un nouveau cycle d’essai spØcialisØ qui devra Œtre utilisØ
pour mesurer les Ømissions de gaz d’Øchappement et de
CO2 dans l’essai du type I;

b) des valeurs limites d’Ømission obligatoires applicables à
partir de 2006;

InchangØ

c) des dispositions en vue de contrôler la durabilitØ des Øqui-
pements antipollution;

d) des dispositions relatives à l’inclusion d’exigences relatives à
la conformitØ des vØhicules en circulation dans la procØdure
d’homologation par type des vØhicules à deux ou trois
roues;

e) des dispositions garantissant l’absence de tout dispositif de
dØconnexion ou d’Øviction Ølectronique des Øquipements
antipollution.

La Commission fait rapport avant le 1er juillet 2001 sur l’Øtat
des nØgociations sur un cycle d’essai harmonisØ à l’Øchelle
mondiale et propose avant le 1er juillet 2003, pour la
mesure des Ømissions dans l’essai de type I, un nouveau cycle
d’essai.

InchangØ
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3) La Commission prØsente, si nØcessaire, au Parlement
europØen et au Conseil une proposition appropriØe concernant
des dispositions tendant à imposer des exigences en matiŁre
d’inspection et d’entretien pour les vØhicules à moteur à deux
ou trois roues.

Article 5

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2001. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

InchangØ

Article 6

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
la date de sa publication au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Article 7

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

Le chapitre 5 de la directive 97/24/CE est modifiØ comme suit:

1. L’annexe II est modifiØe comme suit:

a) Le point 1.4. est remplacØ par le texte suivant:

«1.4 �Gaz polluants�: le monoxyde de carbone, les oxydes d’azote, exprimØs en Øquivalence de dioxyde
d’azote (NO2), et les hydrocarbures prØsents dans les gaz d’Øchappement, en supposant les rapports
suivants:

� C1H1,85 pour l’essence,

� C1H1,86 pour le gazole»

b) Le point 2.2.1.1. est remplacØ par le texte suivant:

«2.2.1.1. Essai du type I (contrôle des Ømissions moyennes à l’Øchappement dans une zone urbaine encom-
brØe)

2.2.1.1.1. L’essai est exØcutØ selon la procØdure dØcrite à l’appendice 1. Les gaz polluants sont recueillis et
analysØs selon les mØthodes prescrites.

2.2.1.1.2. La figure I.2.2 illustre les diffØrentes possibilitØs pour l’essai du type I.

2.2.1.1.3. Le vØhicule est placØ sur un banc à rouleaux muni d’un dispositif de simulation de charge et d’inertie.
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Figure I.2.2 SchØma pour l’essai du type I
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2.2.1.1.4. Au cours de l’essai, les gaz d’Øchappement sont diluØs et un Øchantillon proportionnel est prØlevØ
dans un ou plusieurs sacs. On procŁde à la dilution, à l’Øchantillonnage et à l’analyse des gaz
d’Øchappement du vØhicule testØ selon la procØdure dØcrite ci-dessous, et l’on mesure le volume
total des gaz d’Øchappement diluØs.

2.2.1.1.5. Sous rØserve des dispositions du point 2.2.1.1.6., l’essai doit Œtre exØcutØ trois fois. Les masses
d’Ømissions gazeuses obtenues à chaque essai doivent Œtre infØrieures aux limites figurant dans le
tableau ci-aprŁs (ligne A):

CatØgorie

Masse
de monoxyde de

carbone
(CO)

Masse
d’hydro-carbures (HC)

(HC)

Masse
d’oxydes d’azote

(NOx)

L1
(g/km)

L2
(g/km)

L3
(g/km)

Valeurs limites applicables aux motocycles (deux-roues) pour la rØception et la conformitØ de la
production

A (2003) Tous 5,5 1,2 0,3

B (1) I (£ 150 cc) 2,0 0,8 0,2

II (> 150 cc) 2,0 0,3 0,1

Valeurs limites applicables aux tricycles et quadricycles pour la rØception et la conformitØ de la
production (allumage commandØ)

A (2003) Tous 7,0 1,5 0,4

Valeurs limites applicables aux tricycles et quadricycles pour la rØception et la conformitØ de la
production (allumage par compression)

A (2003) Tous 2,0 1,0 0,65

(1) Les valeurs figurant à la ligne B sont facultatives et applicables aux fins de l’article 3 de la directive.

2.2.1.1.5.1. Nonobstant les prescriptions du point 2.2.1.1.5., pour chaque polluant ou combinaison de polluants,
l’un des trois rØsultats obtenus peut dØpasser de 10 % au plus la limite prescrite, à condition que la
moyenne arithmØtique des trois rØsultats soit infØrieure à la limite prescrite. Lorsque les limites
prescrites sont dØpassØes pour plusieurs polluants, ce dØpassement peut indiffØremment avoir lieu
lors du mŒme essai ou lors d’essais diffØrents.

2.2.1.1.6. Le nombre d’essais prescrits au point 2.2.1.1.5. est rØduit dans les conditions dØfinies ci-aprŁs, le
terme V1 dØsignant le rØsultat du premier essai, et V2 le rØsultat du second essai pour chacun des
polluants.

2.2.1.1.6.1. Un essai seulement est rØalisØ si le rØsultat obtenu pour chaque polluant est infØrieur ou Øgal à 0,70 l
(c.-à-d. V1 £ 0,70 L).

2.2.1.1.6.2. Lorsque l’exigence dØfinie au point 2.2.1.1.6.1. n’est pas satisfaite, deux essais seulement sont rØalisØs
si, pour chaque polluant, on obtient:

V1 £ 0,85 L et V1 + V2 £ 1,70 L et V2 £ L.»

c) Au point 2.2, le TABLEAU I et le TABLEAU II sont supprimØs.

d) Le point 2.2.1.2. est remplacØ par le texte suivant:

«2.2.1.2. Essai du type II (contrôle des Ømissions de monoxyde de carbone au ralenti) et donnØes relatives aux
Ømissions nØcessaires au contrôle technique des vØhicules

2.2.1.2.1. Cette exigence s’applique à tous les vØhicules ØquipØs d’un moteur à allumage commandØ pour
lesquels une rØception CE est demandØe conformØment à la prØsente directive.

2.2.1.2.2. Lors d’un essai pratiquØ conformØment à l’appendice 2 (essai du type II) au rØgime de ralenti, on
enregistre:

� la teneur en monoxyde de carbone rapportØe au volume des gaz d’Øchappement Ømis,

� la vitesse du moteur au cours de l’essai, avec les tolØrances Øventuelles.
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2.2.1.2.3. Lors d’un essai au �ralenti accØlØrØ� (c.-à-d. > 2 000 min�1), on enregistre:

� la teneur en monoxyde de carbone rapportØe au volume des gaz d’Øchappement Ømis,

� la vitesse du moteur au cours de l’essai, avec les tolØrances Øventuelles.

2.2.1.2.4. La tempØrature de l’huile du moteur au moment de l’essai est mesurØe et enregistrØe.

2.2.1.2.5. Les donnØes enregistrØes sont complØtØes dans les sections correspondantes du document visØ à
l’annexe VII de la directive 92/61/CEE telle que modifiØe en dernier lieu.»

e) Le point 3.1.1. est remplacØ par le texte suivant:

«3.1.1. Un vØhicule de sØrie est soumis à l’essai dØcrit au point 2.2.1.1. Les valeurs limites utilisØes pour le contrôle
de la conformitØ de la production sont indiquØes dans le tableau du point 2.2.1.1.5.»

f) L’ancien point 3.1.1. devient le point 3.1.2. modifiØ comme suit:

� les termes «Tableaux I et II» sont remplacØs par les termes «le tableau figurant au point 2.2.1.1.5.»

� les termes «les tableaux figurant au point 2.2.1.1.2.» sont remplacØs par les termes «le tableau figurant au point
2.2.1.1.5.»

g) Le point 3.1.3 de l’appendice 1 est remplacØ par le texte suivant:

«3.1.3. On peut contrôler l’ØtanchØitØ du systŁme d’admission pour vØrifier que la carburation n’est pas affectØe
par une prise d’air accidentelle.»

h) Au point 5.3.1 de l’appendice 1, la derniŁre phrase est modifiØe comme suit:

«Deux cycles complets de prØconditionnement seront effectuØs avant de recueillir les gaz d’Øchappement.»

i) Le point 6.1.3. de l’appendice 1 est remplacØ par le texte suivant:

«6.1.3. Avant le lancement du premier cycle de prØconditionnement, le motocycle ou tricycle est soumis à un flux
d’air ayant une vitesse variable. Suivent deux cycles complets pendant lesquels il n’est pas collectØ de gaz
d’Øchappement. Le systŁme de ventilation doit comprendre un mØcanisme contrôlØ par la vitesse du rouleau
du banc, de telle façon que, dans la plage comprise entre 10 et 50 km/h, la vitesse linØaire de l’air à la sortie
de la soufflerie soit Øgale à la vitesse relative du rouleau avec une approximation de 10 %. Pour des vitesses
du rouleau infØrieures à 10 km/h, la vitesse de l’air peut Œtre nulle. La section finale de la soufflerie doit
avoir les caractØristiques suivantes:

i) surface d’au moins 0,4 m2,

ii) son bord infØrieur situØ entre 0,15 et 0,20 m au dessus du sol,

iii) distance par rapport à l’extrØmitØ avant du motocycle ou tricycle comprise entre 0,3 et 0,45 m.»

j) Au point 6.2.2 de l’appendice 1, la premiŁre phrase est supprimØe.

k) Le point 7.2.1. de l’appendice 1 est remplacØ par le texte suivant:

«7.2.1. AprŁs deux cycles de prØconditionnement (moment initial du premier cycle), on rØalise avec une rigoureuse
simultanØitØ les opØrations indiquØes aux points 7.2.2 à 7.2.5.»
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l) Le point 7.4. de l’appendice 1 est remplacØ par le texte suivant:

«7.4. Analyse

7.4.1. Les gaz d’Øchappement contenus dans le sac sont analysØs le plus tôt possible, et en tout cas au plus tard 20
minutes aprŁs la fin du cycle d’essai.

7.4.2. Avant chaque analyse d’Øchantillon, la plage de l’analyseur qui sera utilisØe pour chaque polluant doit Œtre
remise à zØro avec le gaz de mise à zØro appropriØ.

7.4.3. Les analyseurs sont ensuite adaptØs aux courbes d’Øtalonnage au moyen de gaz de rØglage dont les concen-
trations nominales varient de 70 à 100 % de la plage utilisØe.

7.4.4. On vØrifie à nouveau la mise à zØro des analyseurs. Si le chiffre indiquØ diffŁre de plus de 2 % de la plage
dØfinie au point 7.4.2., la procØdure est rØpØtØe.

7.4.5. Les Øchantillons sont analysØs.

7.4.6. Au terme de l’analyse, les mŒmes gaz de mise à zØro et de rØglage sont utilisØs pour une nouvelle
vØrification. L’essai est jugØ acceptable si la diffØrence entre les rØsultats obtenus aprŁs l’analyse et ceux
indiquØs au point 7.4.3. est infØrieure à 2 %.

7.4.7. A toutes les Øtapes de cette analyse, le dØbit et la pression des diffØrents gaz doivent Œtre les mŒmes que
ceux qui ont ØtØ enregistrØs lors de l’Øtalonnage des analyseurs.

7.4.8. Le chiffre choisi pour reprØsenter la concentration de chaque polluant mesurØ dans les gaz est le chiffre
indiquØ avant stabilisation de l’appareil de mesure.»

2. L’annexe IV est remplacØe par le texte suivant:

«ANNEXE IV

SPÉCIFICATION DU CARBURANT DE RÉFÉRENCE (ESSENCE)

Le carburant de rØfØrence est le carburant dØcrit à l’ANNEXE IX, chapitre 1, de la directive 70/220/CEE.

SPÉCIFICATION DU CARBURANT DE RÉFÉRENCE (GAZOLE)

Le carburant de rØfØrence est le carburant dØcrit à l’ANNEXE IX, chapitre 2, de la directive 70/220/CEE.»
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Proposition de dØcision du Conseil concernant une deuxiŁme contribution de la CommunautØ
europØenne à la Banque europØenne pour la reconstruction et le dØveloppement en faveur du

Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl

(2001/C 240 E/23)

COM(2001) 251 final � 2001/0113(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 29 mai 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie
atomique, et notamment son article 203,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) La CommunautØ, qui poursuit une politique visant claire-
ment à soutenir l’Ukraine dans ses efforts pour effacer les
consØquences de l’accident nuclØaire survenu le 26 avril
1986 à la centrale nuclØaire de Tchernobyl, a dØjà contribuØ
au Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à
Tchernobyl crØØ auprŁs de la Banque europØenne pour la
reconstruction et le dØveloppement (BERD) en accordant
90,5 millions d’euros au cours des annØes 1999-2000,
conformØment à la dØcision 98/381/CE, Euratom (1) du
Conseil.

(2) La BERD, en sa qualitØ d’administrateur du Fonds pour la
rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl, a
confirmØ, avant la confØrence des bailleurs de fonds qui
s’est tenue le 5 juillet 2000 à Berlin, que le taux de dØcais-
sement initialement prØvu restait valable et qu’une recons-
titution des ressources du Fonds Øtait dŁs lors nØcessaire en
2000/2001. En consØquence, la CommunautØ s’est engagØe
lors de cette confØrence à une nouvelle contribution de
100 millions d’euros pour les annØes 2001 à 2004.

(3) Le rŁglement (CE, Euratom) no 99/2000 du Conseil du
29 dØcembre 1999 relatif à la fourniture d’une assistance
aux États partenaires d’Europe orientale et d’Asie
centrale (2), dans son article 2, paragraphe 5, point c),
dØfinit comme une des prioritØs dans le domaine de la
sßretØ nuclØaire la «participation aux initiatives internatio-
nales pertinentes soutenues par l’Union europØenne,
notamment à l’initiative G7/UE concernant la fermeture
de la centrale de Tchernobyl».

(4) ConformØment à la communication de la Commission au
Conseil et au Parlement europØen du 6 septembre 2000,
l’appui financier communautaire à la sßretØ nuclØaire dans
les nouveaux États indØpendants et les pays d’Europe
centrale et orientale (3) sera prØlevØ sur les crØdits «Tacis»

existants ou sur une ligne budgØtaire distincte consacrØe à
l’assistance en faveur de ces États partenaires.

(5) Les rŁgles de la BERD en matiŁre de passation de marchØs
s’appliquent aux subventions accordØes sur les ressources
du Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à
Tchernobyl, Øtant entendu qu’en principe, ces marchØs
concernent uniquement les biens et les services produits
dans, ou fournis par, les pays qui contribuent ou les pays
prenant part aux opØrations de la BERD. Ces rŁgles
diffŁrent des dispositions rØgissant les opØrations financØes
directement par le programme Tacis qui, par consØquent,
ne peuvent pas s’appliquer à la contribution qui fait l’objet
de la prØsente dØcision.

(6) Concernant les modalitØs de passation de marchØs confor-
mØment au rŁglement du Fonds pour la rØalisation d’un
massif de protection à Tchernobyl (article IV, section
4.05), il convient de prendre les mesures nØcessaires pour
Øviter toute discrimination entre les diffØrents États
membres de la CommunautØ europØenne, qu’ils aient ou
non conclu des accords de contribution individuels avec la
BERD.

(7) Les traitØs ne prØvoient pas pour l’adoption de la prØsente
dØcision d’autres pouvoirs que ceux visØs à l’article 308 du
traitØ CE et à l’article 203 du traitØ Euratom,

DÉCIDE:

Article premier

La CommunautØ accorde à la Banque europØenne pour la
reconstruction et le dØveloppement (BERD) une contribution
de 100 millions d’euros en faveur du Fonds pour la rØalisation
d’un massif de protection à Tchernobyl pour la pØriode
2001-2004.

Les crØdits annuels seront autorisØs par l’autoritØ budgØtaire
dans la limite des perspectives financiŁres.

Article 2

1. La Commission gŁre la contribution en faveur du Fonds
pour la rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl
conformØment au rŁglement financier applicable au budget
gØnØral des CommunautØs europØennes, particuliŁrement en
ce qui concerne les principes de gestion saine et efficace.

La Commission transmet toutes les informations pertinentes à
la Cour des Comptes et demande à la BERD les informations
supplØmentaires que la Cour des Comptes souhaiterait obtenir
en ce qui concerne les aspects de la gestion financiŁre du Fonds
pour la rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl qui
sont liØs à la contribution communautaire.
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2. Concernant les modalitØs de passation des marchØs rela-
tives aux subventions prØlevØes sur les ressources du Fonds, la
Commission veille à Øviter toute discrimination entre les États
membres.

Article 3

En vertu de l’article II, section 2.02, point c), du rŁglement du
Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à Tcher-
nobyl en faveur du Fonds, la contribution communautaire est
subordonnØe à un accord de contribution sous forme d’un
Øchange de lettres entre la Commission et la BERD.

Ces lettres suivent le modŁle prØsentØ en annexe.

Article 4

La Commission prØsente tous les ans au Parlement europØen et
au Conseil un rapport sur l’Øtat d’avancement de la mise en
�uvre du Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à
Tchernobyl.
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ANNEXE

MOD¨LE D’ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT L’ACCORD DE CONTRIBUTION ENTRE LA
COMMISSION EUROPÉENNE ET LA BERD

Lettre du membre habilitØ de la Commission europØenne au prØsident de la BERD

Monsieur le PrØsident,

Au nom de la Commission europØenne, j’ai l’honneur de vous confirmer que la CommunautØ europØenne accordera une
nouvelle contribution de 100 millions d’euros au Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl,
conformØment à l’article II, section 2.02 du rŁglement dudit Fonds.

Cette nouvelle contribution sera en principe versØe sous la forme de quatre contributions annuelles de 25 millions
d’euros chacune au cours des exercices 2001 à 2004, sous rØserve de la nØcessaire approbation de l’autoritØ budgØtaire.

Comme ce fut le cas pour le premier accord de contribution, j’invite la Banque à bien vouloir confirmer qu’elle approuve
les dispositions ci-dessous, qui font partie intØgrante du prØsent accord de contribution:

1) La Commission transmet toutes les informations pertinentes à la Cour des comptes et peut demander à la BERD les
informations supplØmentaires que la Cour des comptes souhaiterait obtenir concernant les aspects de la gestion
financiŁre du Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl, qui sont liØs à la contribution de la
CommunautØ.

2) La Cour des comptes peut Øgalement se voir accorder la possibilitØ d’effectuer des missions auprŁs de la Banque afin
de vØrifier une information, dans la mesure oø celle-ci concerne la contribution de la CommunautØ, sur la base des
pratiques instituØes dans le cadre du compte de sßretØ nuclØaire.

3) En ce qui concerne les modalitØs de passation de marchØs rØgies par le rŁglement du Fonds, la Commission et la
Banque partagent l’opinion selon laquelle, lors de la conclusion de l’accord de contribution, aucune discrimination ne
sera pratiquØe entre les diffØrents États membres de la CommunautØ europØenne, qu’ils aient ou non conclu des
accords de contribution individuels avec la Banque, pour ce qui est de l’attribution de contrats de services ou de
fournitures conclus pendant la durØe de fonctionnement du Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à
Tchernobyl.

Je confirme que les termes utilisØs dans la prØsente lettre s’entendent dans le sens qui leur est attribuØ dans le rŁglement
du Fonds. La prØsente lettre et l’approbation de son contenu par la Banque constituent l’accord de contribution
conformØment au rŁglement du Fonds.

Membre de la Commission europØenne

RØponse du prØsident de la BERD

Madame la Commissaire,

Monsieur le Commissaire,

Je vous remercie de votre lettre datØe du . . . 2001 concernant la contribution de 100 millions d’euros accordØe par la
CommunautØ europØenne en faveur du Fonds pour la rØalisation d’un massif de protection à Tchernobyl.

La Banque europØenne confirme par la prØsente qu’elle accepte cette contribution, qui sera portØe au crØdit du Fonds
conformØment aux rŁgles rØgissant ce dernier.

La Banque europØenne confirme en outre qu’elle approuve l’ensemble des dispositions mentionnØes dans votre lettre, qui
font ainsi partie intØgrante du prØsent accord de contribution.

PrØsident de la BERD
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Proposition de dØcision du Conseil relative à l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes 2003

(2001/C 240 E/24)

COM(2001) 271 final � 2001/0116(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 29 mai 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 13,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) La promotion d’un niveau ØlevØ d’emploi et de protection
sociale et l’amØlioration du niveau de vie et de la qualitØ
de vie de la population des États membres sont des objec-
tifs de la CommunautØ europØenne.

(2) La Charte communautaire des droits sociaux fondamen-
taux des travailleurs reconnaît la nØcessitØ de prendre les
mesures appropriØes en vue de l’intØgration des personnes
handicapØes sur le plan social et Øconomique.

(3) La rØsolution du Conseil et des reprØsentants des gouver-
nements des États membres rØunis au sein du Conseil, du
20 dØcembre 1996, sur l’ØgalitØ des chances pour les
personnes handicapØes (1) et la rØsolution du Conseil du
17 juin 1999 sur l’ØgalitØ des chances en matiŁre d’emploi
pour les personnes handicapØes (2) rØaffirment les droits
fondamentaux des personnes handicapØes quant à l’ØgalitØ
d’accŁs aux activitØs de la vie sociale et Øconomique.

(4) Les conclusions du Conseil europØen de Lisbonne des 23
et 24 mars 2000 invitent les États membres à se prØoc-
cuper davantage de l’exclusion sociale dans leurs politi-
ques en matiŁre d’emploi, d’Øducation et de formation,
de santØ et de logement et à dØfinir des actions prioritaires
pour des groupes cibles spØcifiques, tels que les personnes
handicapØes.

(5) L’agenda social europØen adoptØ lors du Conseil europØen
de Nice des 7, 8 et 9 dØcembre 2000 indique que l’Union
europØenne «dØveloppera, notamment à l’occasion de
l’annØe europØenne des handicapØs (2003), l’ensemble
des actions visant à assurer une meilleure intØgration

des personnes handicapØes dans tous les domaines de la
vie sociale».

(6) La prØsente dØcision respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus en particulier par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne comme
principes gØnØraux du droit communautaire. En particu-
lier la prØsente dØcision vise à garantir le plein respect du
droit des personnes handicapØes à bØnØficier de mesures
visant à assurer leur autonomie, leur intØgration sociale et
professionnelle et leur participation à la vie de la commu-
nautØ et à promouvoir l’application du principe de
non-discrimination [articles 26 et 21 de la Charte des
droits fondamentaux de l’Union europØenne (3)].

(7) Le Parlement europØen, le ComitØ Øconomique et social et
le ComitØ des rØgions invitent la CommunautØ à renforcer
sa contribution aux efforts dØployØs par les États membres
pour promouvoir l’ØgalitØ des chances en faveur des
personnes handicapØes.

(8) Le cadre gØnØral de l’ØgalitØ de traitement prØvu en
matiŁre d’emploi et de travail par la directive
78/2000/CE (4) du Conseil et le programme communau-
taire visant à appuyer et à complØter les mesures lØgisla-
tives prises au niveau de la CommunautØ et des États
membres, Øtabli par la dØcision 2000/750/CE (5) du
Conseil visent à modifier les pratiques et les attitudes
grâce à la mobilisation des acteurs concernØs et l’encou-
ragement des Øchanges d’informations et des bonnes prati-
ques.

(9) L’exclusion du marchØ du travail des personnes handica-
pØes Øtant inextricablement liØe aux obstacles comporte-
mentaux et à un manque d’informations sur le handicap, il
est nØcessaire d’amØliorer la comprØhension de la sociØtØ
concernant les droits, les besoins et le potentiel des
personnes handicapØes et d’inciter les diffØrents parte-
naires à unir leurs efforts pour mettre en place et
promouvoir un flux d’informations.

(10) La sensibilisation repose essentiellement sur une action
efficace à l’Øchelle des États membres, qui doit Œtre
complØtØe par des efforts concertØs au niveau europØen,
l’annØe europØenne pouvant servir de catalyseur pour
sensibiliser le public et donner une impulsion à cette
action.
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(11) La cohØrence et la complØmentaritØ avec d’autres actions
communautaires est indispensable, notamment dans les
domaines de la lutte contre la discrimination et l’exclusion
sociale et de la promotion de l’Øducation, de la formation,
des droits de la personne humaine et de l’ØgalitØ des sexes.

(12) L’accord sur l’Espace Øconomique europØen (accord EEE)
prØvoit une coopØration plus Øtroite sur le plan social
entre, d’une part, la CommunautØ europØenne et ses
États membres et, d’autre part, les pays de l’Association
europØenne de libre-Øchange qui participent à l’Espace
Øconomique europØen (AELE/EEE); il conviendrait de
prØvoir l’ouverture du programme à la participation des
pays candidats d’Europe centrale et orientale, conformØ-
ment aux conditions Øtablies dans les accords europØens,
dans leurs protocoles additionnels et dans les dØcisions des
conseils d’association respectifs, la participation de Chypre
et de Malte, sur la base de crØdits supplØmentaires confor-
mØment aux modalitØs à convenir avec ces pays, ainsi que
celle de la Turquie, sur la base de crØdits supplØmentaires
conformØment aux modalitØs à convenir avec ce pays.

(13) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ, tels qu’ils sont dØfinis à l’article 5 du traitØ, les
objectifs de l’action proposØe, visant à sensibiliser le public
à l’Øchelle europØenne aux droits des personnes handica-
pØes, ne peuvent Œtre rØalisØs de maniŁre adØquate par les
États membres pour des raisons qui incluent la nØcessitØ
de partenariats multilatØraux, l’Øchange transnational
d’informations et la diffusion à l’Øchelle communautaire
de bonnes pratiques. La prØsente dØcision ne va pas
au-delà de ce qui est nØcessaire pour atteindre ces objec-
tifs.

(14) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), les mesures d’exØcution de la prØsente dØcision
sont à adopter au moyen de la procØdure consultative
visØe à l’article 3 de la dØcision prØcitØe,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Établissement de l’AnnØe europØenne des personnes
handicapØes

L’annØe 2003 est proclamØe «AnnØe europØenne des personnes
handicapØes».

Article 2

Objectifs

Les objectifs de l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes
sont:

a) sensibiliser le public aux droits des personnes handicapØes à
la protection contre la discrimination et au plein exercice de
leurs droits dans l’ØgalitØ, conformØment, entre autres, aux
dispositions de la Charte des droits fondamentaux de
l’Union europØenne;

b) encourager la rØflexion et la discussion sur les mesures
nØcessaires pour promouvoir l’ØgalitØ des chances des
personnes handicapØes en Europe;

c) favoriser l’Øchange d’expØriences concernant les bonnes
pratiques et les stratØgies efficaces mises en place aux
niveaux local, national et europØen;

d) renforcer la coopØration entre toutes les parties concernØes,
notamment les gouvernements à tous les niveaux, le secteur
privØ, le secteur associatif, les groupes de bØnØvoles, les
personnes handicapØes et leurs familles;

e) souligner la contribution positive des personnes handicapØes
à la sociØtØ dans son ensemble, notamment en valorisant la
diversitØ et en crØant un environnement positif et bienveil-
lant dans lequel celle-ci est reconnue;

f) sensibiliser le public à l’hØtØrogØnØitØ des formes de
handicap et aux multiples formes de discrimination
auxquelles les personnes handicapØes sont exposØes.

Article 3

Contenu des mesures

1. Les mesures prises pour atteindre les objectifs dØfinis à
l’article 2 comprennent la mise sur pied des activitØs suivantes
ou l’octroi d’un soutien dans le cadre de celles-ci:

a) l’organisation de rencontres et de manifestations;

b) le lancement de campagnes d’information et de promotion,
comprenant la production d’outils et d’aides à l’intention des
personnes handicapØes de l’ensemble de l’Union euro-
pØenne;

c) la coopØration avec les mØdias;

d) la rØalisation d’enquŒtes et de rapports à l’Øchelle commu-
nautaire;

2. Les mesures visØes au paragraphe 1 sont exposØes en
dØtail dans l’annexe.
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Article 4

Mise en �uvre au niveau communautaire

La Commission assure la mise en �uvre des actions commu-
nautaires visØes par la prØsente dØcision conformØment à
l’annexe.

Elle procŁde rØguliŁrement à un Øchange de vues avec les
reprØsentants des personnes handicapØes au niveau communau-
taire concernant la conception, la mise en �uvre et le suivi de
l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes. À cette fin, la
Commission communique les informations utiles à ces reprØ-
sentants. La Commission fait part de son avis au comitØ
instituØ par l’article 6, paragraphe 1.

Article 5

CoopØration et mise en �uvre au niveau national

1. Chaque État membre est responsable de la coordination et
de la mise en �uvre au niveau national des mesures prØvues
par la prØsente dØcision, y compris la sØlection des projets
conformØment à la partie B de l’annexe.

À cette fin, chaque État membre Øtablit ou dØsigne un orga-
nisme national de coordination ou une instance administrative
Øquivalente, qui sera chargØ d’organiser la participation du pays
à l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes. Cet orga-
nisme veille à Œtre reprØsentatif d’un Øventail d’organisations
s’exprimant au nom des personnes handicapØes et des autres
intervenants de ce secteur.

2. ConformØment à la procØdure visØe à l’article 6, para-
graphe 2, la Commission dØtermine les subventions globales
qui sont attribuØes aux États membres pour soutenir des
actions aux niveaux national, rØgional et local. Les subventions
globales ne sont allouØes qu’à des organismes de droit public
ou à des organismes exerçant une mission de service public
garantie par les États membres.

3. La procØdure pour l’emploi des subventions globales fait
l’objet d’un accord entre la Commission et l’État membre
concernØ.

ConformØment au rŁglement financier applicable au budget
gØnØral des CommunautØs europØennes, cette procØdure
prØvoit en particulier:

a) les mesures à mettre en �uvre;

b) les critŁres de sØlection des bØnØficiaires;

c) les conditions et les taux d’assistance;

d) les dispositions en matiŁre de surveillance, d’Øvaluation et de
garantie du contrôle financier de la subvention globale.

Article 6

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment à son article 7.

Article 7

Dispositions financiŁres

1. Les mesures de portØe communautaire, telles que celles
dØcrites à la partie A de l’annexe, peuvent Œtre subventionnØes
à hauteur de 80 % ou donner lieu à un marchØ public financØ
sur le budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

2. Les mesures de portØe locale, rØgionale, nationale ou
transnationale, telles que celles dØcrites à la partie B de
l’annexe, peuvent Œtre cofinancØes sur le budget gØnØral des
CommunautØs europØennes à concurrence de 50 % maximum
de leur coßt total.

Article 8

ProcØdure d’introduction et de sØlection des demandes

1. Les dØcisions relatives au financement et au cofinance-
ment des mesures visØes à l’article 7, paragraphe 1, sont adop-
tØes par la Commission conformØment à la procØdure visØe à
l’article 6, paragraphe 2. La Commission veille à l’Øquilibre de
la rØpartition des ressources entre les diffØrents domaines d’acti-
vitØ concernØs.

2. Les demandes d’assistance financiŁre au titre des mesures
visØes à l’article 7, paragraphe 2, sont soumises aux États
membres. Sur la base de l’avis exprimØ par les organismes
nationaux de coordination, les États membres procŁdent à la
sØlection des bØnØficiaires et à l’attribution de l’assistance finan-
ciŁre conformØment aux procØdures à Øtablir en application de
l’article 5, paragraphe 3.

Article 9

CohØrence et complØmentaritØ

La Commission, en coopØration avec les États membres, assure
la cohØrence entre les mesures prØvues par la prØsente dØcision
et les autres actions et initiatives communautaires.
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Elle assure la complØmentaritØ optimale entre l’AnnØe euro-
pØenne des personnes handicapØes et les autres initiatives et
ressources rØgionales, nationales et communautaires existantes,
qui peuvent contribuer à atteindre les objectifs de l’AnnØe
europØenne des personnes handicapØes.

Article 10

Participation des pays de l’AELE/EEE, des pays associØs
d’Europe centrale et orientale, de Chypre, Malte et de la

Turquie

L’AnnØe europØenne des personnes handicapØes est ouverte à la
participation des pays de l’AELE/EEE, conformØment aux condi-
tions fixØes dans l’accord EEE.

Les pays candidats d’Europe centrale et orientale participent
conformØment aux conditions fixØes dans les accords euro-
pØens, dans leurs protocoles additionnels et dans les dØcisions
des conseils d’association respectifs.

La participation de Chypre, Malte et la Turquie est financØe par
des crØdits supplØmentaires selon des procØdures à convenir
avec chaque pays.

Article 11

Budget

Les actions destinØes à prØparer le lancement de cette AnnØe
europØenne peuvent Œtre financØes à partir du 1er janvier 2002.

Article 12

CoopØration internationale

Dans le cadre de l’AnnØe europØenne, la Commission peut
coopØrer avec des organisations internationales concernØes.

Article 13

Suivi et Øvaluation

La Commission prØsente, pour le 31 dØcembre 2004 au plus
tard, un rapport au Parlement europØen, au Conseil, au ComitØ
Øconomique et social et au ComitØ des rØgions sur la mise en
�uvre, les rØsultats et l’Øvaluation globale des mesures prØvues
dans la prØsente dØcision.

Article 14

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes. Elle prend effet le jour de sa publication.

ANNEXE

NATURE DES MESURES VISÉES À L’ARTICLE 3

A. Action à l’Øchelle communautaire

1. RØunions et manifestations:

a) organisation de rØunions au niveau communautaire;

b) organisation de manifestations de sensibilisation aux droits des personnes handicapØes, y compris les confØ-
rences d’ouverture et de clôture de l’AnnØe;

2. Campagnes d’information et de promotion comprenant:

a) la conception d’un logo et de slogans pour l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes, qui seront utilisØs
dans le cadre de toutes les activitØs liØes à celle-ci;

b) une campagne d’information à l’Øchelle communautaire;

c) la production d’outils et de supports accessibles aux personnes handicapØes dans l’ensemble de la Commu-
nautØ;

d) des initiatives appropriØes d’ONG europØennes �uvrant pour les personnes handicapØes en vue de diffuser des
informations sur l’AnnØe europØenne, adaptØes aux besoins des personnes atteintes de handicaps spØcifiques
et/ou de personnes handicapØes confrontØes à des discriminations multiples;

e) l’organisation de concours europØens mettant en relief des rØalisations et des expØriences sur les thŁmes de
l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes.
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3. Autres actions:

CoopØration avec les mØdias comme partenaires pour la diffusion de l’information concernant l’AnnØe, pour
l’utilisation de nouveaux outils facilitant l’accŁs à cette information (comme le sous-titrage pour les malentendants
et la description des images pour les malvoyants), dans d’autres programmes au possible et pour amØliorer la
communication concernant les personnes handicapØes;

EnquŒtes et Øtudes à l’Øchelle communautaire, concernant notamment une sØrie de questions destinØes à Øvaluer
l’impact de l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes, qui devrait figurer dans une enquŒte EurobaromŁtre et
un rapport d’Øvaluation sur l’efficacitØ et l’impact de l’AnnØe europØenne.

4. Ce financement peut prendre les formes suivantes:

� l’achat direct de biens et de services, en particulier dans le domaine de la communication, au moyen d’appels
d’offres ouverts et/ou restreints;

� l’achat direct de services de conseil, au moyen d’appels d’offres ouverts et/ou restreints;

� des subventions octroyØes pour couvrir les dØpenses de manifestations spØciales organisØes au niveau euro-
pØen afin de mettre en relief l’AnnØe et d’y sensibiliser le public; ce financement n’excØdera pas 80 %.

B. Action à l’Øchelle nationale

Des actions au niveau local, rØgional, national ou transnational peuvent remplir les conditions requises pour bØnØ-
ficier d’un financement sur le budget communautaire, à concurrence de 50 % des coßts, selon la nature et le contenu
proposØ. Pourraient notamment compter parmi ces actions:

1. des manifestations liØes aux objectifs de l’AnnØe europØenne des personnes handicapØes, y compris une manifes-
tation d’ouverture de l’AnnØe;

2. des campagnes d’information et des mesures de diffusion d’exemples de bonnes pratiques autres que celles dØfinies
dans la partie 1(A) de la prØsente annexe;

3. l’attribution de prix ou l’organisation de concours;

4. des enquŒtes et des Øtudes autres que celles mentionnØes au point 1(A) ci-dessus.

C. Actions ne bØnØficiant d’aucune aide financiŁre provenant du budget communautaire

La CommunautØ accordera son soutien moral, y compris l’autorisation Øcrite d’utiliser le logo et d’autres matØriels
associØs à l’AnnØe europØenne, à des initiatives Ømanant d’organismes publics ou privØs, dans la mesure oø ces
derniers peuvent dØmontrer à la satisfaction de la Commission que les initiatives en question sont oø seront menØes
au cours de l’annØe 2003 et sont susceptibles de concourir à la rØalisation d’un ou de plusieurs objectifs de l’AnnØe
europØenne.
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Proposition modifiØe de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif à l’accŁs du public
aux documents du Parlement europØen, du Conseil et de la Commission (1)

(2001/C 240 E/25)

COM(2001) 299 final � 2000/0032(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

1. RAPPEL HISTORIQUE

L’article 255 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne,
tel que modifiØ par le traitØ d’Amsterdam, institue un droit
d’accŁs aux documents du Parlement europØen, du Conseil et
de la Commission pour tout citoyen europØen ainsi que pour
toute personne physique ou morale Øtablie sur le territoire d’un
État membre. Le Conseil est chargØ de fixer, selon la procØdure
de codØcision et dans les deux ans suivant l’entrØe en vigueur
du traitØ d’Amsterdam, les principes gØnØraux et les limites
rØgissant ce droit d’accŁs.

Aux fins de la mise en �uvre du droit d’accŁs prØvu par le
traitØ, la Commission a prØsentØ, le 28 janvier 2000, une
proposition de rŁglement au Parlement europØen et au Conseil.
Le Parlement europØen a votØ, le 16 novembre 2000, des
amendements à cette proposition que la Commission n’a,
pour la plupart, pas ØtØ en mesure d’accepter. En reportant le
vote de sa rØsolution lØgislative, le Parlement europØen a ouvert
la possibilitØ de nØgociations entre institutions avant la clôture
formelle de la premiŁre lecture. De telles nØgociations ont ØtØ
menØes en «trilogue informel» à partir du 24 janvier 2001 et
ont abouti à un texte de compromis, approuvØ le 25 avril 2001
par la commission des libertØs et des droits des citoyens, de la
justice et des affaires intØrieures du Parlement europØen, par le
ComitØ des ReprØsentants permanents des États membres
(deuxiŁme partie) ainsi que par la Commission europØenne.

En session plØniŁre des 2 et 3 mai 2001, le Parlement europØen
a adoptØ des amendements qui modifient la proposition de la
Commission conformØment au compromis nØgociØ entre les
trois institutions. La Commission a dØclarØ, en sØance, qu’elle
acceptait tous ces amendements.

2. EXAMEN DES AMENDEMENTS

La Commission accepte de reprendre dans sa proposition
modifiØe, tels quels, les amendements de compromis numØros
81 à 119, adoptØs par le Parlement europØen lors de se sØance
du 3 mai 2001. L’objet des amendements 81 à 118 est ØvoquØ
ci-aprŁs; l’amendement 119 est un amendement technique
confirmant le retrait de certains amendements votØs le
16 novembre 2000.

2.1. ConsidØrants (amendements 81 à 97)

De façon gØnØrale, le texte des considØrants, tel que
modifiØ suite aux amendements, prØcise davantage les

objectifs du rŁglement. Certains considØrants ont ØtØ
modifiØs afin de prendre en compte les modifications
apportØes aux articles correspondants.

2.2. Objet, bØnØficiaires et champ d’application (articles 1
et 2 � amendements 98 et 99)

Le nouvel article premier rappelle les objectifs du rŁgle-
ment. La facultØ laissØe aux institutions d’accorder l’accŁs
à leurs documents aux personnes ne rØsidant pas dans un
État membre ou n’y ayant pas leur siŁge, rend explicite la
pratique actuelle.

2.3. DØfinitions (article 3 � amendement 100)

Afin de protØger l’espace de rØflexion des institutions, la
Commission avait proposØ d’exclure du champ d’applica-
tion les textes à usage interne tels que les documents de
rØflexion ou de discussion et les avis des services ainsi
que les messages informels. Cette restriction n’est pas
retenue et la dØfinition des documents, actuellement en
vigueur, est maintenue. Toutefois, les documents à usage
interne sont protØgØs au moyen d’exceptions spØcifiques,
prØvues à l’article 4, paragraphe 3 (voir ci-dessous).

2.4. Limites du droit d’accŁs (article 4 � amendement
101)

Nature des exceptions

En vue de promouvoir une transparence accrue, pour les
exceptions autres que la protection de l’intØrŒt public ou
celle de la vie privØe, le document sera divulguØ lorsque
l’intØrŒt du public d’en prendre connaissance prime sur
l’intØrŒt à protØger. Cependant, lorsque le prØjudice
susceptible d’Œtre causØ par la divulgation l’emporte sur
l’intØrŒt de la publicitØ, l’institution est tenue de refuser
l’accŁs au document.

Liste des exceptions

Dans sa proposition de rŁglement, la Commission avait
mentionnØ de maniŁre expresse le dØroulement des
procØdures d’infraction, y compris la phase prØconten-
tieuse, parmi les exceptions obligatoires.
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La Commission est disposØe, dans un esprit de
compromis, à accepter que les procØdures d’infraction
ne figurent pas expressØment parmi les exceptions
prØvues à l’article 4, paragraphe 2 du rŁglement, parce
qu’elle considŁre que le texte agrØØ implique le maintien
de la pratique actuelle en ce qui concerne l’exercice de ses
responsabilitØs en matiŁre de contrôle du respect du droit
communautaire. Cette pratique rØsulte de l’interprØtation
par la Cour de Justice de ces mŒmes dispositions. Elle a
dØcidØ de rappeler cette pratique dans une dØclaration au
procŁs-verbal du Conseil.

Protection de l’espace de rØflexion

Le nouveau paragraphe 3 de l’article 4 permet de
protØger les documents à usage interne avant la prise
de dØcision ainsi que, dans certaines circonstances
mŒme aprŁs la prise de dØcision, les documents contenant
des avis formulØs dans le cadre des dØlibØrations et des
consultations prØliminaires au sein de l’institution.

Documents des tiers

Il est prØvu que l’institution consultera le tiers afin de
dØterminer si la divulgation doit Œtre refusØe en vertu
de l’une des exceptions (paragraphe 4). Le paragraphe 5
reprend la dØclaration no 35 annexØe au traitØ
d’Amsterdam.

Expiration de l’applicabilitØ des exceptions

Les exceptions ne sont applicables que pendant la pØriode
oø la protection est justifiØe. Par rØfØrence aux textes
relatifs à l’ouverture au public des archives historiques
des CommunautØs europØennes (1), il est prØvu que la
plupart des exceptions ne s’appliquent plus aprŁs l’Øcou-
lement d’une pØriode de trente ans depuis la date de
production du document.

2.5. Application par les États membres (article 5 � amen-
dement 102)

Le nouvel article 5 explicite le principe de coopØration
loyale ØnoncØ dans les considØrants (ancien considØrant
no 12, devenu no 15). Il prØvoit que les États membres,
lorsqu’ils sont saisis d’une demande d’accŁs à un docu-
ment Ømanant d’une institution, consultent cette institu-
tion afin de ne pas faire obstacle à la rØalisation des
objectifs du rŁglement.

2.6. Traitement des demandes (articles 6 à 8 et 10 �
amendements 103 à 105 et 107)

La rØduction du dØlai de rØponse à 15 jours ouvrables
correspond au dØlai prØvu dans le code de bonne
conduite administrative des fonctionnaires de la Commis-
sion.

2.7. RØgime applicable aux documents sensibles (article 9
� amendement 106)

Toutes les mesures particuliŁres concernant l’accŁs aux
documents sensibles sont dØsormais regroupØes dans un
article spØcifique. Les demandes seront traitØes exclusive-
ment par du personnel habilitØ à prendre connaissance
du contenu des documents (paragraphe 2). Les docu-
ments sensibles ne seront mentionnØs dans le registre
public et divulguØs qu’avec l’accord de leur auteur (para-
graphe 3).

2.8. Registres, accŁs direct et publications (articles 11 à
13 � amendements 109 à 111)

Les dispositions relatives aux registres sont plus dØtaillØes
que dans la proposition initiale de la Commission. Celles
qui visent l’accŁs direct aux documents ainsi que la publi-
cation de certains types de documents au Journal Officiel
dØpassent le cadre strict de l’article 255 du traitØ, mais
correspondent gØnØralement à la pratique actuelle. Les
trois institutions ont par ailleurs manifestØ leur intention
de dØvelopper la diffusion de leurs documents par voie
Ølectronique.

2.9. Mesures d’accompagnement et de suivi (articles 14 à
17 � amendements 108 et 112 à 115)

Le texte amendØ contient des dispositions plus prØcises
concernant, d’une part, la coordination entre institutions,
notamment par la mise en place d’un comitØ, et, d’autre
part, le suivi et l’Øvaluation de la mise en �uvre du
rŁglement.

2.10. EntrØe en vigueur � compatibilitØ des dispositions
existantes avec le rŁglement (articles 18 et 19 �
amendements 116 et 117)

Les rŁgles spØcifiques en matiŁre d’accŁs aux documents
contenues dans la lØgislation existante seront rØexaminØes
à la lumiŁre du rŁglement. Dans le mŒme esprit, il
conviendra de vØrifier que les textes relatifs à l’ouverture
au public des archives historiques des CommunautØs
europØennes (voir point 2.4 ci-dessus) ne contiennent
pas de dispositions contraires au rŁglement sur l’accŁs
du public aux documents.
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2.11. ApplicabilitØ aux Agences � appel aux institutions
et organes non couverts par le rŁglement (dØclaration
conjointe � amendement 118)

Les rŁgles sur l’accŁs du public aux documents seront
rendues applicables aux Agences crØØes par les institu-
tions visØes par le rŁglement. La dØclaration conjointe
prØvoit que les mesures appropriØes seront prises à cet
effet.

Les trois institutions lancent un appel aux institutions et
organes communautaires non visØs par le rŁglement afin
qu’ils se dotent de rŁgles sur l’accŁs du public à leurs
documents qui soient compatibles avec le rŁglement.

3. CONCLUSION

En vertu de l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE, la
Commission modifie sa proposition de rŁglement dans les
termes qui prØcŁdent.
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Proposition modifiØe de dØcision du Parlement europØen et du Conseil adoptant un programme
d’action communautaire dans le domaine de la santØ publique (2001-2006) (1)

(2001/C 240 E/26)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 302 final � 2000/0119(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 122.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La CommunautØ est dØterminØe à promouvoir et à
amØliorer la santØ, à faire reculer la mortalitØ Øvitable et
le handicap invalidant, à prØvenir les maladies et à lutter
contre les menaces potentielles pour la santØ. Elle devrait
rØpondre d’une maniŁre coordonnØe et cohØrente aux
prØoccupations de sa population quant aux risques sani-
taires et à son attente d’un niveau ØlevØ de protection de
la santØ, ce qui signifie que toutes les actions de la
CommunautØ liØes à la santØ devraient avoir un degrØ
ØlevØ de visibilitØ et de transparence et permettre une
consultation et une participation ØquilibrØes de tous les
acteurs concernØs, de maniŁre à promouvoir de meilleurs
flux de connaissances et une meilleure communication et,
dŁs lors, permettre une plus large participation des
personnes aux dØcisions qui concernent leur santØ.

(1) La CommunautØ est dØterminØe à promouvoir et à
amØliorer la santØ, à faire reculer la morbiditØ et la morta-
litØ prØcoce Øvitables et le handicap invalidant, à prØvenir
les maladies et à lutter contre les menaces potentielles
pour la santØ. Elle devrait rØpondre d’une maniŁre coor-
donnØe et cohØrente aux prØoccupations de sa population
quant aux risques sanitaires et à son attente d’un niveau
ØlevØ de protection de la santØ spØcifique au genre, ce qui
signifie que toutes les actions de la CommunautØ liØes à la
santØ devraient avoir un degrØ ØlevØ de visibilitØ et de
transparence et permettre une consultation et une parti-
cipation ØquilibrØes de tous les acteurs concernØs, de
maniŁre à promouvoir de meilleurs flux de connaissances
et une meilleure communication et, dŁs lors, permettre
une plus large participation des personnes aux dØcisions
qui concernent leur santØ. La CommunautØ devrait tenir
compte du droit des patients à recevoir des informations
simples, claires et scientifiquement valables sur leurs mala-
dies, sur les thØrapies disponibles et sur les modalitØs
permettant d’amØliorer leur qualitØ de vie.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(2) La santØ devrait constituer une prioritØ dØpassant les
compromis au niveau politique ou financier. En vertu de
l’article 152 du traitØ, la CommunautØ est appelØe à jouer
un rôle actif dans ce secteur en prenant des mesures
impossibles à prendre par les États, conformØment au
principe de subsidiaritØ.

(2) Dans le contexte du cadre de santØ publique prØsentØ dans
la communication de la Commission du 24 novembre
1993 concernant le cadre de l’action dans le domaine
de la santØ publique (1), huit programmes d’action ont
ØtØ adoptØs, à savoir:

� la dØcision no 645/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 29 mars 1996 adoptant un programme
d’action communautaire de promotion, d’information,
d’Øducation et de formation en matiŁre de santØ dans
le cadre de l’action dans le domaine de la santØ
publique (1996-2000) (2);

� la dØcision no 646/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 29 mars 1996 adoptant un plan d’action
de lutte contre le cancer dans le cadre de l’action dans
le domaine de la santØ publique (1996-2000) (3);

� la dØcision no 647/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 29 mars 1996 adoptant un programme
d’action communautaire concernant la prØvention du
sida et de certaines autres maladies transmissibles dans
le cadre de l’action dans le domaine de la santØ
publique (1996-2000) (4);

� la dØcision no 102/97/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 16 dØcembre 1996 adoptant un
programme d’action communautaire concernant la
prØvention de la toxicomanie, dans le cadre de l’action
dans le domaine de la santØ publique (1996-2000) (5);

� la dØcision no 1400/97/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 30 juin 1997 adoptant un programme
d’action communautaire en matiŁre de surveillance de
la santØ dans le cadre de l’action dans le domaine de la
santØ publique (1997-2001) (6);

(3) Dans le contexte du cadre de santØ publique prØsentØ dans
la communication de la Commission du 24 novembre
1993 concernant le cadre de l’action dans le domaine
de la santØ publique (1), huit programmes d’action ont
ØtØ adoptØs, à savoir:

� la dØcision no 645/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 29 mars 1996 adoptant un programme
d’action communautaire de promotion, d’information,
d’Øducation et de formation en matiŁre de santØ dans
le cadre de l’action dans le domaine de la santØ
publique (1996-2000) (2);

� la dØcision no 646/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 29 mars 1996 adoptant un plan d’action
de lutte contre le cancer dans le cadre de l’action dans
le domaine de la santØ publique (1996-2000) (3);

� la dØcision no 647/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 29 mars 1996 adoptant un programme
d’action communautaire concernant la prØvention du
sida et de certaines autres maladies transmissibles dans
le cadre de l’action dans le domaine de la santØ
publique (1996-2000) (4);

� la dØcision no 102/97/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 16 dØcembre 1996 adoptant un
programme d’action communautaire concernant la
prØvention de la toxicomanie, dans le cadre de l’action
dans le domaine de la santØ publique (1996-2000) (5);

� la dØcision no 1400/97/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 30 juin 1997 adoptant un programme
d’action communautaire en matiŁre de surveillance de
la santØ dans le cadre de l’action dans le domaine de la
santØ publique (1997-2001) (6);

___________
(1) COM(93) 559 final du 24 novembre 1993.
(2) JO L 95 du 16.4.1996, p. 1.
(3) JO L 95 du 16.4.1996, p. 9.
(4) JO L 95 du 16.4.1996, p. 16.
(5) JO L 19 du 22.1.1997, p. 25.
(6) JO L 193 du 22.7.1997, p. 1.

___________
(1) COM(93) 559 final du 24 novembre 1993.
(2) JO L 95 du 16.4.1996, p. 1.
(3) JO L 95 du 16.4.1996, p. 9.
(4) JO L 95 du 16.4.1996, p. 16.
(5) JO L 19 du 22.1.1997, p. 25.
(6) JO L 193 du 22.7.1997, p. 1.
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� la dØcision no 372/1999/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 8 fØvrier 1999 adoptant un programme
d’action communautaire relatif à la prØvention des
blessures dans le cadre de l’action dans le domaine
de la santØ publique (1999-2003) (1);

� la dØcision no 1295/1999/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 29 avril 1999 portant adoption d’un
programme d’action communautaire relatif aux mala-
dies rares, dans le cadre de l’action dans le domaine de
la santØ publique 1999-2003 (2) et

� la dØcision no 1296/1999/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 29 avril 1999 portant adoption d’un
programme d’action communautaire relatif aux mala-
dies liØes à la pollution, dans le cadre de l’action dans
le domaine de la santØ publique (1999-2001) (3).

� la dØcision no 372/1999/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 8 fØvrier 1999 adoptant un programme
d’action communautaire relatif à la prØvention des
blessures dans le cadre de l’action dans le domaine
de la santØ publique (1999-2003) (1);

� la dØcision no 1295/1999/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 29 avril 1999 portant adoption d’un
programme d’action communautaire relatif aux mala-
dies rares, dans le cadre de l’action dans le domaine de
la santØ publique 1999-2003 (2) et

� la dØcision no 1296/1999/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 29 avril 1999 portant adoption d’un
programme d’action communautaire relatif aux mala-
dies liØes à la pollution, dans le cadre de l’action dans
le domaine de la santØ publique (1999-2001) (3).

(4) Dans le cadre de l’action communautaire menØe dans le
domaine de la santØ publique a ØtØ adoptØe la dØcision
no 2119/98/CE du Parlement europØen et du Conseil, du
24 septembre 1998, instaurant un rØseau de surveillance
ØpidØmiologique et de contrôle des maladies transmissi-
bles dans la CommunautØ (4).

(3) Les autres actions dans le contexte du cadre de santØ
publique comprenaient la recommandation 98/463/CE
du Conseil du 29 juin 1998 (4) concernant l’admissibilitØ
des donneurs de sang et de plasma et le dØpistage pratiquØ
sur les dons de sang dans la CommunautØ europØenne, la
dØcision no 2119/98/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 24 septembre 1998 instaurant un rØseau de
surveillance ØpidØmiologique et de contrôle des maladies
transmissibles dans la CommunautØ (5) et la recommanda-
tion 1999/519/CE du Conseil du 12 juillet 1999 relative à
la limitation de l’exposition du public aux champs Ølec-
tromagnØtiques de 0 Hz à 300 GHz (6).

(5) Les autres actions dans le contexte du cadre de santØ
publique comprenaient la recommandation 98/463/CE
du Conseil du 29 juin 1998 (5) concernant l’admissibilitØ
des donneurs de sang et de plasma et le dØpistage pratiquØ
sur les dons de sang dans la CommunautØ europØenne et
la recommandation 1999/519/CE du Conseil du 12 juillet
1999 relative à la limitation de l’exposition du public aux
champs ØlectromagnØtiques de 0 Hz à 300 GHz (6).

___________
(1) JO L 46 du 20.2.1999, p. 1.
(2) JO L 155 du 22.6.1999, p. 7.
(3) JO L 155 du 22.6.1999, p. 7.
(4) JO L 203 du 21.7.1998, p. 14.
(5) JO L 268 du 3.10.1998, p. 1.
(6) JO L 199, 30.7.1999, p. 59.

___________
(1) JO L 46 du 20.2.1999, p. 1.
(2) JO L 155 du 22.6.1999, p. 7.
(3) JO L 155 du 22.6.1999, p. 7.
(4) JO L 268 du 3.10.1998, p. 1.
(5) JO L 203 du 21.7.1998, p. 14.
(6) JO L 199, 30.7.1999, p. 59.
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(4) Une rØvision du cadre de santØ publique a eu lieu par la
voie de la communication de la Commission du 15 avril
1998 sur l’Øvolution de la politique en matiŁre de santØ
publique au sein de la CommunautØ europØenne (1), qui
indiquait qu’une nouvelle stratØgie et un nouveau
programme Øtaient nØcessaires dans le domaine de la
santØ au vu des nouvelles dispositions du traitØ, des
nouveaux dØfis et de l’expØrience acquise jusqu’alors.

(6) Une rØvision du cadre de santØ publique a eu lieu par la
voie de la communication de la Commission du 15 avril
1998 sur l’Øvolution de la politique en matiŁre de santØ
publique au sein de la CommunautØ europØenne (1), qui
indiquait qu’une nouvelle stratØgie et un nouveau
programme Øtaient nØcessaires dans le domaine de la
santØ au vu des nouvelles dispositions du traitØ, des
nouveaux dØfis et de l’expØrience acquise jusqu’alors.

(5) Le Conseil, dans ses conclusions du 26 novembre 1998
relatives au futur cadre de l’action communautaire dans le
domaine de la santØ publique (2) et dans sa rØsolution du
8 juin 1999 (3), le ComitØ Øconomique et social, dans son
avis du 9 septembre 1998 (4), le ComitØ des rØgions, dans
son avis du 19 novembre 1998 (5), et le Parlement euro-
pØen, dans sa rØsolution du 12 mars 1999 (6), se sont
fØlicitØs de la communication de la Commission du
15 avril 1998 et ont confirmØ qu’il conviendrait d’inscrire
l’action au niveau communautaire dans un programme
global, à mener pendant une pØriode d’au moins cinq
ans et comprenant trois objectifs gØnØraux, à savoir
amØliorer l’information aux fins de la santØ publique,
rØagir rapidement aux menaces pour la santØ et agir sur
les dØterminants de la santØ à travers la promotion de la
santØ et la prØvention des maladies, avec l’appui de
mesures intersectorielles et l’utilisation de tous les instru-
ments appropriØs prØvus par le traitØ.

(7) Le Conseil, dans ses conclusions du 26 novembre 1998
relatives au futur cadre de l’action communautaire dans le
domaine de la santØ publique (2) et dans sa rØsolution du
8 juin 1999 (3), le ComitØ Øconomique et social, dans son
avis du 9 septembre 1998 (4), le ComitØ des rØgions, dans
son avis du 19 novembre 1998 (5), et le Parlement euro-
pØen, dans sa rØsolution du 12 mars 1999 (6), se sont
fØlicitØs de la communication de la Commission du
15 avril 1998 et ont confirmØ qu’il conviendrait d’inscrire
l’action au niveau communautaire dans un programme
global, à mener pendant une pØriode d’au moins cinq
ans et comprenant trois objectifs gØnØraux, à savoir
amØliorer l’information sanitaire, rØagir rapidement aux
menaces pour la santØ et agir sur les dØterminants de la
santØ, avec l’appui de mesures intersectorielles et l’utilisa-
tion de tous les instruments appropriØs prØvus par le
traitØ. À cet Øgard, il est indispensable de disposer d’une
information objective, fiable et comparable qui permette
de procØder à un suivi rigoureux du domaine de la santØ à
l’Øchelon communautaire. Étant donnØ que les États
membres et la CommunautØ disposent dØjà de mØca-
nismes pour ce genre d’informations, il est nØcessaire
d’assurer un niveau ØlevØ de coordination entre les
actions et les initiatives à l’Øchelon europØen, de soutenir
la coopØration entre les États membres et de veiller à
l’efficacitØ des rØseaux actuels et futurs dans le domaine
de la santØ publique.

(8) Les principaux fardeaux en matiŁre de maladie en Europe
sont les troubles neuro-psychiatriques, les maladies cardio-
vasculaires, les nØoplasmes malins, les lØsions traumati-
ques non intentionnelles et les maladies respiratoires.

(9) Les maladies infectieuses, notamment les maladies sexuel-
lement transmissibles, constituent une nouvelle menace
pour la santØ de la population en Europe.

___________
(1) COM(1998) 230 final.
(2) JO C 390 du 15.12.1998, p. 1.
(3) JO C 200 du 15.7.1999, p. 1.
(4) JO C 407 du 28.12.1998, p. 26.
(5) JO C 51 du 22.2.1999, p. 53.
(6) JO C 175 du 21.6.1999, p. 135.

___________
(1) COM(1998) 230 final.
(2) JO C 390 du 15.12.1998, p. 1.
(3) JO C 200 du 15.7.1999, p. 1.
(4) JO C 407 du 28.12.1998, p. 26.
(5) JO C 51 du 22.2.1999, p. 53.
(6) JO C 175 du 21.6.1999, p. 135.
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(10) Le Conseil, dans sa rØsolution du 29 juin 2000, sur le
suivi de la ConfØrence d’Evora sur l’action concernant les
facteurs dØterminants pour la santØ (1), estimait que les
diffØrences croissantes entre les États membres et à l’intØ-
rieur de ceux-ci en ce qui concerne l’Øtat de santØ et les
rØsultats sanitaires nØcessitaient des efforts renouvelØs et
coordonnØs aux niveaux national et communautaire, se
fØlicitait de l’engagement pris par la Commission de
prØsenter une proposition concernant un nouveau
programme de santØ publique comportant un volet spØci-
fique permettant de s’attaquer aux facteurs dØterminants
pour la santØ par la promotion de la santØ et la prØvention
des maladies, ØtayØ par une politique intersectorielle, et se
dØclarait d’accord pour estimer qu’il fallait mettre au point
la base de connaissances appropriØes pour ce faire et
qu’un systŁme efficace de surveillance de la santØ devait
donc Œtre instaurØ à cette fin.

(11) Le Conseil a adoptØ à l’unanimitØ, le 18 novembre 1999,
une rØsolution concernant la promotion de la santØ
mentale (2).

(12) Il est indispensable de collecter, de traiter et d’analyser les
donnØes concernant la santØ au niveau communautaire
pour pouvoir puiser des informations objectives, fiables
et comparables qui permettent à la CommunautØ et aux
États membres de surveiller la santØ publique et d’entre-
prendre les actions indiquØes pour assurer un niveau ØlevØ
de protection de la santØ, en Øvaluer les rØsultats et faci-
liter l’information du public.

(13) La CommunautØ et les États membres disposent de
moyens concrets et de mØcanismes pour ce type d’infor-
mations et de surveillance, et il est donc nØcessaire de
coordonner les mesures et les actions entreprises par la
CommunautØ et les États membres pour mettre en �uvre
le programme.

(14) Il est essentiel que la Commission, grâce à des dispositions
structurelles appropriØes, assure l’efficacitØ et la cohØsion
des mesures et actions relevant du programme ainsi que la
promotion de la coopØration entre les États membres.

___________
(1) JO C 218 du 31.7.2000, p. 8.
(2) JO C 86 du 24.3.2000, p. 1.
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(6) La finalitØ du programme de santØ publique doit Œtre de
contribuer à la rØalisation d’un niveau ØlevØ de protection
de la santØ en faisant porter l’action sur l’amØlioration de
la santØ publique, la prØvention des maladies et affections
humaines et des causes de danger pour la santØ. L’action
devrait Œtre guidØe par la nØcessitØ de prØvenir les dØcŁs
prØmaturØs, d’accroître l’espØrance de vie sans handicap
ou maladie, de promouvoir la qualitØ de vie et de
rØduire au minimum les consØquences Øconomiques et
sociales de la maladie, rØduisant ainsi les inØgalitØs liØes
à la santØ;

(15) La finalitØ du programme de santØ publique est de contri-
buer à la rØalisation d’un niveau ØlevØ de santØ physique et
mentale et de bien-Œtre et à l’instauration d’une meilleure
ØquitØ en matiŁre de santØ à l’Øchelon de la CommunautØ
tout entiŁre en faisant porter l’action sur l’amØlioration de
la santØ publique, la lutte contre la morbiditØ et la morta-
litØ prØcoce, la prØvention des maladies et affections
humaines et des causes de danger pour la santØ tout en
tenant compte de considØrations liØes au genre et à l’âge.
Pour atteindre cet objectif, l’action devrait Œtre guidØe par
la nØcessitØ d’accroître l’espØrance de vie sans handicap ou
maladie, de promouvoir la qualitØ de vie et de rØduire au
minimum les consØquences Øconomiques et sociales de la
maladie, en tenant compte d’une approche rØgionale dans
ce domaine, rØduisant ainsi les inØgalitØs liØes à la santØ;

(16) Les objectifs gØnØraux du programme sont

� l’amØlioration de l’information et de la connaissance
pour le dØveloppement de la santØ publique;

� le renforcement des capacitØs de rØaction rapide aux
risques sanitaires;

� le traitement des facteurs dØterminants de la santØ.

(17) Pour atteindre ces objectifs, le programme devrait prendre
en compte l’importance de l’Øducation et de la formation,
de la constitution de rØseaux et du soutien au dØveloppe-
ment de centres d’excellence.

(7) La rØalisation de cet objectif, et des objectifs gØnØraux du
programme, requiert la coopØration effective des États
membres, leur plein engagement dans la mise en �uvre
des actions communautaires et la participation des acteurs
du secteur de la santØ ainsi que de la population dans son
ensemble.

(18) La rØalisation de l’objectif global, et des objectifs gØnØraux
du programme, requiert la coopØration effective des États
membres, leur plein engagement dans la mise en �uvre
des actions communautaires et la participation des insti-
tutions, des associations, des organisations et des orga-
nismes du secteur de la santØ ainsi que de la population
dans son ensemble. Afin de garantir la durabilitØ et l’effi-
cacitØ des investissements et de la capacitØ existant dans la
CommunautØ, les rØseaux Øtablis sur le plan communau-
taire ou national seront utilisØs pour rØunir la compØtence
et l’expØrience des États membres afin de mettre en �uvre
les actions dans le domaine de la santØ publique, les
critŁres de qualitØ et les activitØs de prØvention des mala-
dies.
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(19) Le fonctionnement harmonisØ et efficace du programme
exige l’instauration d’une coopØration soutenue avec les
autoritØs sanitaires des États membres, et avec les orga-
nismes et les organisations non gouvernementales qui
opŁrent dans le domaine de la santØ.

(20) Les donnØes en matiŁre de santØ provenant du secteur
privØ devraient Øgalement Œtre prises en considØration
pour complØter le programme

(21) La CommunautØ a engagØ des nØgociations avec un
certain nombre de pays candidats à l’adhØsion, et les insti-
tutions communautaires examinent actuellement l’inci-
dence de l’Ølargissement sur la santØ; les pays candidats
devraient Œtre activement associØs au dØveloppement et à
la mise en �uvre du nouveau programme.

(8) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, la CommunautØ
n’intervient dans des domaines qui ne relŁvent pas de sa
compØtence exclusive, tels que la santØ publique, que si et
dans la mesure oø, en raison de leurs dimensions ou de
leurs effets, les objectifs de l’action envisagØe peuvent Œtre
mieux rØalisØs au niveau communautaire. Les États
membres ne peuvent rØaliser de maniŁre suffisante les
objectifs du programme en raison de la complexitØ des
facteurs qui influent sur la situation sanitaire et les
systŁmes de santØ, du caractŁre transnational de ces
facteurs et de l’absence de maîtrise complŁte de ces
derniers au niveau des États membres. Le programme
permettra à la CommunautØ de contribuer à l’exØcution
des obligations que lui impose le traitØ dans le domaine de
la santØ publique, tout en respectant pleinement les
responsabilitØs des États membres en matiŁre d’organisa-
tion et de fourniture de services de santØ et de soins
mØdicaux. La prØsente dØcision n’excŁde pas ce qui est
nØcessaire pour atteindre ces objectifs.

(22) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, la CommunautØ
n’intervient dans des domaines qui ne relŁvent pas de sa
compØtence exclusive, tels que la santØ publique, que si et
dans la mesure oø, en raison de leurs dimensions ou de
leurs effets, les objectifs de l’action envisagØe peuvent Œtre
mieux rØalisØs au niveau communautaire. Les États
membres ne peuvent rØaliser de maniŁre suffisante les
objectifs du programme et le programme devrait donc
soutenir et coordonner les actions et mesures des États
membres en raison de la complexitØ des facteurs qui
influent sur la situation sanitaire et les systŁmes de
santØ, du caractŁre transnational de ces facteurs et de
l’absence de maîtrise complŁte de ces derniers au niveau
des États membres. Le programme peut apporter une
importante valeur ajoutØe à la promotion de la santØ
dans la CommunautØ en soutenant les structures et les
programmes qui renforcent les capacitØs des individus,
des institutions, des associations, des organisations et des
organismes dans le domaine de la santØ en facilitant
l’Øchange des meilleures pratiques ainsi que de la forma-
tion et en servant de base à l’analyse commune des
facteurs concernant la santØ publique. Le programme
pourra aussi avoir une valeur ajoutØe en cas de menaces
à caractŁre transnational contre la santØ publique (par
exemple maladies infectieuses, pollutions environnemen-
tales ou contaminations alimentaires), qui requiŁrent la
mise en �uvre de stratØgies et actions communes. Le
programme permettra à la CommunautØ de contribuer à
l’exØcution des obligations que lui impose le traitØ dans le
domaine de la santØ publique, tout en respectant pleine-
ment les responsabilitØs des États membres en matiŁre
d’organisation et de fourniture de services de santØ et de
soins mØdicaux. La prØsente dØcision n’excŁde pas ce qui
est nØcessaire pour atteindre ces objectifs.
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(9) Les mesures prises dans le cadre du programme Øtayent la
stratØgie de la CommunautØ en matiŁre de santØ et
produiront une valeur ajoutØe communautaire en rØpon-
dant aux besoins en matiŁre de politique et de systŁmes de
santØ dØcoulant des conditions et structures mises en place
par l’action communautaire dans d’autres domaines, en
abordant les Øvolutions rØcentes, les nouvelles menaces
et les nouveaux problŁmes à l’Øgard desquels la Commu-
nautØ serait mieux à mŒme de protØger sa population, en
rapprochant des activitØs entreprises dans un relatif isole-
ment et avec un impact limitØ au niveau national et en les
complØtant de maniŁre à obtenir des rØsultats positifs
pour la population de la CommunautØ, et en contribuant
au renforcement de la solidaritØ et de la cohØsion dans la
CommunautØ.

(23) Les mesures prises dans le cadre du programme Øtayent la
stratØgie de la CommunautØ en matiŁre de santØ et
produiront une valeur ajoutØe communautaire en rØpon-
dant aux besoins en matiŁre de politique et de systŁmes de
santØ dØcoulant des conditions et structures mises en place
par l’action communautaire dans d’autres domaines, en
abordant les Øvolutions rØcentes, les nouvelles menaces
et les nouveaux problŁmes à l’Øgard desquels la Commu-
nautØ serait mieux à mŒme de protØger sa population, en
rapprochant des activitØs entreprises dans un relatif isole-
ment et avec un impact limitØ au niveau national et en les
complØtant de maniŁre à obtenir des rØsultats positifs
pour la population de la CommunautØ, et en contribuant
au renforcement de la solidaritØ et de la cohØsion dans la
CommunautØ. La nouvelle stratØgie en matiŁre de santØ et
le programme d’action dans le domaine de la santØ
publique devraient fournir l’opportunitØ de renforcer la
dimension «citoyenne» de la politique communautaire
dans le domaine de la santØ.

(24) Le programme devrait contribuer à la dØfinition de
normes minimales de qualitØ pour la santØ et de normes
minimales concernant les droits des patients.

(10) Pour que les actions puissent porter avec efficacitØ sur de
vastes questions et menaces dans le domaine de la santØ
en coopØration avec d’autres politiques et actions commu-
nautaires, le programme devrait prØvoir la possibilitØ
d’actions conjointes avec des programmes et actions
connexes de la CommunautØ.

(25) Pour que les actions puissent porter avec efficacitØ sur de
vastes questions et menaces dans le domaine de la santØ
en coopØration avec d’autres politiques et actions commu-
nautaires, le programme devrait prØvoir la possibilitØ
d’actions conjointes avec des programmes et actions
connexes de la CommunautØ. Le recours proactif à
d’autres politiques communautaires, telles que les Fonds
structurels et la politique sociale, pourrait avoir une inci-
dence positive sur les dØterminants de la santØ. Une corrØ-
lation devrait Œtre clairement Øtablie entre la politique
industrielle de la CommunautØ dans les secteurs relevant
de la santØ (produits pharmaceutiques et autres produits
mØdicaux, par exemple) et la stratØgie communautaire en
matiŁre de santØ publique. Des mesures devraient Œtre
adoptØes afin de mieux intØgrer la dimension de santØ
publique dans toutes les politiques communautaires.

(26) Dans la mise en �uvre des actions relevant du
programme et des mesures communes à des programmes
et activitØs communautaires connexes, il convient
d’assurer l’intØgration de la composante de la santØ dans
les autres politiques et actions de la CommunautØ ainsi
que le soutien à une politique intersectorielle pour assurer
un niveau ØlevØ de protection de la santØ humaine lors de
la dØfinition et de la mise en �uvre de toutes les politi-
ques et actions de la CommunautØ.
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(27) Pour une mise en �uvre efficace des mesures et des
actions et donner l’impact voulu au programme dans le
domaine de la santØ publique, il convient d’assurer la
comparabilitØ des donnØes recueillies ainsi que la compa-
tibilitØ et l’interopØrabilitØ des systŁmes et des rØseaux
d’Øchange d’informations et de donnØes concernant la
santØ. Il est d’une importance essentielle de collecter des
donnØes et d’Øchanger des informations sur la base de
donnØes comparables et compatibles dans le domaine de
la santØ.

(28) En gØnØral, les mesures et les actions relevant du
programme devraient prendre en compte le dØveloppe-
ment des nouvelles technologies et les applications de la
tØlØmatique dans le domaine de la santØ.

(29) Lors de la mise en �uvre des mesures et des actions dans
le cadre du programme, et en particulier de celles qui ont
un rapport avec la tØlØmatique dans le domaine de la
santØ publique, il convient d’Øviter les doubles emplois.

(30) L’expØrience acquise grâce aux diffØrentes chartes dans le
domaine de la santØ publique devrait Œtre prise en consi-
dØration.

(31) Le Conseil europØen de Feira ayant, en juin 2000, fait sien
le plan d’action eEurope 2002 qui, dans le cadre de la
santØ en ligne, invite instamment les États membres à
dØvelopper une infrastructure de systŁmes conviviaux,
validØs et interopØrables concernant l’Øducation à la
santØ, la prØvention des maladies et les soins mØdicaux,
il est essentiel que les nouvelles technologies de l’informa-
tion permettent aux citoyens europØens de jouer un rôle
actif dans la gestion de leur santØ et permettent
d’amØliorer la qualitØ globale des soins de santØ tout en
garantissant l’accŁs Øquitable aux informations concernant
la santØ.

(11) Dans la mise en �uvre du programme, les rØsultats des
programmes communautaires de recherche contribuant à
la recherche dans les domaines couverts par le programme
Œtre pleinement utilisØs.

(32) Dans la mise en �uvre du programme, les rØsultats des
programmes communautaires de recherche contribuant à
la recherche dans les domaines couverts par le programme
devraient Œtre pleinement utilisØs, et il s’agirait de
procØder à une ventilation par sexe de toutes les statisti-
ques pertinentes.

(33) Dans la mise en �uvre du programme, il convient de
respecter toutes les dispositions juridiques applicables
dans le domaine de la protection des donnØes.

(12) Le programme doit durer six ans afin de donner un laps
de temps suffisant à la mise en �uvre de mesures permet-
tant d’atteindre ses objectifs.

(34) Le programme doit durer six ans afin de donner un laps
de temps suffisant à la mise en �uvre de mesures permet-
tant d’atteindre ses objectifs.
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(13) Il est essentiel que la Commission assure la mise en �uvre
du programme en Øtroite coopØration avec les États
membres. En outre, pour obtenir des informations et
des avis scientifiques elle doit coopØrer avec des comitØs
d’experts.

(35) Il est essentiel que la Commission assure la mise en �uvre
du programme en Øtroite coopØration avec les États
membres. Pour obtenir des informations et des avis scien-
tifiques pour la mise en �uvre du programme, il est
souhaitable d’instaurer une coopØration avec des comitØs
de haut niveau de scientifiques et d’experts dotØs d’un
prestige international.

(36) Afin d’amØliorer l’efficacitØ, il sera procØdØ à une consul-
tation des ONG à travers des forums de la santØ.

(14) La cohØrence et la complØmentaritØ doivent Œtre assurØes
entre les actions à mettre en �uvre dans le cadre du
programme et celles envisagØes ou mises en �uvre dans
le cadre d’autres politiques et actions, compte tenu, en
particulier, de la nØcessitØ d’assurer un niveau ØlevØ de
protection de la santØ humaine dans la dØfinition et la
mise en �uvre de toutes les politiques et actions de la
CommunautØ.

(37) La cohØrence et la complØmentaritØ doivent Œtre assurØes
entre les actions à mettre en �uvre dans le cadre du
programme et celles envisagØes ou mises en �uvre dans
le cadre d’autres politiques et actions, compte tenu, en
particulier, de la nØcessitØ d’assurer un niveau ØlevØ de
protection de la santØ humaine dans la dØfinition et la
mise en �uvre de toutes les politiques et actions de la
CommunautØ.

(15) La prØsente dØcision Øtablit, pour l’ensemble de la durØe
du programme, une enveloppe financiŁre qui constitue la
rØfØrence privilØgiØe, au sens du point 33 de l’accord inter-
institutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement europØen,
le Conseil et la Commission sur la discipline budgØtaire et
l’amØlioration de la procØdure budgØtaire (1), pour l’auto-
ritØ budgØtaire dans le cadre de la procØdure budgØtaire
annuelle.

(38) La prØsente dØcision Øtablit, pour l’ensemble de la durØe
du programme, une enveloppe financiŁre qui constitue la
rØfØrence privilØgiØe, au sens du point 33 de l’accord inter-
institutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement europØen,
le Conseil et la Commission sur la discipline budgØtaire et
l’amØlioration de la procØdure budgØtaire (1), pour l’auto-
ritØ budgØtaire dans le cadre de la procØdure budgØtaire
annuelle.

(39) Le programme d’action crØe la transparence nØcessaire des
activitØs de santØ publique de la CommunautØ et garantit
la flexibilitØ requise afin d’Øtablir les prioritØs qu’engage la
situation actuelle. De la sorte, les crØdits limitØs mis à
disposition peuvent Œtre engagØs de façon opportune et
ciblØe.

(40) Des actions pratiques revŒtent une importance dØcisive
afin de rØaliser les objectifs du programme. Par consØ-
quent, il convient de souligner l’importance d’actions
pratiques lors de la mise en �uvre du programme et de
l’affectation de ses ressources

(16) Il est essentiel de prØvoir la possibilitØ de rØaffecter les
ressources et d’adapter les actions dans le respect des
critŁres de sØlection et de classement des prioritØs en
fonction de l’ampleur du risque ou des retombØes poten-
tielles, des prØoccupations du public, de la disponibilitØ
d’interventions ou de la possibilitØ de leur dØveloppement,
de la subsidiaritØ, de la valeur ajoutØe et des retombØes sur
d’autres secteurs.

(41) Il est essentiel de prØvoir la possibilitØ de rØaffecter les
ressources et d’adapter les actions dans le respect des
critŁres de sØlection et de classement des prioritØs en
fonction de l’ampleur du risque ou des retombØes poten-
tielles, des rØsultats de l’Øvaluation, des prØoccupations du
public, de la disponibilitØ d’interventions ou de la possi-
bilitØ de leur dØveloppement, de la subsidiaritØ, de la
valeur ajoutØe et des retombØes sur d’autres secteurs.

___________
(1) JO C 172 du 18.6.1999, p. 1.

___________
(1) JO C 172 du 18.6.1999, p. 1.
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(17) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que les mesures nØcessaires pour la
mise en �uvre de la prØsente dØcision soient arrŒtØes
selon la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de
ladite dØcision.

(42) Les mesures de mise en �uvre de la prØsente dØcision
devraient Œtre prises conformØment à la dØcision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à
la Commission (1).

(18) L’accord sur l’Espace Øconomique europØen (accord EEE)
prØvoit une plus grande coopØration dans le domaine de
la santØ publique entre la CommunautØ europØenne et ses
États membres, d’une part, et les États de l’Association
europØenne de libre-Øchange qui participent à l’Espace
Øconomique europØen (pays AELE/EEE), d’autre part. Il
conviendrait Øgalement de prØvoir l’ouverture du
programme à la participation des pays associØs d’Europe
centrale et orientale, conformØment aux conditions
Øtablies dans les accords europØens, dans leurs protocoles
additionnels et dans les dØcisions des conseils d’association
respectifs, la participation de Chypre, sur la base de crØdits
supplØmentaires conformØment aux modalitØs à convenir
avec ce pays, ainsi que celle de Malte et de la Turquie, sur
la base de crØdits supplØmentaires, conformØment aux
dispositions du traitØ.

(43) L’accord sur l’Espace Øconomique europØen (accord EEE)
prØvoit une plus grande coopØration dans le domaine de
la santØ publique entre la CommunautØ europØenne et ses
États membres, d’une part, et les États de l’Association
europØenne de libre-Øchange qui participent à l’Espace
Øconomique europØen (pays AELE/EEE), d’autre part. Il
conviendrait Øgalement de prØvoir l’ouverture du
programme à la participation des pays associØs d’Europe
centrale et orientale, conformØment aux conditions
Øtablies dans les accords europØens, dans leurs protocoles
additionnels et dans les dØcisions des conseils d’association
respectifs, la participation de Chypre, sur la base de crØdits
supplØmentaires conformØment aux modalitØs à convenir
avec ce pays, ainsi que celle de Malte et de la Turquie, sur
la base de crØdits supplØmentaires, conformØment aux
dispositions du traitØ. Il est nØcessaire d’associer les pays
candidats au dØveloppement et à la mise en �uvre du
prØsent programme, mais aussi de dØterminer une
approche stratØgique pour la santØ dans ces pays, qui
connaissent des problŁmes spØcifiques.

(19) La coopØration avec des pays tiers et les organisations
internationales compØtentes dans le domaine de la santØ
devrait Œtre favorisØe

(44) La coopØration avec des pays tiers et les organisations
internationales compØtentes dans le domaine de la santØ,
telles que l’OMS et l’OCDE, devrait Œtre favorisØe, non
seulement en matiŁre de collecte et d’analyse des donnØes,
mais Øgalement dans le domaine de la promotion de la
santØ intersectorielle. Il convient d’accorder une attention
particuliŁre à la coopØration avec l’OMS, de façon à
garantir la rentabilitØ, à Øviter la duplication des activitØs
et des programmes et à assurer la synergie et l’interaction.

(45) Il convient d’assurer une Øtroite coopØration et une Øtroite
consultation entre les gestionnaires du programme et avec
les organismes communautaires chargØs de l’Øvaluation
des risques, du contrôle et de la recherche dans les
domaines de la sØcuritØ des denrØes alimentaires et des
aliments pour animaux, de la protection de l’environne-
ment et de la sØcuritØ des produits.

(20) Pour accroître la valeur et l’impact du programme, les
mesures prises devraient faire l’objet d’un contrôle et
d’Øvaluations. Il devrait Œtre possible d’adapter ou de
modifier le programme, compte tenu de ces Øvaluations
et des Øvolutions susceptibles de se produire dans le
contexte gØnØral de l’action communautaire dans le
domaine de la santØ et dans des domaines connexes.

(46) Pour accroître la valeur et l’impact du programme, les
mesures prises devraient faire l’objet d’un contrôle et
d’Øvaluations à intervalles rØguliers. Il devrait Œtre possible
d’adapter ou de modifier le programme, compte tenu de
ces Øvaluations et des Øvolutions susceptibles de se
produire dans le contexte gØnØral de l’action communau-
taire dans le domaine de la santØ et dans des domaines
connexes. Le Parlement europØen est informØ sur les
programmes de travail annuels ØlaborØs par la Commis-
sion.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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(47) Afin d’amØliorer l’Øvaluation des mesures et des actions du
programme et tirer des conclusions, le programme devrait
faire l’objet d’Øvaluations confiØes à des organes extØrieurs
indØpendants.

(21) Le programme d’action communautaire dans le domaine
de la santØ publique s’appuie sur les activitØs et
programmes du prØcØdent cadre, dont il adapte et dØve-
loppe les actions, de maniŁre à permettre une bonne
transition. Il y a lieu, par consØquent, d’abroger les dØci-
sions concernant lesdits programmes à compter de la date
d’entrØe en vigueur de la prØsente dØcision,

(48) Le programme d’action communautaire dans le domaine
de la santØ publique s’appuie sur les activitØs et
programmes du prØcØdent cadre ainsi que sur le rØseau
de surveillance ØpidØmiologique et de contrôle des mala-
dies transmissibles dans la CommunautØ, dont il adapte et
dØveloppe les actions, de maniŁre à permettre une bonne
transition. Il y a lieu, par consØquent, d’abroger les dØci-
sions concernant lesdits programmes à compter de la date
d’entrØe en vigueur de la prØsente dØcision,

DÉCIDENT: InchangØ

Article premier

Établissement du programme

1. La prØsente dØcision Øtablit un programme d’action
communautaire dans le domaine de la santØ publique, ci-aprŁs
dØnommØ «le programme».

2. Le programme est mis en �uvre pendant la pØriode
comprise entre le 1er janvier 2001 et le 31 dØcembre 2006.

2. Le programme est mis en �uvre pendant la pØriode
comprise entre le 1er janvier [n] et le 31 dØcembre [n + 5].

Article 2

FinalitØ et objectifs gØnØraux

InchangØ

1. Le programme vise à contribuer à la rØalisation d’un
niveau ØlevØ de protection de la santØ en faisant porter l’action
sur l’amØlioration de la santØ publique et la prØvention des
maladies et affections humaines, ainsi que des causes de
danger pour la santØ.

1. Le programme, qui complŁte les politiques nationales,
vise à contribuer à la rØalisation d’un niveau ØlevØ de santØ
physique et mentale et du bien-Œtre et de l’instauration d’une
meilleure ØquitØ en matiŁre de santØ dans l’ensemble de la
CommunautØ, en faisant porter l’action sur l’amØlioration de
la santØ publique, la lutte contre la morbiditØ et la mortalitØ
prØcoce et la prØvention des maladies et affections humaines,
ainsi que des causes de danger pour la santØ, tout en tenant
compte du sexe et de l’âge. Ce programme soutient le dØvelop-
pement d’une stratØgie intØgrØe pour la santØ destinØe à
garantir que les politiques et activitØs communautaires contri-
buent à la protection et à la promotion de la santØ.
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2. Le programme poursuit les objectifs gØnØraux suivants: InchangØ

a) amØliorer l’information et les connaissances en vue de
promouvoir la santØ publique, et de conforter et maintenir
des interventions sanitaires efficaces ainsi que des systŁmes
de santØ performants en Ølaborant et en exploitant un
systŁme bien structurØ et global de collecte, d’analyse,
d’Øvaluation des informations et connaissances en matiŁre
de santØ ainsi que de communication de ces derniŁres aux
autoritØs compØtentes, aux professionnels de la santØ et au
public, et en procØdant à des Øvaluations ainsi qu’en rendant
compte de la situation sanitaire et des politiques, systŁmes et
mesures liØs à la santØ;

a) amØliorer l’information et les connaissances en vue de
promouvoir la santØ publique, de relever au maximum le
niveau sanitaire et de conforter et maintenir les systŁmes de
santØ performants et les interventions sanitaires efficaces et
mettre au point les mØthodes permettant de remØdier aux
inØgalitØs sanitaires, en Ølaborant et en exploitant un
systŁme bien structurØ et global de collecte, de suivi,
d’analyse, d’Øvaluation et de diffusion d’informations et de
connaissances comparables et compatibles pour tous les
principaux partenaires et acteurs qui travaillent à amØliorer
la santØ publique, en assurant un dialogue avec ces parte-
naires et ces acteurs et en intØgrant leurs compØtences dans
la promotion d’un savoir communautaire efficace et trans-
parent en matiŁre de santØ et en procØdant à des Øvaluations
ainsi qu’en rendant compte de la situation sanitaire et des
politiques, systŁmes et mesures liØs à la santØ;

b) renforcer la capacitØ de rØaction rapide et coordonnØe aux
menaces pour la santØ par le dØveloppement, le renforce-
ment et le soutien de la capacitØ, de l’exploitation et de
l’interconnexion de mØcanismes de surveillance, d’alerte
prØcoce et de rØaction rapide portant sur des risques sani-
taires;

InchangØ

c) agir sur les dØterminants de la santØ, à travers des mesures
de promotion de la santØ et de prØvention des maladies, en
soutenant et en dØveloppant de larges actions de promotion
de la santØ et de prØvention des maladies ainsi que des
instruments spØcifiques de rØduction et d’Ølimination des
risques.

c) agir sur les dØterminants de la santØ, à travers des mesures
de promotion de la santØ et de prØvention des maladies, en
soutenant et en dØveloppant, dans un cadre interdiscipli-
naire, de larges actions de promotion de la santØ et de
prØvention des maladies, telles que les campagnes d’immu-
nisation, ainsi que des instruments spØcifiques de rØduction
et d’Ølimination des risques, en adoptant des mesures visant
à garantir l’ØquitØ en matiŁre de santØ.

3. En consØquence, le programme contribue:

� à promouvoir une stratØgie intØgrØe dans le domaine de la
santØ publique, par l’Ølaboration d’une politique intersecto-
rielle lors de la dØfinition et de la mise en �uvre de toutes
les politiques et activitØs communautaires, dans le but
d’assurer un niveau ØlevØ de protection et de promotion
de la santØ humaine,

� à remØdier aux inØgalitØs dans le domaine de la santØ entre
et dans les États membres,

� à encourager la coopØration entre les États membres dans
les domaines visØs à l’article 152 du traitØ.

Article 3

Actions de la CommunautØ

InchangØ

1. La rØalisation des objectifs gØnØraux du programme, tels
qu’ils sont ØnoncØs à l’article 2, s’opŁre par les groupes
d’actions suivants, dont les objectifs et le contenu opØrationnel
sont dØcrits à l’annexe:
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a) amØlioration de l’information en matiŁre de santØ, par:

� la mise en place et l’exploitation d’un systŁme de surveil-
lance de la santØ;

� la mise en place et l’exploitation de systŁmes de suivi et
de surveillance de la santØ qui intŁgrent les travaux des
rØseaux communautaires en matiŁre de santØ publique, y
compris le rØseau de surveillance ØpidØmiologique;

� l’utilisation de mØcanismes d’analyse, de conseil, de
rapport, d’information et de consultation sur les ques-
tions de santØ.

� l’utilisation de mØcanismes d’analyse, de conseil, de
rapport, d’information et de consultation sur les ques-
tions de santØ, considØrØes du point de vue des meil-
leures pratiques, de façon à dØterminer les stratØgies les
plus appropriØes en matiŁre de santØ publique;

� la promotion du droit du malade à recevoir des infor-
mations sur sa maladie, sur les thØrapies disponibles et
sur les modalitØs permettant d’amØliorer sa qualitØ de
vie;

� promotion d’une stratØgie intØgrØe en matiŁre de santØ
par la mise en place d’une politique intersectorielle
visant à dØvelopper les liens entre le cadre de santØ
publique et d’autres politiques et à Ølaborer des critŁres
et des mØthodes d’Øvaluation des politiques en fonction
de leur incidence sur la santØ.

b) rØaction rapide aux menaces pour la santØ, par: InchangØ

� le renforcement de la capacitØ de lutte contre les mala-
dies transmissibles;

� le renforcement de la capacitØ de lutte contre les mala-
dies transmissibles, notamment en recommandant des
programmes d’immunisation;

� le renforcement de la capacitØ de lutte contre menaces
pour la santØ.

� le renforcement de la capacitØ de lutte contre des
menaces spØcifiques au genre et autres pour la santØ.

c) action concernant les dØterminants de la santØ, par: InchangØ

� l’Ølaboration de stratØgies et de mesures concernant les
dØterminants de la santØ liØs au mode de vie;

� l’Ølaboration de stratØgies et de mesures concernant les
dØterminants socio-Øconomiques de la santØ;

� l’Ølaboration de stratØgies et de mesures concernant les
dØterminants sociaux et Øconomiques de la santØ;

� l’Ølaboration de stratØgies et de mesures concernant les
dØterminants de la santØ liØs à l’environnement.

InchangØ

2. Les actions exposØes au paragraphe 1 sont mises en
�uvre au moyen des types de mesures suivants, qui peuvent,
le cas ØchØant, Œtre combinØs et impliquer la participation des
pays visØs à l’article 9:

2. Les actions exposØes au paragraphe 1 sont mises en
�uvre au moyen des types de mesures suivants, qui peuvent,
le cas ØchØant, Œtre combinØs et impliquer la participation des
pays visØs à l’article 11:
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a) soutien à la prØparation d’instruments lØgislatifs communau-
taires et à la coopØration concernant la position de la
CommunautØ et de ses États membres dans des instances
oø sont dØbattues des questions ayant trait à la santØ;

InchangØ

b) soutien au dØveloppement du volet statistique des informa-
tions sur la santØ dans le contexte du programme statistique
communautaire ainsi qu’à la prØparation et à la diffusion de
rapports et de communications sur la situation concernant
des questions particuliŁres de santØ dans tous les États
membres, et d’Øtudes et d’avis concernant des sujets qui
intØressent la CommunautØ et tous les États membres;

b) soutien au dØveloppement du volet statistique des informa-
tions sur la santØ dans le contexte du programme statistique
communautaire, et notamment à la collecte de donnØes,
classØes suivant le sexe, l’âge, la situation gØographique et
le niveau de revenu, ainsi qu’à la prØparation et à la diffu-
sion de rapports et de communications sur la situation
concernant des questions particuliŁres de santØ dans tous
les États membres, et d’Øtudes et d’avis concernant des
sujets qui intØressent la CommunautØ et tous les États
membres;

c) dØveloppement et soutien de l’information et de la consul-
tation sur la santØ et les questions liØes à la santØ au niveau
communautaire avec la participation d’organisations reprØ-
sentatives des patients, des professionnels de la santØ et
autres acteurs concernØs;

c) dØveloppement et soutien de l’information et de la consul-
tation sur la santØ et les questions liØes à la santØ au niveau
communautaire, par exemple dans le cadre de confØrences
de consensus et de forums appropriØs, avec la participation
d’organisations reprØsentatives des patients, des profession-
nels de la santØ, des organisations non gouvernementales
�uvrant dans le domaine de la santØ, de l’industrie des
soins de santØ, des syndicats, des partenaires sociaux et
autres acteurs concernØs. Ces confØrences et forums
doivent Œtre souples, de façon à traduire les prØoccupations
sanitaires examinØes à une Øpoque dØterminØe;

d) soutien et promotion des activitØs menØes par la Commu-
nautØ et les États membres en matiŁre d’identification et
d’Øtablissement des bonnes pratiques, orientations correctes
pour la santØ et lignes directrices de qualitØ concernant la
mØdecine, fondØes sur des donnØes scientifiques;

d) soutien à la mobilisation de ressources pour faire face aux
menaces pour la santØ et rØagir à des ØvØnements imprØvus,
entreprendre des investigations et coordonner les rØactions
au niveau de la CommunautØ et des États membres;

e) soutien à la mobilisation de ressources pour faire face aux
menaces pour la santØ et rØagir à des ØvØnements imprØvus,
entreprendre des investigations et coordonner les rØactions
au niveau de la CommunautØ et des États membres;

e) soutien au partage d’expØriences et à l’Øchange d’informa-
tions entre la CommunautØ et les autoritØs et organisations
compØtentes des États membres et à la crØation de moyens
pour prØvoir les menaces pour la santØ, rØagir à ces menaces
et assurer une formation appropriØe;

f) soutien au partage d’expØriences et à l’Øchange d’informa-
tions entre la CommunautØ et les autoritØs et organisations
compØtentes des États membres et à la crØation de moyens
pour prØvoir les menaces pour la santØ, rØagir à ces menaces
et assurer une formation appropriØe;

f) promotion de la disponibilitØ et, le cas ØchØant, apport, par
la CommunautØ et les autoritØs et organisations compØtentes
des États membres, d’informations destinØes aux profession-
nels de la santØ et au public;

g) promotion de la disponibilitØ et, le cas ØchØant, apport, par
la CommunautØ et les autoritØs et organisations compØtentes
des États membres, d’informations destinØes aux profession-
nels de la santØ et au public;
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g) soutien à l’Ølaboration et à la mise en �uvre, par la
CommunautØ et les États membres, d’actions de prØvention
des maladies et de promotion de la santØ associant, le cas
ØchØant, des organisations non gouvernementales, ainsi qu’à
des projets novateurs ou pilotes utiles pour tous les États
membres.

h) soutien à l’Ølaboration et à la mise en �uvre, par la
CommunautØ et les États membres, d’actions de prØvention
des maladies et de promotion de la santØ associant, le cas
ØchØant, des organisations non gouvernementales et les
partenaires sociaux, ainsi qu’à des projets novateurs ou
pilotes utiles pour tous les États membres en mettant parti-
culiŁrement l’accent sur les principaux fardeaux en matiŁre
de santØ;

i) encouragement de l’enseignement et de la formation profes-
sionnelle dans le domaine de la santØ publique;

j) soutien à l’obtention d’informations et de conseils scientifi-
ques pour la rØalisation des objectifs du programme grâce à
la valorisation du savoir-faire de scientifiques et d’experts de
haut niveau.

Article 4

Actions conjointes

InchangØ

En vue d’assurer un niveau ØlevØ de protection de la santØ dans
la dØfinition et la mise en �uvre de toutes les politiques et
actions de la CommunautØ, les mesures du programme Œtre
mises en �uvre sous forme d’actions conjointes avec des
programmes et actions communautaires connexes, notamment
dans les domaines de la protection des consommateurs, de la
protection sociale, de la recherche et du dØveloppement tech-
nologique, de l’Øchange tØlØmatique de donnØes entre adminis-
trations (IDA), des statistiques, de l’Øducation et de l’environne-
ment, et avec des actions menØes par le Centre commun de
recherche et les agences communautaires.

En vue d’assurer un niveau ØlevØ de protection de la santØ dans
la dØfinition et la mise en �uvre de toutes les politiques et
actions de la CommunautØ, les actions et les mesures du
programme pourraient devoir Œtre mises en �uvre sous
forme d’actions conjointes avec des programmes et actions
communautaires connexes, notamment dans les domaines de
la protection des consommateurs, de la protection sociale, de la
santØ et de la sØcuritØ sur le lieu de travail, des transports, de
l’agriculture, de l’industrie, de la cohØsion Øconomique et
sociale, de la recherche et du dØveloppement technologique,
de l’Øchange tØlØmatique de donnØes entre administrations
(IDA), des statistiques, de la sociØtØ de l’information et des
technologies de l’information (notamment «e-Europe»), de
l’Øducation et de l’environnement, et avec des actions menØes
par le Centre commun de recherche et les agences communau-
taires, comme l’Agence europØenne pour l’environnement.

Article 5

ComparabilitØ, compatibilitØ et interopØrabilitØ

Lors de la rØalisation des actions et des initiatives dØveloppØes
dans le cadre du programme, la comparabilitØ des donnØes et
des informations, pour autant qu’elle soit possible, et la compa-
tibilitØ et l’interopØrabilitØ des systŁmes et des rØseaux
d’Øchange des donnØes et des informations concernant la
santØ sont assurØs.

Article 5 Article 6

Mise en �uvre Mise en �uvre du programme et coopØration avec les
États membres

1. La Commission assure la mise en �uvre des actions expo-
sØes à l’article 3. À cette fin, elle adopte, conformØment à
l’article 8, paragraphe 2, des mesures concernant le plan de
travail annuel ainsi que le contrôle.

1. La Commission assure la mise en �uvre des actions
communautaires exposØes à l’article 3 en Øtroite coopØration
avec les États membres. À cette fin, elle adopte, conformØment
à l’article 10, des mesures concernant le plan de travail annuel
ainsi que le contrôle.
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2. La Commission assure, par le biais des dispositions struc-
turelles appropriØes, auxquelles les États membres sont Øtroite-
ment associØs, la coordination et l’intØgration des rØseaux pour
la surveillance sanitaire et une rØaction rapide aux menaces
pour la santØ.

2. Les États membres prennent les mesures appropriØes
pour assurer la coordination, l’organisation et le suivi nØces-
saires sur le plan national pour la rØalisation des objectifs du
programme en associant toutes les parties concernØes par la
santØ publique conformØment à la lØgislation et aux pratiques
nationales. Ils s’efforcent d’adopter les mesures nØcessaires pour
assurer le bon fonctionnement du programme.

La Commission et les États membres prennent les mesures
appropriØes pour mettre en place des mØcanismes aux
niveaux communautaire et national afin de rØaliser les objectifs
du programme. Ils veillent à ce que les actions soutenues par le
programme fassent l’objet d’une information adØquate et à ce
que la participation aux actions à mettre en �uvre par les
autoritØs locales et rØgionales et les organisations non gouver-
nementales soit aussi large que possible.

3. Les États membres prennent les mesures appropriØes
pour assurer la coordination, l’organisation et le suivi nØces-
saires sur le plan national pour la rØalisation des objectifs du
programme en associant toutes les parties concernØes par la
santØ publique conformØment à la lØgislation et aux pratiques
nationales. Ils s’efforcent d’adopter les mesures nØcessaires pour
assurer le bon fonctionnement du programme.

La Commission et les États membres prennent les mesures
appropriØes pour mettre en place des mØcanismes aux
niveaux communautaire et national afin de rØaliser les objectifs
du programme. Ils veillent à ce que les actions soutenues par le
programme fassent l’objet d’une information adØquate et à ce
que la participation aux actions à mettre en �uvre par les
autoritØs locales et rØgionales et les organisations non gouver-
nementales soit aussi large que possible.

3. La Commission, en coopØration avec les États membres,
assure la transition entre les actions ØlaborØes dans le cadre des
programmes de santØ publique visØs à l’article 12 et celles à
mettre en �uvre dans le cadre du programme.

4. La Commission, en coopØration avec les États membres,
assure la transition entre les actions ØlaborØes dans le cadre des
programmes de santØ publique visØs à l’article 15 et celles à
mettre en �uvre dans le cadre du programme.

Article 6 Article 7

CohØrence et complØmentaritØ InchangØ

La Commission veille à la cohØrence et à la complØmentaritØ
entre les actions à mettre en �uvre dans le cadre du
programme et celles qui sont mises en �uvre dans le cadre
d’autres politiques et actions de la CommunautØ. En particulier,
elle dØtermine les propositions en rapport avec les objectifs et
actions du programme et informe le comitØ visØ à l’article 8,
paragraphe 1.

La Commission veille à la cohØrence et à la complØmentaritØ
entre les actions à mettre en �uvre dans le cadre du
programme et celles qui sont mises en �uvre dans le cadre
d’autres politiques et actions de la CommunautØ. En particulier,
elle dØtermine les propositions en rapport avec les objectifs et
actions du programme et informe le comitØ visØ à l’article 9.

Article 7 Article 8

Financement InchangØ

1. L’enveloppe financiŁre pour l’exØcution du programme au
cours de la pØriode visØe à l’article 1er est Øtablie à 300 millions
d’euros.

2. Les crØdits annuels sont autorisØs par l’autoritØ budgØtaire
dans la limite des perspectives financiŁres.
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Article 8 Article 9

ComitØ InchangØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ, composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission

1. La Commission est assistØe par un comitØ, composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission, ci-aprŁs dØnommØ «le ComitØ».

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de gestion prØvue à l’article 4 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci. La pØriode prØvue à
l’article 4, paragraphe 3, de la dØcision 1999/468/CE est de
deux mois.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

4. Le ComitØ Øtablit son rŁglement intØrieur.

Article 10

Mesures de mise en �uvre

1. Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente dØcision concernant les questions ØvoquØes plus bas
sont adoptØes conformØment à la procØdure de gestion visØe à
l’article 9, paragraphe 2;

a) le programme de travail annuel pour la mise en �uvre du
programme, qui Øtablit les prioritØs et les actions à entre-
prendre, en indiquant l’allocation des ressources;

b) les dispositions, critŁres et procØdures de sØlection des
actions du programme;

c) les dispositions pour la mise en �uvre des stratØgies et
actions communes visØes à l’article 4;

d) les dispositions pour l’Øvaluation du programme visØes à
l’article 14.

2. Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente dØcision concernant les autres questions sont adoptØes
conformØment à la procØdure de consultation visØe à l’article 9,
paragraphe 3.
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Article 9 Article 11

Participation des pays de l’AELE/EEE, des pays associØs
d’Europe centrale et orientale, de Chypre, de Malte et de la

Turquie

InchangØ

Le programme est ouvert à la participation:

a) des pays de l’AELE/EEE, conformØment aux conditions
Øtablies dans l’accord EEE;

b) des pays associØs d’Europe centrale et orientale, conformØ-
ment aux conditions Øtablies dans les accords europØens,
dans leurs protocoles additionnels et dans les dØcisions des
conseils d’association respectifs;

c) de Chypre, sur la base de crØdits supplØmentaires conformØ-
ment aux modalitØs à convenir avec ce pays;

d) de Malte et de la Turquie, sur la base de crØdits supplØmen-
taires conformØment aux dispositions du traitØ.

Article 10 Article 12

CoopØration internationale InchangØ

Pendant la mise en �uvre du programme, la coopØration avec
des pays tiers et des organisations internationales compØtentes
dans le domaine de la santØ publique, en particulier l’Organi-
sation mondiale de la santØ, le Conseil de l’Europe et l’Organi-
sation de coopØration et de dØveloppement Øconomiques, est
encouragØe.

Pendant la mise en �uvre du programme, la coopØration avec
des pays tiers et des organisations internationales compØtentes
dans le domaine de la santØ publique, en particulier l’Organi-
sation mondiale de la santØ, le Conseil de l’Europe et l’Organi-
sation de coopØration et de dØveloppement Øconomiques, et
avec d’autres organisations internationales comme la FAO
(Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture) et l’Organi-
sation Mondiale du Commerce est encouragØe.

Article 13

CoopØration avec les organes communautaires concernØs

La coopØration avec les organes communautaires opØrant dans
les domaines de travail concernØs, en particulier avec les orga-
nismes responsables de l’alimentation et la sßretØ alimentaire,
de la protection de l’environnement et de la sØcuritØ des
produits, est encouragØe.

Article 11 Article 14

Contrôle, Øvaluation et diffusion des rØsultats InchangØ

1. La Commission dØtermine des indicateurs de perfor-
mance, contrôle les rØsultats obtenus et procŁde à des Øvalua-
tions indØpendantes pendant la troisiŁme annØe (Øvaluation à
mi-parcours) et la derniŁre annØe (Øvaluation ex-post) du
programme. Les Øvaluations portent en particulier sur les
retombØes obtenues et l’efficacitØ avec laquelle les ressources
sont utilisØes.

1. La Commission dØtermine des indicateurs de performance
et, en Øtroite coopØration avec les États membres, surveille
rØguliŁrement, le cas ØchØant, avec le soutien d’experts, la
mise en �uvre des actions du programme à la lumiŁre des
objectifs et rend compte rØguliŁrement de cette activitØ au
ComitØ.

FRC 240 E/186 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

2. La Commission procŁde au cours de la quatriŁme annØe à
une Øvaluation à mi-parcours avec des experts indØpendants.
Cette Øvaluation porte sur l’impact du programme et l’efficacitØ
de l’emploi des ressources, sur la cohØrence et la complØmen-
taritØ avec les programmes, actions et initiatives pertinents mis
en �uvre au titre d’autres politiques et activitØs communau-
taires. À la demande de la Commission, les États membres
prØsentent des rapports concernant la mise en �uvre et
l’impact du programme. La Commission communique les
conclusions de cette Øvaluation au Parlement europØen, au
Conseil, au ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des
rØgions. La Commission prØsente aussi au Parlement europØen,
au Conseil, au ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des
rØgions un rapport final sur la mise en �uvre du programme
un an aprŁs la conclusion de ce programme.

2. La Commission met les rØsultats des actions menØes et les
rapports d’Øvaluation à la disposition du public.

3. La Commission met les rØsultats des actions menØes et les
rapports d’Øvaluation à la disposition du public.

3. La Commission prØsente au Parlement europØen et au
Conseil un rapport à mi-parcours au cours de la troisiŁme
annØe et un rapport final au terme du programme. Elle incor-
pore dans ces rapports des informations sur le financement
communautaire dans le cadre du programme et sur la cohØ-
rence et complØmentaritØ avec d’autres programmes, actions et
initiatives concernØs, ainsi que les rØsultats d’Øvaluation signifi-
catifs. Les rapports sont Øgalement prØsentØs au ComitØ Øcono-
mique et social ainsi qu’au ComitØ des rØgions.

SupprimØ

Article 12 Article 15

Abrogation InchangØ

Les dØcisions suivantes sont abrogØes:

DØcision no 645/96/CE,

DØcision no 646/96/CE,

DØcision no 647/96/CE,

DØcision no 102/97/CE,

DØcision no 1400/97/CE,

DØcision no 372/1999/CE,

DØcision no 1295/1999/CE,

DØcision no 1296/1999/CE.
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Article 13 Article 16

EntrØe en vigueur InchangØ

La prØsente dØcision entre en vigueur à la date de sa publica-
tion au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

ANNEXE

OBJECTIFS ET ACTIONS SPÉCIFIQUES

1. AmØlioration de l’information et des connaissances en
matiŁre de santØ

InchangØ

1.1. Mise en place et exploitation d’un systŁme de surveillance de la santØ

1er objectif: Øtablir des indicateurs communautaires relatifs à la
situation sanitaire, aux maladies et aux dØterminants de la santØ,
ainsi que des mØthodes de collecte de donnØes à des fins de
contrôle et d’analyse, et crØer des bases de donnØes adaptØes

1er objectif: Øtablir des indicateurs communautaires qualitatifs et
quantitatifs relatifs à la situation sanitaire, aux maladies et aux
dØterminants de la santØ, ainsi que des mØthodes de collecte de
donnØes à des fins de contrôle et d’analyse, et crØer des bases de
donnØes adaptØes en fonction de l’âge et du sexe

1. achever le cadre nØcessaire à l’Øtablissement progressif d’indica-
teurs de la santØ rendant pleinement compte de la situation
sanitaire, des maladies, des ressources et interventions sani-
taires, ainsi que des dØterminants de la santØ, et collecter des
donnØes pertinentes, selon des mØthodes à convenir;

1. achever le cadre nØcessaire à l’Øtablissement progressif d’indica-
teurs de la santØ en fonction du sexe rendant pleinement
compte de la situation sanitaire, des maladies, des ressources
et interventions sanitaires, ainsi que des dØterminants de la
santØ, et collecter des donnØes pertinentes, selon des mØthodes
à convenir;

2. mettre ce cadre en application pour l’Øtablissement d’indica-
teurs, la collecte de donnØes et leur intØgration dans des
bases de donnØes, et crØer des versions de ces bases de
donnØes à l’usage des professionnels de la santØ et du public.

InchangØ

L’aspect statistique de ces travaux sera mis en �uvre dans le cadre
du programme statistique communautaire.

2e objectif: amØliorer le systŁme de transfert et d’Øchange de
donnØes relatives à la santØ

1. analyser et amØliorer le systŁme reliant la Commission et les
administrations sanitaires des États membres via l’Internet ou
d’autres moyens afin de transmettre et d’Øchanger des indica-
teurs et donnØes communautaires;

1. analyser et amØliorer le systŁme reliant la Commission et les
administrations sanitaires des États membres via l’Internet ou
d’autres moyens et systŁmes interactifs, afin de transmettre et
d’Øchanger des indicateurs et donnØes communautaires;

2. mettre à disposition et mettre à jour rØguliŁrement, sur les sites
Web de la Commission et des États membres, les donnØes de
santØ recueillies dans le cadre des systŁmes d’information, pour
les rendre accessibles aux administrations, aux professionnels
de la santØ et au public.

InchangØ
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1.2. Mise en place et utilisation de mØcanismes d’analyse, de conseil, de
rapport, d’information et de consultation concernant les questions de santØ

1er objectif: mise en place de mØcanismes d’analyse et de conseil
concernant les questions de santØ

1. mettre en place et exploiter un rØseau communautaire: 1. mettre en place et exploiter un ou plusieurs rØseaux commu-
nautaires visant à:

procØder à des analyses, Ølaborer des rapports sur la situation
sanitaire et sur l’impact des dØterminants et des politiques de la
santØ, identifier les facteurs de risque et les lacunes des connais-
sances, et prØvoir des tendances à prendre en compte dans la
formulation des politiques, l’Øtablissement des prioritØs et
l’affectation des ressources;

a) procØder à des analyses, Ølaborer des rapports sur la situa-
tion sanitaire et sur l’impact des dØterminants et des politi-
ques de la santØ, y compris la prØvention et le traitement des
maladies, identifier les facteurs de risque et les lacunes des
connaissances, et prØvoir des tendances à prendre en compte
dans la formulation des politiques, l’Øtablissement des prio-
ritØs et l’affectation des ressources;

2. mettre en place et exploiter un rØseau communautaire ayant
pour mission de contrôler, de procØder à des analyses et
dispenser des conseils concernant les technologies de la santØ;

b) contrôler, procØder à des analyses et dispenser des conseils
concernant les technologies de la santØ;

c) exercer un contrôle, procØder à des analyses et fournir des
conseils sur les orientations cliniques, la qualitØ et les bonnes
pratiques dans les interventions sanitaires, y compris des
recommandations concernant des mesures prØventives;

d) exercer un contrôle et procØder à des analyses des rØseaux
entre les prestataires de service sanitaire;

3. mettre en place et exploiter un mØcanisme d’analyse compara-
tive en ce qui concerne les stratØgies communautaires, ainsi que
les politiques et activitØs nationales dans le domaine de la
prØvention des maladies, de la promotion et de la protection
de la santØ, sur la base de sØries statistiques et de paramŁtres
appropriØs;

2. mettre en place et exploiter un mØcanisme d’analyse compara-
tive en ce qui concerne les stratØgies communautaires, ainsi que
les politiques et activitØs nationales dans le domaine de la
prØvention des maladies, de la promotion et de la protection
de la santØ, sur la base de sØries statistiques et de paramŁtres
appropriØs;

4. mettre en place et exploiter un rØseau communautaire ayant
pour mission de contrôler, de procØder à des analyses et
dispenser des conseils concernant les orientations cliniques,
ainsi que la qualitØ et les bonnes pratiques des interventions
sanitaires.

SupprimØ

3. mettre en place et exploiter une action commune avec les
projets ØlaborØs dans le cadre de l’initiative e-Europe, afin
d’amØliorer l’information sur les mØdicaments à la disposition
du grand public sur l’Internet, rØviser les sources de l’informa-
tion mØdicale disponible et examiner les possibilitØs d’Øtablir un
systŁme de label communautaire de qualitØ identifiable permet-
tant de dØsigner les sites sßrs.

2e objectif: rapport sur les questions de santØ InchangØ

1. faire rapport sur la situation sanitaire dans la CommunautØ et
identifier les tendances prØoccupantes, faire rapport sur l’impact
de certaines activitØs, politiques et mesures, ainsi que des dØter-
minants de la santØ;

2. prØsenter des Øtudes, avis et lignes directrices concernant les
technologies de la santØ, les interventions sanitaires, ainsi que
la qualitØ et les bonnes pratiques.

2. prØsenter des Øtudes, avis et lignes directrices concernant les
technologies de la santØ, les interventions sanitaires, ainsi que
la qualitØ et les meilleures pratiques.
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3e objectif: information et consultation, diffusion de rapports, d’avis
et de recommandations

1. mettre à disposition, sur les sites Web de la Commission et des
États membres et par d’autres moyens appropriØs, les rapports,
Øtudes, avis et lignes directrices visØs au point 1.2 de la prØsente
annexe;

2. mettre en place et utiliser des mØcanismes visant à informer et
à consulter les organisations reprØsentatives des patients, des
professionnels de la santØ et autres acteurs sur des questions
liØes à la santØ au niveau communautaire;

3. identifier les informations clØs sur la santØ et les services de
santØ, y compris en matiŁre d’accŁs et de droit à ceux-ci, et
mettre ces informations, de maniŁre appropriØe, à la disposition
des personnes qui se dØplacent d’un État membre à l’autre
notamment.

InchangØ

4e objectif: contribution à la rØalisation d’une stratØgie sanitaire
intØgrØe

1. identifier et passer sous revue les possibilitØs d’actions
conjointes avec des programmes communautaires et des
agences pour mettre au point des dØmarches intersectorielles
pour traiter les principaux facteurs influençant la santØ;

2. soutenir la mise au point de mØthodologies d’Øvaluation de
l’impact sur la santØ et d’autres outils pertinents;

3. soutenir des projets pilotes concernant l’impact sur la santØ de
politiques et d’actions communautaires.

2. RØaction rapide aux menaces pour la santØ InchangØ

2.1. Renforcement de la capacitØ de lutte contre les maladies transmissibles

1er objectif: soutenir la poursuite de la mise en �uvre de la dØcision
no 2119/98/CE, instaurant un rØseau de surveillance ØpidØmiolo-
gique et de contrôle des maladies transmissibles dans la Commu-
nautØ

1er objectif: intØgrer et soutenir la poursuite de la mise en �uvre de
la dØcision no 2119/98/CE, instaurant un rØseau de surveillance
ØpidØmiologique et de contrôle des maladies transmissibles dans
la CommunautØ, de façon à agir contre les maladies, y compris
celles que l’on peut prØvenir

1. mettre au point les ØlØments suivants: InchangØ

a) dØfinition des cas, mØthodes ØpidØmiologiques et de surveil-
lance, moyens et procØdures techniques, et dØfinition de la
nature et du type de donnØes à recueillir et à transmettre
concernant les maladies faisant l’objet d’une attention prio-
ritaire ou des questions particuliŁres;

a) dØfinition des cas, mØthodes ØpidØmiologiques et de surveil-
lance, moyens et procØdures techniques, et dØfinition de la
nature et du type de donnØes à recueillir et à transmettre
concernant les maladies faisant l’objet d’une attention prio-
ritaire (notamment le SIDA) ou des questions particuliŁres;

b) procØdures d’information, de consultation et de coordination
entre les États membres, en vue de prØvenir et d’enrayer les
maladies transmissibles, comprenant des dispositions rela-
tives à la mise en place d’une Øquipe communautaire
d’enquŒte en cas d’incident;

b) procØdures d’information, de consultation et de coordination
entre les États membres et avec les pays candidats, en vue de
prØvenir et d’enrayer les maladies transmissibles, comprenant
des dispositions relatives à la mise en place d’une Øquipe
communautaire d’enquŒte en cas d’incident;

c) lignes directrices sur les mesures de protection à prendre, en
particulier aux frontiŁres extØrieures et en cas d’urgence liens
avec les pays candidats et d’autres pays tiers;

c) lignes directrices sur les mesures de protection à prendre, en
particulier aux frontiŁres extØrieures et en cas d’urgence,
notamment en ce qui concerne les ØpidØmies ou les pandØ-
mies de maladies que l’on peut Øventuellement prØvenir;
liens avec les pays candidats et d’autres pays tiers;

FRC 240 E/190 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

2. compiler les donnØes de surveillance et les inventaires de
rØseaux conservØs dans des bases de donnØes existantes

2. compiler et analyser les donnØes de surveillance et les inven-
taires de rØseaux conservØs dans des bases de donnØes existantes
et au sein des organisations, afin de dØterminer les stratØgies les
plus appropriØes en matiŁre de santØ publique;

3. soutenir l’exploitation du rØseau, en ce qui concerne, en parti-
culier, les enquŒtes communes, la formation, l’Øvaluation
continue et l’assurance de la qualitØ.

InchangØ

2e objectif: amØliorer la sØcuritØ et la qualitØ du sang humain

1. achever et mettre en application le cadre relatif à des normes
ØlevØes de qualitØ et de sØcuritØ pour la collecte, la transfor-
mation, le stockage et la distribution, ainsi que l’utilisation du
sang total, de ses composants et de ses prØcurseurs;

2. mettre en place et exploiter un rØseau d’hØmovigilance et
Ølaborer des lignes directrices concernant l’utilisation optimale
du sang.

3e objectif: amØliorer la sØcuritØ et la qualitØ des organes et subs-
tances d’origine humaine

1. Ølaborer et mettre en �uvre une stratØgie communautaire
concernant les organes et substances d’origine humaine;

2. mettre en place et exploiter un rØseau communautaire concer-
nant les organes et substances d’origine humaine.

4e objectif: Ølaborer une stratØgie communautaire de vaccination

2.2. Renforcement de la capacitØ de lutte contre d’autres menaces pour la santØ

1er objectif: Ølaborer des stratØgies et des mØcanismes de lutte contre
les maladies non transmissibles

Analyser et Ølaborer des stratØgies de lutte contre les maladies non
transmissibles, comprenant, s’il y a lieu, la crØation d’un rØseau
communautaire reliØ aux mØcanismes existants de surveillance,
de notification et d’alerte;

2e objectif: promouvoir l’Ølaboration de lignes directrices et de
mesures concernant les champs ØlectromagnØtiques et d’autres
agents physiques

Analyser et mettre au point des lignes directrices et des recom-
mandations sur des mesures de protection et de prØvention concer-
nant l’exposition:

1. aux champs ØlectromagnØtiques;

2. à d’autres agents physiques, tels que les rayonnements optique
et ultraviolet, le rayonnement laser, la pression, le bruit et les
vibrations.

InchangØ
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3. Action concernant les dØterminants de la santØ

3.1. Élaboration de stratØgies et de mesures concernant les dØterminants de la
santØ liØs au mode de vie

Objectif: Ølaborer et mettre en �uvre des stratØgies et des mesures,
en Øtroite collaboration avec les États membres, concernant les
dØterminants de la santØ liØs au mode de vie, favorisant, en parti-
culier, leur intØgration dans les politiques gØnØrales de promotion
de la santØ et de prØvention des maladies

Mettre au point et mettre en �uvre des stratØgies communautaires,
comprenant l’Øtude et l’analyse comparative des politiques et
mesures, l’Øtablissement de rapports et de lignes directrices, la
mise sur pied de rØseaux, l’identification de la portØe et des objec-
tifs de nouvelles actions communautaires, et Ølaborer des instru-
ments communautaires concernant les dØterminants de la santØ
liØs au mode de vie.

3.2. Élaboration de stratØgies et de mesures concernant les dØterminants socio-
Øconomiques de la santØ

3.2. Élaboration de stratØgies et de mesures concernant les dØterminants
sociaux et Øconomiques de la santØ

Objectif: contribuer à la formulation et à la mise en �uvre de
stratØgies et mesures concernant les dØterminants socio-Øconomi-
ques

Objectif: contribuer à la formulation et à la mise en �uvre de
stratØgies et mesures concernant les dØterminants sociaux et
Øconomiques

1. mettre au point une mØthodologie d’analyse comparative et de
connexion des stratØgies de lutte contre les inØgalitØs en matiŁre
de santØ, sur la base de donnØes Ømanant du systŁme commu-
nautaire d’information sur la santØ, et, s’il y a lieu, Ølaborer des
instruments communautaires concernant les services de santØ et
les rØgimes d’assurance, ainsi que l’impact des politiques et
actions communautaires sur ceux-ci. Les actions porteront
Øgalement sur des questions ayant trait à la consommation de
mØdicaments ainsi qu’aux dØpenses et au rapport coßt/efficacitØ
dans ce domaine;

InchangØ

2. analyser et identifier les obstacles entravant l’accŁs aux services
de santØ d’un côtØ à l’autre des frontiŁres intØrieures de la
CommunautØ et, s’il y a lieu, Ølaborer des lignes directrices.

2. analyser et identifier les obstacles entravant l’accŁs aux services
de santØ d’un côtØ à l’autre des frontiŁres intØrieures de la
CommunautØ et, s’il y a lieu, Ølaborer des lignes directrices;

3. mettre au point une stratØgie d’analyse et d’Øvaluation de l’inci-
dence des facteurs sociaux et Øconomiques (tels que les condi-
tions de travail, de logement, etc.) sur la santØ;

4. dØfinir et diffuser les bonnes pratiques en matiŁre d’actions et
de politiques liØes aux dØterminants sociaux et Øconomiques de
la santØ et rØduire les inØgalitØs.

3.3. Élaboration de stratØgies et de mesures concernant les dØterminants de la
santØ liØs à l’environnement

InchangØ

Objectif: contribuer à la formulation et à la mise en �uvre de
stratØgies et de mesures concernant les dØterminants de la santØ
liØs à l’environnement

1. contribuer au dØveloppement et à la mise en �uvre des lignes
directrices et recommandations Ømises par la confØrence minis-
tØrielle europØenne sur la santØ et l’environnement, ainsi qu’au
contrôle de l’efficacitØ des stratØgies et mesures nationales;
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2. identifier et Ølaborer des rapports sur les bonnes pratiques en ce
qui concerne le contrôle, les systŁmes d’alerte rapide et les
mesures concernant les polluants et maladies associØes, et, s’il
y a lieu, Ølaborer des lignes directrices.

2. identifier et Ølaborer des rapports sur les bonnes pratiques en ce
qui concerne le contrôle, les systŁmes d’alerte rapide et les
mesures concernant les polluants et maladies associØes, et, s’il
y a lieu, Ølaborer des lignes directrices;

3. promouvoir l’Ølaboration de lignes directrices et de mesures
concernant les diffØrentes formes de pollution de l’environne-
ment qui ont un impact sur la santØ. Analyser et mettre au
point des mesures d’information, de prØvention et de protection
pour lutter contre toutes les formes de pollution (sonore,
chimique, alimentaire, etc.) qui affectent l’environnement et la
santØ humaine;

4. mettre au point des stratØgies pour rØduire la rØsistance aux
antibiotiques.

4. Mise en �uvre des actions InchangØ

1. Les actions à mettre en �uvre peuvent Œtre financØes par des
marchØs de services, à l’issue d’appels d’offres, ou par des subven-
tions pour cofinancement avec d’autres sources. Dans ce dernier
cas, le niveau du concours financier de la Commission ne peut
dØpasser, en rŁgle gØnØrale, 50 % des dØpenses rØellement effec-
tuØes par le bØnØficiaire.

1. Les actions à mettre en �uvre peuvent Œtre financØes par des
marchØs de services, à l’issue d’appels d’offres, ou par des subven-
tions pour cofinancement avec d’autres sources. Dans ce dernier
cas, le niveau du concours financier de la Commission ne peut
dØpasser, en rŁgle gØnØrale, 70 % des dØpenses rØellement effec-
tuØes par le bØnØficiaire.

2. Dans la mise en �uvre de son programme, la Commission
pourrait Œtre amenØe à se doter de ressources supplØmentaires,
y inclus le recours à des experts. Cette dotation sera dØcidØe dans
le cadre de l’exercice d’Øvaluation de l’allocation de ressources en
cours.

InchangØ

3. La Commission peut Øgalement mener des actions d’information,
de publication et de diffusion. En outre, elle peut procØder à des
Øtudes d’Øvaluation et organiser des sØminaires, colloques ou
autres rencontres d’experts.

4. La Commission Ølaborera des plans de travail annuels fixant les
prioritØs et les actions à entreprendre. Par ailleurs, elle prØcisera
les modalitØs et critŁres à appliquer pour la sØlection et le finan-
cement des actions au titre de ce programme. Dans ce cadre, elle
demandera l’avis du comitØ visØ à l’article 8.

4. La Commission Ølaborera des plans de travail annuels fixant les
prioritØs et les actions à entreprendre. Par ailleurs, elle prØcisera
les modalitØs et critŁres à appliquer pour la sØlection et le finan-
cement des actions au titre de ce programme. Dans ce cadre, elle
demandera l’avis du comitØ visØ à l’article 9.

5. Les actions entreprises respecteront pleinement les principes de
la protection des donnØes.

InchangØ
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Proposition de dØcision du Conseil arrŒtant un programme spØcifique 2002-2006 de recherche, de
dØveloppement technologique et de dØmonstration visant à intØgrer et renforcer l’Espace europØen

de la recherche

(2001/C 240 E/27)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 279 final � 2001/0122(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 166,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’article 166, paragraphe 3, du traitØ, la
dØcision no . . ./. . ./CE du Parlement europØen et du
Conseil relative au programme-cadre pluriannuel
2002-2006 de la CommunautØ europØenne pour des
actions de recherche, de dØveloppement technologique et
de dØmonstration visant à aider à la rØalisation de l’Espace
europØen de la recherche (ci-aprŁs dØnommØ «programme-
cadre») doit Œtre mise en �uvre au moyen de programmes
spØcifiques qui prØcisent les modalitØs de leur rØalisation,
fixent leur durØe et prØvoient les moyens estimØs nØces-
saires.

(2) Le programme-cadre s’organise autour de trois grands
blocs d’actions: «intØgrer la recherche», «structurer l’Espace
europØen de la recherche» et «renforcer les bases de
l’espace europØen de la recherche»; le premier et le troi-
siŁme de ces axes doivent Œtre mis en �uvre, pour ce qui
concerne les actions indirectes, par le biais du prØsent
programme spØcifique.

(3) Les rŁgles de participation des entreprises, des centres de
recherche et des universitØs et les rŁgles de diffusion des
rØsultats de la recherche pour le programme-cadre, adop-
tØes par la dØcision no . . ./. . ./CE du Parlement europØen
et du Conseil (ci-aprŁs dØnommØes «rŁgles de participation
et de diffusion») s’appliquent au prØsent programme spØci-
fique.

(4) De nouveaux instruments, nØcessitant une gestion simpli-
fiØe et dØcentralisØe, et le recours à un soutien technique
externe devraient permettre, pour autant que ces possibi-
litØs soient pleinement exploitØes, de rØduire les frais de

personnel et les dØpenses administratives à 5,5 %, au
maximum, du montant total estimØ nØcessaire pour
mettre en �uvre le prØsent programme spØcifique.

(5) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, il convient
particuliŁrement de favoriser la mobilitØ des chercheurs,
ainsi que l’innovation, dans la CommunautØ et d’encou-
rager la participation des PME, de mŒme que les activitØs
de coopØration internationale avec des pays tiers et des
organisations internationales. Les pays candidats à l’adhØ-
sion devront faire l’objet d’une attention particuliŁre.

(6) Les activitØs de recherche menØes dans le cadre du prØsent
programme devraient respecter les principes Øthiques
fondamentaux, notamment ceux qui figurent dans la
Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne.

(7) Suite à la communication de la Commission «Femmes et
sciences» (1) et aux RØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce thŁme, un plan d’action visant à
renforcer et accroître la place et le rôle des femmes dans
les sciences et la recherche en Europe est mis en �uvre.
La problØmatique de l’ØgalitØ des chances dans la
recherche sera prise en compte dans l’exØcution du
prØsent programme spØcifique.

(8) Pour tirer le meilleur parti des possibilitØs offertes par le
prØsent programme, il faut encourager la participation
active de toutes les parties concernØes, dont les États
membres et les États associØs, à un effort commun
visant à renforcer la coordination des activitØs de
recherche menØes en Europe, notamment par l’ouverture
et la mise en rØseau des programmes nationaux et la libre
circulation des informations ayant trait aux activitØs de
recherche à tous les niveaux.

(9) Le prØsent programme devrait Œtre mis en �uvre d’une
maniŁre souple, efficace et transparente, en tenant compte
des intØrŒts en prØsence, notamment ceux des milieux
scientifiques et industriels, des communautØs d’utilisateurs
et du monde politique; les activitØs de recherche menØes
dans le cadre du programme devront faire l’objet d’adap-
tations, le cas ØchØant, en fonction des besoins liØs aux
politiques communautaires et du progrŁs scientifique et
technologique.
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(10) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la prØsente
dØcision Øtant des mesures de gestion au sens de l’article 2
de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (1), il y a lieu de les arrŒter
selon la procØdure de gestion prØvue à l’article 4 de ladite
dØcision.

(11) La Commission devrait faire procØder, en temps utile, à
une Øvaluation indØpendante des actions rØalisØes dans les
domaines relevant du prØsent programme.

(12) Dans le cadre du prØsent programme, les domaines
thØmatiques prioritaires de recherche devraient Œtre exclu-
sivement mis en �uvre par l’intermØdiaire de trois types
d’instruments: les rØseaux d’excellence, les projets intØgrØs
et la participation des CommunautØs à des activitØs de
recherche nationales menØes conjointement au titre de
l’article 169 du traitØ,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. ConformØment au programme-cadre, un programme
spØcifique «IntØgrer et renforcer l’Espace europØen de la
recherche» (ci-aprŁs dØnommØ «programme spØcifique») est
arrŒtØ pour la pØriode allant du [. . .] au 31 dØcembre 2006.

2. Les objectifs ainsi que les prioritØs scientifiques et tech-
nologiques du programme spØcifique figurent à l’annexe I.

Article 2

ConformØment à l’annexe II du programme-cadre, le montant
estimØ nØcessaire pour l’exØcution du programme spØcifique
s’ØlŁve à 12 505 millions d’euros, dont 5,5 % au maximum
sont consacrØs aux dØpenses administratives de la Commission.
Une rØpartition indicative de ce montant figure à l’annexe II.

Article 3

1. Les modalitØs de la participation financiŁre de la Commu-
nautØ au programme spØcifique sont dØfinies à l’article 2, para-
graphe 2, du programme-cadre.

2. Le programme spØcifique est mis en �uvre par le biais
des instruments dØfinis aux annexes I et III du programme-
cadre et dØcrits à l’annexe III de la prØsente dØcision.

3. Les rŁgles de participation et de diffusion s’appliquent au
programme spØcifique.

Article 4

1. La Commission Øtablit un programme de travail pour la
mise en �uvre du programme spØcifique, prØcisant plus en
dØtail les objectifs et les prioritØs scientifiques et technologiques
ØnoncØs à l’annexe I, ainsi que le calendrier de mise en �uvre.

2. Le programme de travail tient compte des activitØs de
recherche pertinentes effectuØes par les États membres, les
États associØs et les organisations europØennes et internatio-
nales. Il est mis à jour en tant que de besoin.

Article 5

1. La Commission est chargØe de l’exØcution du programme
spØcifique.

2. La procØdure fixØe à l’article 6 s’applique à l’adoption des
mesures suivantes:

� l’Øtablissement et la mise à jour du programme de travail
visØ à l’article 4, paragraphe 1,

� tout ajustement de la rØpartition indicative du montant
figurant à l’annexe II.

Article 6

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de gestion fixØe à l’article 4 de la dØcision
1999/468/CE (2) est applicable, conformØment à son article 7,
paragraphe 3.

3. La pØriode prØvue à l’article 4, paragraphe 3, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de deux mois.

Article 7

1. ConformØment à l’article 4 du programme-cadre, la
Commission prØsente rØguliŁrement des rapports sur l’Øtat
gØnØral de la rØalisation du programme spØcifique.

2. La Commission fait procØder à l’Øvaluation indØpendante,
prØvue à l’article 5 du programme-cadre, des actions rØalisØes
dans les domaines relevant du programme spØcifique.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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ANNEXE I

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES ET GRANDES LIGNES DES ACTIONS

Introduction

Le prØsent programme est destinØ à promouvoir des activitØs de recherche de classe internationale, d’une part, dans les
domaines prioritaires clØs recensØs dans le programme-cadre 2002-2006 pour l’intØrŒt exceptionnel et la valeur ajoutØe
qu’ils prØsentent pour l’Europe et la compØtitivitØ de ses industries, d’autre part, sur les thŁmes qui seront identifiØs au
cours de l’exØcution du programme-cadre comme Øtant de premiŁre importance au regard des besoins suscitØs par les
politiques de l’UE et des possibilitØs qui s’offrent dans des domaines de recherche nouveaux à la pointe des connais-
sances.

Le programme s’attachera à renforcer l’intØgration de la recherche en Europe en:

� ciblant l’action dans des domaines thØmatiques prioritaires de recherche, par le biais de puissants instruments de
financement (projets intØgrØs et rØseaux d’excellence) qui regroupent les acteurs de la recherche au sein de confi-
gurations propres à relever les nouveaux dØfis que reprØsentent ces domaines de recherche prioritaires et dotØes
d’une masse critique suffisante;

� favorisant la mise en rØseau et l’action conjointe des cadres de recherche et d’innovation nationaux et europØens,
ainsi que l’ouverture des programmes nationaux, y compris en ayant recours, le cas ØchØant, aux actions prØvues à
l’article 169 du traitØ, dans ces domaines prioritaires et dans d’autres domaines oø les performances de la base de
recherche europØenne y gagneraient.

Le prØsent programme est complØmentaire du programme «Structurer l’Espace europØen de la recherche» et du
programme spØcifique consacrØ aux activitØs du CCR, et leur mise en �uvre sera coordonnØe.

1. INTÉGRER LA RECHERCHE

1.1. Domaines thØmatiques prioritaires de recherche

Les domaines thØmatiques prioritaires bØnØficieront de la plus grande partie des dØpenses prØvues pour
l’exØcution du programme-cadre 2002-2006. L’objectif est de crØer, grâce à un effort de recherche extrŒme-
ment ciblØ à l’Øchelle communautaire, un important effet de levier qui, associØ à des actions relevant d’autres
parties du programme-cadre 2002-2006 et par le biais d’une coordination ouverte avec d’autres cadres
(rØgionaux, nationaux, europØens et internationaux), se traduira par une volontØ commune cohØrente et
Øminemment concrŁte d’atteindre les objectifs globaux qui ont ØtØ fixØs.

Les domaines thØmatiques prioritaires de recherche sont:

� GØnomique et biotechnologie pour la santØ

� Technologies pour la sociØtØ de l’information

� Nanotechnologies, matØriaux intelligents et nouveaux procØdØs de production

� AØronautique et espace

� SßretØ alimentaire et risques pour la santØ

� DØveloppement durable et changement planØtaire

� Citoyens et gouvernance dans la sociØtØ europØenne de la connaissance

Les actions se dØfinissent donc au travers:

� des objectifs globaux poursuivis et des rØsultats escomptØs dans chaque domaine prioritaire;

� des prioritØs de recherche à mettre en �uvre par la biais de l’action communautaire.
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Les domaines de recherche thØmatiques prioritaires se dØfinissent au travers de leurs objectifs globaux et de
l’axe central de recherche qui les caractØrise. Le contenu prØcis de ces domaines sera dØtaillØ dans le
programme de travail correspondant.

L’action communautaire dans chaque domaine prioritaire sera menØe par le biais de projets intØgrØs et de
rØseaux d’excellence qui, outre la recherche et le dØveloppement technologique, pourront faire appel aux types
d’activitØs ØnumØrØs ci-aprŁs, lorsque ces activitØs prØsentent un intØrŒt spØcifique au regard des objectifs
poursuivis: dØmonstration, diffusion et exploitation; coopØration avec des chercheurs et des Øquipes de
recherche de pays tiers; dØveloppement des ressources humaines, et notamment promotion de la formation
des chercheurs; dØveloppement des installations de recherche et des infrastructures spØcialement adaptØes aux
recherches en cours; et encouragement à resserrer les liens entre la science et la sociØtØ, y compris la prØsence
des femmes dans la science.

En vue d’atteindre les objectifs fixØs dans l’un ou dans plusieurs des domaines thØmatiques prioritaires, il peut
Øgalement s’avØrer opportun de mener des activitØs de recherche entrant dans le champ d’application de
l’article 169 du traitØ.

La participation des petites et moyennes entreprises (PME) sera encouragØe et la paritØ des sexes sera globa-
lement garantie dans la rØalisation de ces activitØs.

L’innovation est une dimension importante qui doit Œtre prise en compte lors de la conception et de la mise en
�uvre des activitØs de RDT. En particulier, les rØseaux d’excellence et les projets intØgrØs comprendront des
activitØs relatives à la diffusion et à l’exploitation des connaissances et permettant, s’il y a lieu, le transfert de
technologies et l’exploitation des rØsultats. Aux fins de l’exploitation des rØsultats, on accordera une attention
particuliŁre, le cas ØchØant, au transfert de technologies vers les PME et à la crØation d’entreprises s’appuyant
sur la recherche.

La participation des pays candidats au prØsent programme sera encouragØe.

La coopØration internationale reprØsente une dimension importante du programme-cadre. Dans le programme
spØcifique «IntØgrer et renforcer l’Espace europØen de la recherche», les activitØs internationales seront menØes
sous deux formes:

� participation de chercheurs, d’Øquipes et d’institutions de pays tiers à des rØseaux d’excellence et des projets
intØgrØs, notamment sur des sujets relevant des diffØrents domaines thØmatiques prioritaires se rapportant
à des questions d’ordre planØtaire et faisant l’objet d’efforts internationaux;

� activitØs spØcifiques de coopØration internationale avec certains groupes de pays, à l’appui des politiques
communautaires de relations extØrieures et d’aide au dØveloppement.

Les objectifs et les modalitØs des activitØs de coopØration internationale au sein du programme-cadre sont
dØcrits au chapitre «Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union».

Les domaines de recherche prioritaires englobent, dans certains cas, des activitØs de recherche situØes aux
frontiŁres des disciplines traditionnelles, dont les progrŁs rØclament un effort inter et pluridisciplinaire. Dans
ces cas, on accordera, au cours de la mise en �uvre du programme, une attention particuliŁre à la coor-
dination entre les diffØrents domaines prioritaires et entre ces domaines et les actions prØvues au chapitre
«Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union».

La prise en compte des aspects Øthiques, sociaux et juridiques des activitØs de recherche à entreprendre et de
leurs applications potentielles, ainsi que l’analyse des incidences socio-Øconomiques du dØveloppement scien-
tifique et technologique et la prospective dans les domaines scientifiques et technologiques feront, le cas
ØchØant, partie intØgrante des activitØs menØes à ce titre. La recherche sur les questions Øthiques liØes aux
dØveloppements scientifiques et technologiques relŁvera du programme «Structurer l’Espace europØen de la
recherche».

Durant la rØalisation du prØsent programme et des activitØs de recherche qui en dØcouleront, les principes
Øthiques fondamentaux devront Œtre observØs et notamment: la protection de la dignitØ humaine, des donnØes
personnelles et de la vie privØe, ainsi que celle des animaux et de l’environnement conformØment au droit
communautaire; les conventions internationales et les codes de conduite applicables, tels que la dØclaration
d’Helsinki, la convention du Conseil de l’Europe sur les droits de l’homme et la biomØdecine; la dØclaration
universelle sur le gØnome humain et les droits de l’homme adoptØe par l’Unesco; la lØgislation et la rØglemen-
tation en vigueur dans les pays oø les activitØs de recherche seront menØes. Le cas ØchØant, les participants à
des projets de recherche doivent obtenir l’accord des comitØs d’Øthique compØtents avant d’entreprendre leurs
activitØs de RDT. Les propositions portant sur des sujets sensibles feront systØmatiquement l’objet d’un examen
Øthique. Dans des cas particuliers, un tel examen pourra intervenir au cours de l’exØcution du projet.
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1.1.1. GØnomique et biotechnologie pour la santØ (1)

Le sØquençage du gØnome humain et de nombreux autres gØnomes annonce, dans le secteur de la biologie
humaine, une Łre nouvelle offrant des possibilitØs inØdites d’amØliorer la prise en compte de la santØ humaine
et de dynamiser l’activitØ industrielle et Øconomique. Afin de contribuer à cette avancØe, les travaux menØs au
titre de ce domaine thØmatique s’attacheront principalement à intØgrer la recherche post-gØnomique dans les
dØmarches biomØdicales et biotechnologiques plus conventionnelles, et favoriseront l’intØgration des capacitØs
de recherche (publiques et privØes) dans toute l’Europe en vue de renforcer la cohØrence des activitØs et
d’atteindre une masse critique. La recherche pluridisciplinaire intØgrØe, qui permet une puissante interaction
entre la technologie et la biologie, jouera ici un rôle essentiel lorsqu’il s’agira de transformer les donnØes
collectØes sur le gØnome en applications concrŁtes. Il sera, en outre, indispensable d’impliquer les principales
parties prenantes, et notamment les industriels, les prestataires de soins et les professionnels de la santØ, les
dØcideurs, les autoritØs de rØglementation et les associations de patients, dans la mise en �uvre de ce thŁme de
recherche. La paritØ des sexes dans la recherche sera Øgalement assurØe (2).

Ce domaine thØmatique prioritaire a vocation à stimuler et à soutenir la recherche fondamentale pluridisci-
plinaire afin d’exploiter toutes les potentialitØs de l’information du gØnome au profit d’applications dans le
domaine de la santØ humaine.

Les activitØs menØes dans ce domaine feront partie intØgrante de l’effort consenti par la CommunautØ pour
renforcer l’industrie biotechnologique europØenne, conformØment aux conclusions du Conseil de Stockholm.
On s’efforcera ainsi de crØer des liens solides avec toutes les activitØs qui amØliorent les conditions d’enca-
drement de l’innovation dans le segment «santØ» de l’industrie biotechnologique, et en particulier dans les PME;
il s’agira notamment de stimuler l’esprit d’entreprise et de multiplier les possibilitØs d’investissement en faisant
appel au capital risque et grâce à l’intervention de la Banque europØenne d’investissement. On s’attachera
Øgalement à recenser les facteurs rØglementaires qui freinent la mise au point de nouvelles applications en
gØnomique, à anticiper le plus tôt possible les implications Øthiques et à analyser, plus gØnØralement, les
rØpercussions des dØveloppements en gØnomique pour la sociØtØ et les citoyens.

Enfin, ce domaine thØmatique prioritaire favorisera la mise en �uvre et l’extension de la stratØgie de la
CommunautØ europØenne en matiŁre de santØ.

Dans toutes les activitØs du domaine thØmatique prioritaire, la collaboration à l’Øchelle internationale sera
encouragØe. Le cas ØchØant, on tiendra dßment compte de l’engagement pris par la CommunautØ de rØduire la
pauvretØ dans les pays en dØveloppement et du rôle important que peut jouer l’amØlioration de l’Øtat de santØ à
cet Øgard � conformØment à l’article 177 du traitØ et aux mesures visant à accØlØrer la lutte contre le
VIH/SIDA, la malaria et la tuberculose.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) Connaissances fondamentales et outils de base en gØnomique fonctionnelle

L’objectif stratØgique de cette ligne d’action est de favoriser la comprØhension primordiale de l’information
gØnomique, en dØveloppant la base de connaissances, les outils et les ressources nØcessaires pour dØchiffrer
la fonction des gŁnes et des produits des gŁnes en rapport à la santØ humaine (en passant par les gØnomes
modŁles animaux et vØgØtaux et les gØnomes microbiens) et explorer leurs interactions les uns avec les
autres et avec le milieu. Les actions de recherche couvriront les aspects suivants:

� Expression des gŁnes et protØomique: L’objectif est de permettre aux chercheurs de mieux dØchiffrer la
fonction des gŁnes et des produits gØniques, et de cerner les rØseaux complexes de rØgulation (biocom-
plexitØ) qui contrôlent les processus biologiques fondamentaux.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point d’outils et de mØthodes à grande capacitØ permettant de
suivre l’expression des gŁnes et les profils protØiques et de dØterminer la fonction des protØines et leurs
interactions.
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(1) Aucun soutien financier ne sera apportØ au clonage humain à des fins de reproduction, que ce soit dans ce domaine d’activitØ ou dans
n’importe quel autre du programme-cadre; aucune activitØ de recherche modifiant ou visant à modifier le patrimoine gØnØtique d’un
Œtre humain ne sera menØe; de mŒme qu’aucune activitØ de recherche impliquant la crØation d’un embryon humain à des fins
expØrimentales ou thØrapeutiques. Dans la mesure du possible, les expØriences et les essais effectuØs sur des animaux devront Œtre
remplacØs par des mØthodes in vitro ou alternatives. On devra Øviter de faire souffrir les animaux ou limiter cette souffrance au
minimum, et l’on sera, à cet Øgard, particuliŁrement vigilant en ce qui concerne l’expØrimentation animale pratiquØe sur les espŁces les
plus proches de l’homme (conformØment à la directive 86/609/CEE). La modification du patrimoine gØnØtique d’un animal ou le
clonage animal ne seront envisagØs qu’à des fins justifiØes du point de vue Øthique et pour autant que ces interventions se fassent dans
des conditions respectant le bien-Œtre de l’animal et les principes de la diversitØ gØnØtique.

(2) Les causes, les manifestations cliniques, les consØquences et les traitements d’une maladie ou d’un trouble diffŁrent souvent en
fonction du sexe du patient. C’est pourquoi, pour toutes les activitØs financØes au titre de ce thŁme prioritaire, les protocoles, les
mØthodologies et les analyses de rØsultats doivent prendre en compte la possibilitØ de diffØrences liØes au sexe.



� GØnomique structurale: L’objectif est de permettre aux chercheurs de dØterminer, plus efficacement et
avec un dØbit supØrieur à ce qui est actuellement faisable, la structure tridimensionnelle de protØines et
d’autres macromolØcules, car ces connaissances sont importantes pour comprendre la fonction des
protØines et essentielles dans la conception des mØdicaments.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point de mØthodes de grandes capacitØs permettant de
dØterminer, avec une haute rØsolution, la structure tridimensionnelle de macromolØcules.

� GØnomique comparative et gØnØtique des populations: L’objectif est de permettre aux chercheurs
d’utiliser des organismes modŁles bien caractØrisØs pour prØvoir et tester la fonction des gŁnes et
pour exploiter au maximum les cohortes disponibles en Europe afin de dØterminer le lien existant
entre la fonction d’un gŁne et l’Øtat sain ou pathologique d’un individu.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point d’organismes modŁles et d’outils transgØniques; la mise
au point d’outils d’ØpidØmiologie gØnØtique et de protocoles de gØnotypage normalisØs.

� Bio-informatique: L’objectif est de permettre aux chercheurs d’accØder à des outils efficaces pour gØrer
et interprØter le volume toujours croissant de donnØes relatives aux gØnomes et pour mettre ces
informations à la disposition de la communautØ scientifique sous une forme accessible et exploitable.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point d’outils et des ressources bio-informatiques pour le
stockage, l’extraction et le traitement de donnØes; la mise au point de mØthodes de biologie informa-
tique pour la prØdiction in silico de la fonction des gŁnes et la simulation de rØseaux de rØgulation
complexes.

ii) Applications de la gØnomique et de la biotechnologie pour la santØ

L’objectif stratØgique de cette ligne d’action est de favoriser la compØtitivitØ de l’industrie biotechnologique
europØenne en exploitant la profusion de donnØes biologiques issues de la gØnomique et des progrŁs de la
biotechnologie. Les actions de recherche couvriront les aspects suivants:

� Plates-formes technologiques pour la mise au point de nouveaux outils de diagnostic, de prØvention et
thØrapeutiques: L’objectif est d’encourager la collaboration entre les sphŁres universitaire et industrielle
par le biais de plates-formes technologiques dont les approches pluridisciplinaires faisant appel à des
technologies de pointe issues de la recherche en gØnomique (telles que la pharmacogØnomique) peuvent
contribuer aux progrŁs des soins de santØ et à la rØduction des coßts grâce à des diagnostics plus prØcis,
des traitements individualisØs et des voies de dØveloppement plus efficaces pour les nouveaux mØdica-
ments et les nouvelles thØrapies, et à d’autres produits nouveaux issus de la technologie moderne.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point rationnelle et accØlØrØe de mØdicaments nouveaux, plus
sßrs et plus efficaces; la mise au point de nouveaux diagnostics; la mise au point de nouveaux tests in
vitro pour remplacer l’expØrimentation animale; la mise au point et à l’essai de nouveaux outils de
prØvention et de thØrapie, tels que les thØrapies gØniques somatiques, les thØrapies cellulaires (y compris
avec des cellules souches) et les immunothØrapies.

� Soutien à la recherche innovante dans les «start-up» de gØnomique: L’objectif est de faciliter la crØation
en Europe d’entreprises «start-up» fondant leurs activitØs sur la recherche, de contribuer à les soutenir
dans les premiŁres Øtapes de leur croissance et de favoriser leur dØveloppement ultØrieur dans un
environnement multinational.

La recherche sera centrØe sur: des aspects innovants de la postgØnomique qui recŁlent de nombreuses
possibilitØs d’application à des questions de santØ et qui devraient Øgalement susciter des initiatives de la
part des entreprises «start-up».

Afin de garantir que ces nouvelles technologies reprØsentent des choix responsables à l’Øgard de la sociØtØ,
recueillent l’adhØsion du public et suivent une voie de dØveloppement efficace, une participation active et
prØcoce des rØgulateurs, des patients et de la sociØtØ dans son ensemble sera nØcessaire.

iii) Applications en mØdecine et santØ publique

L’objectif stratØgique de cette ligne d’action est de mettre au point des stratØgies de prØvention et de gestion
des pathologies humaines et des stratØgies pour une vie et un vieillissement sains. Il sera exclusivement
centrØ sur l’intØgration de la gØnomique dans des dØmarches mØdicales plus conventionnelles en vue de
l’Øtude des maladies et des facteurs dØterminants de l’Øtat de santØ. Les activitØs de recherche se concen-
treront sur les aspects suivants:

� Lutte contre le cancer, les maladies cardio-vasculaires et les maladies rares: L’objectif est d’amØliorer la
prØvention et la gestion des deux principales causes d’affection et de mortalitØ en Europe et de mettre
en commun les moyens consacrØs en Europe à la recherche sur les maladies rares.
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La recherche sera centrØe sur: l’intØgration de l’expertise et des ressources cliniques à des systŁmes
modŁles pertinents et des outils avancØs en gØnomique fonctionnelle pour progresser de maniŁre
dØcisive dans la prØvention et la gestion de ces maladies.

� Lutte contre la rØsistance aux mØdicaments: L’objectif est de s’attaquer au risque majeur que reprØsen-
tent pour la santØ publique les agents pathogŁnes rØsistants aux mØdicaments.

La recherche sera centrØe sur: l’exploitation des connaissances relatives aux gØnomes microbiens et aux
interactions entre les agents pathogŁnes et leurs hôtes en vue de la mise au point de vaccins et de
stratØgies thØrapeutiques alternatives pour circonscrire le problŁme de la rØsistance aux mØdicaments
antimicrobiens; la mise au point de stratØgies pour une utilisation optimale des antimicrobiens; le
soutien au rØseau de surveillance ØpidØmiologique et de contrôle des maladies transmissibles dans la
CommunautØ.

� Étude du cerveau et lutte contre les maladies du systŁme nerveux: L’objectif est d’utiliser les informa-
tions relatives au gØnome pour mieux comprendre le fonctionnement et les dysfonctionnements du
cerveau, afin de pouvoir analyser les processus mentaux sous un angle nouveau, de lutter contre les
troubles et les maladies neurologiques, et d’amØliorer la rØparation du cerveau.

La recherche sera centrØe sur: la comprØhension des fondements molØculaires et cellulaires des fonc-
tions, des atteintes, de la plasticitØ et de la rØparation du cerveau; l’apprentissage, la mØmoire et la
cognition; la mise au point de stratØgies de prØvention et de gestion des troubles et des maladies
neurologiques.

� Étude du dØveloppement humain et du processus du vieillissement: L’objectif est de mieux comprendre
le dØveloppement humain, en s’intØressant particuliŁrement au processus du vieillissement, afin de
disposer d’indications essentielles pour amØliorer les stratØgies en matiŁre de santØ publique en vue
de promouvoir une vie et un vieillissement sains.

La recherche sera centrØe sur: la comprØhension du dØveloppement humain, de la conception à
l’adolescence; l’exploration des dØterminants molØculaires et cellulaires d’un vieillissement sain, y
compris les interactions avec des facteurs environnementaux, comportementaux et liØs au sexe.

iv) Lutte contre les principales maladies transmissibles liØes à la pauvretØ

L’objectif stratØgique de cette ligne d’action est de faire face à l’Øtat d’urgence mondial causØ par les trois
principales maladies transmissibles � le VIH/SIDA, la malaria et la tuberculose � par la mise au point de
stratØgies d’intervention efficaces contre ces maladies, en particulier dans les pays en dØveloppement. On
envisage de faire des pays en dØveloppement des partenaires jouant un rôle important dans la mise en
�uvre de la prØsente ligne d’action, en particulier au travers de la plate-forme europØenne des essais
cliniques.

La recherche sera centrØe sur: le dØveloppement de modes d’intervention prometteurs (vaccins, thØrapies et
microbicides contre le VIH) pour lutter contre les maladies visØes, moyennant le soutien de toute la gamme
des activitØs possibles, de la recherche molØculaire fondamentale � tirant parti de la gØnomique micro-
bienne � aux essais prØcliniques et à la preuve de principe; la crØation d’une plate-forme europØenne des
essais cliniques pour regrouper et soutenir les activitØs d’essais cliniques en Europe spØcifiquement ciblØes
sur des interventions à rØaliser dans des pays en dØveloppement; la crØation d’un rØseau europØen d’essais
des thØrapies du SIDA pour amØliorer la cohØrence et la complØmentaritØ des essais cliniques auxquels sont
soumises ces thØrapies en vue de leur utilisation en Europe.

1.1.2. Technologies pour la sociØtØ de l’information

Les technologies pour la sociØtØ de l’information (TSI) sont en train de transformer l’Øconomie et la sociØtØ.
Non seulement elles crØent de nouvelles formes de travail et de nouveaux types d’entreprises, mais elles
apportent des solutions à des problŁmes majeurs auxquels notre sociØtØ est confrontØe, notamment dans les
domaines des soins de santØ, de l’environnement, de la sØcuritØ, de la mobilitØ et de l’emploi; elles influencent
aussi fortement notre vie quotidienne. Le secteur des TSI est aujourd’hui l’un des principaux moteurs de
l’Øconomie, avec un chiffre d’affaires annuel de 2000 milliards d’euros; il emploie en Europe plus de 12
millions de personnes.

Le domaine thØmatique prioritaire des TSI contribuera directement à la concrØtisation des politiques relatives à
la sociØtØ de la connaissance qui ont obtenu l’aval du Conseil de Lisbonne en 2000 et du Conseil de Stockholm
en 2001 et sont reprises dans le plan d’action «e-Europe». Il placera l’Europe en premiŁre position dans le
domaine des technologies gØnØriques et appliquØes, au c�ur de l’Øconomie de la connaissance. Le but est
d’accroître l’innovation et la compØtitivitØ des entreprises industrielles et commerciales europØennes et de
contribuer à augmenter les bØnØfices que pourront en tirer tous les citoyens europØens.
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Les succŁs qu’ont connus en Europe les communications mobiles et l’Ølectronique grand public ne se rØpØte-
ront pas à moins de consentir un rØel effort pour atteindre une masse critique dans des domaines clØs de la
recherche sur les TSI. Les actions envisagØes mobiliseront donc la communautØ des chercheurs autour d’objec-
tifs à moyen et long terme, facilitant l’intØgration des efforts des secteurs public et privØ à l’Øchelle europØenne,
afin de forger des compØtences fondamentales et de renforcer l’innovation. Elles comprendront des activitØs de
RDT à haut risque et à long terme � telles que le dØveloppement de la prochaine gØnØration de systŁmes
mobiles et sans fil, au-delà de la troisiŁme gØnØration � et des activitØs de recherche de base pour explorer et
Øprouver des technologies futures et Ømergentes dans le contexte particulier des domaines de recherche
indiquØs.

Bien que des progrŁs importants aient dØjà ØtØ rØalisØs, il nous reste encore beaucoup à faire avant de pouvoir
tirer pleinement parti, dans la vie quotidienne, du potentiel que recŁlent les services reposant sur les connais-
sances. Certains produits et services demeurent difficiles d’utilisation et hors d’atteinte pour bon nombre
d’entre nous, et la «fracture numØrique» se creuse de jour en jour en Europe et dans le monde. La recherche
se concentrera sur la future gØnØration de technologies, qui intØgreront ordinateurs et rØseaux dans l’environ-
nent quotidien et rendront accessibles, par des interfaces humaines faciles d’utilisation, une multitude de
services et d’applications. Cette vision de l’«intelligence ambiante» place l’utilisateur, l’individu, au centre des
progrŁs futurs d’une sociØtØ de la connaissance dont personne ne devra Œtre exclu.

Le domaine prioritaire des TSI, en soutien au plan d’action «e-Europe», contribuera à la crØation de la sociØtØ
europØenne de l’information et de la connaissance, notamment en encourageant la participation des rØgions les
moins dØveloppØes. Il comprendra Øgalement des activitØs qui replacent les efforts communautaires dans le
contexte international. Le but est de parvenir, le cas ØchØant, à un consensus mondial autour d’un domaine
thØmatique, par exemple, dans le cadre de l’initiative «Intelligent Manufacturing Systems» (IMS) ou du dialogue
sur les questions de sßretØ de fonctionnement, d’intØgrer davantage la recherche menØe dans les nouveaux États
indØpendants aux efforts communautaires et de faciliter la coopØration avec les pays en dØveloppement.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) Recherche appliquØe dans les TSI visant à rØsoudre des problŁmes majeurs dans la sociØtØ et l’Øconomie

L’objectif est d’Øtendre la portØe et l’efficacitØ des solutions qui se fondent sur les TSI pour rØsoudre des
problŁmes sociØtaux et Øconomiques majeurs, et de rendre ces solutions accessibles aux citoyens, aux
entreprises et aux organisations, en tout lieu et à tout moment, de la maniŁre la plus sßre et la plus
naturelle.

� Recherche sur les technologies visant à instaurer un climat de confiance: L’objectif est de mettre au
point des technologies à la hauteur des dØfis que reprØsentent, en matiŁre de sØcuritØ, le «tout numØ-
rique» et la nØcessitØ de sauvegarder les droits des individus et des communautØs.

La recherche sera centrØe sur des mØcanismes de sØcuritØ fondamentaux et leur interopØrabilitØ, des
processus dynamiques de sØcurisation, des techniques de cryptographie avancØes, le renforcement du
respect de la vie privØe, des technologies de traitement des actifs numØriques et des technologies
garantissant la sßretØ de fonctionnement à l’appui de fonctions Øconomiques et organisationnelles au
sein de systŁmes dynamiques et mobiles.

� Recherche visant à rØsoudre des problŁmes sociØtaux: L’accent est mis sur l’«intelligence ambiante» dans
le but de faire participer plus largement les citoyens à la sociØtØ de l’information, de rendre plus
efficaces les systŁmes de gestion et d’appui dans les domaines de la santØ, de la sØcuritØ, de la mobilitØ
et de l’environnement, et de prØserver le patrimoine culturel; on encouragera Øgalement l’intØgration de
fonctionnalitØs multiples dans ces diffØrents domaines.

Les activitØs de recherche sur l’intØgration par les technologies de la sociØtØ de l’information («e-inclu-
sion») seront centrØes sur des systŁmes permettant un accŁs pour tous, sur des technologies sans
barriŁres favorisant une pleine participation à la sociØtØ de l’information, ainsi que sur des systŁmes
d’assistance capables de remplacer certaines fonctions ou de compenser des handicaps, offrant ainsi une
meilleure qualitØ de vie aux citoyens ayant des besoins spØciaux et à leurs accompagnants. Dans le
domaine de la santØ, les travaux seront centrØs sur les systŁmes intelligents visant à seconder les
professionnels de la santØ, à apporter aux patients des soins et des informations personnalisØs, et à
encourager la promotion de la santØ et la prophylaxie auprŁs du grand public. La recherche s’intØressera
Øgalement à des systŁmes intelligents renforçant la protection des personnes et des biens, ainsi qu’à des
systŁmes de protection et de sauvegarde des infrastructures civiles.
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Dans le domaine de la mobilitØ, la recherche sera centrØe sur l’infrastructure des vØhicules et sur les
systŁmes portables pour offrir une sØcuritØ, un confort et une efficacitØ intØgrØs et permettre la
fourniture de services avancØs de logistique, d’infomobilitØ et de localisation. La recherche dans le
domaine de l’environnement sera centrØe sur des systŁmes de gestion des ressources naturelles, d’une
part, de prØvention des risques et de gestion des crises, d’autre part, fondØs sur la connaissance. Dans le
domaine des loisirs, la recherche sera centrØe sur des systŁmes intelligents et mobiles et à des appli-
cations dans les secteurs du divertissement et du tourisme. En ce qui concerne le patrimoine culturel,
les efforts porteront essentiellement sur des systŁmes intelligents permettant un accŁs dynamique aux
ressources culturelles et scientifiques tangibles et intangibles ainsi que la prØservation de ces ressources.

� Recherche visant à rØsoudre des problŁmes liØs à l’activitØ Øconomique et au travail: L’objectif est de
donner aux entreprises, aux individus, aux administrations et à d’autres organismes les moyens de
contribuer à part entiŁre au dØveloppement d’une Øconomie de la connaissance sßre, et d’en tirer
pleinement parti, tout en amØliorant la qualitØ du travail et de la vie active, et en favorisant l’appren-
tissage en continu tout au long de la vie en vue d’une amØlioration des qualifications professionnelles.
La recherche aura Øgalement pour but de mieux comprendre les moteurs et les incidences socio-Øcono-
miques du dØveloppement des TSI.

La recherche dans les domaines de l’activitØ Øconomique et de l’administration basØes sur les TSI
(respectivement «e-business» et «e-gouvernement») sera centrØe sur la fourniture aux organisations euro-
pØennes privØes ou publiques, et notamment aux PME, de systŁmes et de services interopØrables leur
permettant d’amØliorer leurs capacitØs d’innovation, de crØer de la valeur ajoutØe et d’Œtre compØtitives
dans l’Øconomie de la connaissance, et sur le soutien à de nouveaux ØcosystŁmes Øconomiques («busi-
ness ecosystems»). La recherche en matiŁre de gestion des connaissances organisationnelles aura pour
but de soutenir l’innovation et la rØactivitØ dans le domaine de l’organisation à travers la divulgation, le
partage, l’Øchange et la distribution des connaissances. Les travaux sur le commerce Ølectronique et
mobile se concentreront sur des applications et des services interopØrables et multimodaux impliquant
des rØseaux hØtØrogŁnes. Ils s’intØresseront notamment aux transactions «à tout moment et en tout lieu»,
à la collaboration, au flux de travail et aux services Ølectroniques couvrant l’ensemble du cycle de
crØation de valeur ajoutØe d’un grand nombre de produits et de services.

La recherche sur les systŁmes de travail basØs sur les TSI («e-work») sera centrØe sur des conceptions
nouvelles du lieu de travail, faisant appel à des technologies innovantes pour faciliter la crØativitØ et la
collaboration, sur l’amØlioration de l’efficacitØ dans l’utilisation des ressources et sur l’extension à tous
des possibilitØs d’emplois dans les communautØs locales. Les travaux sur les systŁmes pour l’Øducation et
la formation basØs sur TSI («e-learning») seront centrØs sur l’accŁs personnalisØ à l’enseignement et sa
prestation individualisØe, et aboutiront à des environnements d’apprentissage avancØs, à l’Øcole, à
l’universitØ et sur le lieu de travail, exploitant les progrŁs de l’«intelligence ambiante».

� RØsolution de problŁmes complexes dans les domaines de la science, de l’ingØnierie, de l’activitØ
Øconomique et dans la sociØtØ en gØnØral: L’objectif est de mettre au point des technologies permettant
d’exploiter des ressources de calcul et de stockage gØographiquement dispersØes et de les rendre
accessibles, en continu, pour la rØsolution de problŁmes complexes dans les domaines de la science,
de l’industrie, de l’activitØ Øconomique et de la sociØtØ. Les champs d’application incluront l’environ-
nement, l’Ønergie, la santØ, le transport, le gØnie industriel, la finance et les nouveaux mØdia.

La recherche sera centrØe sur de nouveaux modŁles de calcul, notamment des GRID de calcul et
d’information, sur les technologies «peer-to-peer» et les logiciels des couches intermØdiaires («middle-
ware») correspondants pour exploiter des ressources de calcul et de stockage à grande Øchelle trŁs
distribuØes, et pour mettre au point des plates-formes extensibles, fiables et sØcurisØes. Les travaux
porteront notamment sur des outils de collaboration et des mØthodes de programmation nouveaux
permettant l’interopØrabilitØ des applications et sur de nouvelles gØnØrations d’outils de simulation, de
visualisation et d’extraction de donnØes.

ii) Infrastructures de communication et de traitement de l’information

L’objectif est de consolider et de multiplier les points forts de l’Europe dans des domaines tels que les
communications mobiles, l’Ølectronique grand public et les logiciels incorporØs, et d’amØliorer les perfor-
mances, la rentabilitØ, la fonctionnalitØ et les capacitØs d’adaptation des technologies de communications et
de calcul.

� Technologies de communication et de rØseau: L’objectif est de dØvelopper les nouvelles gØnØrations de
systŁmes et de rØseaux mobiles et sans fil qui permettent une connexion optimale aux services en tout
lieu ainsi que des rØseaux tout optique d’une transparence et d’une capacitØ accrues, des solutions pour
amØliorer l’interopØrabilitØ et l’adaptabilitØ des rØseaux, et des technologies pour un accŁs personnalisØ
aux systŁmes audiovisuels en rØseaux.
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Les travaux sur les systŁmes et rØseaux mobiles et sans fil terrestres et par satellite (1)se concentreront
sur la prochaine gØnØration de technologies, visant au-delà de la troisiŁme gØnØration, qui permettra la
coopØration et l’interfonctionnement en continu au niveau des plans contrôle et plans de service de
multiples technologies sans fil autour d’une plate-forme IP (protocole internet) commune, ainsi que sur
de nouveaux protocoles, outils et technologies à bon rendement spectral, pour construire des dispo-
sitifs, systŁmes et rØseaux sans fil reconfigurables utilisant le protocole IP.

La recherche sur les rØseaux tout optique sera centrØe sur la gestion des canaux de transmission à
longueur d’onde optique en vue d’un dØploiement et d’un dimensionnement souples et rapides des
services, et sur des solutions pour introduire la fibre sur le rØseau LAN. La recherche sur des solutions
pour rØseaux interopØrables, et notamment sur la gestion de bout-en-bout des rØseaux, ira dans le sens
de la fourniture et de l’interfonctionnement de services gØnØriques, ainsi que de l’interopØrabilitØ de
rØseaux et de plates-formes hØtØrogŁnes. Elle portera notamment sur les rØseaux programmables
permettant une rØpartition adaptable et en temps rØel des ressources de rØseau et offrant à la clientŁle
des capacitØs accrues de gestion des services.

La recherche s’intØressera Øgalement aux technologies capacitantes permettant un accŁs personnalisØ
aux systŁmes et applications audiovisuels en rØseau ainsi qu’à des plates-formes et rØseaux de services
utilisant diffØrents mØdia, des architectures et des appareils de tØlØvision numØrique sßrs, capables de
traiter, d’encoder, de stocker, de dØtecter et d’afficher des signaux et des objets multimØdia hybrides en
trois dimensions.

� Technologies de logiciels, services et systŁmes distribuØs: L’objectif est de mettre au point de nouvelles
technologies de logiciel, des environnements de crØation de services multifonctionnels et des outils pour
le contrôle de systŁmes distribuØs complexes, afin d’amØnager un cadre d’«intelligence ambiante» et de
parer à la croissance et l’extension attendues des applications et des services.

La recherche sera centrØe sur les nouvelles technologies en matiŁre de logiciels, de systŁmes et de
services qui rØpondent aux questions de composabilitØ, d’extensibilitØ, de fiabilitØ et de robustesse, ainsi
que d’auto-adaptation. Elle s’intØressera aux logiciels des couches intermØdiaires permettant la gestion, le
contrôle et l’utilisation de ressources entiŁrement distribuØes. Les travaux sur les environnements de
crØation de services multifonctionnels et sur les nouveaux gestionnaires de composants viseront à
dØvelopper la fonctionnalitØ des services, et notamment la mØta-information, la sØmantique et la
taxonomie des ØlØments constitutifs. On s’intØressera à des stratØgies, des algorithmes et des outils
nouveaux permettant une conception, un prototypage et un contrôle systØmatique et prØcis de systŁmes
distribuØs complexes, par exemple avec des contrôleurs enfouis et des ressources d’informatique omni-
prØsente. Les travaux porteront notamment sur des techniques cognitives de reconnaissance gØnØrique
des objets et des ØvØnements.

iii) Composants et microsystŁmes

� Micro, nano et opto-Ølectronique: L’objectif est de rØduire le coßt, d’augmenter les performances et
d’amØliorer la reconfigurabilitØ, l’extensibilitØ, l’adaptabilitØ et les capacitØs d’auto-ajustement des
composants micro, nano et opto-Ølectroniques et des systŁmes sur puce.

La recherche consistera essentiellement à repousser les limites des technologies CMOS au niveau des
processus et des Øquipements et à amØliorer la fonctionnalitØ, les performances et l’intØgration des
fonctions de ce dispositif. Elle s’intØressera à d’autres technologies de processus, types de dispositifs,
matØriaux et architectures en vue de rØpondre aux besoins en matiŁre de communication et de calcul.
L’accent sera mis en particulier sur les concepts à frØquences radio-Ølectriques, à signal mixte et à basse
puissance. Les travaux sur les composants fonctionnels optiques, opto-Ølectroniques et photoniques
concerneront des dispositifs et des systŁmes de traitement de l’information, de communication, de
commutation, de stockage, de dØtection et d’imagerie. La recherche sur les nano-dispositifs au niveau
de l’Ølectron et les dispositifs et technologies d’Ølectronique molØculaire sera centrØe sur les technologies
qui promettent d’amples fonctionnalitØs et recŁlent des possibilitØs d’intØgration et de production en
sØrie.

� Micro et nano technologies, microsystŁmes, Øcrans: L’objectif est d’amØliorer la rentabilitØ, les perfor-
mances et la fonctionnalitØ des sous-systŁmes et microsystŁmes et d’augmenter leur degrØ d’intØgration
et de miniaturisation, tout en amØliorant l’interfaçage de ces systŁmes avec leur environnement et avec
des services et systŁmes en rØseaux.

La recherche sera centrØe sur des applications et fonctions nouvelles qui tirent parti d’interactions
pluridisciplinaires (Ølectronique, mØcanique, chimie, biologie, etc.) combinØes à l’utilisation de micro
et nano-structures et de nouveaux matØriaux. Le but est de mettre au point des microsystŁmes inno-
vants, rentables et fiables ainsi que des modules de sous-systŁmes reconfigurables et miniaturisØs. Les
travaux porteront Øgalement sur des Øcrans de visualisation à faible coßt, à forte densitØ d’informations
et à trŁs haute rØsolution, ainsi que sur des capteurs avancØs, et notamment des capteurs visuels et
biomØtriques et des dispositifs tactiles. Les travaux sur les nano-dispositifs et nano-systŁmes porteront
sur l’exploitation des phØnomŁnes, des processus et des structures ØlØmentaires qui promettent des
fonctionnalitØs de dØtection ou d’actionnement nouvelles ou perfectionnØes, et sur leur intØgration et
leur fabrication.

(1) L’activitØ concernant les communications par satellite est menØe en coordination avec les activitØs du quatriŁme domaine prioritaire,
«AØronautique et espace».
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iv) Technologies des connaissances et des interfaces

L’objectif est d’amØliorer la convivialitØ des applications et des services de TSI et l’accŁs aux connaissances
qu’ils renferment en vue d’encourager leur plus large adoption et leur dØploiement plus rapide.

� Technologies des connaissances et contenu numØrique: L’objectif est de fournir des solutions automa-
tisØes pour la crØation et l’organisation d’espaces de connaissance virtuels (mØmoires collectives, par
exemple) de façon à faire surgir des services et des applications radicalement nouveaux dans le domaine
du contenu et des mØdia.

Les travaux se concentreront sur des technologies permettant d’amØliorer les processus d’acquisition et
de modØlisation, de reprØsentation et de visualisation, d’interprØtation et de partage des connaissances.
Ces fonctions seront intØgrØes dans de nouveaux systŁmes fondØs sur la sØmantique et sensibles au
contexte, et notamment des outils cognitifs et fonctionnant avec des agents intelligents. Les travaux
s’intØresseront aux ressources de connaissances extensibles et aux ontologies en vue de faciliter l’inter-
opØrabilitØ des services et de jeter les bases de la prochaine gØnØration d’applications de la toile
sØmantique. La recherche s’intØressera Øgalement aux technologies qui sous-tendent la conception, la
crØation, la gestion et la publication de contenu multimØdia au sein de divers rØseaux et dispositifs fixes
et mobiles, offrant la possibilitØ de s’adapter automatiquement aux attentes de l’utilisateur. Le but est de
stimuler la crØation d’un contenu interactif riche pour une diffusion personnalisØe et des applications
avancØes sßres dans le domaine des mØdia et des divertissements.

� Interfaces et surfaces intelligentes: L’objectif est de fournir des moyens plus efficaces d’accØder à
l’information omniprØsente ainsi que des modes d’interaction plus aisØs et naturels avec l’«intelligence
ambiante».

La recherche sera centrØe sur les interfaces et les surfaces interactives naturelles, adaptables et multi-
sensorielles, en vue de crØer un milieu ambiant qui soit sensible à notre prØsence, à notre personnalitØ
et à nos besoins et qui soit capable de rØpondre intelligemment à la voix et au geste. Le but est de
dissimuler la complexitØ de la technologie derriŁre une interaction continue de l’homme avec des
dispositifs, des objets virtuels et rØels, dans une variØtØ d’environnements (à la maison, au travail, en
dØplacement, etc.).

Les travaux s’intØresseront Øgalement aux technologies d’accŁs et de communication multilingues et
pluriculturels qui permettent la fourniture rapide et rentable de services interactifs riches en informa-
tions et rØpondant aux exigences personnelles, professionnelles et Øconomiques de tous dans les diverses
communautØs linguistiques et culturelles.

1.1.3. Nanotechnologies, matØriaux intelligents et nouveaux procØdØs de production

La double transition vers une sociØtØ de la connaissance et un dØveloppement durable requiert de nouveaux
modŁles de production et de nouveaux concepts de produit-services. Il est temps, pour l’ensemble du secteur
de la production en Europe, de passer d’une approche fondØe sur les ressources à une approche fondØe sur les
connaissances, de la quantitØ à la qualitØ, de produits à usage unique fabriquØs en masse à des produits-services
amØliorables, à usage multiple et fabriquØs sur demande; de l’Łre du matØriel et du tangible à celle des produits,
procØdØs et services plus intangibles mais à forte valeur ajoutØe.

Ces changements s’accompagnent de profondes mutations des structures industrielles et d’une prØsence
renforcØe d’entreprises innovantes, travaillant en rØseaux, et maîtrisant les nouvelles technologies hybrides
combinant les nanotechnologies, les sciences des matØriaux, l’ingØnierie, les technologies de l’information,
les sciences de la vie et celles de l’environnement. Une telle Øvolution implique une solide collaboration
entre les disciplines scientifiques traditionnelles. Les progrŁs dØcisifs dans le secteur industriel reposent Øgale-
ment sur une forte synergie entre la technologie et l’organisation, les performances dans l’un et l’autre domaine
Øtant largement tributaires de nouvelles compØtences.

Les solutions technologiques de demain doivent Œtre imaginØes de plus en plus en aval de la conception et de
la production; les matØriaux nouveaux et les nanotechnologies ont à ce titre un rôle crucial à jouer, en tant que
moteurs de l’innovation. Cette situation rØclame un dØplacement des prioritØs du court au long terme pour les
activitØs de recherche communautaires et, dans le domaine de l’innovation, de stratØgies de progrŁs incrØmental
à des stratØgies de percØe. Une dimension internationale apportera à la recherche communautaire les plus
grands bØnØfices.
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P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) Nanotechnologies

Les nanotechnologies constituent une nouvelle approche de la science et de l’ingØnierie des matØriaux.
L’Europe occupe, dans le domaine des nanosciences, une place importante qui doit maintenant se traduire
en un vØritable avantage concurrentiel pour l’industrie. L’objectif est double: promouvoir l’Øtablissement
d’une industrie europØenne à forte composante de RDT autour des nanotechnologies et promouvoir
l’adoption des nanotechnologies dans les secteurs industriels existants. Il peut s’agir de recherche à long
terme et comportant un risque ØlevØ, mais elle sera axØe sur les applications industrielles. On poursuivra
une politique active d’encouragement des entreprises industrielles et des PME, y compris les «start-up»,
notamment par la promotion d’interactions durables entre l’industrie et le milieu de la recherche sous la
forme de consortia menant des projets de masse critique importante.

� Recherche interdisciplinaire à long terme sur la comprØhension des phØnomŁnes, la maîtrise des
processus et la mise au point d’outils de recherche: L’objectif est d’Ølargir la base de connaissances
gØnØriques qui sous-tendent les nanosciences et l’application des nanotechnologies et de mettre au point
des outils et des techniques de recherche de pointe.

La recherche sera centrØe sur: des phØnomŁnes à l’Øchelle molØculaire et mØsoscopique; des matØriaux
et des structures capables d’auto-assemblage; des mØcanismes et des moteurs molØculaires et biomolØ-
culaires; des approches pluridisciplinaires et inØdites pour intØgrer les avancØes dans le domaine des
matØriaux et processus inorganiques, organiques et biologiques.

� Nanobiotechnologies: L’objectif est de soutenir la recherche sur l’intØgration d’entitØs biologiques et non
biologiques, ouvrant ainsi de nouveaux horizons dans de nombreuses applications, telles que les
processus industriels et les systŁmes d’analyse mØdicale et environnementale.

La recherche sera centrØe sur: les microlaboratoires sur puces («lab-on-chip»), les interfaces avec des
entitØs biologiques, des nanoparticules à surface modifiØe, les techniques avancØes d’administration des
mØdicaments et autres domaines d’intØgration des nanosystŁmes ou de la nanoØlectronique dans des
entitØs biologiques; l’Ølaboration, la manipulation et la dØtection de molØcules ou de complexes biolo-
giques, la dØtection Ølectronique d’entitØs biologiques, les techniques des microfluides, la promotion et
le contrôle de la croissance de cellules sur des substrats.

� Techniques d’ingØnierie à l’Øchelle nanomØtrique pour crØer des matØriaux et des composants: L’objectif
est de mettre au point des matØriaux fonctionnels et structurels nouveaux, dotØs de performances
supØrieures, grâce à la maîtrise de leur nanostructure. Des technologies pour la production et le
traitement de ces matØriaux seront dØveloppØes dans ce but.

La recherche sera centrØe sur: les alliages et composites nanostructurØs, les matØriaux polymŁres
fonctionnels avancØs et les matØriaux fonctionnels nanostructurØs.

� Mise au point de dispositifs et d’instruments de manipulation et de contrôle: L’objectif est de dØvelopper
une nouvelle gØnØration d’instruments d’analyse et de fabrication à l’Øchelle nanomØtrique. Une taille ou
une rØsolution de l’ordre de 10 nm servira de cible indicative.

La recherche sera centrØe sur: une variØtØ de techniques avancØes pour la fabrication à l’Øchelle
nanomØtrique (techniques faisant appel à la lithographie ou à la microscopie); des technologies et
des mØthodes hautement innovantes et les instruments associØs exploitant les propriØtØs d’auto-assem-
blage de la matiŁre et permettant le dØveloppement de machines à l’Øchelle nanomØtrique.

� Applications dans des domaines tels que la santØ, la chimie, l’Ønergie, l’optique et l’environnement:
L’objectif est de stimuler le potentiel des nanotechnologies à travers des applications reprØsentant de
rØelles avancØes, par l’intØgration des progrŁs de la recherche sur les matØriaux et les outils technolo-
giques dans un contexte industriel.

La recherche sera centrØe sur: la modØlisation informatique, les technologies de production avancØes; la
mise au point de matØriaux innovants dotØs de caractØristiques amØliorØes.

ii) MatØriaux intelligents

Les nouveaux matØriaux, basØs sur un haut niveau de connaissances, offrant de nouvelles fonctionnalitØs et
de meilleures performances, seront des moteurs fondamentaux de l’innovation industrielles, s’appliquant au
niveau des technologies, dispositifs et systŁmes pour un dØveloppement durable et une compØtitivitØ accrue
de secteurs tels que le transport, l’Ønergie, la mØdecine, l’Ølectronique et la construction. Pour conforter
l’Europe dans ses positions sur les marchØs technologiques Ømergents, qui devraient gagner un ou deux
ordres de grandeur au cours de la prochaine dØcennie, il faut mobiliser les divers acteurs à collaborer dans
des projets de recherche de pointe, comportant parfois un degrØ ØlevØ de risque, et par le biais de
l’intØgration de la recherche sur les matØriaux et les applications industrielles.
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� DØveloppement de connaissances fondamentales: L’objectif est de comprendre, à l’aide d’outils expØri-
mentaux, thØoriques et de modØlisation, des phØnomŁnes physico-chimiques et biologiques complexes,
utiles à la maîtrise et au traitement de matØriaux intelligents. Ceci devrait permettre de synthØtiser de
plus grandes structures complexes ou capables d’auto-assemblage, dotØes de caractØristiques physiques,
chimiques ou biologiques dØterminØes.

La recherche sera centrØe sur: des activitØs à long terme, interdisciplinaires et comportant un risque
industriel ØlevØ visant à concevoir et mettre au point de nouvelles structures dotØes de caractØristiques
dØterminØes; le dØveloppement d’une ingØnierie supramolØculaire et macromolØculaire axØe sur la
synthŁse, l’exploitation et l’utilisation potentielle de molØcules nouvelles à haute complexitØ, ainsi
que de leurs composØs.

� Technologies associØes à la production et à la transformation de nouveaux matØriaux: L’objectif est la
production durable de nouveaux matØriaux «intelligents» dotØs de fonctionnalitØs sur mesure et permet-
tant la construction de macrostructures. Ces matØriaux nouveaux utilisØs dans des applications pluri-
sectorielles devraient garantir des caractØristiques telles qu’ils puissent Œtre exploitØs dans des circons-
tances prØdØterminØes, ainsi que des propriØtØs globalement renforcØes ou des caractØristiques de
barriŁre et de surface pour de meilleures performances.

La recherche sera centrØe sur: les nouveaux matØriaux; les matØriaux techniques et matØriaux capables
d’auto-rØparation; les technologies gØnØriques, et notamment la science et l’ingØnierie des surfaces.

� IngØnierie à l’appui du dØveloppement des matØriaux: L’objectif est de rØduire l’Øcart entre la «produc-
tion des connaissances» et l’«utilisation des connaissances», pour remØdier ainsi aux faiblesses de l’indus-
trie europØenne en ce qui concerne l’intØgration des matØriaux et de la fabrication. Il conviendra pour
cela de mettre au point de nouveaux outils permettant de produire de nouveaux matØriaux dans un
contexte de compØtitivitØ durable.

La recherche sera centrØe sur: les aspects inhØrents à l’optimisation de la conception des matØriaux, des
procØdØs et des outils; les essais mØcaniques, la validation et l’extrapolation; la prise en compte du cycle
de vie, de l’obsolescence, de la biocompatibilitØ et de l’efficacitØ au regard de l’environnement.

iii) Nouveaux procØdØs de production

De nouveaux concepts de production plus flexible, intØgrØe, sßre et non polluante pourront naître d’une
innovation de rupture rØalisØe dans les domaines organisationnel et technologique permettant l’Ømergence
de produits, procØdØs et services nouveaux, et la rØduction simultanØe des coßts (internes et externes). Le
dØfi est de doter les systŁmes industriels de demain des outils nØcessaires à une conception du cycle de vie,
une production, une utilisation et une rØcupØration efficaces des produits, ainsi que de modŁles d’organi-
sation appropriØs et de modes de gestion des connaissances amØliorØs.

� Mise au point de systŁmes de fabrication flexibles et intelligents: L’objectif est d’encourager le passage
de l’industrie à des systŁmes de production et d’organisation reposant davantage sur les connaissances et
de considØrer la production dans une perspective plus globale, prenant en compte non seulement les
Øquipements et les logiciels, mais aussi les individus et la maniŁre dont ils apprennent et partagent leurs
connaissances.

La recherche sera centrØe sur: le dØveloppement de procØdØs et systŁmes de fabrication fiables, intel-
ligents et d’un bon rapport coßt-efficacitØ, en vue de leur incorporation dans les centres de production
de demain: l’intØgration de technologies hybrides reposant sur de nouveaux matØriaux et leur traite-
ment, des microsystŁmes et de l’automation, des Øquipements de production de haute prØcision, ainsi
que l’intØgration des technologies de l’information, de la dØtection et du contrôle.

� Recherche systØmique et maîtrise des risques: L’objectif est de contribuer à amØliorer la durabilitØ des
systŁmes industriels et à rØduire de façon substantielle et mesurable les incidences sur l’environnement
et la santØ, grâce à de nouvelles approches industrielles et à l’amØlioration du rendement et de
l’utilisation des ressources.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point de nouveaux dispositifs et systŁmes pour une production
propre, sßre et moins consommatrice de carbone; la responsabilisation des entreprises à l’Øgard de leurs
produits, de l’utilisation des ressources et de la gestion des dØchets industriels; l’Øtude des interactions
«production-utilisation-consommation» et de leurs implications socio-Øconomiques.
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� Optimisation du cycle de vie des systŁmes, produits et services industriels: Les produits et la production
devraient non seulement satisfaire les exigences d’intelligence, de rapport coßt-efficacitØ, de sØcuritØ et
de propretØ, mais prendre aussi de plus en plus en considØration les aspects liØs au cycle de vie et les
services associØs. Le dØfi essentiel consiste donc à dØfinir de nouveaux concepts industriels fondØs sur
des approches du cycle de vie qui doivent ouvrir la voie à de nouveaux produits, à des innovations en
matiŁre d’organisation ainsi qu’à la gestion efficace de l’information et à sa traduction en des connais-
sances utiles tout au long de la chaîne de valeur.

La recherche sera centrØe sur: des systŁmes produits-services innovants qui optimisent la chaîne de
valeur totale («conception-production-service-fin de vie») grâce au dØveloppement et à l’utilisation de
technologies hybrides et de nouvelles structures d’organisation.

1.1.4. AØronautique et espace

Au cours des derniŁres dØcennies, grâce à ses remarquables capacitØs technologiques et industrielles dans le
domaine de l’aØronautique et de l’exploitation de l’espace, l’Europe a contribuØ de façon multiple et variØe au
maintien du niveau de vie des citoyens europØens et à la croissance Øconomique sur son territoire et dans le
monde. Les bØnØfices Øconomiques qui en dØcoulent se traduisent par un niveau ØlevØ de qualification des
emplois et par un excØdent de la balance commerciale, sans compter le puissant effet de levier qu’ils peuvent
avoir sur la compØtitivitØ d’autres secteurs Øconomiques.

Bien que l’aØronautique et l’espace constituent deux domaines distincts, ils possŁdent certains traits en
commun: forte teneur en R&D, longs dØlais de mise au point et besoins massifs d’investissement. Une
concurrence acharnØe, l’importance stratØgique de ces secteurs et des contraintes de plus en plus strictes
vis-à-vis de l’environnement se combinent pour justifier cet effort sans relâche consenti pour Ølever toujours
plus le niveau d’excellence technologique en consolidant et en concentrant les activitØs de RDT en Europe, dans
le but ultime de mieux servir la sociØtØ.

La recherche aØronautique sera programmØe en fonction de l’«agenda stratØgique de recherche» (SRA) approuvØ
par toutes les parties prenantes au niveau europØen au sein du nouveau conseil consultatif pour la recherche
sur l’aØronautique en Europe, et qui servira Øgalement de base de planification aux programmes nationaux. Il
en rØsultera un degrØ de complØmentaritØ et de coopØration plus ØlevØ entre les efforts nationaux et commu-
nautaires dans le domaine spatial. La stratØgie europØenne pour l’espace servira de point de rØfØrence pour la
planification de la recherche dans ce domaine, l’objectif Øtant de rØunir des acteurs clØs autour de projets
d’intØrŒt commun, tout en maintenant des liens Øtroits avec les activitØs de RDT menØes par d’autres acteurs
tels que les agences spatiales, Eurocontrol et l’industrie. Enfin, on Øtudiera les possibilitØs offertes par les
dispositions pertinentes du traitØ pour soutenir, s’il y a lieu, ces activitØs.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) AØronautique

Dans leur rapport intitulØ «Vision 2020», des hauts responsables de ce secteur en Europe ont soulignØ la
nØcessitØ d’optimiser les efforts de recherche communautaires et nationaux autour d’une vision commune
et d’un agenda stratØgique de recherche. ConformØment à ces recommandations, la recherche se concen-
trera sur les quatre grandes lignes indiquØes ci-aprŁs. Les activitØs de recherche porteront sur des aØronefs
commerciaux de moyenne et grande taille, y compris leurs systŁmes et composants, ainsi que sur les
ØlØments des systŁmes de gestion du trafic aØrien situØs à bord et au sol.

� Renforcer la compØtitivitØ: L’objectif est de permettre aux trois secteurs de l’industrie aØronautique �
structure, moteurs et Øquipements � d’accroître leur compØtitivitØ en rØduisant, à court et à long terme
respectivement, les coßts de dØveloppement de 20 et 50 % et les coßts directs d’exploitation de 20 et de
50 %, et en amØliorant le confort des passagers.

La recherche sera centrØe sur: les systŁmes et les processus de conception intØgrØe permettant de
concrØtiser le concept Ølargi d’entreprise multisite et de faire appel à des technologies de production
plus intelligentes; les nouvelles configurations d’aØronefs, l’aØrodynamique, les matØriaux et structures
avancØs, les technologies des moteurs; les systŁmes mØcaniques, Ølectriques et hydrauliques; l’amØlio-
ration des conditions en cabine et utilisation de services multimØdia afin d’amØliorer le confort des
passagers.

� RØduire les incidences sur l’environnement en termes d’Ømissions et de bruit: En ce qui concerne les
Ømissions, il s’agit d’atteindre les objectifs fixØs à Kyoto et de compenser la croissance future du trafic
aØrien en rØduisant de 50 % les Ømissions de CO2 sur le long terme et de 20 et 80 %, les Ømissions de
NOx à court et long terme respectivement. En ce qui concerne le bruit, il s’agit de limiter les nuisances
sonores en dehors du pØrimŁtre aØroportuaire, l’objectif Øtant de rØduire les niveaux de bruit de 4-5 dB
à court terme et de 10 dB à long terme.
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Les travaux seront centrØs sur des concepts de combustion et de propulsion à Ømissions faibles, la
technologie des moteurs et les systŁmes de contrôle associØs, des concepts aØrodynamiques à faible
traînØe, des structures cellulaires lØgŁres et des matØriaux rØsistant à de hautes tempØratures, ainsi que
sur des procØdures amØliorØes d’exploitation; les technologies du moteur et du groupe propulsif,
l’aØro-acoustique pour rØduire le bruit au niveau de la cellule, les systŁmes avancØs de limitation du
bruit, et les procØdures d’exploitation nouvelles dans le voisinage des aØroports.

� AmØliorer la sØcuritØ des aØronefs: L’objectif est de parvenir à diviser le nombre des accidents par deux
à court terme et par cinq à long terme, afin de compenser la croissance du transport aØrien.

En ce qui concerne la prØvention, le recherche sera centrØe sur: l’Øtude de modŁles de sØcuritØ systØ-
miques, l’amØlioration des systŁmes tolØrant les dØfaillances et de la conception des postes de pilotage
centrØs sur l’homme de maniŁre à susciter une prise de conscience contrôlable des situations par
l’Øquipage. La recherche sur l’attØnuation des effets des accidents sera centrØe sur l’amØlioration des
matØriaux et des structures ainsi que sur les systŁmes de sØcuritØ avancØs.

� Augmenter les capacitØs d’exploitation et amØliorer la sØcuritØ du systŁme de transport aØrien: L’objectif
est d’optimiser l’utilisation de l’espace aØrien et des aØroports, et par consØquent de rØduire les retards,
grâce à un systŁme europØen de gestion du trafic aØrien intØgrØ en continu qui faciliterait la rØalisation
de l’initiative «Ciel unique europØen».

La recherche sera centrØe sur les assistants automatisØs, les systŁmes de communication, de navigation
et de surveillance à bord et au sol, ainsi que sur les procØdures d’exploitation en vol qui permettraient
l’introduction de nouveaux concepts, et notamment celui du vol sans contrainte («free flight») au sein du
futur systŁme europØen d’ATM.

ii) Espace

Le but est de contribuer à la mise en �uvre de la stratØgie europØenne pour l’espace, notamment en ciblant
et en concentrant les efforts consentis aux côtØs de l’ASE et des États membres sur un petit nombre
d’actions conjointes d’intØrŒt commun. On mettra l’accent sur les activitØs qui complŁtent celles des agences
spatiales (intØgration des systŁmes/services terrestres et spatiaux et dØmonstration de services de bout en
bout). Ces activitØs couvriront les domaines suivants:

� Galileo: Le systŁme europØen de radionavigation par satellite Galileo, mis au point par l’Entreprise
commune en Øtroite coopØration avec l’Agence spatiale europØenne, sera pleinement opØrationnel en
2008. Les services fournis par cette infrastructure couvriront un vaste Øventail d’activitØs dans la sociØtØ
europØenne. La disponibilitØ de services prØcis de navigation et de datation aura de profondes rØper-
cussions dans de nombreux domaines.

Il importe que l’Europe se dote de l’expertise et des connaissances nØcessaires pour exploiter cette
technologie Ømergente de la façon la plus efficace.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point de concepts, systŁmes et outils plurisectoriels reposant
sur la fourniture de services de navigation et de datation prØcis; la gØnØralisation de services de haute
qualitØ, cohØrents et sans solution de continuitØ dans tous les types d’environnement (urbain, intØrieur
et extØrieur, terrestre, maritime, aØrien, etc.), en synergie avec la fourniture d’autres services (tØlØcom-
munications, surveillance, observation, etc.).

� GMES: L’objectif est de stimuler le dØveloppement de marchØs pour des services d’information utilisant
le satellite, en mettant au point des technologies qui rØduisent l’Øcart entre l’offre et la demande.

La recherche sera centrØe sur: les capteurs, les donnØes et les modŁles d’information mis au point en
Europe et ailleurs, ainsi que sur des prototypes de dØveloppement de services opØrationnels rØpondant à
des types de demande spØcifiques (par exemple, environnement planØtaire, utilisation des sols, dØser-
tification, gestion des catastrophes). La recherche, notamment sur l’acquisition de donnØes, l’assemblage
et la qualification de modŁles combinant des donnØes spatiales et terrestres dans un systŁme intØgrØ
d’information opØrationnel, devrait utiliser des donnØes de satellite, fournies par exemple par Envisat,
les futurs projets EarthWatch et d’autres systŁmes.
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� TØlØcommunications par satellite: Les tØlØcommunications par satellite devraient Œtre intØgrØes au
secteur plus vaste des systŁmes de tØlØcommunications, et notamment des systŁmes terrestres (1).

1.1.5. SßretØ alimentaire et risques pour la santØ

Ce domaine prioritaire a pour but de garantir la santØ et le bien-Œtre des citoyens europØens grâce à une
meilleure comprØhension de l’influence de l’alimentation et des facteurs environnementaux sur la santØ
humaine, et de leur offrir des denrØes alimentaires plus sßres et saines, y compris les produits de la mer,
en s’appuyant sur des systŁmes de production agricole et halieutique intØgrØs et parfaitement contrôlØs. En
reconsidØrant l’approche traditionnelle «de la fourche à la fourchette», ce domaine thØmatique prioritaire vise à
garantir que la protection du consommateur soit le moteur fondamental du dØveloppement de nouvelles
chaînes de production alimentaire plus sßres pour l’homme et l’animal.

Cette approche «de la fourche à la fourchette» axØe sur l’utilisateur final se retrouve dans les sept objectifs
spØcifiques de recherche. La prioritØ sera donnØe à des dØmarches de recherche intØgrØe abordant simultanØ-
ment plusieurs objectifs spØcifiques.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

� ÉpidØmiologie des affections liØes à l’alimentation et des susceptibilitØs gØnØtiques: L’objectif est d’Øtudier les
interactions complexes entre la consommation d’aliments et le mØtabolisme, le systŁme immunitaire, le
patrimoine gØnØtique et les facteurs environnementaux pour identifier les principaux facteurs de risque et
mettre au point des bases de donnØes communes au niveau europØen.

La recherche sera centrØe sur: des Øtudes ØpidØmiologiques de l’incidence du rØgime alimentaire, de la
composition des denrØes et du style de vie sur la santØ et la prØvention ou le dØveloppement de patho-
logies, allergies et troubles spØcifiques; les mØthodes de mesure et d’analyse de la composition des aliments
et de la consommation d’aliments, et les modŁles d’Øvaluation des risques, ØpidØmiologiques et d’inter-
vention; l’influence de la variabilitØ gØnØtique grâce aux progrŁs de la gØnomique fonctionnelle.

� Impact de l’alimentation, et notamment des produits contenant des organismes gØnØtiquement modifiØs, sur
la santØ: L’objectif est de fournir la base scientifique pour une amØlioration de la santØ par le biais de
l’alimentation, et de la mise au point de nouveaux aliments sains, grâce à une meilleure comprØhension du
mØtabolisme alimentaire et à une exploitation des possibilitØs maintenant offertes par la protØomique et les
biotechnologies.

La recherche sera centrØe sur: les relations entre l’alimentation et la santØ, les composants alimentaires, les
effets des agents pathogŁnes, des polluants chimiques et de nouveaux agents de type prion sur le mØta-
bolisme; la prophylaxie; les besoins en ØlØments nutritifs et les stratØgies d’intervention en faveur de la
santØ; les dØterminants de l’attitude des consommateurs vis-à-vis des denrØes et de la production alimen-
taires; les propriØtØs des aliments qui sont bØnØfiques à la santØ; les mØthodologies d’Øvaluation des
risques/bØnØfices des ØlØments nutritifs et des composØs bioactifs; les particularitØs des diffØrentes classes
d’âge, et notamment des consommateurs âgØs.

� ProcØdØs de «traçabilitØ», notamment des organismes gØnØtiquement modifiØs, y compris systŁmes basØs sur
les dØveloppements rØcents en biotechnologie: L’objectif est de renforcer la base scientifique et technolo-
gique afin de garantir une traçabilitØ totale, de l’origine des matiŁres premiŁres à la commercialisation des
denrØes alimentaires, et d’accroître ainsi la confiance du consommateur dans l’approvisionnement alimen-
taire.

La recherche sera centrØe sur: la mise au point, la validation et l’harmonisation de technologies et de
mØthodologies afin d’assurer une traçabilitØ totale tout au long de la chaîne alimentaire; l’extrapolation,
l’application et la validation de mØthodes tout au long de chaînes alimentaires; la garantie d’authenticitØ; la
validitØ de l’Øtiquetage et les nouveaux critŁres d’analyse des risques et de maîtrise des points critiques
(HACCP).

� MØthodes d’analyse et de dØtection des contaminants chimiques et des micro-organismes pathogŁnes (virus,
bactØries, parasites, et nouveaux agents de type prion): L’objectif est de contribuer au dØveloppement, à
l’amØlioration, à la validation et à l’harmonisation de stratØgies d’Øchantillonnage et de mesure fiables et
efficaces au regard de leur coßt, permettant de contrôler l’innocuitØ des denrØes alimentaires et des aliments
destinØs à l’alimentation animale et de produire des donnØes prØcises pour l’analyse des risques.

(1) Compte tenu des liens Øtroits existant entre les satellites de communication et les technologies terrestres, les travaux qui s’y rapportent
sont prØsentØs parmi les actions correspondantes du domaine thØmatique prioritaire «Technologies pour la sociØtØ de l’information».
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La recherche sera centrØe sur: des mØthodes et des normes pour l’analyse et la dØtection des agents
pathogŁnes et des contaminants chimiques prØsents dans l’alimentation, y compris l’Øtude des aspects
prØnormatifs; la modØlisation et les options pour amØliorer les stratØgies de prØvention et de vØrification
des mesures; les tests de dØtection et la cartographie des prions; la transmission des prions par le biais de
matØriaux et l’influence de l’environnement.

� MØthodes de production plus sßres et aliments plus sains, notamment grâce aux biotechnologies et aux
procØdØs de l’agriculture biologique: L’objectif est de dØvelopper des systŁmes agricoles utilisant moins
d’intrants et d’amØliorer les procØdØs de transformation de maniŁre à produire des denrØes alimentaires et
des produits destinØs à l’alimentation animale plus sßrs et sains et à amØliorer la qualitØ des produits
destinØs à l’alimentation humaine et animale en utilisant des technologies innovantes.

La recherche sera centrØe sur: l’Øvaluation individuelle et comparative, en termes de sØcuritØ, de qualitØ et
de compØtitivitØ, de la production, de la transformation et des denrØes alimentaires conventionnelles,
biologiques et à base d’OGM, et l’amØlioration de ces trois aspects par une action sur le bien-Œtre des
animaux, l’exploitation agricole et la gestion des dØchets; l’amØlioration des mØthodes de production et les
technologies innovantes.

� Incidence sur la santØ humaine des produits destinØs à l’alimentation animale et de l’utilisation de sous-
produits de diffØrentes origines pour ces aliments: L’objectif est d’amØliorer la comprØhension du rôle de
l’alimentation animale dans la sØcuritØ alimentaire, de rØduire l’utilisation de matiŁres premiŁres indØsirables
et de dØvelopper des produits alternatifs pour l’alimentation animale.

La recherche sera centrØe sur: des Øtudes ØpidØmiologiques relatives aux pathologies d’origine alimentaire
transmises à l’homme par l’intermØdiaire de l’alimentation animale; l’influence des matiŁres premiŁres, y
compris les dØchets et les sous-produits de diffØrentes origines, des mØthodes de transformation, des additifs
et mØdicaments vØtØrinaires prØsents dans les produits destinØs à l’alimentation animale sur la santØ
humaine et animale; l’amØlioration de la gestion des dØchets, pour garantir l’exclusion de matØriaux à
haut risque et proscrits de la chaîne de l’alimentation animale; des sources de protØines, de graisses et
d’Ønergie nouvelles, autres que les farines animales, en vue d’optimaliser la croissance des animaux, le
potentiel de reproduction et la qualitØ des denrØes alimentaires.

� Risques environnementaux pour la santØ: L’objectif est d’identifier les facteurs environnementaux qui sont
prØjudiciables à la santØ, de comprendre les mØcanismes en jeu et de dØterminer de quelle maniŁre prØvenir
ou minimiser ces effets et ces risques.

La recherche sera centrØe sur: l’identification des agents Øtiologiques, y compris les contaminants et des
mØcanismes physiologiques, des atteintes à la santØ liØes à l’environnement; la comprØhension des voies
d’exposition, l’estimation des expositions cumulatives, à faible dose et combinØes; les effets à long terme; la
dØfinition et la protection des sous-groupes à risque; les causes environnementales et les mØcanismes
responsables de l’augmentation des allergies; l’incidence des perturbateurs endocriniens; la pollution
chimique chronique et les expositions environnementales combinØes; la transmission de maladies (parasi-
taires, virales, bactØriennes, etc.) vØhiculØes par l’eau.

1.1.6. DØveloppement durable et changement planØtaire

Le traitØ confirme le dØveloppement durable au rang des objectifs centraux de la CommunautØ europØenne. Le
changement climatique, la sØcuritØ ØnergØtique, le transport durable, la protection de la nature, et l’interaction
de ces questions avec les activitØs humaines justifient les activitØs de recherche prØsentØes ci-aprŁs. L’objectif
des actions menØes dans ce domaine prioritaire est de renforcer les capacitØs scientifiques et technologiques
nØcessaires à l’Europe pour mettre en �uvre un modŁle de dØveloppement durable et contribuer significati-
vement aux efforts engagØs au niveau international pour comprendre et maîtriser le changement planØtaire et
prØserver l’Øquilibre des ØcosystŁmes.

1.1.6.1. T e c h n o l o g i e s p o u r l e d Ø v e l o p p e m e n t d u r a b l e

Les objectifs stratØgiques concernent la rØduction des gaz à effet de serre et des Ømissions polluantes, la sØcuritØ
de l’approvisionnement ØnergØtique, le recours ØquilibrØ aux divers modes de transport, ainsi que le renfor-
cement de la compØtitivitØ de l’industrie europØenne. Pour atteindre ces objectifs à court terme, un effort de
recherche à grande Øchelle est indispensable pour stimuler le dØploiement des technologies dØjà en cours de
dØveloppement et pour contribuer à modifier les comportements en matiŁre de consommation d’Ønergie et la
structure de la demande pour ce qui est des transports. La concrØtisation du dØveloppement durable à plus
long terme rØclame Øgalement un intense effort de RDT afin de garantir la disponibilitØ, dans des conditions
Øconomiquement attractives, des sources d’Ønergie renouvelables, de l’hydrogŁne et des piles à combustibles
intrinsŁquement non polluantes et de dØpasser l’obstacle potentiel de leur adoption.

FRC 240 E/210 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) ActivitØs de recherche ayant une incidence à court et à moyen terme

La RDT communautaire est l’un des principaux instruments susceptibles de modifier en profondeur les
modes de dØveloppement non durables qui sont actuellement les nôtres � caractØrisØs par une dØpendance
accrue vis-à-vis des combustibles fossiles importØs, une demande d’Ønergie en constante augmentation, un
systŁme de transport de plus en plus congestionnØ et des Ømissions croissantes de CO2 � en proposant de
nouvelles solutions technologiques qui pourraient influencer de façon positive le comportement des
consommateurs/usagers à court et moyen terme. Les solutions technologiques qui seront proposØes
devraient Ømaner d’environnements pilotes consommateurs/utilisateurs, et faire l’objet de dØmonstrations
dans ces environnements; elles viseront à rØsoudre des problŁmes techniques mais Øgalement organisation-
nels, institutionnels, financiers et sociaux.

� Énergies renouvelables, utilisation plus efficace et propre de l’Ønergie, plus particuliŁrement en milieu
urbain, nouveaux concepts de transport plus propre et efficace ØnergØtiquement: L’objectif est de mettre
au point des technologies efficaces du point de vue ØnergØtique qui permettent de rØduire la demande
en combustibles fossiles en encourageant les comportements tendant à rentabiliser l’Ønergie dans les
communautØs d’utilisateurs hØtØrogŁnes, et de rØaliser 12 % d’Øconomies d’Ønergie d’ici à 2010. Il s’agit
Øgalement de faire pencher la balance ØnergØtique en faveur de systŁmes plus durables qui combinent la
production de chaleur et d’ØlectricitØ, ainsi que vers des sources nouvelles et renouvelables d’Ønergie, et
d’augmenter ainsi la part des systŁmes d’Ønergie renouvelable de 6 % à 12 % d’ici 2010.

La recherche sera centrØe sur: l’augmentation de la rentabilitØ et de la fiabilitØ du coßt des principales
Ønergies nouvelles et renouvelables, et leur combinaison avec une production ØnergØtique convention-
nelle à grande Øchelle et distribuØe; l’efficacitØ ØnergØtique au niveau de la construction des bâtiments,
des systŁmes de chauffage urbain et de la production combinØe de chaleur et d’ØlectricitØ (CHP); la
possibilitØ d’agir sur la demande pour rØduire la consommation de gaz et d’ØlectricitØ; les nouvelles
formes de transport urbain propre; la rationalisation du recours au vØhicule particulier; l’intØgration de
nouveaux concepts pour des vØhicules Øconomes en Ønergie et des combustibles nouveaux/alternatifs.

� Transport durable: La politique commune des transports prØvoit, dans l’Union europØenne, un accrois-
sement de la demande de transport des biens et des passagers de 38 et 24 % respectivement d’ici à 2010
(annØe de rØfØrence: 1998). Ce surplus de trafic devra Œtre absorbØ par des rØseaux dØjà saturØs et, si l’on
en croit les tendances, la part qui revient aux modes de transport les moins respectueux de l’environ-
nement devrait augmenter. L’objectif est donc, d’une part, de lutter contre les encombrements et, d’autre
part, de freiner voire d’inverser ces tendances contraires au dØveloppement durable en rØØquilibrant les
modes de transport. Les actions à court et à moyen terme viseront à Ølaborer de nouveaux concepts et
technologies et à les intØgrer dans le systŁme de transport.

La recherche sera centrØe sur: un transport plus sßr et plus respectueux de l’environnement, en parti-
culier dans les secteurs routier et maritime; l’intØgration de systŁmes de transport intelligents pour la
gestion efficace des infrastructures; la concrØtisation de l’interopØrabilitØ ferroviaire; la mise au point de
l’intermodalitØ pour les passagers et les marchandises, en particulier par une meilleure gestion de la
chaîne logistique et une normalisation des unitØs de chargement.

ii) ActivitØs de recherche ayant une incidence à plus long terme

A plus long terme, l’objectif est de dØvelopper des sources d’Ønergie renouvelable, des technologies utilisant
l’hydrogŁne et des piles à combustible qui soient intrinsŁquement non polluantes et qui puissent Œtre
correctement intØgrØes en une combinaison de sources d’Ønergie renouvelables pour des applications
fixes et pour le transport. Cela permettrait une rØduction supplØmentaire des gaz à effet de serre au-delà
de l’ØchØance de 2010 fixØe à Kyoto. Le dØveloppement à grande Øchelle de ces technologies ne sera possible
à l’avenir que moyennant une rØduction notable de leur coßt et une nette amØlioration d’autres aspects de
leur compØtitivitØ vis-à-vis des sources conventionnelles.

� Piles à combustible: on s’attend à ce que cette technologie Ømergente remplace, à long terme, une
grande partie des systŁmes de combustion actuellement utilisØs dans l’industrie, les bâtiments et le
transport routier car elle affiche un plus haut rendement, des niveaux de pollution plus faibles et un
potentiel de rØduction des coßts. A cet Øgard, l’objectif à long terme est 50 EUR/kW pour le transport
routier et 300 EUR/kW pour des applications fixes et des piles à combustibles/Ølectrolyseurs de grande
longØvitØ.

La recherche sera centrØe sur: la rØduction du coßt de production des piles à combustible et du coßt des
applications dans les bâtiments, le transport et la production dØcentralisØe d’ØlectricitØ; les matØriaux
avancØs liØs à la fabrication des piles à combustible à basse et haute tempØrature pour les applications
mentionnØes.
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� HydrogŁne: L’objectif qui consiste à faire de l’hydrogŁne un vecteur d’Ønergie est l’une des clØs de la
viabilitØ ØnergØtique de l’Øconomie de demain. Il s’agit, à long terme, de parvenir à un coßt hors taxes de
cette Ønergie qui soit Øquivalent à celui des combustibles conventionnels.

La recherche sera centrØe sur: la production non polluante et rentable d’hydrogŁne à partir de combus-
tibles fossiles (y compris le captage et le stockage souterrain de CO2); la production rentable d’hydrogŁne
par Ølectrolyse à partir d’Ønergie renouvelable et nuclØaire; l’infrastructure associØe à l’hydrogŁne, y
compris le transport, la distribution, le stockage et l’utilisation.

� Technologies solaires photovoltaïques et biomasse: La conversion photovoltaïque devrait pouvoir, à long
terme, contribuer de façon importante à l’approvisionnement ØnergØtique dans le monde et dans l’Union
europØenne. L’objectif est de dØpasser le principal obstacle constituØ par des coßts d’investissements
ØlevØs, qui devraient Œtre divisØs par 4. L’objectif global pour la biomasse est de rendre la bio-Ønergie
concurrentielle par rapport aux combustibles conventionnels.

La recherche sera centrØe sur: (pour la conversion photovoltaïque) l’ensemble de la chaîne de produc-
tion, des matØriaux de base au systŁme de conversion, ainsi que sur l’intØgration de cette Ønergie dans
l’habitat et sur des systŁmes photovoltaïques à grande Øchelle, de l’ordre du MW, pour la production
d’ØlectricitØ; (pour la biomasse) les obstacles de la chaîne approvisionnement-utilisation de la biomasse
dans les domaines suivants: technologies de combustion, technologies de gazØification pour la produc-
tion d’ØlectricitØ et de H2/gaz de synthŁse et biocombustibles pour le transport.

1.1.6.2. C h a n g e m e n t p l a n Ø t a i r e

Le changement planØtaire englobe les modifications dynamiques complexes qui affectent, en fonction d’Øchelles
de temps diffØrentes, les composantes physiques, chimiques et biologiques du systŁme terrestre (c’est-à-dire,
l’atmosphŁre, les ocØans et les sols), en particulier celles qui sont induites par des activitØs humaines. L’objectif
de ce domaine prioritaire est de renforcer la capacitØ de comprendre, dØtecter et prØvoir le changement
planØtaire et de dØvelopper des technologies de prØvention, d’attØnuation et d’adaptation, notamment en ce
qui concerne les gaz à effet de serre de tous types, en liaison Øtroite avec les programmes de recherche
internationaux correspondants et dans le cadre des conventions pertinentes, telles que le protocole de Kyoto. Le
meilleur moyen d’atteindre cet objectif est de mener des activitØs visant à formuler les approches communes et
intØgrØes nØcessaires à la mise en �uvre du dØveloppement durable, en tenant compte de ses aspects envi-
ronnementaux, Øconomiques et sociaux, et des incidences du changement planØtaire sur l’ensemble des pays et
rØgions du monde. Il s’agira de favoriser la convergence des efforts de recherche europØens et nationaux, en
vue d’une dØfinition consensuelle des seuils scientifiques de la durabilitØ et des mØthodes d’estimation, et
d’encourager la coopØration internationale afin de se doter de stratØgies communes pour faire face au chan-
gement planØtaire.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

� Impact et mØcanismes des Ømissions de gaz à effet de serre sur le climat et des puits de carbone (ocØans,
forŒts, sols): L’objectif est de dØtecter et de dØcrire les processus du changement planØtaire, d’amØliorer la
prØvision de leurs incidences mondiales et rØgionales, d’Øvaluer les diffØrentes options en matiŁre d’attØ-
nuation des effets et de faciliter l’accŁs des chercheurs europØens aux installations et plates-formes de
recherche sur le changement planØtaire.

La recherche sera centrØe sur: la comprØhension et la quantification des modifications intervenant dans les
cycles du carbone et de l’azote, et du rôle des sources de gaz à effet de serre de tous types et des puits dans
la biosphŁre terrestre et marine; l’influence et les rØactions de la dynamique et de la variabilitØ climatiques,
la chimie de la mer et de l’atmosphŁre, et leurs interactions; la comprØhension et prØvision des change-
ments climatiques planØtaires; les phØnomŁnes associØs (par exemple, El Niæo, appauvrissement de l’ozone
stratosphØrique, modification du niveau des mers et de la circulation ocØanique); et rØpercussions.

� Cycle de l’eau: L’objectif est d’Øvaluer les incidences du changement planØtaire et, en particulier des
changements climatiques, sur le cycle de l’eau, la qualitØ et la disponibilitØ de l’eau, afin de crØer les
bases d’outils de gestion pour attØnuer les incidences.

La recherche sera centrØe sur: les effets des changements climatiques sur les variables hydrologiques, la
rØpartition entre eaux souterraines et eaux superficielles, les ØcosystŁmes des eaux douces et des terres
humides, et la qualitØ de l’eau; le rôle moteur des ocØans dans le cycle planØtaire de l’eau; les stratØgies de
gestion et leurs rØpercussions; les scØnarios de demande et de disponibilitØ en eau.

� BiodiversitØ, protection des ressources gØnØtiques, fonctionnement des ØcosystŁmes terrestres et marins et
interactions des activitØs humaines avec ceux-ci: L’objectif est de parvenir à une meilleure comprØhension
de la diversitØ biologique et du fonctionnement des ØcosystŁmes marins et terrestres, de comprendre et de
minimiser l’incidence des activitØs humaines sur ces deux composantes, et de veiller à la disponibilitØ
durable des ressources naturelles.
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La recherche sera centrØe sur: l’Øvaluation et la prØvision des modifications dans la diversitØ biologique, la
structure, la fonction et la dynamique des ØcosystŁmes, et leurs services; les relations entre la sociØtØ,
l’Øconomie, la diversitØ biologique et les habitats; l’Øvaluation intØgrØe des ØlØments moteurs affectant la
diversitØ biologique et l’attØnuation des pertes de biodiversitØ; l’Øvaluation des risques, les options en
matiŁre de gestion, de conservation et de remise en Øtat.

� MØcanismes de la dØsertification et des catastrophes naturelles liØes au changement climatique: L’objectif est
de clarifier les liens entre les changements climatiques et les mØcanismes de dØsertification et de catas-
trophes naturelles, de façon à amØliorer l’Øvaluation et la prØvision des risques et des incidences, les
mØthodes d’aide à la dØcision et les stratØgies de gestion durable des sols et des zones côtiŁres.

La recherche sera centrØe sur: l’Øvaluation intØgrØe à grande Øchelle de la dØgradation des terres/sols et de la
dØsertification en Europe et les stratØgies correspondantes de prØvention et d’attØnuation des effets; la
prØvision à long terme des risques hydrogØologiques associØs aux changements climatiques planØtaires;
la surveillance, la cartographie et les stratØgies de gestion des risques naturels; l’amØlioration de l’Øtat de
prØparation et de la capacitØ d’attØnuer les effets en cas de catastrophe.

� SystŁmes d’observation des changements climatiques planØtaires: L’objectif est de pratiquer des observations
systØmatiques des paramŁtres climatiques de façon à Øtayer la recherche sur les changements climatiques,
consolider les observations à long terme aux fins de modØlisation et de prØvision des milieux marin,
terrestre et atmosphØrique, Øtablir des bases de donnØes europØennes communes et contribuer à des
programmes internationaux.

La recherche sera centrØe sur: l’observation des paramŁtres fondamentaux des milieux marin, terrestre et
atmosphØrique, nØcessaires à la recherche sur les changements climatiques planØtaires et aux stratØgies de
gestion, et celle des ØvØnements climatiques extrŒmes; les grands rØseaux d’observation/de surveillance/
d’Øtude et de modØlisation (en tenant compte des progrŁs du GMES et en donnant une dimension euro-
pØenne aux G3OS).

1.1.7. Citoyens et gouvernance dans la sociØtØ europØenne de la connaissance

Le Conseil europØen de Lisbonne a reconnu que le passage à une sociØtØ de la connaissance en Europe
influerait sur tous les aspects de la vie des citoyens. L’objectif global est de constituer une base de connais-
sances solide pour assurer la gestion de cette transition qui reposera sur les politiques, programmes et actions
menØs au niveau national, rØgional et local, et pour permettre aux particuliers, aux familles et aux autres
cellules sociales de prendre des dØcisions en connaissance de cause.

Compte tenu de la complexitØ, de l’ampleur et de l’interdØpendance de ces dØfis et des questions en jeu,
l’approche adoptØe doit se fonder sur une intØgration extrŒmement poussØe de la recherche, sur une coopØ-
ration pluri et transdisciplinaire et sur la mobilisation des communautØs scientifiques dans les domaines des
sciences sociales et humaines. Les activitØs envisagØes permetteront Øgalement à la CommunautØ des cher-
cheurs en sciences humaines et sociales d’identifier plus facilement les dØfis sociØtaux à moyen et long terme, et
garantir la participation active des principales parties prenantes dans la sociØtØ ainsi que la diffusion ciblØe des
travaux qui auront ØtØ menØs. Afin d’Øtayer les progrŁs de la recherche comparative transnationale et inter-
disciplinaire, tout en prØservant la diversitØ des mØthodologies utilisØes par les chercheurs europØens, il est
essentiel de procØder, au niveau europØen, à la collecte et à l’analyse de donnØes de meilleure qualitØ et
vØritablement comparables, ainsi qu’à la mise au point coordonnØe de statistiques et d’indicateurs qualitatifs
et quantitatifs en particulier dans le contexte de la sociØtØ Ømergente de la connaissance.

On veillera à une coordination adØquate des composantes de recherche et de prospective socio-Øconomiques
relevant des diverses prioritØs du prØsent programme.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) SociØtØ europØenne de la connaissance

La construction d’une sociØtØ europØenne de la connaissance est l’un des objectifs politiques dØclarØs de la
CommunautØ europØenne. La recherche vise à fournir les ØlØments de comprØhension fondamentaux
garantissant que cette entreprise est menØe conformØment aux conditions et aspirations propres à l’Europe.

� AmØlioration de la production, de la diffusion et de l’utilisation des connaissances et de leurs effets sur le
dØveloppement Øconomique et social: L’objectif est d’amØliorer notablement la comprØhension des
caractØristiques de la connaissance et de son fonctionnement en tant que bien public et privØ, et de
fournir des bases pour la formulation de politiques et la prise de dØcisions.
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La recherche sera centrØe sur: les caractØristiques de la connaissance et son fonctionnement vis-à-vis de
l’Øconomie, de la sociØtØ et de l’innovation; et la transformation des institutions Øconomiques et sociales;
la dynamique de la production, de la distribution et de l’utilisation des connaissances, le rôle de la
codification et l’incidence des TIC; l’importance dans ces processus des structures territoriales et des
rØseaux sociaux.

� Options et choix pour le dØveloppement d’une sociØtØ de la connaissance au service des objectifs que
l’Union s’est fixØs au sommet de Lisbonne: L’objectif est de parvenir à une comprØhension intØgrØe de la
maniŁre dont une sociØtØ de la connaissance peut promouvoir les objectifs sociØtaux de dØveloppement
durable, de cohØsion sociale et gØographique et d’amØlioration de la qualitØ de la vie, en tenant
pleinement compte de la variØtØ des modŁles sociaux europØens.

La recherche sera centrØe sur: les caractØristiques d’une sociØtØ de la connaissance, compte tenu des
modŁles sociaux europØens et de la nØcessitØ d’amØliorer la qualitØ de la vie; la cohØsion sociale et
gØographique, les relations entre les sexes et entre les gØnØrations, et les rØseaux sociaux; les consØ-
quences de l’Øvolution sur le travail et l’emploi; l’accŁs à l’Øducation et à la formation, l’apprentissage
tout au long de la vie.

� VariØtØ des voies vers une sociØtØ de la connaissance: L’objectif est d’Ølaborer des scØnarios comparatifs à
travers l’Europe, et d’amØliorer de cette maniŁre la base sur laquelle reposeront la formulation et la mise
en �uvre des stratØgies de transition vers une sociØtØ de la connaissance aux niveaux national et
rØgional.

Le recherche sera centrØe sur: les fortes tendances à la convergence dues à la mondialisation; les
implications de ce phØnomŁne sur la diversitØ rØgionale; les dØfis que reprØsentent pour les sociØtØs
europØennes la diversitØ des cultures et la multiplication des sources de connaissance; le rôle des mØdias
dans ce contexte.

ii) CitoyennetØ, dØmocratie et nouvelles formes de gouvernance

Les travaux viseront à recenser les principaux facteurs de changement dans les modes de gouvernance et de
citoyennetØ, ainsi que les rØpercussions de ces changements et les solutions possibles pour renforcer les
modes de gouvernance dØmocratique, rØsoudre les conflits, protØger les droits de l’homme et prendre en
compte la diversitØ des cultures et des identitØs.

� Implications de l’intØgration europØenne et de l’Ølargissement de l’Union pour la gouvernance et les
citoyens: L’objectif est de clarifier les principales interactions entre l’intØgration europØenne et l’Ølargis-
sement, d’une part, et les questions relatives à la dØmocratie, aux amØnagements institutionnels et au
bien-Œtre des citoyens, d’autre part.

La recherche sera centrØe sur: les relations entre intØgration, Ølargissement et rØforme institutionnelle
dans une perspective historique et comparative; les implications d’un contexte global en Øvolution et le
rôle de l’Europe; les consØquences de l’Ølargissement de l’Union sur le bien-Œtre des citoyens europØens.

� Articulation des domaines de responsabilitØ et nouvelles formes de gouvernance: L’objectif est d’Øtayer le
dØveloppement de formes de gouvernance à plusieurs niveaux qui soient fiables, lØgitimes et suffisam-
ment robustes et flexibles pour faire face à l’Øvolution de la sociØtØ, y compris à l’intØgration europØenne
et à l’Ølargissement, et de veiller à l’efficacitØ et à la lØgitimitØ de la dØcision politique.

La recherche sera centrØe sur: l’articulation des responsabilitØs entre les diffØrents niveaux territoriaux et
entre les secteurs public et privØ; la gouvernance dØmocratique, les institutions reprØsentatives et le rôle
des organismes de la sociØtØ civile; la privatisation, l’intØrŒt public, les nouvelles approches rØglemen-
taires, la gouvernance des entreprises; les implications pour les rØgimes juridiques.

� Questions de sØcuritØ, liØes à la rØsolution des conflits et au rØtablissement de la paix et de la justice:
L’objectif est d’Øtayer le dØveloppement d’une capacitØ institutionnelle et sociale dans le domaine de la
rØsolution des conflits, d’identifier les facteurs menant à la rØussite ou à l’Øchec dans la prØvention des
conflits, et d’amØliorer les scØnarios de mØdiation.

La recherche sera centrØe sur: l’identification prØcoce des facteurs dØclenchant les conflits dans et entre
les pays; l’analyse comparative des procØdures de prØvention et de mØdiation, et du rŁglement des
conflits par voie judiciaire dans diffØrents domaines; le rôle de l’Europe sur la scŁne rØgionale et
internationale à cet Øgard.
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� Nouvelles formes de citoyennetØ et d’identitØs: L’objectif est d’encourager l’engagement et la participation
des citoyens aux dØcisions politiques en Europe, et d’analyser les rØpercussions des dispositions relatives
à la citoyennetØ europØenne et aux droits de l’homme et les rØactions qu’elles suscitent, ainsi que les
facteurs permettant la mobilitØ et la coexistence d’identitØs multiples.

La recherche sera centrØe sur: les relations entre les formes nouvelles de citoyennetØ, y compris les droits
des non-ressortissants; la tolØrance, les droits de l’homme, le racisme et la xØnophobie; le rôle des
mØdias dans le dØveloppement d’un espace public europØen; l’Øvolution de la citoyennetØ et des identitØs
dans un contexte de diversitØs culturelle et autres et d’accroissement des flux migratoires; les consØ-
quences sur le dØveloppement d’une sociØtØ europØenne de la connaissance.

1.2. Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union

Les activitØs menØes au titre du prØsent chapitre seront guidØes par les objectifs gØnØraux suivants:

� apporter un appui à la dØcision politique dans des domaines rØvØlant un grand intØrŒt pour l’Union
europØenne, et dans lesquels des activitØs de recherche spØcifiques ou complØmentaires à celles menØes
dans les domaines thØmatiques prioritaires sont nØcessaires;

� explorer des questions ou des options scientifiques et technologiques nouvelles et Ømergentes, en parti-
culier des domaines de recherche inter et pluridisciplinaires, qui se prŒtent à une action à l’Øchelle
europØenne compte tenu de la possibilitØ qu’elles offrent de se positionner de façon stratØgique à l’avant-
garde de la connaissance et sur les nouveaux marchØs, ou d’anticiper les grandes questions auxquelles la
sociØtØ europØenne devra faire face.

L’un des traits communs à ces activitØs est qu’elles seront menØes dans une perspective pluri-annuelle de
maniŁre à suivre au plus prŁs les besoins et les positions exprimØs par les principaux acteurs qui y seront
associØs (dØcideurs politiques, groupements d’utilisateurs industriels, groupes de recherche de pointe, etc.).

Le Centre commun de recherche contribuera, dans le cadre de son propre programme, aux objectifs ØnoncØs
dans cette partie du programme spØcifique, conformØment à la mission qui lui a ØtØ confiØe de soutenir le
dØveloppement des politiques de l’Union europØenne.

i) Recherche axØe sur les politiques et recherche à la pointe des connaissances

Ces activitØs couvrent deux catØgories de recherche:

� la recherche nØcessaire à la conception, à la mise en �uvre et au suivi de l’application des politiques de
la CommunautØ, en relation avec les intØrŒts des futurs membres Øventuels de l’Union et de ses actuels
États membres, qui peut Œtre dØcrite de maniŁre non exclusive comme suit:

� la recherche menØe à l’appui de l’exØcution des politiques communes, y compris la recherche pour
la politique agricole commune et la politique commune de la pŒche;

� la recherche menØe à l’appui des objectifs politiques de la CommunautØ, y compris ceux qui sont
dØfinis dans le 6Łme programme d’action pour l’environnement (1) ou dans le Livre vert «Vers une
stratØgie europØenne de sØcuritØ d’approvisionnement ØnergØtique» (2), et des objectifs de la poli-
tique commune des transports;

� la recherche menØe à l’appui d’importants objectifs de la CommunautØ, tels que ceux qui rØgissent
le mandat quinquennal de la Commission europØenne et ceux qui dØcoulent des orientations
politiques donnØes par le Conseil europØen, par exemple dans la stratØgie arrŒtØe à Lisbonne en
matiŁre de politique Øconomique, dans les domaines de la sociØtØ de l’information et de l’e-Europe,
de l’entreprise, de la politique sociale et de l’emploi, de l’Øducation et de la culture, y compris les
outils et les mØthodes statistiques nØcessaires;

� la recherche nØcessaire à d’autres politiques de la CommunautØ, y compris dans les domaines de la
santØ, notamment de la santØ publique, du dØveloppement rØgional, du commerce, des relations
extØrieures et de l’aide au dØveloppement, ou de la justice et des affaires intØrieures.
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� La recherche rØpondant aux besoins dans certains domaines nouveaux, interdisciplinaires et pluridisci-
plinaires, ou à la pointe des connaissances, dans le but d’aider la recherche europØenne à faire face à
des dØveloppements importants spØcifiques et inattendus, y compris dans des secteurs relevant des
domaines prioritaires.

Les activitØs seront exØcutØes sur la base d’une procØdure de programmation pluriannuelle pour chaque
domaine d’activitØ et chaque thŁme d’avant-garde dØsignØ comme une prioritØ. Une programmation
pluriannuelle sera Øtablie d’emblØe pour les besoins de recherche qui peuvent Œtre anticipØs; elle sera
complØtØe par le biais de procØdures d’Øvaluation annuelles, en particulier pour les besoins (relevant de
l’une ou l’autre catØgorie de recherche) qui ne peuvent Œtre anticipØs au moment de la programmation.

� Pour les activitØs menØes à l’appui des politiques communautaires, l’Øvaluation sera rØalisØe par un
groupe d’utilisateurs composØ de diffØrents services de la Commission, s’appuyant sur les avis des
comitØs scientifiques compØtents dans les diffØrents domaines et d’une structure de consultation indØ-
pendante composØe d’experts scientifiques et industriels de haut niveau. En ce qui concerne l’identi-
fication des besoins, l’Øvaluation sera ØtayØe par une vaste consultation des milieux intØressØs dans l’UE
et dans les pays associØs au programme-cadre.

� L’Øvaluation rØalisØe par le groupe d’utilisateurs s’appuiera sur la contribution des thŁmes de recherche
proposØs à la dØfinition et au dØveloppement des politiques (par exemple, liens avec des propositions
lØgislatives en prØparation ou avec les grandes ØchØances dans le domaine), ainsi que sur les critŁres
gØnØraux ØnoncØs ci-aprŁs;

� En ce qui concerne les thŁmes d’avant-garde, l’Øvaluation sera menØe avec l’appui d’une structure de
consultation indØpendante composØe d’experts scientifiques et industriels de haut niveau.

� Pour les deux types d’activitØs, l’Øvaluation sera fondØe sur les critŁres suivants:

� la contribution potentielle des thŁmes de recherche proposØs à la compØtitivitØ de l’Union, au
renforcement de ses bases scientifiques et technologiques et à la rØalisation de l’Espace europØen de
la recherche;

� la pertinence scientifique et la faisabilitØ des thŁmes de recherche et des approches proposØs.

La programmation pourra Œtre modifiØe au moyen d’une procØdure d’urgence, faisant appel aux mŒmes
critŁres d’Øvaluation, en cas de crise suscitant des besoins de recherche urgents et imprØvus.

Les activitØs programmØes seront mises en �uvre au moyen d’appels des propositions. Elles prendront
essentiellement la forme:

� de projets spØcifiques ciblØs d’ampleur gØnØralement limitØe, menØs par des partenariats d’une taille
adaptØe aux besoins à couvrir;

� de la mise en rØseaux d’activitØs de recherche menØes au niveau national, là oø la rØalisation des
objectifs visØs requiert la mobilisation des capacitØs existant dans les États membres.

Dans certains cas dßment justifiØs, lorsque les objectifs visØs peuvent Œtre atteints de maniŁre plus satis-
faisante par ce biais, un recours limitØ pourra Œtre fait aux instruments utilisØs dans les domaines thØma-
tiques prioritaires.

Les propositions seront sØlectionnØes par la Commission à l’issue d’une procØdure d’Øvaluation par des
experts indØpendants.

ii) ActivitØs spØcifiques de recherche pour les PME

O b j e c t i f s

Les petites et moyennes entreprises (PME) jouent un rôle crucial au regard de la compØtitivitØ et de la
crØation d’emplois en Europe, non seulement parce qu’elles constituent la grande majoritØ des entreprises
europØennes, mais Øgalement parce qu’elles sont la source du dynamisme et de l’Øvolution des nouveaux
marchØs, en particulier ceux qui se situent à l’avant-garde de la technologie. Bien qu’elles forment une
communautØ hØtØrogŁne, ces entreprises sont toutes confrontØes à une mŒme intensification de la concur-
rence due à l’achŁvement du marchØ intØrieur en Europe et à la nØcessitØ d’innover constamment et de
s’adapter aux progrŁs de la technologie. De plus, un nombre croissant de PME doivent et veulent s’inter-
nationaliser pour trouver de nouveaux marchØs et des dØbouchØs commerciaux.
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Les PME participeront, dans leur majoritØ, aux activitØs menØes dans les domaines thØmatiques prioritaires
de recherche au sein de rØseaux d’excellence et de projets intØgrØs. En outre, des mØcanismes spØciaux
seront mis en place pour les PME sous la forme d’activitØs de recherche collective et coopØrative. Ils
s’adresseront au premier chef aux trŁs nombreuses PME dotØes d’une capacitØ d’innovation mais ne
disposant que de moyens de recherche limitØs. Cependant, la recherche coopØrative sera Øtendue aux
nouvelles PME de haute technologie par le biais d’arrangements spØcifiquement adaptØs à leurs besoins.

Globalement, 15 % au moins du budget consacrØ à la partie «IntØgrer la recherche» du prØsent programme
seront allouØs aux PME.

Recherche collective

La recherche collective est une forme de recherche entreprise par des exØcutants de RDT, pour le compte
d’associations industrielles ou de groupements d’entreprises, afin d’Øtendre la base de connaissances de
vastes communautØs de PME et d’Ølever ainsi le niveau gØnØral de leur compØtitivitØ. MenØ au niveau
europØen, au travers de projets de taille considØrable et durant plusieurs annØes, ce type de recherche est un
moyen efficace de rØpondre aux besoins technologiques de secteurs importants de la communautØ indus-
trielle.

Reposant sur des formules dØjà en place dans de nombreux États membres, cette mesure vise à permettre à
des groupement industriels d’identifier et de manifester des besoins en matiŁre de recherche communs à un
grand nombre de PME en Europe. On devrait pouvoir relever, grâce à cela, le niveau technologique global
de secteurs industriels entiers en Europe. En crØant des liens entre les groupements industriels de diffØrents
pays et en finançant des projets plus importants dont la responsabilitØ accrue est confiØe des coordinateurs
de projet, on contribuera à structurer le paysage de la recherche collective conformØment aux objectifs de
l’Espace europØen de la recherche.

Les projets de recherche collective pourraient, par exemple, couvrir:

� la recherche destinØe à faire face à des problŁmes/dØfis communs (par exemple, respect des exigences
rØglementaires, performances au regard de l’environnement)

� la recherche prØnormative (visant à fournir une base scientifique pour l’Ølaboration des prescriptions et
normes europØennes)

� la recherche destinØe à renforcer les bases technologiques de secteurs donnØs

� la mise au point d’«outils technologiques» (par exemple, diagnostic, Øquipements de sØcuritØ)

Les projets seront gØrØs, suivant des lignes directrices bien dØfinies, par des associations ou autres grou-
pements industriels constituØs au niveau europØen ou par au moins 2 associations/groupements industriels
nationaux Øtablis dans diffØrents pays d’Europe. Les groupements europØens d’intØrŒt Øconomique reprØ-
sentant les intØrŒts de PME pourront Øgalement se porter candidats. Pour chaque projet, un «noyau dur» de
PME suivra les progrŁs rØalisØs, de la phase de dØfinition de la recherche à la diffusion des rØsultats obtenus.

Une approche en deux Øtapes est envisagØe pour dØterminer les thŁmes de recherche et sØlectionner les
propositions (appel à propositions, qui devront Œtre prØsentØes dans leurs grandes lignes, suivi d’une
premiŁre Øvaluation; les propositions retenues seront dØveloppØes sous la forme d’une ou de plusieurs
propositions exhaustives, qui feront à leur tour l’objet d’une sØlection et d’une Øvaluation). Le niveau de
financement des projets de recherche collective et les arrangements contractuels nØcessaires dØpendront des
objectifs visØs:

� les projets visant à renforcer la compØtitivitØ d’un secteur industriel spØcifique devraient bØnØficier
d’une contribution communautaire reprØsentant au maximum 50 % du total des coßts Øligibles. Dans
ce cas, la partie contractante (les groupements industriels) serait propriØtaire des rØsultats;

� les projets à forte teneur lØgislative ou de «bien-Œtre public» (par exemple, protection de l’environne-
ment, amØlioration de la santØ publique) pourraient obtenir un financement plus important. Dans ce
cas, l’accent serait mis principalement sur la diffusion à l’Øchelle europØenne des rØsultats de la
recherche.

Dans tous les cas, la diffusion des rØsultats parmi les PME est prØvue, notamment au moyen d’actions de
formation et de dØmonstration (actions d’assimilation).
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Recherche coopØrative

La recherche coopØrative est un mØcanisme dans lequel un nombre restreint de PME de diffØrents pays,
ayant en commun des problŁmes ou des besoins spØcifiques, confient la rØalisation des activitØs de
recherche nØcessaires à un exØcutant de RDT, mais conservent la propriØtØ des rØsultats obtenus. Les
projets sont menØs à relativement court terme et peuvent porter sur tout thŁme ou domaine de recherche,
en fonction des besoins et des problŁmes spØcifiques des PME concernØes. D’autres entreprises (autres que
des PME) et utilisateurs finaux pourront participer à des projets de recherche coopØrative, dans des
conditions garantissant qu’ils n’y assument pas un rôle dominant, et jouir d’un accŁs limitØ aux rØsultats.

Il peut s’avØrer nØcessaire, pour les jeunes PME de haute technologie, et notamment les «start-up», de
chercher à l’extØrieur des solutions à leurs besoins spØcifiques en recherche fondamentale afin d’Ølargir ou
de renouveler la base de connaissances qui sous-tend leurs propres activitØs de recherche. Dans ce cas, la
formule de la recherche coopØrative peut Œtre utilisØe par une PME seule pour coopØrer avec un exØcutant
de RDT d’un autre pays possØdant les compØtences spØcialisØes complØmentaires qui font dØfaut à cette
PME. Des dispositions particuliŁres concernant l’accŁs aux rØsultats seront alors d’application.

La recherche coopØrative sera mise en �uvre par le biais d’appels à propositions ouverts. Cette activitØ
englobe Øgalement la coordination d’un rØseau spØcifique de points de contacts nationaux dans les États
membres et les États associØs fournissant, au niveau rØgional et national, des informations et une assistance
aux PME qui souhaitent participer au programme-cadre, y compris aux rØseaux d’excellence et aux projets
intØgrØs. Une coordination Øtroite avec les actions en matiŁre d’intelligence Øconomique et technologique et
avec les services d’appui à l’innovation, prØvus au chapitre «Recherche et innovation», garantira que les PME
bØnØficient de l’ensemble des instruments et activitØs envisagØs.

iii) ActivitØs spØcifiques de coopØration internationale

L’objectif gØnØral des activitØs de coopØration internationale menØes dans le programme-cadre est d’aider
l’Espace europØen de la recherche à s’ouvrir sur le monde. Ces activitØs reprØsentent la contribution
particuliŁre du programme-cadre à cette ouverture, appelØe à faire l’objet d’un effort conjoint de la
CommunautØ et des États membres.

A ce titre, ces activitØs ont pour objectifs particuliers:

� d’aider les chercheurs europØens, les entreprises et les organisations de recherche de l’Union et des pays
associØs au programme-cadre, à accØder aux connaissances et aux compØtences existant ailleurs dans le
monde;

� d’aider à assurer une participation forte et cohØrente de l’Europe aux initiatives de recherche menØes au
niveau international, pour faire progresser les connaissances ou aider à rØsoudre les grands problŁmes
planØtaires, par exemple en matiŁre de santØ ou d’environnement;

� d’apporter un appui, dans le domaine scientifique et technologique, à la mise en �uvre de la politique
extØrieure et de la politique d’aide au dØveloppement de la CommunautØ.

En dehors de l’ouverture des rØseaux d’excellence et des projets intØgrØs à la participation de chercheurs et
d’institutions des pays tiers, les actions de coopØration internationale prennent la forme d’activitØs spØci-
fiques.

MenØes à l’appui de la politique extØrieure et à la politique d’aide au dØveloppement de la CommunautØ,
ces activitØs spØcifiques concernent trois groupes de pays: les pays tiers mØditerranØens, la Russie et les
pays de la CEI, les pays en dØveloppement.

Elles viennent complØter la participation de chercheurs et d’entitØs de ces pays aux rØseaux d’excellence et
aux projets intØgrØs, qui leur sont ouverts par ailleurs et auxquels ils devraient participer de maniŁre
variable selon les thŁmes et selon les pays.

Les prioritØs de recherche de cette catØgorie d’activitØs sont dØfinies en fonction des intØrŒts et des objectifs
du partenariat politique de la CommunautØ avec les diffØrents groupes de pays, ainsi que des besoins
Øconomiques et sociaux particuliers de ceux-ci.
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Elles couvriront ainsi, plus particuliŁrement:

� pour les pays tiers mØditerranØens, à l’appui du dØveloppement du partenariat Euro-mØditerrannØen, les
problØmatiques de l’environnement, de la santØ, de l’eau, ainsi que de la protection du patrimoine
culturel;

� pour la Russie et les pays de la CEI, la stabilisation du potentiel de R&D, les questions liØes à la
mutation du systŁme de production industrielle, à la protection de l’environnement et de la santØ, et à
la sØcuritØ dans ses diffØrents aspects;

� pour les pays en dØveloppement, les problŁmes de santØ et de santØ publique, de sØcuritØ alimentaire,
et d’exploitation rationnelle des ressources.

Ces activitØs seront menØes par l’intermØdiaire de projets de recherche, de dØveloppement technologique et
de dØmonstration d’ampleur limitØe, d’actions de coordination des efforts nationaux et, si nØcessaire, de
mesures de soutien spØcifiques.

Dans le cas des activitØs de coopØration avec la Russie et la CEI, elles seront notamment menØes par
l’intermØdiaire de la structure INTAS mise en place conjointement par la CommunautØ et les États
membres.

Dans les trois cas, un des objectifs majeurs est d’aider à renforcer, stabiliser, dØvelopper ou adapter les
systŁmes de recherche locaux.

Dans cette perspective, les activitØs menØes dans le programme-cadre le seront en cherchant à renforcer la
coordination et les complØmentaritØs avec les actions menØes par l’intermØdiaire d’instruments financiers
comme le programme MEDA pour les pays tiers mØditerranØens, le programme Tacis pour la Russie et les
pays de la CEI et le FED (Fond EuropØen de DØveloppement) et le fond ALA (AmØrique Latine/Asie) pour
les pays en dØveloppement. Ces actions peuvent en effet aider au dØveloppement, dans ces pays, des
ressources humaines pour la recherche, des infrastructures de recherche et des capacitØs d’innovation et
d’exploitation des rØsultats.

2. RENFORCER LES BASES DE L’ESPACE EUROPÉEN DE LA RECHERCHE

La crØation de l’Espace europØen de la recherche repose sur l’amØlioration de la cohØrence et de la coordination
des activitØs et des politiques de recherche et d’innovation menØes aux niveaux national, rØgional et europØen.

Les objectifs de l’action communautaire dans ce domaine sont de stimuler et de soutenir la coordination des
programmes et les actions conjointes entre les États membres et entre les organisations europØennes, et de
mettre en place la base de connaissances communes nØcessaire à un dØveloppement cohØrent des politiques.
Les activitØs pourront Œtre mises en �uvre dans n’importe quel domaine du champ scientifique et technolo-
gique, y compris les domaines thØmatiques prioritaires.

2.1. Coordination des activitØs de recherche

Coordination des activitØs nationales

L’objectif est d’encourager et de soutenir des initiatives entreprises par plusieurs pays, dans des domaines
d’intØrŒt stratØgique commun, de dØvelopper une synergie entre leurs activitØs existantes à travers la coor-
dination de leur mise en �uvre, leur ouverture mutuelle et l’accŁs mutuel aux rØsultats de la recherche, et de
dØfinir et exØcuter des activitØs conjointes.

Les activitØs dont il s’agit sont les programmes ou parties de programmes, instruments, plans ou autres
initiatives menØs au niveau national ou rØgional et faisant intervenir un financement public pour la rØalisation
de travaux de RDT, le dØveloppement de capacitØs de recherche et la promotion de l’innovation. Ces activitØs
peuvent Œtre entreprises directement par des autoritØs publiques ou des agences de recherche au niveau
national ou rØgional ou au sein de cadre de coopØration europØens tels que la Fondation europØenne de la
science (par exemple, le mØcanisme de collaboration Eurocores).

La CommunautØ encouragera et soutiendra les initiatives tendant à la mise en rØseau des activitØs et
programmes nationaux et rØgionaux, en soutenant:

� la coordination d’activitØs indØpendantes, y compris l’ouverture mutuelle de ces activitØs;

� la prØparation et la gestion d’activitØs conjointes.
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A cette fin, la CommunautØ entend:

� soutenir des propositions prØsentØes et sØlectionnØes à la suite d’un appel à propositions ouvert (2
Øvaluations par an). S’il y a lieu, des appels à manifestation d’intØrŒt suivis d’appels ciblØs pourront Œtre
publiØs.

Les propositions pourront couvrir, par exemple, des Øtudes et des planifications stratØgiques, la consulta-
tion de la communautØ scientifique et de l’innovation, des appels conjoints à propositions et des panels
d’Øvaluation par des pairs («peer review»), l’Øchange et la diffusion des informations et des rØsultats, le suivi
et l’Øvaluation des programmes, l’Øchange de personnel.

Les propositions seront ØvaluØes en tenant compte, en particulier, des aspects suivants: l’Øtendue des
ressources mobilisØes, l’intØrŒt et l’impact scientifique et technologique, l’amØlioration attendue dans l’utili-
sation des ressources consacrØes à la recherche à l’Øchelle europØenne et, le cas ØchØant, leur contribution à
la promotion de l’innovation.

� dØvelopper un systŁme d’information intØgrØ qui sera facile d’accŁs, convivial et rØguliŁrement mis à jour,
afin de fournir des informations utiles:

� aux dØcideurs et aux gestionnaires de programmes: informations concernant les programmes natio-
naux de recherche, instruments et activitØs de recherche en cours et planifiØes pour aider à identifier
les possibilitØs de coordination, de mise en rØseau ou d’initiatives conjointes;

� à la communautØ scientifique: informations concernant les programmes nationaux ou conjoints
auxquels les chercheurs peuvent participer.

Coordination au niveau europØen

L’objectif est d’amØliorer la complØmentaritØ et la synergie entre les actions communautaires entreprises dans le
cadre du programme-cadre et celles d’autres organisations de coopØration scientifique europØenne ainsi que
parmi ces organisations elles-mŒmes. Grâce à une coordination et une collaboration accrues, les divers cadres
de coopØration europØens contribueront de façon plus efficace à la cohØrence globale des efforts de recherche
en Europe et à la crØation d’un Espace europØen de la recherche. La participation de la CommunautØ à des
activitØs internationales fera l’objet d’un soutien dans les cas dßment justifiØs.

� ActivitØs de coopØration scientifiques et technologiques effectuØes dans d’autres cadres de coopØration
europØens

COST est un mØcanisme de coopØration «bottom-up» existant de longue date qui facilite la coordination et
les Øchanges entre des scientifiques et des Øquipes de recherche financØs par les États membres dans des
domaines variØs. Pour que COST puisse toujours contribuer de façon efficace au regard de son coßt à la
coordination de la recherche au sein de l’Espace europØen de la recherche, ses modalitØs de gestion doivent
Œtre adaptØes au nouveau contexte. Cela impliquera la crØation, par les États membres de COST, d’une
organisation adØquate qui pourrait alors bØnØficier d’un soutien financier au titre du prØsent programme.

La coordination avec Eureka sera renforcØe pour amØliorer la cohØrence stratØgique et la complØmentaritØ
des financements, en particulier dans les domaines thØmatiques prioritaires. S’il y a lieu, des actions
conjointes d’information et de communication seront Øgalement organisØes.

� Collaboration et initiatives communes des organisations spØcialisØes de coopØration scientifique euro-
pØenne

En ce qui concerne les organisations thØmatiques europØennes telles que le CERN, l’ESA, l’ESO, l’EMBL,
l’ESRF ou l’ILL, la CommunautØ encouragera et soutiendra les initiatives spØcifiques tendant à renforcer la
cohØrence et les synergies entre leurs activitØs, de mŒme qu’entre celles-ci et les actions communautaires,
par le biais notamment d’approches et d’actions conjointes sur des questions d’intØrŒt commun.

2.2. DØveloppement cohØrent des politiques de recherche et d’innovation

L’objectif des activitØs menØes dans ce domaine est de stimuler le dØveloppement cohØrent des politiques de
recherche et d’innovation en Europe, grâce à l’identification prØcoce de dØfis et de domaines d’intØrŒt communs
ainsi qu’en fournissant aux responsables politiques nationaux et communautaires des connaissances et des
outils d’aide à la dØcision pouvant les aider dans la dØfinition de ces politiques.
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Les activitØs menØes à cette fin se situent dans les domaines suivants:

� Analyses et Øtudes; travaux relatifs à la prospective, les statistiques et les indicateurs scientifiques et
technologiques

Ces activitØs comprendront des Øtudes, des analyses et des travaux de prospective concernant les activitØs
scientifiques et technologiques et les politiques de recherche et d’innovation dans le cadre de la mise en
�uvre de l’Espace europØen de la recherche.

Les actions relatives à la prospective comprendront notamment le dØveloppement de plates-formes de
dialogue thØmatiques et d’une base de connaissances pour les utilisateurs et producteurs d’analyses pros-
pectives, la valorisation des bonnes pratiques en matiŁre de mØthodologie, ainsi que l’Ølaboration de
scØnarios à moyen et long terme pour la science et la technologie en Europe.

Les travaux sur les indicateurs incluront le dØveloppement d’indicateurs appropriØs et harmonisØs, prenant
en compte les diffØrentes dimensions de la recherche et de l’innovation et leurs incidences sur la sociØtØ et
l’Øconomie, et permettant, par exemple, de comparer les performances scientifiques et technologiques des
États membres et des rØgions.

� Étalonnage des politiques de recherche et d’innovation aux niveaux national, rØgional et europØen

Le premier exercice d’Øtalonnage des politiques nationales de RDT, dØmarrØ en 2000, s’achŁvera mi-2002.
A la lumiŁre de cette expØrience, la mØthodologie des cycles suivants d’Øtalonnage, y compris les indica-
teurs, sera adaptØe et les exercices seront Ølargis gØographiquement avec l’ouverture aux pays en voie
d’accession à l’Union et aux pays associØs, et Øtendus à d’autres thŁmes. On prŒtera une attention parti-
culiŁre à la dissØmination et au suivi de la mise en �uvre des meilleures pratiques, en Øtroite collaboration
avec les États membres et les parties prenantes de la recherche.

Les travaux d’Øtalonnage en cours dans le domaine de l’innovation (collecte d’information sur les politiques
d’innovation en Europe, dØveloppement du «Tableau de Bord de l’Innovation» et organisation de «peer
reviews» des politiques d’innovation par des «clubs thØmatiques» de dØcideurs politiques) seront Øtendus
dans le sens d’une plus grande ouverture gØographique, sociale � grâce à l’implication des parties
prenantes de l’innovation � et rØgionale.

� Cartographie de l’excellence scientifique et technologique en Europe

Les activitØs de cartographie de l’excellence seront amplifiØes selon deux lignes directrices: l’augmentation
du nombre de thŁmes couverts et l’actualisation rØguliŁre des rØsultats.

Une attention particuliŁre sera accordØe à la diffusion trŁs large des informations disponibles ainsi qu’à la
coordination de la cartographie avec les activitØs visant à promouvoir l’intØgration des efforts de recherche
en Europe.

� AmØlioration de l’environnement rØglementaire et administratif de la recherche et de l’innovation en
Europe

Il s’agit ici d’examiner et d’analyser les obstacles de nature rØglementaire et administrative, d’identifier et
diffuser des bonnes pratiques en matiŁre de gestion ainsi que d’aider à Ølaborer de nouvelles approches. Les
domaines concernØs seront, entre autres, les suivants: la propriØtØ intellectuelle et industrielle; les relations
public-privØ en matiŁre de recherche et d’innovation; l’exploitation et la diffusion des connaissances; les
rŁgles gouvernant l’accŁs de nouveaux produits ou services sur les marchØs; les mØcanismes de financement
de la recherche et de l’innovation et l’incitation à l’investissement, en particulier par le secteur privØ.
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ANNEXE II

RÉPARTITION INDICATIVE DU MONTANT

Types d’activitØs Montant (en millions d’euros)

IntØgrer la recherche europØenne (1) 12 055 (2)

Domaines thØmatiques prioritaires de recherche 10 425

GØnomique et biotechnologie pour la santØ 2 000

Technologies pour la sociØtØ de l’information 3 600

Nanotechnologies, matØriaux intelligents et nouveaux procØdØs de production 1 300

AØronautique et espace 1 000

SßretØ alimentaire et risques pour la santØ 600

DØveloppement durable et changement planØtaire 1 700

Citoyens et gouvernance dans la sociØtØ europØenne de la connaissance 225

Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union 1 630

Recherche axØe sur les politiques et recherche à la pointe des connaissances 880

ActivitØs spØcifiques de recherche pour les PME 450

ActivitØs spØcifiques de coopØration internationale 300

Renforcer les bases de l’espace europØen de la recherche 450

Soutien à la coordination des activitØs 400

Soutien au dØveloppement cohØrent des politiques 50

Total 12 505

(1) Le but est d’allouer aux PME au moins 15 % du total des ressources financiŁres consacrØes à ce chapitre.
(2) Dont 600 millions d’euros pour les activitØs de coopØration internationale, et y compris tout montant prØvu par des dØcisions du

Parlement europØen et du Conseil au titre de l’article 169 du traitØ.
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ANNEXE III

MODALITÉS DE MISE EN �UVRE DU PROGRAMME

Dans la mise en �uvre du programme spØcifique, et conformØment aux dØcisions du Parlement europØen et du Conseil
relatives au programme-cadre pluriannuel 2002-2006 de la CommunautØ europØenne pour des actions de recherche, de
dØveloppement technologique et de dØmonstration visant à aider à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche
(2002/. . ./CE), et aux rŁgles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universitØs et de diffusion
des rØsultats de la recherche (2002/. . ./CE), la Commission recourt à diffØrents instruments.

La Commission Øvaluera les propositions conformØment aux critŁres d’Øvaluation Øtablis dans les dØcisions prØcitØes, en
vue de vØrifier leur pertinence eu Øgard aux objectifs du programme, leur excellence scientifique et technologique, leur
valeur ajoutØe communautaire et la capacitØ de gestion des participants.

La contribution financiŁre de la CommunautØ sera accordØe conformØment aux dØcisions prØcitØes. En cas de partici-
pation d’organismes issus de rØgions en retard de dØveloppement, il peut Œtre possible d’obtenir un financement
complØmentaire des Fonds structurels dans les limites dØfinies par l’encadrement communautaire des aides d’État à la
recherche.

A. Les nouveaux instruments (1)

A.1 RØseaux d’excellence

Les rØseaux d’excellence sont mis en �uvre dans les sept domaines thØmatiques prioritaires du programme-cadre et,
dans les cas dßment justifiØs, dans des domaines de recherche rØpondant aux besoins des politiques communau-
taires et dans des domaines nouveaux et en Ømergence.

L’objectif de cet instrument est de renforcer l’excellence scientifique et technologique europØenne par une intØ-
gration progressive et durable des capacitØs de recherche existant ou en Ømergence en Europe, tant au niveau
national que rØgional. Chaque rØseau a pour but de faire progresser les connaissances dans un domaine dØterminØ
en y rassemblant une masse critique de compØtences.

En gØnØral, le rØseau s’organisera autour d’un noyau de participants auquel d’autres pourront s’associer. Dans le but
de crØer un centre d’excellence virtuel, ils intØgreront une partie importante, voire la totalitØ de leurs activitØs de
recherche dans le domaine concernØ. Ces activitØ seront souvent pluridisciplinaires, orientØes en fonction d’objectifs
à long terme et non de rØsultats dØfinis à l’avance en termes de produits, procØdØs ou services.

Outre ces activitØs de recherche intØgrØes, le programme commun d’activitØs du rØseau comportera aussi des
activitØs d’intØgration ainsi que des activitØs de diffusion de l’excellence en dehors du rØseau.

Dans la mise en �uvre de ses objectifs, le rØseau mŁnera donc:

� les activitØs de recherche intØgrØes par ses participants.

� des activitØs d’intØgration qui comprendront notamment:

� l’adaptation des activitØs de recherche des participants en vue de renforcer leur complØmentaritØ;

� le dØveloppement et l’utilisation de moyens d’information et de communication Ølectronique, et le dØve-
loppement de modes de travail virtuel et interactif;

� des Øchanges de personnels à court, moyen et long terme, l’ouverture de postes à des chercheurs des autres
membres du rØseau ou leur formation;

� le dØveloppement et l’utilisation d’infrastructures de recherche communes, et l’adaptation des Øquipements
existants en vue d’une utilisation commune;

� la gestion commune et la valorisation des connaissances produites, et des actions visant à promouvoir
l’innovation.
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� des activitØs de diffusion de l’excellence qui comprendront, le cas ØchØant:

� la formation de chercheurs;

� la communication sur les rØalisations du rØseau et de diffusion des connaissances;

� des services en soutien à l’innovation technologique dans les PME, visant en particulier l’adoption de
nouvelles technologies;

� des analyses des questions science/sociØtØ liØes aux recherches menØes par le rØseau.

Dans la mise en �uvre de certaines de ses activitØs (la formation de chercheurs, par exemple), le rØseau veillera à en
assurer la publicitØ par la publication d’appels à candidatures.

La taille d’un rØseau pourra varier selon les domaines et les sujets concernØs. A titre indicatif, le nombre de
participants ne devrait pas Œtre infØrieur à une demi-douzaine. En moyenne, en termes financiers, la contribution
communautaire à un rØseau d’excellence pourra reprØsenter plusieurs millions d’euros par an.

Les propositions de rØseau devraient comprendre les ØlØments suivants:

� les grandes lignes du programme commun d’activitØs, et le contenu de celui-ci durant la premiŁre annØe, sous le
triple aspect des activitØs de recherche, des activitØs d’intØgration et des activitØs de diffusion de l’excellence;

� le rôle des participants, mettant en Øvidence les activitØs et les ressources qu’ils intŁgrent;

� le fonctionnement du rØseau (coordination et gestion des activitØs);

� le plan de diffusion des connaissances et les perspectives d’exploitation des rØsultats.

Le partenariat pourra Øvoluer en tant que de besoin, dans les limites de la contribution communautaire initiale, par
le remplacement ou l’ajout de nouveaux participants. Dans la plupart des cas, cela se fera par la publication d’un
appel à candidatures.

Le programme d’activitØs devrait Œtre mis à jour annuellement et devrait comporter la rØorientation de certaines
activitØs ou le lancement d’actions nouvelles, non prØvues au dØpart impliquant, le cas ØchØant, de nouveaux
participants. La Commission lancera Øventuellement des appels à propositions destinØs à l’allocation de contribu-
tions complØmentaires en vue de couvrir, par exemple, l’extension des activitØs intØgrØes du rØseau existant ou
l’intØgration de nouveaux participants.

La contribution financiŁre de la CommunautØ sera d’un montant dØterminØ, liØ à la rØalisation d’un ensemble de
travaux, calculØ initialement en fonction des ressources mobilisØes pour la mise en �uvre du programme d’activitØ
et versØ sur une base annuelle, compte tenu des rapports d’activitØs et financiers. S’ajoutant aux ressources des
participants, elle devrait Œtre suffisante pour inciter à l’intØgration, sans pour autant crØer une dØpendance finan-
ciŁre susceptible de mettre en pØril la pØrennisation du rØseau.

A.2 Projets intØgrØs

Les projets intØgrØs sont mis en �uvre dans les sept domaines thØmatiques prioritaires du programme-cadre et,
dans les cas dßment justifiØs, dans des domaines de recherche rØpondant aux besoins des politiques communau-
taires et dans des domaines nouveaux et en Ømergence.

L’objectif de cet instrument est de renforcer la compØtitivitØ europØenne ou de contribuer à rØsoudre des problŁmes
sociØtaux majeurs en mobilisant une masse critique parmi les ressources et les compØtences en recherche et
dØveloppement technologique disponibles en Europe.
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Dans cette perspective, chaque projet intØgrØ aura pour but d’obtenir des rØsultats scientifiques et technologiques
identifiables, applicables à des produits, procØdØs ou services. Les activitØs menØes dans le cadre d’un projet intØgrØ
suivront par dØfinition des objectifs clairement dØfinis, mŒme dans le cas de recherches à risque.

En gØnØral, les participants aux projets s’organiseront autour d’un noyau formØ des principaux participants.
L’ensemble des activitØs menØes dans le cadre d’un projet intØgrØ s’inscrira dans le cadre gØnØral d’un «plan
d’exØcution» qui comprendra des activitØs:

� de recherche, de dØveloppement technologique et/ou de dØmonstration;

� de gestion, diffusion et transfert des connaissances en vue de promouvoir l’innovation;

� d’analyse et d’Øvaluation des technologies concernØes, et des facteurs de succŁs de leur exploitation.

En vue de rØaliser ses objectifs, il pourra Øgalement comprendre des activitØs:

� de formation de chercheurs, d’Øtudiants, d’ingØnieurs et de cadres industriels, plus particuliŁrement des PME;

� de soutien à l’adoption de nouvelles technologies, en particulier par les PME;

� d’information et de communication, de dialogue avec le public autour des aspects science/sociØtØ des recherches
menØes au sein du projet;

La taille d’un projet intØgrØ pourra varier selon les thŁmes et les sujets, en fonction de la masse critique nØcessaire
pour obtenir, dans les meilleures conditions, les rØsultats escomptØs.

La combinaison des activitØs d’un projet intØgrØ pourra reprØsenter un volume financier pouvant aller de plusieurs
millions d’euros à plusieurs dizaines de millions d’euros.

Dans la plupart des cas, les projets intØgrØs se prØsenteront sous l’aspect d’un ensemble d’actions spØcifiques portant
sur certains aspects des recherches nØcessaires à la rØalisation des objectifs visØs, de tailles et de structures variables
en fonction des tâches à exØcuter, mises en �uvre de maniŁre Øtroitement coordonnØe. Dans certains cas, un projet
intØgrØ pourra toutefois prendre la forme d’un unique grand projet d’un seul tenant.

Les propositions de projet intØgrØ devraient comprendre les ØlØments suivants:

� les objectifs scientifiques et technologiques du projet;

� les grands axes et le calendrier du plan d’exØcution, mettant en Øvidence l’articulation des diffØrentes compo-
santes;

� les Øtapes de la mise en �uvre et les rØsultats attendus à chacune de celles-ci;

� le rôle des participants au sein du consortium et les compØtences particuliŁres de chacun d’eux;

� l’organisation et la gestion du projet;

� le plan de diffusion des connaissances et d’exploitation des rØsultats;

� le budget estimatif global et le budget des diffØrentes activitØs, incluant un plan de financement mettant en
Øvidence les diffØrentes contributions et leur origine.

Le partenariat pourra Øvoluer en tant que de besoin, dans les limites de la contribution communautaire initiale, par
le remplacement ou l’ajout de nouveaux participants. Dans la plupart des cas, cela se fera par la publication d’un
appel à candidatures.

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/225



Le plan d’exØcution sera mis à jour annuellement. Cette mise à jour pourra inclure la rØorientation de certaines
activitØs et le lancement d’activitØs nouvelles. Dans cette derniŁre hypothŁse, et pour le cas oø une contribution
communautaire complØmentaire serait nØcessaire, la Commission identifiera ces activitØs et les participants qui les
mettront en �uvre par le biais d’un appel à propositions.

La contribution communautaire s’inscrira dans le cadre d’un plan de financement pouvant impliquer le recours à
d’autres schØmas de financement, notamment les instruments de la BEI ou du FEI. Elle pourra aller jusqu’à 50 % du
budget total du projet, dØcomposØ en budgets par activitØs. Elle sera versØe annuellement sur la base du plan
d’exØcution proposØ, et adaptØe en fonction des rapports d’activitØs et financiers.

A.3 Projets de recherche collective

Mis en �uvre dans l’ensemble du champ scientifique et technologique, ces projet sont menØs par des entitØs de
recherche au bØnØfice d’associations ou de groupements industriels, dans des domaines et sur des sujets intØressant
un grand nombre de PME confrontØes à des problŁmes communs.

B. Autres instruments

Dans la mise en �uvre du programme, la Commission pourra aussi recourir à:

� des projets ciblØs spØcifiques, en vue de rØaliser des activitØs de recherche ou de dØmonstration dans des
domaines rØpondant aux besoins des politiques communautaires, aux besoins nouveaux ou en Ømergence,
ainsi que pour les activitØs spØcifiques de coopØration internationale;

� des projets de recherche coopØrative dans l’ensemble du champ scientifique et technologique, afin de permettre
à des PME de s’adresser à des entitØs dotØes des capacitØs de recherche appropriØes pour rØaliser des activitØs de
recherche spØcifiques;

� des actions de coordination et de soutien spØcifique, afin de rØaliser des objectifs identifiØs du programme et
relatifs aux besoins des politiques communautaires, aux besoins nouveaux ou en Ømergence, aux activitØs
spØcifiques de coopØration internationale et au renforcement des bases de l’Espace europØen de la recherche;

� des actions d’accompagnement, à titre subsidiaire dans la mise en �uvre des objectifs du programme, ou afin
de prØparer les activitØs futures de la politique communautaire de recherche et de dØveloppement technolo-
gique.
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Proposition de dØcision du Conseil arrŒtant un programme spØcifique 2002-2006 de recherche, de
dØveloppement technologique et de dØmonstration visant à structurer l’Espace europØen de la

recherche

(2001/C 240 E/28)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 279 final � 2001/0123(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 166,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’article 166, paragraphe 3, du traitØ, la
dØcision no . . ./. . ./CE du [. . .] du Parlement europØen et
du Conseil relative au programme-cadre pluriannuel
2002-2006 de la CommunautØ europØenne pour des
actions de recherche, de dØveloppement technologique et
de dØmonstration visant à aider à la rØalisation de l’Espace
europØen de la recherche (ci-aprŁs dØnommØ «programme-
cadre») doit Œtre mise en �uvre au moyen de programmes
spØcifiques qui prØcisent les modalitØs de leur rØalisation,
fixent leur durØe et prØvoient les moyens estimØs nØces-
saires.

(2) Le programme-cadre 2002-2006 s’organise autour de
trois grands blocs d’actions: «intØgrer la recherche», «struc-
turer l’Espace europØen de la recherche» et «renforcer les
bases de l’Espace europØen de la recherche»; le deuxiŁme
de ces axes doit Œtre mis en �uvre par le prØsent
programme spØcifique.

(3) Les rŁgles de participation des entreprises, des centres de
recherche et des universitØs et les rŁgles de diffusion des
rØsultats de la recherche pour le programme-cadre, adop-
tØes par la dØcision no . . ./. . ./CE du Parlement europØen
et du Conseil (ci-aprŁs dØnommØes «rŁgles de participation
et de diffusion») s’appliquent au prØsent programme spØci-
fique.

(4) De nouveaux instruments, nØcessitant une gestion simpli-
fiØe et dØcentralisØe, et le recours à un soutien technique
externe devraient permettre, pour autant que ces possibi-
litØs soient pleinement exploitØes, de rØduire les frais de
personnel et les dØpenses administratives à 5,5 %, au
maximum, du montant total estimØ nØcessaire pour
mettre en �uvre le prØsent programme spØcifique.

(5) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, il convient
particuliŁrement d’encourager la participation des PME et
il peut Œtre opportun d’entreprendre des activitØs de
coopØration internationale avec des pays tiers et des orga-
nisations internationales. Les pays candidats à l’adhØsion
devront faire l’objet d’une attention particuliŁre.

(6) Les activitØs de recherche menØes dans le cadre du prØsent
programme devraient respecter les principes Øthiques
fondamentaux, notamment ceux qui figurent dans la
Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne.

(7) Suite à la communication de la Commission «Femmes et
sciences» (1) et aux rØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce thŁme, un plan d’action, visant à
renforcer et accroître la place et le rôle des femmes dans
les sciences et la recherche, est mis en oeuvre.

(8) Le prØsent programme devrait Œtre mis en oeuvre d’une
maniŁre souple, efficace et transparente, en tenant compte
des intØrŒts en prØsence, notamment ceux des milieux
scientifiques et industriels, des communautØs d’utilisateurs
et du monde politique; les activitØs de recherche menØes
dans le cadre du programme devront faire l’objet d’adap-
tations, le cas ØchØant, en fonction des besoins liØs aux
politiques communautaires et du progrŁs scientifique et
technologique.

(9) Les mesures de mise en �uvre de la prØsente dØcision
Øtant des mesures de gestion au sens de l’article 2 de la
dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcution
confØrØes à la Commission (4), il y a lieu de les arrŒter
selon la procØdure de gestion prØvue à l’article 4 de ladite
dØcision.

(10) La Commission devrait faire procØder, en temps utile, à
une Øvaluation indØpendante des actions rØalisØes dans les
domaines relevant du prØsent programme,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. ConformØment au programme-cadre, un programme
spØcifique «Structurer l’Espace europØen de la recherche»
(ci-aprŁs dØnommØ «programme spØcifique») est arrŒtØ pour la
pØriode allant du [. . .] au 31 dØcembre 2006.
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2. Les objectifs ainsi que les prioritØs scientifiques et tech-
nologiques du programme spØcifique figurent à l’annexe I.

Article 2

ConformØment à l’annexe II du programme-cadre, le montant
estimØ nØcessaire pour l’exØcution du programme spØcifique
s’ØlŁve à 3 050 millions d’euros, dont 5,5 % au maximum
sont consacrØs aux dØpenses administratives de la Commission.
Une rØpartition indicative de ce montant figure à l’annexe II.

Article 3

1. Les modalitØs de la participation financiŁre de la Commu-
nautØ au programme spØcifique sont dØfinies à l’article 2 para-
graphe 2, du programme-cadre.

2. Les instruments de mise en �uvre du programme spØci-
fique sont dØfinis aux annexes I et III du programme-cadre et
dØcrits à l’annexe III.

3. Les rŁgles de participation et de diffusion s’appliquent au
programme spØcifique.

Article 4

1. La Commission Øtablit un programme de travail pour la
mise en �uvre du programme spØcifique, prØcisant plus en
dØtail les objectifs et les prioritØs scientifiques et technologiques
ØnoncØs à l’annexe I, ainsi que le calendrier de mise en �uvre.

2. Le programme de travail tient compte des activitØs de
recherche pertinentes effectuØes par les États membres, les
États associØs et les organisations europØennes et internatio-
nales. Il est mis à jour en tant que de besoin.

Article 5

1. La Commission est chargØe de l’exØcution du programme
spØcifique.

2. La procØdure fixØe à l’article 6 s’applique pour l’adoption
des mesures suivantes:

� l’Øtablissement et la mise à jour du programme de travail
visØ à l’article 4, paragraphe 1,

� tout ajustement de la rØpartition indicative du montant
figurant à l’annexe II.

Article 6

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de gestion fixØe à l’article 4 de la dØcision
1999/468/CE (1) est applicable, conformØment à son article 7
paragraphe 3.

3. La pØriode prØvue à l’article 4 paragraphe 3, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de deux mois.

Article 7

1. ConformØment à l’article 4 du programme-cadre, la
Commission prØsente de façon rØguliŁre des rapports sur
l’Øtat d’avancement de la mise en oeuvre du programme spØci-
fique.

2. La Commission fait procØder à l’Øvaluation indØpendante,
prØvue à l’article 5 du programme-cadre, des actions rØalisØes
dans les domaines relevant du programme spØcifique.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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ANNEXE I

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES ET GRANDES LIGNES DES ACTIONS

Introduction

Le prØsent programme s’attaquera à certaines faiblesses structurelles majeures qui se manifestent dans tous les domaines
de la recherche europØenne et qui risquent d’avoir des effets de plus en plus importants sur l’aptitude de l’UE à rØpondre
aux aspirations de sa population à mesure que s’y dØveloppent l’Øconomie et la sociØtØ de la connaissance. Le
programme:

� accentuera, à tous les niveaux, la propension à transformer les rØsultats de la recherche en innovations utiles
prØsentant une valeur commerciale;

� favorisera le dØveloppement des ressources humaines, qui constituent la matiŁre premiŁre sur laquelle doivent
s’appuyer les capacitØs de recherche, et encouragera la mobilitØ des chercheurs, ainsi que de leurs connaissances
et compØtences, entre les pays europØens et en provenance des pays tiers;

� relancera le dØveloppement et la modernisation des infrastructures de recherche de premier rang dans une optique
plus rationnelle, davantage fondØe sur le rapport coßt-efficacitØ, et facilitera l’accŁs aux installations et aux ressources
qui en relŁvent pour tous les chercheurs europØens susceptibles de les exploiter;

� pourvoira aux moyens d’assurer une communication et un dialogue plus constructifs et efficaces entre les milieux de
la recherche et la population en gØnØral, de maniŁre à permettre à la sociØtØ dans son ensemble de peser en
meilleure connaissance de cause et dans un esprit plus constructif sur l’Øvolution et la gestion publique des sciences,
des technologies et de l’innovation.

Du fait de leur nature et de leurs modalitØs de mise en oeuvre, les activitØs menØes dans le cadre du prØsent programme
concernent l’ensemble des domaines de recherche et de dØveloppement technologique. Elles ont leurs finalitØs propres,
qui se distinguent, en les complØtant, de celles poursuivies par les activitØs relevant des autres volets du programme-
cadre, notamment du programme «IntØgrer et renforcer l’Espace europØen de la recherche» dans les domaines thØma-
tiques prioritaires de la recherche communautaire tels qu’ils sont dØfinis dans ce programme, et la cohØrence avec ces
activitØs fera l’objet d’une attention particuliŁre.

Cette complØmentaritØ se traduira:

� par de meilleures dispositions en matiŁre de dØveloppement des ressources humaines et de transfert des connais-
sances grâce à la mise en oeuvre des activitØs relevant du prØsent programme, dispositions qui s’appliqueraient
notamment aux domaines thØmatiques prioritaires de la recherche, ainsi que par des infrastructures de recherche à
champ d’application Øtendu, notamment des infrastructures transversales entre plusieurs domaines prioritaires;

� par l’utilisation, le cas ØchØant, de mØthodes et d’outils uniformes pour favoriser l’innovation par la recherche et
pour assurer une meilleure concordance entre la recherche et les attentes de la sociØtØ, ainsi que par des cadres
cohØrents pour la mise en oeuvre des actions ayant trait aux ressources humaines, au soutien des infrastructures et
au respect des principes Øthiques dans la recherche, qui pourraient Œtre utilisØs, par exemple, dans le contexte de
projets intØgrØs et de rØseaux d’excellence.

Les pays candidats seront encouragØs à participer au prØsent programme.

1. RECHERCHE ET INNOVATION

O b j e c t i f s

L’objectif global consiste à amØliorer sensiblement les performances de l’Europe en matiŁre d’innovation à court, à
moyen et à long terme, en favorisant une meilleure intØgration entre la recherche et l’innovation et en s’efforçant de
mettre en place un environnement stratØgique et lØgislatif plus cohØrent et plus propice à l’innovation dans
l’ensemble de l’Union europØenne.

À cet effet, et conformØment aux objectifs de la communication (1) «L’innovation dans une Øconomie fondØe sur la
connaissance», des actions seront mises en oeuvre dans certains domaines prØcis. Ces actions se complØteront et se
renforceront à la fois entre elles et avec les actions menØes sous la rubrique «IntØgrer et renforcer l’espace europØen
de la recherche». Elles s’attacheront à amØliorer les connaissances, la comprØhension et les capacitØs des acteurs
concernØs � chercheurs, industriels, investisseurs, pouvoirs publics europØens, nationaux et rØgionaux, etc. � en les
encourageant à intensifier et à exploiter leurs interactions, en mettant à leur disposition des informations et des
services stratØgiques et en dØveloppant de nouvelles mØthodologies et de nouveaux outils pour les aider à rØaliser
leurs objectifs respectifs. Toutes ces actions obØissent à un mŒme principe gØnØral: l’innovation ne peut Œtre dissociØe
de la recherche. Elles ont pour vocation de renforcer les liens entre la recherche et l’innovation dŁs les premiers stades
des activitØs de recherche et pendant toute la durØe de leur rØalisation.
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Pour renforcer leur effet structurant en Europe, ces actions seront, le cas ØchØant, mises en �uvre en coopØration
avec d’autres cadres d’actions ou organisations, au niveau rØgional national ou europØen, tels que les fonds structurels
ou la BEI et le FEI dans le cadre de l’«Initiative Innovation 2000».

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

i) Mettre en rØseau les acteurs et stimuler leurs interactions

L’efficacitØ des systŁmes d’innovation est fonction de l’intensitØ des interactions et Øchanges entre leurs acteurs.
Les rØseaux europØens impliquØs dans cette action auront entre autres pour objet de stimuler l’interface recherche-
industrie et l’interface entreprise-financement. Les activitØs concerneront la stimulation et validation des initiatives
locales et rØgionales pour encourager la crØation et le dØveloppement d’entreprises innovantes; les Øchanges de
bonnes pratiques et la mise en �uvre de coopØration transnationale associant les universitØs, les incubateurs, les
fonds de capital risque, etc.; et l’optimisation des pratiques de communication, formation, transfert et partage des
connaissances entre les universitØs, les entreprises et le monde financier.

ii) Encourager les coopØrations transrØgionales

Le niveau rØgional est le plus appropriØ pour la mise en place de stratØgies et programmes d’innovation en
associant les principaux acteurs locaux. L’objet de cette action menØe en Øtroite coopØration avec celles conduites
dans le cadre de la politique rØgionale et des fonds structurels sera de promouvoir les Øchanges d’information sur
des thŁmes spØcifiques liØs à l’innovation; faciliter les transferts de «bonnes pratiques» et la mise en place de
stratØgies d’innovation dans les rØgions des pays ayant vocation à adhØrer à l’Union; et encourager la mise en
�uvre au niveau rØgional de schØmas ou mesures ayant fait leurs preuves au niveau europØen.

iii) ExpØrimenter de nouveaux outils et approches

Ces actions ont pour objet d’expØrimenter de nouveaux concepts et mØthodes en matiŁre d’innovation. Ces
actions concerneront l’expØrimentation à l’Øchelle europØenne de nouveaux concepts mis en place dans un
environnement national ou rØgional pour promouvoir l’innovation et la crØation d’entreprises innovantes;
l’analyse du potentiel de reproductibilitØ et/ou d’exploitation, dans de nouveaux contextes, de mØthodes, outils
ou rØsultats ØprouvØs; et la mise en place de plates-formes intØgrØes permettant d’alimenter et de diffuser
connaissances et savoir-faire sur les processus socio-techniques d’innovation.

iv) Mettre en place et consolider les services

La mise en place de l’Espace europØen de la recherche et l’intØgration progressive des systŁmes d’innovation en
Europe requiŁrent la fourniture d’informations et de services dØpassant les «fragmentations nationales» actuelles.
Les activitØs à mettre en �uvre concerneront le service CORDIS d’information sur la recherche et l’innovation qui
sera complØtØ par le recours à d’autres mØdias pour toucher les diverses populations cibles; le rØseau des centres
relais d’innovation, dont l’extension de la couverture gØographique sera poursuivie, et qui sera complØtØ par des
instruments incitatifs pour le transfert transnational des connaissances et technologies; et des services d’informa-
tion et de support dans les domaines de la propriØtØ intellectuelle ou industrielle et l’accŁs au financement de
l’innovation, par exemple.

v) Renforcer le domaine de l’intelligence Øconomique et technologique

Dans l’Øconomie de la connaissance, l’intelligence Øconomique et technologique constitue un ØlØment essentiel
pour bâtir des stratØgies compØtitives en matiŁre de recherche et d’innovation. Les actions à mettre en �uvre
seront centrØes sur les acteurs de l’innovation: PME, chercheurs-entrepreneurs et investisseurs. Elles impliqueront
principalement des intermØdiaires travaillant avec/pour ces bØnØficiaires ainsi que des organisations ayant l’exper-
tise en Intelligence Économique et Technologique. Elles se concentreront sur des thŁmes S&T ou des secteurs
industriels spØcifiques et pourront concerner: la stimulation de l’innovation dans les PME, notamment par des
actions visant à faciliter leur participation aux programmes de recherche communautaires; le soutien d’activitØs de
collecte, d’analyse et de diffusion d’information sur les Øvolutions S&T, les applications et les marchØs pouvant
aider les bØnØficiaires; et l’identification et la diffusion des meilleures pratiques en matiŁre d’intelligence Øcono-
mique et technologique.

vi) Analyser et Øvaluer l’innovation dans les projets de recherche communautaire

Les activitØs de recherche et d’innovation menØes dans le cadre des projets communautaires, en particulier au sein
des rØseaux d’excellence et des projets intØgrØs, constituent une source riche d’enseignements en matiŁre
d’obstacle à l’innovation et des pratiques à mettre en �uvre pour les surmonter. Les activitØs d’analyse a posteriori
de ces pratiques concerneront la collecte et l’analyse d’informations sur les mesures prises en faveur de l’inno-
vation dans les projets communautaires, ainsi que sur les obstacles rencontrØs et les actions nØcessaires pour les
Øliminer; la confrontation de l’expØrience des projets communautaires avec les leçons tirØes dans d’autres
programmes nationaux ou intergouvernementaux et la validation des enseignements obtenus; et la diffusion
active de ces enseignements auprŁs des entreprises et autres participants à la production et à l’exploitation des
connaissances.
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2. RESSOURCES HUMAINES ET MOBILITÉ

Aujourd’hui, la SociØtØ de la connaissance dØpend dans une large mesure de son aptitude à produire, à transfØrer
et à valoriser les connaissances. Cette aptitude suppose la mobilisation des ressources cognitives, à commencer par
la communautØ des chercheurs. L’ objectif global stratØgique de l’activitØ «Ressources humaines et mobilitØ» est de
fournir un large soutien au dØveloppement de ressources humaines abondantes et dynamiques d’envergure
mondiale pour le systŁme europØen de recherche, en tenant compte de la dimension internationale inhØrente à
la recherche.

Cette activitØ nØcessitera un ensemble d’actions cohØrent, largement fondØ sur le financement de plans de mobilitØ
structurØs pour les chercheurs. Ces actions seront essentiellement axØes sur le dØveloppement et le transfert de
compØtences en recherche, sur le renforcement et l’Ølargissement des perspectives de carriŁre des chercheurs et sur
la promotion de l’excellence dans la recherche europØenne. Le nom de Marie Curie, qui jouit dØsormais d’un large
crØdit, s’appliquera à toutes les actions concernØes.

L’activitØ sera ouverte à tous les domaines de recherche scientifique et technologique qui contribuent à la
rØalisation des objectifs communautaires en matiŁre de RDT. NØanmoins, la possibilitØ sera maintenue d’affiner
les prioritØs en ce qui concerne, par exemple, les disciplines scientifiques, les rØgions participantes, les types
d’organismes de recherche et le degrØ d’expØrience des populations cibles de chercheurs, pour tenir compte de
l’Øvolution des besoins de l’Europe en la matiŁre.

Une attention particuliŁre sera portØe:

� à la participation des femmes dans le cadre de toutes les actions et aux mesures appropriØes en faveur d’un
plus juste Øquilibre entre les femmes et les hommes dans la recherche,

� aux circonstances personnelles liØes à la mobilitØ, en particulier pour ce qui a trait à la famille, à l’Øvolution de
carriŁre et aux langues,

� au dØveloppement des activitØs de recherche dans les rØgions moins favorisØes de l’UE et des pays associØs et à
la nØcessitØ d’assurer une coopØration plus intensive et plus efficace entre les disciplines de recherche et entre
les universitØs et les entreprises, y compris les PME.

En vue de renforcer plus encore le potentiel humain de la recherche europØenne, cette activitØ visera aussi à attirer
les chercheurs les plus brillants et les plus prometteurs des pays tiers (1), à favoriser la formation des chercheurs
europØens à l’Øtranger et à encourager le retour des scientifiques europØens Øtablis en dehors de l’Europe.

A c t i o n s p r Ø v u e s

Trois grandes catØgories d’actions seront mises en �uvre.

i) Actions conduites par des structures d’accueil

Ce premier type d’actions vise à soutenir les rØseaux de recherche, les organismes de recherche et les
entreprises qui offrent des programmes globaux et structurØs pour la formation et la mobilitØ des chercheurs
et pour le dØveloppement et le transfert de compØtences dans la recherche. Les actions de ce type ont pour but
d’exercer un puissant effet structurant sur le systŁme europØen de recherche, en particulier en encourageant les
chercheurs dØbutants à faire carriŁre dans la recherche. Les actions orientØes vers la formation s’adresseront
aux chercheurs en dØbut de carriŁre (typiquement, les quatre premiŁres annØes), tels que ceux qui entrepren-
nent un doctorat, tandis que celles visant le transfert de compØtences et de connaissances concerneront les
chercheurs plus expØrimentØs.

� RØseaux Marie Curie de formation par la recherche: Ces rØseaux visent à mettre en liaison des Øquipes de
recherche de renommØe internationale dans le cadre d’un projet coopØratif de recherche bien dØfini, en vue
d’Ølaborer et de mettre en �uvre un programme structurØ pour la formation de chercheurs dans un
domaine particulier. Ces rØseaux fourniront un cadre alliant cohØsion et souplesse pour la formation et
le dØveloppement professionnel des chercheurs, surtout au dØbut de leur carriŁre. Ils viseront Øgalement à
rassembler une masse critique de chercheurs qualifiØs, en particulier dans des domaines trŁs spØcialisØs
et/ou fragmentØs, et à contribuer au dØcloisonnement des institutions et des disciplines, notamment en
favorisant la recherche multidisciplinaire. Ils constitueront Øgalement un moyen simple et efficace d’impli-
quer les rØgions moins favorisØes de l’UE et des pays associØs dans des coopØrations de recherche
europØennes reconnues sur le plan international. Les partenaires jouiront d’une grande autonomie et
d’une importante marge de man�uvre pour dØfinir les modalitØs dØtaillØes de la mise en �uvre des
dits rØseaux. En principe, les rØseaux auront une durØe de vie de 4 ans et les bourses qui y seront associØes
auront une durØe maximale de 3 ans, y compris le cas ØchØant de brefs sØjours.
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� Bourses d’accueil Marie Curie pour la formation de chercheurs en dØbut de carriŁre: Ces bourses viseront
les Øtablissements d’enseignement supØrieur, les institutions de recherche, les centres de formation et les
entreprises, en vue de renforcer leurs capacitØs de formation. L’action s’adressera aux chercheurs en dØbut
de carriŁre. Elle sera axØe sur l’acquisition de compØtences scientifiques et technologiques spØcifiques liØes
à la recherche, de mŒme qu’à l’acquisition de compØtences complØmentaires en matiŁre de gestion de la
recherche et d’Øthique. Les institutions d’accueil seront choisies sur base de leur spØcialisation dans le cadre
de la formation à la recherche. Les bourses permettront d’organiser des sØjours de boursiers d’une durØe
maximale de 3 ans. L’action s’efforcera Øgalement d’assurer une meilleure coordination des approches de
formation entre les organismes concernØs, en particulier entre les organismes collaborant dans le cadre de
doctorats internationaux.

� Bourses d’accueil Marie Curie pour le transfert de connaissances: Ces bourses sont destinØes, aux orga-
nismes europØens (universitØs, centres de recherche, entreprises, etc.) ayant besoin de dØvelopper de
nouveaux domaines de compØtence ainsi qu’au renforcement du dØveloppement des capacitØs de recherche
dans les rØgions moins favorisØes de l’UE et des pays associØs. Les bourses pour le transfert de connais-
sances permettront à ces organismes d’accueillir des chercheurs expØrimentØs en vue d’un transfert de
connaissances, de compØtences en recherche et en technologies. Les bourses auront une durØe maximale
de 2 ans.

� ConfØrences et programmes de formation Marie Curie: Ces actions permettront à des chercheurs dØbutants
de profiter de l’expØrience de chercheurs de renom. Un soutien sera apportØ aux activitØs de formation
spØcifiques (y compris virtuelles) qui mettent en valeur des rØalisations et des intØrŒts europØens particu-
liers. Deux catØgories de mesures sont prØvues: la premiŁre vise à soutenir une sØrie cohØrente de
confØrences et/ou de programmes de formation de haut niveau (universitØs d’ØtØ, formation en laboratoire,
etc.) proposØe par un organisateur unique et concernant un thŁme particulier ou plusieurs thŁmes
connexes; la seconde a pour objet de soutenir la participation de chercheurs dØbutants à des confØrences
de grande dimension choisies pour l’intØrŒt particulier qu’elles prØsentent sur le plan de la formation. Ces
activitØs dureront en gØnØral quelques jours, mais pourraient aussi s’Øtaler sur plusieurs semaines, comme
dans le cas des universitØs d’ØtØ.

ii) Actions conduites par des individus

Cette deuxiŁme catØgorie concerne le soutien aux chercheurs à titre individuel, justifiØ par les besoins
particuliers de l’Europe en termes d’acquisition et de transfert de compØtences dans la recherche. Elle porte
Øgalement sur la rØintØgration professionnelle des chercheurs europØens qui ont bØnØficiØ des actions Marie
Curie, ainsi que sur le retour en Europe des chercheurs europØens ayant effectuØ des sØjours prolongØs à
l’Øtranger. Elle comprend plusieurs types d’actions, dØfinies en fonction de la provenance et de la destination
gØographiques du chercheur. Pourront bØnØficier de ces formules, les chercheurs comptant au minimum 4 ans
d’expØrience dans la recherche, y compris ceux qui sont en possession d’un doctorat.

� Bourses Marie Curie intra-europØennes pour chercheurs de l’UE et des pays associØs: Ces bourses permet-
tront aux chercheurs les plus prometteurs de l’UE et des pays associØs de suivre des formations de
recherche dans les organismes europØens les mieux adaptØs à leurs besoins individuels. La demande
sera faite conjointement par le boursier et l’organisme d’accueil. Le chercheur choisira librement son
sujet, en collaboration avec l’organisme d’accueil, dans le but de parfaire ou de diversifier ses compØtences.
Ces bourses auront une durØe d’une à deux annØes.

� Bourses internationales Marie Curie «sortantes» pour chercheurs de l’UE et des pays associØs: Ces bourses
seront accordØes à des chercheurs de l’UE et des pays associØs pour leur permettre de travailler dans des
centres de recherche Øtablis dans des pays tiers et, partant, d’approfondir leur expØrience internationale
dans la recherche. Pour obtenir ce type de bourse, il faudra soumettre un programme cohØrent de
formation individuelle, comprenant une premiŁre phase à l’Øtranger, obligatoirement suivie d’une
seconde phase en Europe.

� Bourses internationales Marie Curie «entrantes» pour chercheurs de pays tiers: Ces bourses auront pour
objet d’attirer des chercheurs de haut niveau et de jeunes chercheurs prometteurs en provenance de pays
tiers pour leur permettre de travailler et d’entreprendre des formations à la recherche en Europe, en vue de
dØvelopper une coopØration entre l’Europe et les pays tiers au bØnØfice des deux parties. Dans le cas des
Øconomies Ømergentes et des pays en dØveloppement, ceci pourrait comprendre une assistance aux
boursiers en vue de leur retour dans leur pays d’origine.

� Primes de rØintØgration Marie Curie: Ces bourses s’adresseront aux chercheurs de l’UE et des pays associØs
qui viennent de bØnØficier d’une bourse Marie Curie d’une durØe minimale de deux ans. Il s’agira d’une
somme forfaitaire versØe sous la forme d’une prime personnelle d’une durØe maximale d’un an. Elle sera
attribuØe au boursier sur prØsentation d’un projet prØcis, qui sera ØvaluØ en fonction de ses qualitØs
intrinsŁques. La rØintØgration ne serait pas limitØe au pays d’origine du chercheur. Un mØcanisme analogue
(mais avec une pØriode de rØintØgration pouvant aller jusqu’à deux ans) sera appliquØ aux chercheurs
europØens ayant effectuØ des recherches en dehors de l’Europe pendant au moins 5 ans.
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iii) Promotion et reconnaissance de l’excellence

Cette troisiŁme catØgorie d’actions sera axØe sur la promotion et la reconnaissance de l’excellence dans la
recherche europØenne, renforçant par là mŒme sa visibilitØ et son attrait. Il s’agit d’encourager la constitution
d’Øquipes de recherche europØennes, en particulier dans les domaines de recherche nouveaux et/ou Ømergents,
et de mettre en valeur les rØalisations personnelles des chercheurs europØens, en vue de favoriser leur
dØveloppement et leur reconnaissance à l’Øchelon international, en stimulant par ailleurs la diffusion de
leurs travaux au profit de la communautØ scientifique.

� Primes d’excellence Marie Curie: Ces primes sont destinØes à aider des chercheurs ou des Øquipes de
chercheurs situØs au plus haut niveau de l’excellence à constituer ou à Ølargir leur Øquipe, plus particu-
liŁrement pour des activitØs de recherche de pointe ou interdisciplinaires. La prime sera accordØe pour une
durØe maximale de 4 ans sur la base d’un programme de recherche prØcis.

� Prix d’excellence Marie Curie: Ces prix ont pour but d’assurer une reconnaissance publique du degrØ
d’excellence atteint par des chercheurs ayant bØnØficiØ dans le passØ d’un soutien communautaire au titre
de la formation et de la mobilitØ. Le prix consistera en une somme d’argent qui sera utilisØe à des fins de
dØveloppement professionnel, avec obligation de rendre compte dans les deux ans de l’utilisation qui a ØtØ
faite de la prime. Les bØnØficiaires peuvent se proposer eux-mŒmes ou Œtre proposØs par des tiers.

� Chaires Marie Curie: Les titulaires de ces chaires seront des chercheurs de trŁs haut niveau. Elles serviront
notamment à attirer des chercheurs de niveau mondial et à les encourager à reprendre leur carriŁre en
Europe. La durØe du soutien sera en principe de trois ans. Cette action pourrait Œtre dØveloppØe en
synergie avec des actions conduites par des structures d’accueil.

C o o p Ø r a t i o n a v e c l e s É t a t s m e m b r e s e t l e s p a y s a s s o c i Ø s

L’activitØ «Ressources humaines et mobilitØ» aura pour objet de cofinancer des initiatives favorisant la coopØration
et crØant des synergies avec les programmes nationaux et rØgionaux, dans la mesure oø leurs objectifs spØcifiques
coïncident avec ceux des actions prØsentØes plus haut. Cette coopØration sera fondØe sur des critŁres communau-
taires pertinents, de maniŁre à en ouvrir vØritablement l’accŁs à ces initiatives pour tous les chercheurs de l’UE et
des pays associØs, ainsi qu’à favoriser l’adoption de normes de formation par la recherche reconnues par toutes les
parties.

En ce qui concerne la gestion de l’activitØ, outre l’importance accrue des actions d’accueil, des initiatives seront
prises pour renforcer la coopØration avec les États membres et les pays associØs en vue d’assurer aux chercheurs
un «soutien de proximitØ», qui constitue un ØlØment essentiel de tout plan de mobilitØ pour les chercheurs se
dØplacant à l’intØrieur de l’Europe ou qui reviennent en Europe. Ces initiatives prendront la forme d’un cofinan-
cement des structures en place ou nouvelles, à l’Øchelon national ou rØgional, dans le but de fournir une assistance
pratique aux chercheurs Øtrangers sur des points (d’ordre juridique, administratif, familial ou culturel) ayant trait à
leur mobilitØ.

Un autre aspect de cette coopØration pourrait concerner certaines tâches associØes à la gestion et au suivi des
contrats de bourses individuelles. Ce mode de coopØration demanderait au prØalable une claire dØlimitation des
tâches et responsabilitØs, conformØment aux rŁgles et rŁglements financiers communautaires, et la rØalisation
d’analyses coßt-avantages pertinentes.

C o o p Ø r a t i o n a u s e i n d u p r o g r a m m e - c a d r e

Le rôle de l’activitØ «Ressources humaines et mobilitØ» consiste à soutenir la formation par la recherche et le
dØveloppement des compØtences de recherche. Cela n’empŒche pas les autres activitØs prØvues par le nouveau
programme-cadre d’inclure des ØlØments analogues. L’activitØ «Ressources humaines et mobilitØ» leur prŒtera son
assistance en matiŁre d’adoption de critŁres cohØrents pour l’Øvaluation, la sØlection et le suivi de ces actions, de
mŒme que par la promotion d’approches communes entre les activitØs, dans le but d’assurer une cohØrence et de
crØer d’Øventuelles synergies, et d’un juste Øquilibre dans la participation des hommes et des femmes.

3. INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE

Pour pouvoir rester aux avant-postes dans tous les domaines des sciences et technologies, les Øquipes de recherche
d’Europe ont besoin de disposer d’infrastructures de pointe. Par «infrastructures de recherche», il faut entendre les
installations et les ressources qui fournissent des services essentiels à la communautØ des chercheurs, tant dans le
domaine universitaire que dans le domaine industriel. Les infrastructures de recherche peuvent Œtre à site unique
(ressource unique dans un lieu unique), rØparties (un rØseau de ressources rØparties, y compris les infrastructures
basØes sur des architectures «grid») ou virtuelles (le service Øtant assurØ par voie Ølectronique).
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L’objectif global de cette activitØ consiste à favoriser la mise en place d’un tissu d’infrastructures de recherche
ultraperformantes de la meilleure qualitØ en Europe et leur utilisation optimale à l’Øchelle europØenne en fonction
des besoins manifestØs par les milieux de la recherche. Il s’agira en particulier:

� de faire en sorte que les chercheurs europØens aient accŁs aux infrastructures dont ils ont besoin pour mener
leurs recherches, quel que soit le lieu d’implantation de l’infrastructure;

� de concourir à une approche coordonnØe en ce qui concerne le dØveloppement de nouvelles infrastructures de
recherche et l’exploitation et le perfectionnement des infrastructures existantes, y compris lorsqu’il n’existe pas
en Europe d’installations appropriØes de niveau mondial.

Au besoin, les mesures de soutien aux infrastructures de recherche dans ce programme seront mises en oeuvre en
association avec les prioritØs thØmatiques du programme-cadre et avec les autres formes de soutien.

Cinq formules de soutien sont prØvues:

� Initiatives intØgrØes. L’objectif consiste à soutenir la fourniture de services essentiels en faveur des milieux de
recherche à l’Øchelle europØenne. À cette fin, les initiatives combinent les rØseaux de coopØration avec une ou
plusieurs autres activitØs spØcifiques, comme l’accŁs transnational et les activitØs de recherche visant à
amØliorer les performances de l’infrastructure. Les initiatives intØgrØes encourageront Øgalement la rØduction
des Øcarts pouvant limiter les possibilitØs d’exploitation des rØsultats de la recherche par les entreprises,
notamment les PME. Elles seront choisies sur la base d’un programme scientifique et technologique à
grande Øchelle mais flexible de portØe europØenne propre à assurer, le cas ØchØant, la durabilitØ à long
terme du programme.

� DØveloppement d’un rØseau de communication. L’objectif de cette mesure de soutien aux infrastructures de
recherche existantes rØside dans la crØation d’un rØseau plus dense entre les initiatives connexes, en crØant
notamment un rØseau de communication à large bande pour l’ensemble des chercheurs en Europe, ainsi que
des «grids» et des bancs d’essai spØcifiques à haute performance.

� AccŁs transnational. L’objectif consiste à soutenir, au profit des Øquipes de recherche (mais Øgalement des
chercheurs à titre individuel), des nouvelles possibilitØs d’accŁs aux grandes infrastructures de recherche le
mieux adaptØes à leurs travaux. Le financement communautaire couvrira les charges d’exploitation nØcessaires
pour permettre à des Øquipes de recherche d’accØder à ces infrastructures, dans la mesure oø ces Øquipes
travaillent dans des États membres ou des pays associØs autres que l’État dans lequel est Øtabli l’opØrateur d’une
infrastructure donnØe.

� Études prØparatoires. Ces Øtudes ont pour objectif de contribuer, au cas par cas, aux Øtudes de faisabilitØ et aux
travaux techniques prØparatoires de nouvelles infrastructures à rØaliser par un ou plusieurs États membres,
dans la mesure oø elles possŁdent clairement une dimension et un intØrŒt europØens.

� RØalisation de nouvelles infrastructures. Dans des conditions appropriØes, une participation à la rØalisation
d’une nouvelle infrastructure pourrait Œtre envisagØe, avec le concours d’autres organismes de financement.

En principe, le concours financier apportØ à la rØalisation ou à l’amØlioration des infrastructures sera limitØ au
minimum nØcessaire pour catalyser l’activitØ, Øtant entendu que la construction, l’exploitation et la durabilitØ à
long terme des infrastructures en question seront assurØes pour l’essentiel par des sources de financement
nationales ou autres. Ce financement pourrait uniquement Œtre consenti sur la base d’une justification dØtaillØe
de la valeur ajoutØe europØenne, compte tenu des aspects scientifiques, juridiques et financiers de la rØalisation
proposØe. Les Øtudes de faisabilitØ et les travaux techniques prØparatoires doivent analyser les possibilitØs de
combiner le concours financier avec d’autres sources de financement de l’Union europØenne (par exemple, la
Banque europØenne d’investissement et les fonds structurels).

Les rØseaux de communication à large bande, qui prØsentent un trŁs grand intØrŒt pour la rØalisation des objectifs
politiques assignØs à l’Espace europØen de la recherche et à l’initiative e-Europe, doivent Øgalement Œtre mis à
profit pour renforcer la coopØration scientifique avec les pays tiers.

Les mesures de soutien aux infrastructures de recherche au titre du prØsent programme doivent tenir compte, le
cas ØchØant, des mØcanismes actuels ou futurs en faveur d’une approche coordonnØe en ce qui concerne les
infrastructures de recherche en Europe, ainsi que des avis scientifiques Ømanant d’organismes europØens et
internationaux existants (comme la FES). Des mesures d’accompagnement pourront Øventuellement Œtre mises
en oeuvre dans le cadre du prØsent programme afin d’appuyer ces mØcanismes.
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4. SCIENCE ET SOCIÉTÉ

Aujourd’hui, et plus encore dans la sociØtØ de la connaissance de demain, les sciences et les technologies sont
omniprØsentes dans l’Øconomie et la vie quotidienne. Pour qu’elles puissent dØployer tout leur potentiel
d’amØlioration permanente de la qualitØ de la vie � au sens le plus large � des EuropØens, il faudra instaurer
de nouvelles relations et un dialogue plus productif entre la communautØ scientifique, les entreprises, les
dØcideurs et la sociØtØ en gØnØral.

Ce dialogue ne peut pas se confiner à l’UE. Il doit Œtre de portØe internationale, en tenant pleinement compte
de la perspective de l’Ølargissement et du contexte mondial. Eu Øgard à l’immense Øtendue des aspects et des
interactions que supposent les relations entre, d’une part, les sciences et technologies et, d’autre part, la
collectivitØ en gØnØral, ces considØrations doivent Œtre prises en compte dans tous les domaines d’activitØ du
programme-cadre. Le rôle de la prØsente activitØ consiste à dØvelopper les liens structurels entre les institutions
et les activitØs concernØes et à fournir un fil conducteur, sous la forme de cadres de rØfØrence communs et en
crØant des outils et des approches utiles, permettant d’orienter les activitØs dans ce domaine touchant aux
diffØrents volets du programme-cadre.

Elle sera mise en oeuvre par la crØation de rØseaux, l’Øtalonnage des performances, l’Øchange de meilleures
pratiques, l’Ølaboration et la diffusion de mØthodologies, la rØalisation d’Øtudes et la mise en commun des
efforts nationaux. Dans certains cas prØcis, des activitØs de recherche spØcifiques pourront Øventuellement
bØnØficier d’un soutien.

i) Rapprocher la recherche de la sociØtØ

L’objectif consiste a Øtudier systØmatiquement les divers aspects de la question «science et gouvernance», de
maniŁre à crØer les conditions permettant de prendre des dØcisions politiques qui rØpondent plus effica-
cement aux besoins de la sociØtØ, qui reposent sur des bases scientifiques plus solides et qui, en mŒme
temps, tiennent compte des prØoccupations de la sociØtØ civile. Il importe, dŁs lors, de rechercher des
processus de dialogue efficaces sur les nouvelles problØmatiques scientifiques et technologiques appelØes à
influencer l’Ølaboration des choix politiques, de prØvoir des moyens appropriØs pour la crØation de rØfØ-
rences scientifiques et la transmission des avis scientifiques aux dØcideurs et de doter ces derniers d’outils
qui leur permettent d’Øvaluer et de gØrer l’incertitude scientifique, les risques et le principe de prØcaution.

� Science et gouvernance: analyse et soutien des meilleures pratiques; mise au point de nouveaux
mØcanismes de consultation pour favoriser une participation plus productive de la sociØtØ civile et
des parties concernØes à l’Ølaboration et à la mise en oeuvre des politiques, comprenant la communi-
cation des informations scientifiques nØcessaires à la prise de dØcision dans une formulation aisØment
comprØhensible par la sociØtØ civile et les autres parties concernØes; suivi des activitØs relatives au
fonctionnement des processus d’Ølaboration des politiques pour analyser les interactions entre les
experts, les entreprises, la sociØtØ civile et les responsables politiques.

� Avis scientifiques et systŁmes de rØfØrence: Øchanges d’expØrience et de bonnes pratiques; suivi de la
production d’avis scientifiques dans le monde et des modalitØs de prise en compte de ces avis dans la
prise de dØcision; Ølaboration de mØthodologies nouvelles et de meilleure qualitØ pour la constitution de
systŁmes de rØfØrence fiables et reconnus; assurer le bon fonctionnement et l’utilisation efficace de
l’organe consultatif europØen de la recherche et de ses sous-comitØs, en vue de fournir des avis
scientifiques pour la crØation de l’Espace europØen de la recherche.

ii) Recherche et application responsables des sciences et technologies

Il s’agit de veiller à ce que les progrŁs rapides de la science soient en harmonie avec les valeurs Øthiques de
l’ensemble des EuropØens. Les activitØs encourageront la «recherche responsable» en Europe, c’est-à-dire une
meilleure harmonisation des exigences de libertØ de la recherche avec les responsabilitØs sociales et envi-
ronnementales liØes au dØveloppement et à l’application des sciences et des technologies, ainsi que le
dialogue public, le suivi et les systŁmes d’alerte rapide en matiŁre Øthique et sociale et en matiŁre de
risques rØsultant des nouveaux dØveloppements technologiques, à l’intention des responsables politiques
nationaux et internationaux et des autres groupes concernØs.

� Éthique: mise en rØseau des activitØs et des organismes existants dans le domaine Øthique en Europe et
promotion du dialogue sur l’Øthique dans la recherche avec d’autres rØgions dans un contexte mondial;
activitØs de sensibilisation et de formation dans le domaine Øthique; coordination et Ølaboration de
codes de conduite pour les activitØs de recherche et de dØveloppement technologique; recherche sur
l’Øthique dans ses rapports avec la science, les progrŁs technologiques et leurs applications dans le
domaine, par exemple, de la sociØtØ de l’information, des nanotechnologies, de la gØnØtique humaine,
de la recherche biomØdicale et des technologies alimentaires.

� Incertitude, risque et mise en �uvre du principe de prØcaution: analyse et soutien des meilleures
pratiques concernant l’application du principe de prØcaution dans divers domaines de l’Ølaboration
des politiques et dans l’Øvaluation, la gestion et la communication des facteurs d’incertitude et de risque.
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iii) Renforcer le dialogue science/sociØtØ; les femmes et la science

Favoriser un dØveloppement responsable des sciences et des technologies demande non seulement un
dialogue permanent entre les parties concernØes, mais Øgalement une meilleure information du public
quant au progrŁs scientifique et technologique et à ses consØquences possibles, ainsi qu’une meilleure
comprØhension de la culture des sciences et de l’innovation. La nØcessitØ se fait Øgalement sentir, sur un
plan pratique, d’Øveiller l’intØrŒt des jeunes pour les sciences, de rendre les carriŁres scientifiques plus
attrayantes et de progresser vers l’ØgalitØ des sexes dans la recherche, en concourant par là mŒme au
renforcement des ressources humaines et à l’amØlioration des niveaux d’excellence dans la recherche
europØenne.

� ComprØhension du public: soutien à des manifestations de sensibilisation et à la mise en valeur des
rØalisations de la recherche europØenne; analyse des facteurs influençant l’opinion publique, notamment
le rôle des communicateurs dans les mØdias et les sciences; Ølaboration de nouveaux modes de
sensibilisation et d’information du public; encouragement de vastes dØbats entre parties concernØes;
sensibilisation à l’innovation dans la sociØtØ.

� IntØrŒt des jeunes pour les carriŁres scientifiques: initiatives dans le but d’inciter la jeune gØnØration à
participer au dØbat sur les sciences et les technologies et leur incidence sur la sociØtØ et de sensibiliser
les jeunes aux S&T; mesures de soutien en faveur du dØveloppement de meilleures mØthodes de
prØsentation des sciences aux filles et aux garçons dans le cadre ou en marge du systŁme Øducatif
officiel et en faveur d’actions visant à une meilleure comprØhension de l’attrait relatif et des aspects
sociaux d’une carriŁre scientifique.

� Les femmes et la science: actions visant à animer le dØbat politique à l’Øchelon national et rØgional pour
mobiliser les femmes de science et renforcer la participation du secteur privØ; perfectionnement du
systŁme de veille «Femmes et sciences» et des activitØs connexes visant à promouvoir l’ØgalitØ des sexes
dans l’ensemble du programme-cadre; actions spØcifiques pour assurer une meilleure comprØhension de
la problØmatique de l’ØgalitØ des sexes dans les sciences.

ANNEXE II

RÉPARTITION INDICATIVE DU MONTANT

Types d’activitØs Montant (en millions d’euros)

Recherche et innovation 300

Ressources humaines 1 800

Infrastructures de recherche 900

Science/sociØtØ 50

Total 3 050
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ANNEXE III

MODALITÉS DE MISE EN �UVRE DU PROGRAMME

Dans la mise en �uvre du programme spØcifique, et conformØment aux dØcisions du Parlement EuropØen et du Conseil
relatives au Programme-cadre pluriannuel 2002-2006 de la CommunautØ EuropØenne pour des actions de recherche, de
dØveloppement technologique et de dØmonstration visant à aider à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche
(2002/. . ./CE), et aux rŁgles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universitØs et de diffusion
des rØsultats de la recherche (2002/. . ./CE), la Commission pourra recourir dans l’ensemble des domaines du champ
scientifique et technologique à:

� des projets d’expØrimentation en matiŁre d’innovation, visant à expØrimenter, valider et diffuser à l’Øchelle euro-
pØenne de nouveaux concepts et mØthodes en matiŁre d’innovation, dans le domaine «Recherche et Innovation».

� des projets ciblØs spØcifiques, en vue de rØaliser des activitØs de recherche ou de dØmonstration, dans le domaine
«Science et SociØtØ».

� des initiatives intØgrØes d’infrastructure, combinant des activitØs essentielles au renforcement et au dØveloppement
d’infrastructures de recherche pour la fourniture de services à l’Øchelle europØenne, dans le domaine «Infrastructures
de Recherche».

� des actions de mobilitØ et de formation, mettant en �uvre certaines activitØs Marie Curie, telles que les RØseaux de
formation par la recherche, les ConfØrences et cours de formation ou les Bourses individuelles de formation, dans le
domaine «Ressources Humaines et MobilitØ».

� des actions de coordination et de soutien spØcifique, afin de rØaliser des objectifs identifiØs du programme dans
l’ensemble de ses domaines.

� des actions d’accompagnement, à titre subsidiaire dans la mise en �uvre des objectifs du programme ou afin de
prØparer les activitØs futures de la politique communautaire de recherche et de dØveloppement technologique.

La Commission Øvaluera les propositions, conformØment aux critŁres d’Øvaluation qui sont Øtablis dans les dØcisions
prØcitØes, en vue de vØrifier leur pertinence eu Øgard aux objectifs du programme, leur excellence scientifique et
technologique, leur valeur ajoutØe communautaire et la capacitØ de gestion des participants.

La contribution financiŁre de la CommunautØ sera accordØe conformØment aux dØcisions prØcitØes. En cas de partici-
pation d’organismes issus de rØgions en retard de dØveloppement, il peut Œtre possible d’obtenir un financement
complØmentaire des Fonds structurels dans les limites tracØes par l’encadrement communautaire des aides d’État à la
recherche.
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Proposition de dØcision du Conseil arrŒtant un programme spØcifique 2002-2006 de recherche, de
dØveloppement technologique et de dØmonstration à mettre en �uvre au moyen d’actions directes

par le Centre commun de recherche

(2001/C 240 E/29)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 279 final � 2001/0124(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 166, paragraphe 4,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’article 166, paragraphe 3, du traitØ, la
dØcision no . . ./. . ./CE du [. . .] du Parlement europØen et
du Conseil relative au programme-cadre pluriannuel
2002-2006 de la CommunautØ europØenne pour des
actions de recherche, de dØveloppement technologique et
de dØmonstration visant à aider à la rØalisation de l’Espace
europØen de la recherche (ci-aprŁs dØnommØ «programme-
cadre») doit Œtre mise en �uvre par des programmes
spØcifiques qui prØcisent les rŁgles de leur mise en
�uvre, fixent leur durØe et prØvoient les moyens estimØs
nØcessaires.

(2) Le programme-cadre s’organise autour de trois grands
blocs d’actions: «intØgrer la recherche», «structurer l’Espace
europØen de la recherche» et «renforcer les bases de
l’Espace europØen de la recherche»; au sein du premier
bloc, il convient que les actions directes dirigØes par le
Centre commun de recherche soient menØes dans le cadre
du prØsent programme spØcifique, tout en contribuant
partiellement aux objectifs des deux autres blocs.

(3) Les rŁgles de participation des entreprises, des centres de
recherche et des universitØs et les rŁgles de diffusion des
rØsultats de la recherche pour le programme-cadre, adop-
tØes par la dØcision no . . ./. . ./CE du Parlement europØen
et du Conseil (ci-aprŁs dØnommØes «rŁgles de participation
et de diffusion») devraient s’appliquer au prØsent
programme pour ce qui concerne la diffusion des rØsultats
de la recherche.

(4) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, il convient
particuliŁrement de favoriser la mobilitØ et la formation
des chercheurs, ainsi que l’innovation, dans la Commu-
nautØ.

(5) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, il peut Œtre
opportun d’entreprendre, notamment sur la base de
l’article 170 du traitØ, des activitØs de coopØration inter-
nationale avec des pays tiers et des organisations inter-
nationales, qui s’ajouteront à la coopØration relevant de
l’accord sur l’Espace Øconomique europØen ou d’un accord
d’association. Les pays candidats à l’adhØsion devront faire
l’objet d’une attention particuliŁre.

(6) Les activitØs de recherche menØes dans le cadre du prØsent
programme devraient respecter les principes Øthiques
fondamentaux, notamment ceux qui figurent dans la
Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne.

(7) Suite à la Communication de la Commission «Femmes et
sciences» (1) et aux rØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce programme, un plan d’action
visant à renforcer et accroître la place des femmes dans
les sciences et la recherche en Europe est mis en �uvre.

(8) Le prØsent programme devrait Œtre mis en �uvre d’une
maniŁre souple, efficace et transparente, en tenant compte
des besoins des utilisateurs du CCR et des politiques
communautaires, ainsi qu’en respectant l’objectif et en
protØgeant les intØrŒts financiers des CommunautØs. Les
activitØs de recherche menØes dans le cadre du
programme devraient Œtre le cas ØchØant adaptØes en fonc-
tion de ces besoins et des progrŁs scientifiques et techno-
logiques.

(9) Le CCR devrait poursuive activement ses activitØs en
matiŁre d’innovation et de transfert de technologies.

(10) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, la
Commission devrait consulter le Conseil d’administration
du CCR conformØment aux dispositions pertinentes de la
dØcision 96/282/Euratom de la Commission du 10 avril
1996 portant rØorganisation du Centre commun de
recherche (4).

(11) La Commission devrait faire procØder, en temps utile, à
une Øvaluation indØpendante des actions rØalisØes dans les
domaines relevant du prØsent programme.

(12) Le Conseil d’administration du CCR a ØtØ consultØ sur le
contenu scientifique et technologique du prØsent
programme spØcifique,
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A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. ConformØment à la dØcision [. . .] relative au programme-
cadre 2002-2006 (ci-aprŁs dØnommØ «le programme-cadre»),
un programme spØcifique relatif aux actions directes de
recherche, de dØveloppement technologique et de dØmonstra-
tion à exØcuter par le Centre commun de recherche (ci-aprŁs
dØnommØ le «programme spØcifique») est arrŒtØ pour la pØriode
allant du [. . .] au 31 dØcembre 2006.

2. Les objectifs ainsi que les prioritØs scientifiques et tech-
nologiques du programme spØcifique figurent à l’annexe I.

Article 2

ConformØment à l’annexe II du programme-cadre 2002-2006,
le montant estimØ nØcessaire pour l’exØcution du programme
spØcifique s’ØlŁve à 715 millions d’euros. Une rØpartition indi-
cative de ce montant figure à l’annexe II de la prØsente dØci-
sion.

Article 3

1. La Commission est chargØe de l’exØcution du programme
spØcifique.

2. Le programme spØcifique est mis en �uvre par le biais
des instruments dØfinis aux annexes I et III du programme-
cadre et à l’annexe III de la prØsente dØcision.

3. Les rŁgles de participation des entreprises, des centres de
recherche et des universitØs et les rŁgles de diffusion des rØsul-
tats de la recherche (ci-aprŁs dØnommØes «les rŁgles de partici-
pation et de diffusion»), dØfinies dans la dØcision [. . ./. . .],
s’appliquent au programme spØcifique en ce qui concerne la
diffusion des rØsultats de la recherche.

Article 4

1. La Commission Øtablit, pour la mise en �uvre du
programme spØcifique, un programme de travail prØcisant les
objectifs et les prioritØs scientifiques et technologiques exposØes
à l’annexe I, le calendrier et les modalitØs de mise en �uvre,
lequel est mis à la disposition de toutes les parties intØressØes.

2. Le programme de travail tient compte des activitØs de
recherche pertinentes effectuØes par les États membres, les
États associØs et les organisations europØennes et internatio-
nales. Il est mis à jour en fonction des besoins.

Article 5

Aux fins de la mise en �uvre du programme spØcifique, le
Conseil d’administration du CCR (ci-aprŁs dØnommØ «le
Conseil d’administration») est consultØ par la Commission
conformØment à la dØcision 96/282/Euratom de la Commis-
sion.

La Commission informe rØguliŁrement le Conseil d’administra-
tion de la mise en �uvre du prØsent programme spØcifique.

Article 6

1. ConformØment à l’article 4 du programme-cadre, la
Commission prØsente rØguliŁrement des rapports sur l’Øtat
gØnØral d’avancement de la mise en �uvre du programme
spØcifique.

2. La Commission fait procØder à l’Øvaluation indØpendante,
prØvue à l’article 5 du programme-cadre, des activitØs rØalisØes
dans les domaines relevant du programme spØcifique.

Article 7

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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ANNEXE I

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES ET GRANDES LIGNES DES ACTIVITÉS

1. INTRODUCTION

Dans l’exØcution de son programme de travail, le Centre commun de recherche a pour mission de fournir un appui
scientifique et technique personnalisØ pour la conception, la mise en �uvre et le suivi des politiques de l’Union
europØenne. Le CCR, qui n’est pas soumis aux intØrŒts particuliers, qu’ils soient privØs ou nationaux, sert l’intØrŒt
commun des États membres; en tant que tel, il apporte son appui lorsqu’une intervention à l’Øchelle europØenne est
requise.

La contribution du CCR au programme-cadre intŁgre les recommandations formulØes à la suite des rØcentes Øvalua-
tions du CCR (1) et les exigences rendues nØcessaires par la rØforme de la Commission. Elle se caractØrise notamment
par:

� un renforcement de la prise en compte des besoins des utilisateurs;

� des activitØs de mise en rØseau visant à crØer une vaste base de connaissances et, dans l’esprit de l’Espace
europØen de la recherche (EER), à associer plus Øtroitement les laboratoires, l’industrie et les autoritØs de
rØglementation des États membres et des pays candidats à l’adhØsion au soutien scientifique et technique
apportØ aux politiques de l’UE;

� la concentration des activitØs sur des thŁmes sØlectionnØs, parmi lesquels la formation des chercheurs.

Cette contribution rØpond à des besoins et à des exigences clairement exprimØs notamment par les services de la
Commission, et qui ont ØtØ recensØs et sont actualisØs par des contacts systØmatiques et rØguliers (2).

Dans ses domaines de compØtence, la contribution du CCR visera à Øtablir des synergies avec les prioritØs thØma-
tiques concernØes dans les autres programmes spØcifiques, notamment en participant aux actions indirectes, afin
d’apporter une valeur ajoutØe, le cas ØchØant, au travail effectuØ dans leur cadre (par ex. en comparant et en validant
les essais et mØthodes ou en intØgrant les rØsultats afin d’Øclairer l’Ølaboration des politiques.

Le cadre politique et institutionnel dans lequel fonctionne le CCR a ØvoluØ sensiblement ces derniŁres annØes.
L’Øvolution technologique rapide, notamment dans les domaines des biotechnologies et de la sociØtØ de l’information,
transforme notre sociØtØ et impose de nouvelles exigences aux dØcideurs politiques, qui doivent à la fois protØger la
population et assurer la compØtitivitØ dans une Øconomie mondiale. Compte tenu des crises qui frappent la confiance
des consommateurs, et de l’incidence croissante de la technologie sur la vie quotidienne, les dØcideurs politiques en
Europe et dans le monde ont ØtØ amenØs à assurer un apport scientifique fiable dans l’ensemble du processus
d’Ølaboration des politiques. Cela inclut la facultØ de rØagir rapidement dans des circonstances imprØvues et d’adopter
un point de vue plus responsable sur l’incidence potentielle à long terme des Øvolutions scientifiques et technolo-
giques. La mise au point de systŁmes europØens communs de rØfØrence scientifique et technique, tel le qu’elle est
prØvue dans le cadre de l’EER, est une Øtape importante dans cette direction.

Avec le recentrage de la mission du CCR sur le soutien des politiques de l’UE (3), le programme-cadre 2002-2006
annonce pour le CCR un nouveau mode d’accomplissement de ses activitØs. On ne peut attendre du CCR qu’il couvre
à lui seul la totalitØ des besoins en matiŁre de soutien scientifique et technique nØcessaire dans ce contexte. Le
programme de travail proposØ pour le CCR comporte trois caractØristiques: i) concentration, ii) ouverture et mise en
rØseau, iii) approche client. Des instruments appropriØs seront mis en place pour atteindre ces objectifs et une
attention particuliŁre sera accordØe au regroupement de projets contribuant à des domaines d’action spØcifiques
(voir annexe III).

Le CCR, en tant que service de RDT interne de la Commission:

� apportera un soutien scientifique et technique à la formulation, au dØveloppement, à la mise en �uvre et au suivi
des politiques europØennes dans ses domaines de compØtence, en fonction de la demande,

� contribuera à l’Øtablissement de systŁmes communs de rØfØrence scientifique et technique dans le cadre de
l’Espace europØen de la recherche.
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L’appui du CCR aux politiques de l’UE se manifestera essentiellement par un soutien technique sur les questions liØes
à la protection de l’environnement, la sßretØ et la sØcuritØ de la population et le dØveloppement durable. Ces activitØs
incluent l’Øvaluation des risques, la rØalisation d’essais, la validation et le perfectionnement de mØthodes, matØriaux et
technologies, afin de soutenir un ensemble de politiques allant de la sØcuritØ sanitaire des aliments à la protection
contre la fraude, en passant par les substances chimiques, la qualitØ de l’air et de l’eau et la sßretØ nuclØaire. Ce
soutien sera assurØ presque intØgralement en collaboration Øtroite avec des laboratoires et des centres de recherche
des États membres et de pays tiers. À cette fin, le CCR a recentrØ ses activitØs non nuclØaires dans deux domaines
fondamentaux, soutenus par des compØtences horizontales:

� alimentation, produits chimiques et santØ

� environnement et dØveloppement durable

Ces domaines fondamentaux seront complØtØs par des activitØs horizontales:

� prospective technologique

� matØriaux de rØfØrence et mesures

� sØcuritØ publique et lutte antifraude

2. CONTENU DU PROGRAMME

2.1. Alimentation, produits chimiques et santØ

La protection sanitaire des consommateurs, notamment par rapport aux effets potentiellement nocifs des agents
contaminants prØsents dans l’alimentation et des produits chimiques, est une politique europØenne essentielle. La
crØation d’une autoritØ alimentaire europØenne et l’Ølaboration d’une nouvelle politique communautaire dans le
domaine des substances chimiques tØmoignent de l’importance accordØe à cette politique.

Dans le programme-cadre 2002-2006, le CCR rØpondra à une sØrie d’exigences spØcifiques liØes à l’Øvolution rapide
des politiques communautaires en matiŁre d’alimentation et de substances chimiques. Il continuera à dØvelopper son
rôle de centre de rØfØrence scientifique et de validation dans des domaines prØcis liØs à la qualitØ et à la sØcuritØ des
produits alimentaires, à la sØcuritØ des produits chimiques et à la dimension communautaire des infrastructures de
mesures chimiques et de mØtrologie ainsi que de l’information dans le domaine de la santØ. La stratØgie du CCR
repose largement sur une mise en rØseau à grande Øchelle avec les laboratoires des États membres, sur le maintien
d’Øquipements d’analyse avancØs, sur les mesures de rØfØrence et sur la production de matØriaux de rØfØrence, ainsi
que sur une extension des compØtences dans les sciences du vivant, y compris la protØomique et la bio-informa-
tique. Des services tels que les systŁmes d’information, les banques de donnØes (par. ex. registre molØculaire) seront
fournis pour soutenir les politiques correspondantes de l’UE. Étant donnØ la nouveautØ de nombreux thŁmes et la
complexitØ du cadre rØglementaire, la formation fera Øgalement partie des prioritØs. Les travaux se concentreront sur
les prioritØs suivantes:

� sßretØ et qualitØ de l’alimentation

� organismes gØnØtiquement modifiØs (OGM)

� produits chimiques

� applications biomØdicales

S ß r e t Ø e t q u a l i t Ø d e l ’ a l i m e n t a t i o n

L’accent sera mis sur l’Ølaboration et la validation de mØthodes et de matØriaux de rØfØrence fiables pour la dØtection
des contaminants (naturels, comme les mycotoxines, et artificiels, comme les PCB), des rØsidus (par ex. pesticides,
hormones de croissance, mØdicaments vØtØrinaires) ainsi que des ingrØdients et des additifs dans les produits
alimentaires et dans les aliments pour animaux. Le rôle premier du CCR sera de coordonner les essais des mØthodes
et des matØriaux et de mettre à disposition les rØsultats approuvØs afin de soutenir l’Øvaluation et la gestion des
risques (cet appui sera prØcieux pour les laboratoires de rØfØrence de la CommunautØ europØenne pour les rØsidus
de mØdicaments vØtØrinaires). Étant donnØ que la plupart des maladies d’origine alimentaire sont le rØsultat d’une
contamination microbiologique, y compris virale, l’accent sera mis sur l’Øvaluation de nouvelles mØthodes d’iden-
tification rapide et de surveillance. La recherche en gØnomique et en protØomique s’attachera à dØterminer les causes
de nombreux problŁmes liØs à l’alimentation, tels que l’allergØnicitØ, et la nature des maladies du type EST
(encØphalopathie spongiforme transmissible). Le CCR conservera la flexibilitØ voulue pour traiter de nouveaux
problŁmes de santØ publique lorsqu’ils surviendront et dØploiera des efforts supplØmentaires dans le domaine de
la microbiologie.

La normalisation des tests et l’Øvaluation de nouvelles mØthodes sensibles de dØtection de l’ESB et des EST impli-
queront la mise en �uvre du contrôle de qualitØ de tests post mortem pratiquØs à grande Øchelle dans les abattoirs
en collaboration avec les DG concernØes, le comitØ scientifique ad hoc sur les EST et les principaux laboratoires de
recherche sur les EST. Le CCR Øtudiera le sort des matØriaux à risque spØcifiØ (surveillance des produits alimentaires
pour vØrifier l’absence de tissus nerveux centraux, recyclage et traitement sßr des farines de viande). Une importance
particuliŁre sera accordØe aux aspects de la sßretØ de l’alimentation des animaux, puisqu’il s’agit d’un maillon
essentiel dans la chaîne alimentaire.
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La qualitØ des aliments se verra accorder une importance accrue, compte tenu des relations qui existent entre la
santØ et l’alimentation. Outre l’Øvaluation du respect des exigences en matiŁre d’Øtiquetage (dØtection des fraudes et
falsifications), il existe un besoin pressant de juger de l’efficacitØ et/ou des effets secondaires des complØments
alimentaires et des aliments fonctionnels. Étant donnØ la popularitØ croissante dont jouissent les aliments biologi-
ques, il est indispensable de disposer de mØthodes adØquates pour en Øvaluer l’authenticitØ. Le CCR concentrera son
expertise dans le domaine de l’authenticitØ des aliments sur l’apparition de «nutraceutiques» et sur leur efficacitØ.

Des recherches de prospective technologique seront menØes sur le dØveloppement de produits alimentaires et de
procØdØs de fabrication, ainsi que sur l’incidence des politiques de sØcuritØ sanitaire des aliments sur le secteur
agroalimentaire.

Organismes gØnØtiquement modifiØs (OGM)

En ce qui concerne la prØsence d’OGM dans l’alimentation et dans l’environnement, le CCR va apporter un soutien
scientifique et technique considØrable dans ce domaine. Ce soutien interviendra dans le cadre du rØseau europØen de
laboratoires sur les OGM, coordonnØ par le CCR à la demande des États membres de l’UE. Les tâches à effectuer
comprendront la mise au point et la validation de mØthodes de dØtection, d’identification et de quantification des
OGM, l’accroissement du nombre de matØriaux de rØfØrence certifiØs (nouvelles espŁces, aliments traitØs), la mise au
point de bases de donnØes biomolØculaires et la formation. Des activitØs de recherche (par ex. sur l’Øchantillonnage
et la traçabilitØ), axØes sur les nouvelles variØtØs de produits alimentaires et d’aliments, ou sur la rØsolution du
problŁme des espŁces dont l’utilisation n’est pas autorisØe dans l’UE, seront entreprises afin de soutenir les efforts de
rØglementation et de parvenir à une harmonisation à l’Øchelle paneuropØenne.

L’Øtude des OGM dans l’environnement nØcessitera le dØveloppement de nouvelles compØtences afin de traiter
l’introduction de nouveaux organismes dans l’environnement sous les aspects de la gØnØtique, de l’agronomie et
de la biodiversitØ.

Produits chimiques

La nouvelle politique communautaire dans le domaine des substances chimiques aura une profonde incidence sur le
soutien demandØ au CCR (1) dans l’ensemble de ce programme-cadre. Le rôle du CCR comprendra la gestion d’un
systŁme Ølargi de rØglementation des substances chimiques. L’expØrience en matiŁre d’Øvaluation des risques et
l’expertise du BESC assureront Øgalement une base solide pour les efforts de recherche considØrables qui seront
dØployØs dans ce domaine.

La validation de mØthodes de substitution va gagner en importance dans le soutien apportØ au nouveau programme
d’essais de la nouvelle politique dans le domaine des substances chimiques. Des travaux de recherche seront
Øgalement consacrØs à la sØcuritØ des vaccins et aux effets à long terme de l’exposition à des substances potentiel-
lement dangereuses à des doses faibles et rØpØtØes, un domaine riche en dØfis.

L’Øchange d’informations validØes sur la santØ et les mØdicaments, par des moyens tØlØmatiques, entre les organismes
de rØglementation des pays candidats à l’adhØsion et la diffusion de ces informations à tous les groupes d’utilisateurs,
y compris les consommateurs et les patients, seront poursuivis.

Le CCR contribuera à l’Øvaluation des risques que prØsentent les substances dangereuses existantes, en accordant une
attention particuliŁre à la migration de composØs nocifs au dØpart des matØriaux en contact avec l’Œtre humain et
l’alimentation (par ex. les plastifiants utilisØs dans les jouets), ou aux effets nocifs des cosmØtiques. Une analyse
prospective des relations entre les politiques communautaires et l’innovation et la compØtitivitØ de l’industrie
chimique europØenne sera Øgalement entreprise.

Applications biomØdicales

Le vieillissement de la population va inØvitablement modifier le profil de la demande à laquelle les systŁmes de santØ
de l’UE seront confrontØs. Le CCR prØvoit d’appliquer son savoir-faire dans les sciences des matØriaux et du vivant à
la biocompatibilitØ et à la fiabilitØ à long terme des implants, ainsi qu’à l’utilisation de techniques optiques dans des
systŁmes mØdicaux mini-invasifs. Ce travail nØcessite une mise en rØseau avec les laboratoires de recherche, les
hôpitaux, l’industrie et les autoritØs de rØglementation. Le CCR travaillera aussi à la mise au point d’un systŁme de
mesure pour le diagnostic clinique qui soit reconnu à l’Øchelle internationale, en collaboration avec la FØdØration
internationale de chimie clinique (directives concernant le diagnostic in vitro et les dispositifs mØdicaux).

Les infrastructures du CCR dans le domaine du nuclØaire et des isotopes, et ses compØtences dans la production et
l’utilisation d’isotopes radioactifs et stables, seront Øgalement exploitØes à des fins mØdicales, notamment dans de
nouveaux types de traitements anticancØreux [immunothØrapie Æ, thØrapie par capture de neutrons par le bore
(TCNB)] ainsi que dans les matØriaux cliniques de rØfØrence.
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2.2. Environnement et dØveloppement durable
La qualitØ et l’utilisation de l’eau, de l’air et des sols, l’utilisation durable de l’Ønergie et la menace du rØchauffement
planØtaire sont des prØoccupations de plus en plus largement rØpandues dans le monde politique. L’Øvolution des
politiques communautaires dans ces domaines impose une connaissance solide des causes, des processus, des
incidences et des tendances. Le CCR dØfinit son programme de maniŁre à tenir compte directement de ces exigences.
Il consolidera ainsi son rôle de centre de connaissances et de rØfØrence pour les questions environnementales
prØsentant une dimension europØenne. À cet effet, il s’impliquera de plus en plus dans les rØseaux de rØfØrence
mis en place avec les États membres et à l’Øchelle internationale, notamment dans les pays candidats à l’adhØsion.
L’appui fourni au processus dØcisionnel sera renforcØ par la mise en place d’un partenariat Øtroit avec les services
compØtents de la Commission et la poursuite de recherches prospectives transsectorielles dans les domaines techno-
Øconomiques. Le renforcement des synergies avec l’Agence europØenne pour l’environnement recevra Øgalement
l’attention voulue; la diffusion des rØsultats scientifiques fera l’objet d’une attention particuliŁre. Le programme
couvrira les aspects suivants:

� Øvaluation et prØvention des changements planØtaires

� protection de l’environnement europØen (air, eau et ressources terrestres)

� contributions au dØveloppement durable (sources d’Ønergie nouvelles et renouvelables, Øvaluation environne-
mentale)

� soutien du GMES (initiative pour la surveillance mondiale de l’environnement et la sØcuritØ)

Évaluation et prØvention des changements planØtaires nØgatifs

Le CCR soutiendra le dØveloppement de la stratØgie de l’UE pour lutter contre le rØchauffement planØtaire, en
mettant à profit ses compØtences combinØes en matiŁre de modØlisation et de recherche dans les domaines
techniques et socio-Øconomiques. Pour mettre en �uvre le protocole de Kyoto, il faut comprendre les causes des
cycles des gaz à effet de serre et les processus qui les rØgissent. L’une des prioritØs du CCR sera l’appui direct au
mØcanisme de surveillance des Ømissions de gaz à effet de serre dans la CommunautØ (dØcision 1999/296/CE du
Conseil). Une partie essentielle du rôle du CCR dans ce cadre consistera à combler les lacunes des connaissances
existantes par des travaux de recherche spØcifiques. Ces travaux seront axØs sur l’Øtablissement d’un systŁme de
rØfØrence qui amØliorera la qualitØ des donnØes et rØduira l’incertitude. Une partie essentielle de cette tâche consiste
à surveiller les changements qui interviennent dans l’occupation et l’affectation des sols et l’exploitation forestiŁre à
diffØrentes Øchelles (voir aussi le chapitre consacrØ à l’initiative GMES). Les scØnarios d’utilisation d’Ønergie pour
l’avenir, ainsi que les prØvisions sur les Ømissions de carbone, sont Øgalement dØterminants pour la mise en �uvre
de mesures appropriØes. Le choix des mesures à prendre pour rØduire les Ømissions de maniŁre rentable devra
Øgalement Œtre ØtudiØ. Pour obtenir les rØsultats maximums de ses efforts, le CCR mŁnera ses activitØs sur les
changements planØtaires dans le cadre d’un groupe de travail spØcifique. Les problŁmes liØs à la mise en �uvre de la
politique sur le climat, à la sØquestration du carbone, aux mesures de la qualitØ de l’atmosphŁre, à la dynamique de
l’ozone et aux rayonnements UV sur l’Europe pourraient Øgalement Œtre ØtudiØs.

Protection de l’environnement europØen

� P r Ø s e r v e r l a q u a l i t Ø d e l ’ a i r

La pollution atmosphØrique est une prØoccupation majeure de la population europØenne et elle est l’objet d’un
arsenal important d’instruments rØglementaires (par ex. le programme «Air pur pour l’Europe»). Les principaux
efforts du CCR porteront: a) sur l’Øvaluation des Ømissions produites par les vØhicules et les sources fixes (nouvelles
directives sur les Ømissions, normes pour le diesel et l’essence, nouveaux combustibles, Ømissions de particules et de
dioxines; harmonisation/normalisation de cycles d’essai de rØfØrence et des mØthodes de mesure pour les Ømissions
industrielles à l’Øchelle mondiale) et b) sur la fourniture de rØfØrences pour la mise en �uvre et l’Ølaboration de
directives relatives à la qualitØ de l’air (analyse quantitative de la pollution atmosphØrique, techniques de surveil-
lance, travaux prØnormatifs, mØthode d’Øvaluation de l’impact des politiques de qualitØ de l’air sur l’exposition
humaine à la pollution, outils de modØlisation pour l’analyse des donnØes et comparaison entre diffØrents scØnarios
de rØduction des Ømissions).

Une analyse transsectorielle intØgrØe des politiques dans les domaines des transports, de l’Ønergie, de la santØ et des
entreprises sera menØe afin de dØterminer leurs effets sur les Ømissions et les niveaux de pollution ambiante. Les
travaux seront menØs dans le cadre de grands rØseaux d’experts comprenant des reprØsentants des secteurs de
l’industrie automobile et de l’Ønergie.

� Q u a l i t Ø d e l ’ e a u

L’eau est une ressource essentielle pour l’avenir; il est particuliŁrement important de conserver des sources d’eau
naturelles et de garantir la bonne qualitØ de l’eau potable. La directive-cadre sur l’eau imposera une coordination et
une harmonisation des procØdures de suivi et d’Ølaboration de rapports pour tous les instruments rØglementaires
communautaires existants au cours des six prochaines annØes. Les recherches visant à Øtablir une base de donnØes
commune harmonisØe pour les rapports prØsentØs par les États membres concernant la mise en �uvre de diffØrentes
directives sur l’eau (par ex. eaux urbaines rØsiduaires, nitrates, eau de surface, etc.) seront poursuivies. Le CCR se
concentrera sur la dØtermination de paramŁtres Øcologiques de la qualitØ de l’eau (Øgalement dans le cadre du
soutien à l’infrastructure europØenne de mØtrologie existante), sur la mise en Øvidence des polluants importants, sur
les indicateurs de qualitØ des eaux continentales et côtiŁres et sur la dØtermination des risques microbiologiques,
notamment dans les eaux usØes, ainsi que sur les implications socio-Øconomiques du nouveau cadre rØglementaire.
Les incidences sur la santØ sont traitØes au chapitre «SßretØ et qualitØ de l’alimentation» du prØsent programme. Les
recherches sur l’amØnagement intØgrØ des zones côtiŁres seront poursuivies afin de fournir des mØthodes de
rØfØrence au niveau communautaire.
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� R e s s o u r c e s t e r r e s t r e s

Les sols et les paysages sont le cadre de la plupart des activitØs humaines et leurs caractØristiques sont dØterminØes
par les pratiques d’amØnagement. La composante environnementale de la politique agricole, ainsi que de nombreux
ØlØments de la lØgislation de l’UE (par ex. directive sur l’eau, schØma de dØveloppement de l’espace communautaire,
politique urbaine, changements climatiques et autres) abordent une sØrie de ces questions. Le CCR soutiendra
l’Ølaboration d’une plate-forme commune pour l’analyse spatiale intØgrØe, qui servira de base à l’Ølaboration et à
l’Øvaluation de la politique. Les bassins hydrographiques serviront d’unitØs d’Øtude pour l’Øvaluation de diffØrents
processus et incidences. La vaste base de donnØes gØrØe par le Bureau europØen des sols sera dØveloppØe grâce à une
mise en rØseau; la collaboration en cours avec Eurostat sera Øgalement renforcØe. La mise au point d’outils et la
fourniture d’informations sur les paysages naturels dans le cadre de la sylviculture, de l’affectation des sols et de la
conservation de la biodiversitØ retiendront l’attention nØcessaire. Le soutien à la composante environnementale de la
politique agricole commune sera assurØ par l’analyse de paysages et l’utilisation d’indicateurs. Des informations sur
l’Øtat de l’environnement urbain et rØgional et les changements qu’il subit seront produites. Les travaux reposeront
sur l’utilisation de techniques de tØlØdØtection avancØes, des systŁmes d’information gØographique et la modØlisation
spatiale des processus de changement.

Contributions au dØveloppement durable

Les travaux liØs au dØveloppement durable sont omniprØsents dans le programme du CCR et l’intØgration des
dimensions Øconomique, sociale et environnementale fait l’objet d’une attention particuliŁre.

� É n e r g i e

Le protocole de Kyoto a confØrØ une dimension vitale au dØbat sur l’Ønergie, Øtant donnØ que la consommation
d’Ønergie et les transports, deux piliers de la vie Øconomique, ont une incidence dØterminante sur les Ømissions de
gaz à effet de serre. L’importance que revŒtent, pour la sØcuritØ de l’approvisionnement, les sources d’Ønergie
nouvelles et renouvelables, ainsi que l’efficacitØ ØnergØtique et les technologies ØnergØtiques, a ØtØ soulignØe dans
un livre vert publiØ rØcemment et dans une communication relative aux sources d’Ønergie renouvelables.

Le CCR mettra à profit son expØrience dans les domaines des sources d’Ønergie renouvelables, de la politique et des
technologies ØnergØtiques, pour fournir un appui en rapport avec les problŁmes communautaires Ømergents dans un
marchØ dØrØglementØ; il est prØvu que le CCR se concentre sur les domaines de travail suivants:

� mise au point de systŁmes de rØfØrence � par l’intermØdiaire de laboratoires agrØØs et de systŁmes de certi-
fication � dans la production d’Ønergie au dØpart de sources renouvelables (en accordant la prioritØ à l’Ølec-
tricitØ solaire), le stockage et la consommation d’Ønergie dans les bâtiments;

� Øvaluation technologique, activitØs de validation et de modØlisation de technologies ØnergØtiques nouvelles et
classiques, concentrØes notamment sur la sßretØ, le rendement, les techniques de production d’ØlectricitØ à partir
de dØchets et de la biomasse, et les performances en matiŁre d’incinØration de dØchets;

� scØnarios ØnergØtiques et prØvisions en matiŁre d’Ømissions de gaz à effet de serre, et Øvaluation du marchØ des
technologies relatives aux sources d’Ønergie nouvelles et renouvelables dans une Øconomie concurrentielle.

� É v a l u a t i o n e n v i r o n n e m e n t a l e

La nØcessitØ d’une Øvaluation «intØgrØe» de la qualitØ de l’environnement est de plus en plus reconnue. Le CCR
soutiendra la stratØgie de l’UE pour un dØveloppement durable en mettant au point des outils adØquats d’Øvaluation
intØgrØe des politiques et en poursuivant des activitØs visant à intØgrer les prØoccupations environnementales dans
les politiques de l’UE. Le bureau europØen pour la prØvention et la rØduction intØgrØes de la pollution (EIPPCB)
continuera, dans le cadre de la directive IPPC, son travail d’Øvaluation des meilleures technologies disponibles en vue
de rØduire la pollution dans des secteurs industriels sØlectionnØs. Des scØnarios d’Ømissions complexes sont nØces-
saires pour Øtablir des relations entre la pollution atmosphØrique et les changements climatiques. La gestion des
dØchets est un domaine important, nØcessitant une analyse intØgrØe allant de la production des dØchets à leur
traitement et à leur Ølimination. L’intØgritØ de l’environnement et la santØ humaine constituent un autre domaine
d’Øtudes intØgrØes auquel le CCR contribuera. De nouveaux outils d’Øvaluation et de nouvelles mØthodes d’Øcotoxi-
cologie seront mises au point pour aborder des sujets tels que la pollution atmosphØrique et les contaminants
prØsents dans l’eau (perturbateurs endocriniens, biocides et produits pharmaceutiques). Le CCR fournira Øgalement
un appui mØthodologique à l’intØgration de la dimension environnementale dans l’aide au dØveloppement.

Le CCR contribuera à satisfaire aux exigences de la lØgislation communautaire concernant l’Øchange de donnØes
rØsultant de la surveillance de l’environnement (notamment en matiŁre de radioactivitØ) et d’informations (à travers
l’intercomparaison de modŁles) dans des conditions ordinaires et d’urgence.
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Le CCR continuera à s’intØresser particuliŁrement aux relations et aux incidences entre les politiques, à titre de
contribution spØcifique à la mise en �uvre de pratiques de dØveloppement durable à l’Øchelon communautaire.

Soutien du GMES

La nØcessitØ d’une information indØpendante sur les principaux problŁmes dont souffrent l’environnement mondial
et la sØcuritØ de la population est de plus en plus reconnue. Le GMES est une initiative europØenne visant à mettre
en �uvre des services opØrationnels de collecte, d’analyse et de diffusion d’une sØrie d’informations liØes aux
changements qui affectent la qualitØ de l’environnement, la disponibilitØ et la gestion des ressources, les risques
naturels. La mise en �uvre du GMES rØpond à une double prØoccupation: conserver l’environnement naturel
mondial et rØduire ou anticiper les menaces qui pŁsent sur la sØcuritØ de la population. Il est axØ essentiellement
sur l’utilisation de techniques d’observation de la Terre, dont le but est de maintenir une veille adØquate à long
terme sur les principaux paramŁtres des paysages (tels que l’occupation et l’affectation des sols, la dØgradation ou
l’Øpuisement des ressources, etc.) à diffØrents niveaux gØographiques. Il nØcessitera Øgalement des techniques desti-
nØes à faciliter l’Øvaluation des risques naturels et la gestion des catastrophes. Le CCR se concentrera sur la mise au
point d’applications utiles pour la politique de l’UE, qui alimenteront le concept du GMES dans trois domaines de
travail: soutien des accords internationaux sur l’environnement, Øvaluation des risques, Øvaluation de la pression
exercØe sur l’environnement.

2.3. Prospective technologique

La dØfinition des politiques de l’UE dØpend de plus en plus de l’anticipation et de la comprØhension des progrŁs des
sciences et des technologies et du milieu social et Øconomique. Les compØtences du CCR dans l’analyse des
interrelations entre la technologie et la sociØtØ, et son expØrience dans la coordination de recherches prospectives
transsectorielles et multidisciplinaires à l’Øchelle internationale, contribueront à la mise en �uvre des objectifs de
l’Espace europØen de la recherche (EER). D’un bout à l’autre du programme-cadre 2002-2006, les activitØs du CCR
dans ce domaine de recherche seront fondØes sur une collaboration Øtroite avec la DG «Recherche» et d’autres DG
clientes. L’activitØ sera centrØe sur les aspects suivants:

� prospective techno-Øconomique

� forum de coopØration internationale en matiŁre de prospective

Prospective techno-Øconomique

Le CCR entreprendra des Øtudes de prospective à moyen et long terme sur les dØveloppements technologiques
dØterminants qui touchent l’UE et leur impact sur la croissance, le dØveloppement durable, l’emploi, la cohØsion
sociale et la compØtitivitØ. Cette activitØ comprendra aussi la rØalisation d’analyses de fond et la fourniture d’infor-
mations qui seront prØcieuses pour l’exØcution des tâches du CCR dans ses domaines de compØtence spØcifiques.
Elle inclura une analyse prospective destinØe à dØceler les goulets d’Øtranglement technologiques et les perspectives,
incluant des estimations quantitatives, la sØlection de technologies prometteuses et la dØtermination des conditions
nØcessaires à leur adoption.

Forum de coopØration internationale en matiŁre de prospective

Le CCR renforcera ses relations de travail avec des laboratoires d’idØes internationaux et des conseillers de haut
niveau, en donnant suite aux expØriences rØussies [par ex. le rØseau ESTO (Observatoire europØen de la science et de
la technologie), le groupe d’Øconomistes de haut niveau] et en poursuivant l’Øtablissement d’un cadre de coopØration
internationale en matiŁre de prospective. Un mØcanisme permettant de mettre en commun les analyses relatives aux
principaux dØfis rØcents se rØvØlera particuliŁrement utile pour promouvoir le rôle de l’Europe dans les dØbats
internationaux sur la science et la gouvernance. Un systŁme de rØfØrence commun pour l’analyse prospective
orientØe vers l’action sera mis en place dans le cadre d’exercices rØgionaux, oø les pays candidats feront l’objet
d’une attention particuliŁre.

2.4. MatØriaux de rØfØrence et mesures

La reconnaissance des normes et des mesures dans les produits est un facteur important de la mise en �uvre des
politiques communautaires liØes à la sØcuritØ des consommateurs, au libre-Øchange, à la compØtitivitØ de l’industrie
europØenne et aux relations extØrieures. Le CCR soutiendra en outre l’infrastructure mØtrologique europØenne
existante ou en cours de dØveloppement afin de produire des rØsultats d’une qualitØ dØmontrØe, de mettre au
point des mesures de rØfØrence spØcifiques, de produire des matØriaux de rØfØrence certifiØs (MRC) pour amØliorer
leur acceptation à l’Øchelle internationale, d’organiser des programmes internationaux d’Øvaluation de mesures; il
Øtablira en outre des bases de donnØes transnationales pour soutenir les politiques de l’UE. Dans l’ensemble du
programme de travail du CCR, des mØthodes et des matØriaux de rØfØrence agrØØs sont nØcessaires, que ce soit dans
les domaines de l’environnement, de la sØcuritØ sanitaire des aliments, de la santØ publique ou de l’industrie
nuclØaire. En plus des tâches dØcrites dans les chapitres prØcØdents, le CCR prØvoit de soutenir la crØation d’un
systŁme europØen de matØriaux de rØfØrence certifiØs. Le CCR sera ainsi en mesure de conseiller de maniŁre avisØe
les services de la Commission sur les questions liØes à la lØgislation europØenne et la pratique.
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� BCR (1) et matØriaux de rØfØrence certifiØs industriels

� mØtrologie dans le domaine de la chimie

BCR et matØriaux de rØfØrence certifiØs

Cette activitØ concerne l’Ølaboration de concepts et de techniques pour la production et la certification de matØriaux
de rØfØrence, visant à amØliorer leur acceptation mondiale dans le cadre de l’accord de reconnaissance mutuelle entre
l’Union europØenne et les États-Unis; il s’agit d’un domaine oø le CCR conseille la DG «Commerce». Le CCR se
concentrera sur la production de matØriaux de rØfØrence certifiØs par le BCR et de nouveaux MRC pour le contrôle
des procØdØs et produits industriels. Pour soutenir la DG «Recherche», le CCR Øtendra dans la mesure du possible sa
responsabilitØ pour le stockage et la distribution de matØriaux de rØfØrence certifiØs par le BCR à la gestion de la
production et à la certification de nouveaux MRC issus d’actions indirectes. Les matØriaux de rØfØrence nuclØaires
utilisØs pour la comptabilitØ des matiŁres nuclØaires seront Øtendus à l’environnement.

MØtrologie dans le domaine de la chimie

Le CCR continuera à reprØsenter la Commission dans les organismes internationaux responsables du dØveloppement
d’un systŁme mondial de mesures chimiques. Les tâches stratØgiques incluront le dØveloppement de techniques de
mesures primaires, la production et la certification de matØriaux de rØfØrence isotopiques de rØfØrence et l’organi-
sation de programmes internationaux d’Øvaluation de mesures. Les thŁmes abordØs dØpendent des besoins des
politiques de l’UE et les Øvaluations sont largement tributaires de la participation de nombreux laboratoires, et
notamment de ceux qui ont un rôle de rØfØrence à jouer dans leur secteur ou leur rØgion. Grâce à l’Øtablissement de
rØseaux (rØseau PECOMet et MetMED), un soutien sera fourni aux pays candidats à l’adhØsion et aux pays mØdi-
terranØens en vue de l’Ølaboration d’un systŁme structurØ de mesures en chimie.

2.5. SØcuritØ publique et lutte antifraude

Les problŁmes de sØcuritØ publique � prolifØration d’armes de destruction massive, mondialisation de l’Øconomie,
violations de la vie privØe et problŁmes de vulnØrabilitØ liØs à l’Internet, risques de catastrophes naturelles et
technologiques � nØcessitent une approche coordonnØe à l’Øchelle internationale. L’UE, à travers un certain
nombre de mØcanismes, fournit un cadre pour cette approche et a adoptØ une politique de tolØrance zØro en
matiŁre de fraude. Ces initiatives et engagements politiques doivent bØnØficier d’un appui scientifique et technique et
le CCR conçoit ses programmes de maniŁre à rØpondre directement à certaines de ces exigences spØcifiques. Le CCR
a acquis au fil des ans des compØtences trŁs vastes et reconnues dans la sØcuritØ et la lutte antifraude en gØnØral,
dans l’exploitation de grandes infrastructures d’information et dans le traitement de systŁmes complexes. Dans le
programme-cadre 2002-2006, ces compØtences seront mises à la disposition des institutions europØennes utilisa-
trices en fonction de leurs prioritØs et de leurs besoins. Une importance accrue sera accordØe à l’exploitation de
rØseaux avec d’autres institutions et parties intØressØes, afin d’approfondir et d’Ølargir le soutien apportØ. Le CCR se
concentrera sur les aspects suivants:

� sØcuritØ civile internationale

� risques et urgences naturels et technologiques

� cyber-sØcuritØ

� contrôle du respect de la rØglementation de l’UE et lutte antifraude

SØcuritØ civile internationale

Le CCR continuera à s’occuper des aspects techniques des efforts de l’UE dans le domaine du dØminage humanitaire,
premiŁrement pour amØliorer la connaissance des technologies existantes en matiŁre de relevØ et de dØtection des
champs de mines, par des essais et des activitØs de benchmarking, deuxiŁmement pour Øvaluer de nouvelles
technologies et troisiŁmement pour accroître la visibilitØ, la transparence et l’efficacitØ des activitØs relevant de la
politique communautaire de lutte contre les mines.

Le CCR, à travers l’initiative GMES, contribuera aussi à dØvelopper une capacitØ europØenne permettant de mettre à
la disposition des politiques europØennes de sØcuritØ, en temps opportun, des donnØes satellitaires intØgrØes, des
donnØes environnementales et des donnØes socio-Øconomiques. Fort de ses compØtences dans la protection des
matiŁres nuclØaires, le CCR est prŒt, le cas ØchØant, à traiter les questions techniques qui se poseraient en matiŁre de
non-prolifØration des armes de destruction massive et de dØsarmement.
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Risques et dangers naturels et technologiques

Le CCR continuera à soutenir les efforts visant à Ølaborer un cadre europØen pour la prØvision, l’Øvaluation, la
gestion et la rØduction des risques dans la CommunautØ. Dans le programme-cadre 2002-2006, le CCR poursuivra
la mise au point d’une approche systØmatique de la gestion des risques naturels et technologiques. En ce qui
concerne les risques technologiques (incidents dans l’aviation et risques industriels), les efforts du CCR seront
axØs sur l’exploitation et l’amØlioration de systŁmes de surveillance europØens harmonisØs [ECCAIRS (1), MAHB (2),
EPERC (3)] qui seront Øtendus aux pays candidats à l’adhØsion. En ce qui concerne les risques naturels, le CCR
entreprendra de doter l’Europe d’une capacitØ analogue. ParallŁlement, les efforts visant à adopter une approche
europØenne commune à l’Øgard des inondations et des incendies de forŒt se poursuivront, à travers des activitØs
centrØes sur l’intØgration d’une modØlisation avancØe, de donnØes de type traditionnel et de donnØes satellitaires. Un
lien avec l’initiative GMES sera mis en place. DiffØrents rØseaux, tels que le rØseau europØen de laboratoires de gØnie
sismique, seront Øtendus à l’Øchelle internationale. De mŒme, le CCR Øtablira, en collaboration avec des partenaires
europØens, un rØseau d’infrastructures expØrimentales afin de mettre sur pied une initiative commune intØgrØe pour
la sßretØ structurelle.

Cyber-sØcuritØ

Le CCR exploitera l’expØrience acquise dans le soutien de l’initiative de l’UE en matiŁre de fiabilitØ, des systŁmes de
rŁglement extrajudiciaire des diffØrends, ainsi que de l’observatoire des systŁmes de paiements Ølectroniques. En
coopØration Øtroite avec les services compØtents de la Commission et les organisations des États membres, il
soutiendra l’Ølaboration d’une rØaction appropriØe de l’UE aux risques liØs à la dØlinquance informatique, aux
atteintes à la vie privØe et à la vulnØrabilitØ inhØrente à l’Internet. Les efforts se concentreront sur les mØthodes
permettant de mieux caractØriser ces risques, sur les critŁres à utiliser pour Øvaluer les contremesures techniques et
les essais à effectuer sur celles-ci dans les installations du CCR, ainsi que sur la mise au point de mesures,
d’indications et de statistiques adØquates et harmonisØes, en consultation avec d’autres parties intØressØes, et
notamment Europol. Le CCR gØrera Øgalement un site internet sur le thŁme de la cybercriminalitØ et fera
rapport sur son Øtat d’avancement au Forum de l’Union europØenne Øtabli dans le cadre de la communication
de la Commission intitulØe «CrØer une sociØtØ de l’information plus sßre en renforçant la sØcuritØ des infrastructures
de l’information et en luttant contre la cybercriminalitØ» [COM(2000) 890 final].

Contrôle du respect de la rØglementation de l’UE et lutte antifraude

Le CCR soutient les efforts de la Commission pour accroître l’efficacitØ des mesures antifraude, tant en fournissant
des technologies avancØes aux organismes qui travaillent à l’Øchelon de l’UE qu’en aidant les États membres à utiliser
les technologies les plus rØcentes. Le CCR, travaillant en Øtroite coopØration avec les services de la Commission
concernØs, continuera à soutenir comme il se doit la politique agricole commune, la politique commune de la pŒche
et l’Office europØen de lutte antifraude (OLAF). À côtØ de l’exploration des applications possibles des nouvelles
technologies � analyse de l’ADN pour l’identification du bØtail, interprØtation des images par satellite pour la
surveillance des superficies cultivØes ou l’identification des navires de pŒche, corrØlation croisØe de l’analyse isoto-
pique de boissons et de denrØes alimentaires pour en dØterminer le contenu et l’origine, collecte de renseignements
provenant de sources ouvertes, technologies linguistiques permettant d’analyser des documents multilingues � le
CCR continuera à offrir à ses clients un savoir intØgrØ couvrant la totalitØ du cycle allant de la saisie des donnØes à
la visualisation et à l’estimation, en passant par la fusion et l’extraction des donnØes.

Le CCR mettra Øgalement à profit son expØrience mØthodologique pour alimenter le processus d’Ølaboration des
politiques en informations actualisØes, fiables et «socialement robustes». Cet objectif sera atteint, en ce qui concerne
les statistiques officielles, grâce à la coordination, avec Eurostat, des rØseaux de recherches thØmatiques axØs sur les
indicateurs à court terme, l’analyse des cycles commerciaux et l’analyse financiŁre, et grâce à l’Ølaboration d’une
mØthodologie d’assurance qualitØ pour l’apport scientifique à la gouvernance.

Une importance accrue sera accordØe aux systŁmes d’alerte rapide et à la dØtection des tendances, à la diffusion des
informations, à la sensibilisation et au partage de connaissances avec les laboratoires partenaires dans les États
membres. Le problŁme de la fraude ne sera pas abordØ sous l’angle des cas individuels, mais à un niveau systØmique,
celui de l’Ølaboration de procØdures et de rØglementations moins bureaucratiques et moins susceptibles d’engendrer
des fraudes.
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ANNEXE II

RÉPARTITION INDICATIVE DU MONTANT

ActivitØ Montant (en millions d’euros)

Alimentation, produits chimiques et santØ 207

Environnement et dØveloppement durable 286

ActivitØs horizontales (prospective technologique; matØriaux de rØfØrence et mesures;
sØcuritØ publique et lutte antifraude) 222

Total 715 (1) (2)

(1) Dont approximativement 6 % peuvent Œtre allouØs à la recherche exploratoire et jusqu’à 2 % à l’exploitation des rØsultats obtenus par
le CCR lui-mŒme et au transfert technologique.

(2) Ce total inclut la contribution budgØtaire du CCR nØcessaire à sa participation aux actions indirectes.

ANNEXE III

R¨GLES PARTICULI¨RES POUR LA MISE EN �UVRE DU PROGRAMME

1. La Commission, aprŁs consultation du conseil d’administration du CCR, met en �uvre l’action directe sur la base des
objectifs scientifiques et des matiŁres dØcrites à l’annexe I. Les activitØs liØes à cette action sont menØes dans les
instituts pertinents du Centre commun de recherche (CCR).

2. Dans la mise en �uvre de ses activitØs, le CCR, lorsque cela sera appropriØ et possible, participera aux rØseaux de
laboratoires privØs et publics dans les États membres ou aux consortiums europØens de recherche soutenant le
processus d’Ølaboration des politiques europØennes. Une attention particuliŁre sera prŒtØe à la coopØration avec
l’industrie, en particulier avec les petites et moyennes entreprises. Les organismes de recherche Øtablis dans les
pays tiers peuvent Øgalement coopØrer aux projets, conformØment aux dispositions pertinentes de l’article 6 du
programme-cadre et, le cas ØchØant, aux accords de coopØration scientifique et technique entre la CommunautØ et
les pays tiers en cause. Une attention particuliŁre sera prŒtØe à la coopØration entre les laboratoires et les instituts de
recherche des pays candidats ainsi que des pays d’Europe centrale et orientale et de l’ex-Union soviØtique.

Le CCR utilisera aussi des mØcanismes appropriØs afin de dØterminer en permanence les exigences et les besoins de
ses clients et utilisateurs et de les faire participer aux activitØs correspondantes.

Les connaissances acquises lors de la mise en �uvre des projets seront diffusØes par le CCR lui-mŒme (en tenant
compte des Øventuelles restrictions pour des raisons de confidentialitØ).

3. Les mesures d’accompagnement comprennent:

� l’organisation de visites par le personnel du CCR dans les laboratoires nationaux, les laboratoires industriels et les
universitØs;

� la promotion de la mobilitØ des jeunes chercheurs, en particulier ceux des pays candidats, avec un encouragement
particulier à la participation des femmes;

� la formation spØcialisØe en soutien à l’Ølaboration et/ou à la mise en �uvre des politiques europØennes, en
mettant l’accent sur la pluridisciplinaritØ;

� l’organisation de visites de chercheurs et d’experts nationaux dØtachØs, venant notamment des pays candidats,
dans les instituts du CCR, avec un encouragement particulier à la participation des femmes;

� l’Øchange systØmatique d’informations, notamment par l’organisation de sØminaires, d’ateliers, de colloques ainsi
que par des publications scientifiques;

� l’Øvaluation indØpendante des performances des projets et des programmes du point de vue scientifique et
stratØgique.
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Proposition de dØcision du Conseil arrŒtant un programme spØcifique 2002-2006 (Euratom) de
recherche et de formation dans le domaine «Énergie nuclØaire»

(2001/C 240 E/30)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 279 final � 2001/0125(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie
atomique, et notamment son article 7, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Par sa dØcision . . ./. . ./Euratom, le Conseil a adoptØ le
programme-cadre pluriannuel (2002-2006) de la Commu-
nautØ europØenne de l’Ønergie atomique pour des activitØs
de recherche et d’enseignement dans le but d’aider à la
rØalisation de l’Espace europØen de la recherche (ci-aprŁs
dØnommØ «programme-cadre»), qui doit Œtre mis en oeuvre
au moyen de programme(s) de recherche et de formation
Øtablis conformØment à l’article 7 du traitØ, qui fixent les
rŁgles dØtaillØes de leur mise en oeuvre, ainsi que leur
durØe, et prØvoient les moyens jugØs nØcessaires pour ce
faire.

(2) Les rŁgles de participation des entreprises, des centres de
recherche et des universitØs pour la mise en oeuvre du
programme-cadre, adoptØes par la dØcision
no . . ./. . ./Euratom du Conseil (ci-aprŁs dØnommØes
«rŁgles de participation»), s’appliquent au prØsent
programme.

(3) Les dØpenses administratives de la Commission pour la
mise en oeuvre du prØsent programme tiennent compte
du nombre ØlevØ de membres du personnel dØtachØs dans
les laboratoires des États membres et affectØs au projet
ITER.

(4) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, il convient
particuliŁrement de favoriser la mobilitØ des chercheurs,
ainsi que l’innovation, dans la CommunautØ, de mŒme
que les activitØs de coopØration internationale avec des
pays tiers et des organisations internationales. Les pays
candidats à l’adhØsion devront faire l’objet d’une attention
particuliŁre.

(5) Les activitØs de recherche menØes dans le cadre de ce
programme doivent respecter des principes Øthiques fonda-
mentaux, notamment ceux qui figurent dans la Charte des
droits fondamentaux de l’Union europØenne.

(6) Suite à la Communication de la Commission «Femmes et
sciences» (1) et aux rØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce thŁme, un plan d’action visant à
renforcer et accroître la place et le rôle des femmes dans les
sciences et la recherche est mis en oeuvre.

(7) Le prØsent programme devrait Œtre mis en oeuvre d’une
maniŁre souple, efficace et transparente, en tenant
compte des intØrŒts en prØsence, notamment de ceux des
milieux scientifiques et industriels, et des utilisateurs et du
monde politique. Les activitØs de recherche menØes dans le
cadre du programme devront Œtre adaptØes, le cas ØchØant,
aux besoins des politiques communautaires et au progrŁs
scientifique et technologique.

(8) La Commission devrait faire procØder, en temps utile, à une
Øvaluation indØpendante des actions rØalisØes dans les
domaines couverts par ce programme.

(9) Le comitØ scientifique et technique a ØtØ consultØ,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. ConformØment au programme-cadre, un programme
spØcifique de recherche et de formation concernant l’Ønergie
nuclØaire (ci-aprŁs dØnommØ «programme spØcifique») est
arrŒtØ pour la pØriode allant du [. . .] au 31 dØcembre 2006.

2. Les objectifs ainsi que les prioritØs scientifiques et tech-
nologiques du programme spØcifique figurent à l’annexe I.

Article 2

ConformØment à l’annexe II du programme cadre, le montant
estimØ nØcessaire pour l’exØcution du programme spØcifique
s’ØlŁve à 900 millions d’euros, dont 16,5 % au maximum
sont consacrØs au dØpenses administratives de la Commission.
Une rØpartition indicative de ce montant figure à l’annexe II de
la prØsente dØcision.
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Article 3

1. Les modalitØs de la participation financiŁre de la Commu-
nautØ au programme spØcifique sont dØfinies à l’article 2, para-
graphe 2, du programme-cadre.

2. Le programme spØcifique est mis en �uvre au moyen des
instruments dØfinis à l’annexe III.

3. Les rŁgles de participation s’appliquent au programme
spØcifique.

Article 4

1. La Commission Øtablira un programme de travail pour la
mise en �uvre du programme spØcifique, qui prØcisera plus en
dØtail les objectifs et les prioritØs scientifiques et technologiques
ØnoncØs à l’annexe I, ainsi que le calendrier de la mise en
�uvre.

2. Le programme de travail tient compte des activitØs de
recherche pertinentes effectuØes par les États membres, les
États associØs et les organisations europØennes et internatio-
nales. Il est mis à jour si besoin est.

Article 5

1. La Commission est chargØe de l’exØcution du programme
spØcifique.

2. Pour la mise en oeuvre du programme spØcifique, la
Commission est assistØe par un comitØ consultatif. La compo-
sition de ce comitØ peut varier selon les sujets figurant à son
ordre du jour. En ce qui concerne les aspects ayant trait à la
fission, la composition, les rŁgles de fonctionnement dØtaillØes
et les procØdures applicables à ce comitØ sont celles fixØes par
la dØcision du Conseil 84/338/Euratom, CECA, CEE (1) relative
aux comitØs consultatifs en matiŁre de gestion et de coordina-
tion. En ce qui concerne les aspects ayant trait à la fusion, ce
sont celles fixØes par la dØcision du Conseil du 16 dØcembre
1980 relative au comitØ consultatif pour le programme fusion.

Article 6

1. ConformØment à l’article 4 du programme-cadre, la
Commission prØsente rØguliŁrement des rapports sur l’Øtat
d’avancement de la mise en oeuvre du programme spØcifique.

2. La Commission fait procØder à l’Øvaluation indØpendante,
prØvue à l’article 5 du programme-cadre, des actions rØalisØes
dans les domaines relevant du programme spØcifique.

Article 7

Les États membres sont destinataires de cette dØcision.

(1) JO L 177 du 4.7.1984, p. 25.

ANNEXE I

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES ET GRANDES LIGNES DES ACTIONS

1. INTRODUCTION

L’Ønergie nuclØaire, qui fournit aujourd’hui 35 % de l’ØlectricitØ produite dans l’Union europØenne, reprØsente un
ØlØment du dØbat sur les moyens de lutter contre le changement climatique et de rØduire la dØpendance ØnergØtique
de l’UE. Mais d’importants dØfis sont à relever. La fusion thermonuclØaire contrôlØe constitue une des options à long
terme pour l’approvisionnement ØnergØtique, en particulier pour la fourniture centralisØe d’ØlectricitØ de base. Il
importe par prioritØ de progresser dans la dØmonstration de sa faisabilitØ scientifique et technologique et dans
l’Øvaluation de ses qualitØs de durabilitØ. À court terme, il faut trouver des solutions pour Øliminer les dØchets
nuclØaires par des moyens acceptables pour la sociØtØ, plus particuliŁrement par la mise en �uvre de solutions
techniques à la gestion des dØchets à longue durØe de vie. Des concepts innovateurs pour une exploitation plus sßre
de l’Ønergie nuclØaire de fission devraient Œtre ØtudiØs à titre de possibles contributions à la satisfaction des besoins
ØnergØtiques europØens dans les dØcennies à venir. Une importante coopØration est dØjà en place dans ce domaine à
l’Øchelon europØen, comprenant des Øchanges de scientifiques et des programmes de recherche communs. En ce qui
concerne les dØchets nuclØaires et les autres activitØs, cette coopØration sera intensifiØe et approfondie dans le cadre
des programmes et des projets, dans la perspective d’une meilleure utilisation des ressources (à la fois les ressources
humaines et les infrastructures expØrimentales) et d’un rapprochement des points de vue en Europe sur les
principaux problŁmes et les grandes approches, en tenant compte des impØratifs de l’Espace europØen de la
recherche. Des liens seront mis en place avec les programmes nationaux et la crØation de rØseaux sera encouragØe
avec les pays tiers, notamment les États-Unis, le Canada et le Japon. Dans le cas de la fusion, la CommunautØ et les
États membres continueront de collaborer sur la base d’un programme d’activitØs intØgrØ.

La coordination sera assurØe avec le programme du CCR relatif à la sßretØ et à la sØcuritØ nuclØaires.
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2. DOMAINES THEMATIQUES PRIORITAIRES

2.1. Recherche dans le domaine de l’Ønergie de fusion

O b j e c t i f s

L’Ønergie de fusion pourrait contribuer, dans la seconde moitiØ du siŁcle, à produire à grande Øchelle, sans
dØgagement d’Ømissions, l’ØlectricitØ destinØe à assurer la charge de base. Les progrŁs accomplis dans la recherche
sur l’Ønergie de fusion justifient un nouvel effort important pour rØaliser l’objectif à long terme, à savoir la crØation
d’une centrale à fusion. Les travaux thØoriques et les Øtudes expØrimentales menØs sur les systŁmes dØjà en place
dans le monde, notamment le JET, ont dØmontrØ que les conditions scientifiques et techniques sont dØsormais
rØunies pour procØder à la construction, aprŁs la gØnØration du JET, d’un nouveau dispositif expØrimental dont
l’objectif est de dØmontrer la faisabilitØ scientifique et technologique de la production d’Ønergie de fusion. La
collaboration qui s’est organisØe à l’Øchelle mondiale autour de la recherche sur l’Ønergie de fusion a progressØ
et entame à prØsent la conception technique dØtaillØe d’une machine «Next Step» de ce type, l’ITER, dont les
objectifs sont la combustion prolongØe en fonctionnement inductif avec une amplification de puissance Q > 10,
dØmontrant la production d’une puissance de fusion de 400 MW durant environ 400 secondes, qui pourrait
permettre l’Øtude des plasmas en combustion dans des conditions applicables à la production d’Ønergie.

Les activitØs d’Øtude de projet de l’ITER ayant ØtØ menØes à bonne fin, il est à prØsent possible, en cohØrence avec
l’orientation vers le rØacteur des activitØs communautaires de recherche sur l’Ønergie de fusion, de prendre une
dØcision quant à la rØalisation de la machine «Next Step». Soumise à une issue positive des nØgociations inter-
nationales sur les conditions juridiques et institutionnelles de la constitution de l’ITER en tant que personne morale
et les nØgociations en vue de la mise en �uvre commune du projet (construction, fonctionnement, exploitation et
dØclassement), une dØcision spØcifique pourrait Œtre recherchØe au cours de la pØriode 2003-2004, pour que la
construction puisse effectivement commencer pendant la pØriode 2005-2006. La pØriode 2003-2006 doit dŁs lors
Œtre considØrØe comme une pØriode de transition marquØe par la nØcessitØ de rationaliser les activitØs europØennes
en raison de la nette orientation du programme en faveur du «Next Step». La proposition budgØtaire pour la
recherche dans le domaine de l’Ønergie de fusion au cours de la pØriode 2003-2006 prØvoit que, sur une enveloppe
totale de 700 millions d’euros, 200 millions sont rØservØs à la rØalisation de l’ITER.

En cas de dØcision positive, la rØalisation du «Next Step» mobilisera d’importantes ressources humaines et finan-
ciŁres. La dØcision de procØder à l’exØcution du projet imposera d’adapter les efforts actuellement dØployØs par les
partenaires europØens de l’Euratom dans le domaine de la fusion et entraînera des changements sur le plan de
l’organisation, notamment pour gØrer ensemble la participation europØenne à l’ITER. Le montant de 500 millions
d’euros est destinØ à permettre la poursuite d’un programme cohØrent de R&D, notamment pour assurer la
transition entre les activitØs menØes actuellement dans le cadre des Associations (1) et du JET et ce qui est
appelØ à devenir le «programme d’accompagnement» dans le domaine de la physique et des technologies de
fusion lorsque la construction de la machine «Next Step»/ITER aura atteint sa vitesse de croisiŁre aprŁs 2006.

P r i o r i t Ø s

i) Programme des Associations dans le domaine de la physique et des technologies

Le programme des Associations comprendra les ØlØments suivants:

� R&D en physique de fusion et ingØnierie des plasmas, centrØe sur l’Øtude et l’Øvaluation des mØthodes de
confinement magnØtique, comprenant notamment la poursuite de la construction du «stellarator» Wendel-
stein 7-X et l’exploitation des installations existantes dans les Associations Euratom;

� ActivitØs structurØes de R&D dans les technologies de fusion, notamment la recherche sur les matØriaux de
fusion et la participation aux activitØs de R&D en vue du dØmantŁlement du JET, qui est prØvue au terme de
son exploitation;

� Étude des aspects socioØconomiques, centrØe sur l’Øvaluation des coßts Øconomiques et l’acceptabilitØ sociale
de l’Ønergie de fusion, complØtant les Øtudes complØmentaires relatives aux aspects liØs à la sßretØ et à
l’environnement, sur la coordination, dans le cadre d’une activitØ «keep-in-touch», des activitØs de recherche
civile des États membres dans le domaine du confinement inertiel et d’autres concepts Øventuels, sur la
diffusion des rØsultats et l’information du public, sur la mobilitØ et la formation.
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Dans le cadre de la participation au programme des Associations, la prioritØ sera accordØe aux actions
multilatØrales, dans le but de privilØgier les projets communs, notamment ceux qui concernent directement
l’exploitation du JET, le «Next Step»/ITER et/ou la formation du personnel. En fonction de la dØcision qui sera
prise sur la rØalisation de l’ITER et son calendrier, le soutien communautaire actuellement apportØ aux activitØs
des Associations sera adaptØ et la fermeture progressive d’un certain nombre d’installations sera envisagØe. Il
faudra prØvoir des moyens suffisants pour assurer une forte coordination europØenne des activitØs dans le
domaine de la fusion, coordination dont l’utilitØ n’a fait que se confirmer au fil des annØes.

La portØe du programme intØrieur d’accompagnement dans le domaine de la physique et des technologies de
fusion, à mener dans les Associations et l’industrie europØenne pour profiter au mieux de l’ITER, dØpendra a) de
l’ampleur de la participation europØenne à l’ITER et b) de son lieu d’implantation. Il pourrait comprendre des
investissements visant à conserver en Europe l’expØrimentation de machines de fusion de classe mondiale aprŁs
la mise en service de l’ITER, et un programme appropriØ de dØveloppement technologique.

ii) Exploitation des installations du JET

L’exploitation des installations du JET se poursuivra dans le cadre du «European Fusion Development Agree-
ment» (EFDA), en vue de mener à bien l’exploitation des gains de performance actuellement en cours. L’utili-
sation des installations du JET devra Œtre suspendue, le moment venu, pour permettre la rØattribution des
ressources en question au «Next Step»/ITER.

iii) «Next Step»/ITER

La proposition de programme-cadre Euratom (2002-2006) prØvoit la poursuite des activitØs «Next Step» en vue
de participer à sa construction au cours de la seconde moitiØ de sa durØe. Cependant, Øtant donnØ que les
dØcisions relatives à l’ITER ne dØpendent pas uniquement des institutions de l’UE mais Øgalement de ses
partenaires internationaux, le programme d’activitØs proposØ doit demeurer ouvert quant au lieu d’implantation
et au cadre qui seront finalement choisis pour le «Next Step»/ITER et à la teneur prØcise du programme intØrieur
d’accompagnement.

La participation de l’UE à l’ITER comprendrait une participation à la construction des Øquipements et instal-
lations situØs dans le pØrimŁtre du site de l’ITER et nØcessaires à son exploitation, ainsi qu’une participation aux
frais de personnel et de gestion et à la prise en charge du projet pendant la phase de construction. L’ampleur et
la nature de cette participation dØpendront du rØsultat des nØgociations avec les partenaires internationaux de
l’UE, ainsi que de la localisation du site de l’ITER. Si l’ITER s’implante en Europe, la participation de l’UE
comprendra Øgalement une participation aux frais incombant à l’Europe en tant que partie hôte.

2.2. Traitement et stockage des dØchets radioactifs

O b j e c t i f s

L’absence de consensus, mŒme approximatif, en matiŁre de gestion et de stockage des dØchets constitue l’un des
principaux freins au maintien et au dØveloppement de l’utilisation de l’Ønergie nuclØaire. C’est en particulier le cas
en ce qui concerne le stockage des ØlØments radioactifs à vie longue dans des dØpôts gØologiques, qui demeurera
nØcessaire quel que soit le mode de gestion choisi pour le combustible usØ et les dØchets de haute activitØ. La
recherche ne peut, à elle seule, suffire à convaincre l’opinion, mais elle est nØcessaire pour dØvelopper et mettre à
l’Øpreuve les technologies de mise en dØpôt, rechercher des sites appropriØs, assurer une meilleure comprØhension
des principes scientifiques de base ayant trait à la sßretØ et aux mØthodes d’Øvaluation de la sßretØ et mettre au
point des processus de dØcision considØrØs comme Øquitables par les parties concernØes.

La recherche est Øgalement nØcessaire pour Øtudier les possibilitØs offertes par les nouveaux types de rØacteurs et/ou
les nouveaux cycles de combustible afin d’assurer une meilleure utilisation des matiŁres fissiles et de produire moins
de dØchets, en respectant par ailleurs certains critŁres de coßt, et pour dØterminer les perspectives d’exploitation à
l’Øchelle industrielle, dans des conditions acceptables sur le plan de la sßretØ et du coßt, des techniques de
sØparation et de transmutation, thØoriquement susceptibles de rØduire les risques associØs aux dØchets.
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P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) Recherche sur le stockage gØologique

Il s’agit de mettre en place une base technique solide pour dØmontrer la sßretØ du stockage gØologique de
dØchets fortement radioactifs et de favoriser l’Ømergence d’un consensus europØen sur les grandes questions liØes
au stockage des dØchets.

� Perfectionnement des connaissances fondamentales, dØveloppement et essai de technologies: la recherche
sera centrØe sur les principaux processus physiques, chimiques et biologiques, l’interaction entre les diverses
barriŁres naturelles et ouvragØes, leur stabilitØ à long terme et les moyens de mettre en oeuvre des
technologies de stockage dans des laboratoires de recherche souterrains.

� Outils nouveaux et amØliorØs: la recherche sera centrØe sur la modØlisation des performances, l’Øvaluation
de la sßretØ et les mØthodes de dØmonstration de la sßretØ à long terme, comprenant des analyses de
sensibilitØ et d’incertitude et l’Øvaluation de nouvelles mØthodes de mesure des performances et des
processus rØpondant aux prØoccupations de l’opinion publique dans le domaine du stockage des dØchets.

ii) SØparation et transmutation; nouveaux concepts de rØacteurs

Il s’agit de trouver des solutions pratiques pour rØduire la quantitØ et/ou les risques des dØchets par des
techniques de sØparation et de transmutation et d’Øtudier les possibilitØs offertes par les nouveaux concepts
de rØacteurs.

� SØparation et transmutation: la recherche sera centrØe sur la rØalisation d’analyses fondamentales du concept
gØnØral, la dØmonstration à titre expØrimental des technologies de sØparation les plus prometteuses, le
perfectionnement des technologies de transmutation et l’Øvaluation de leur mise en oeuvre à l’Øchelle
industrielle.

� Nouveaux concepts de rØacteurs: la recherche sera essentiellement centrØe sur le rØacteur à haute tempØ-
rature, en ce qui concerne notamment le systŁme de conversion de l’Ønergie pour le cycle direct, les
propriØtØs des matØriaux dans un environnement d’hØlium à haute tempØrature, les techniques innovantes
d’enrobage du combustible, les applications de chaleur industrielle et les questions de sßretØ et d’autorisa-
tion.

3. AUTRES ACTIVITÉS DANS LE DOMAINE DE LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE

O b j e c t i f s

Les objectifs consistent à soutenir les politiques de l’UE dans les domaines de la santØ, de la sßretØ et de l’envi-
ronnement et d’assurer une meilleure intØgration de la recherche europØenne sur la fission nuclØaire et des autres
utilisations des rayonnements ionisants.

P r i o r i t Ø s d e r e c h e r c h e

i) Radioprotection

Il s’agit d’Øtayer les normes communautaires en matiŁre de radioprotection et leurs modalitØs d’application, de
rØagir de maniŁre souple et rapide aux nouveaux besoins et de renforcer les capacitØs europØennes par une
meilleure intØgration de l’effort de recherche. La recherche sera centrØe sur:

� la quantification des risques liØs aux expositions prolongØes à des doses faibles, c’est-à-dire celles qu’on
rencontre typiquement dans l’environnement et sur le lieu de travail, par des Øtudes ØpidØmiologiques
portant sur des populations rØpondant à ces conditions d’exposition, complØtØes par des travaux de
recherche dans le domaine de la biologie cellulaire et molØculaire. La collaboration avec la Russie et les
autres pays de la CEI sera essentielle pour avoir accŁs aux donnØes concernant les populations exposØes
pouvant servir à l’Øtude;

� une meilleure intØgration de la recherche europØenne, notamment dans les domaines de la santØ et de la
protection de l’environnement, de la radioØcologie, de la gestion de l’urgence et de l’environnement, de
l’utilisation des rayonnements à des fins mØdicales et de l’exposition aux sources naturelles de rayonne-
ments.
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ii) ProcØdØs innovants de production d’Ønergie nuclØaire

Il s’agit de rechercher d’Øventuels concepts innovants pour la production d’Ønergie nuclØaire. La recherche sera
centrØe sur:

� la poursuite du dØveloppement des concepts innovants de production d’Ønergie nuclØaire dans la mesure oø
ils prØsentent des avantages à long terme, notamment en termes de sßretØ, de gestion des dØchets, de coßts
et de durabilitØ.

iii) Enseignement et formation

Il s’agit de mieux intØgrer les activitØs europØennes d’enseignement et de formation en sciences nuclØaires pour
lutter contre le dØclin à la fois du nombre d’Øtudiants et des Øtablissements de formation, afin que les compØ-
tences et les qualifications nØcessaires soient disponibles pour continuer de garantir la sßretØ d’utilisation de
l’Ønergie nuclØaire et des autres utilisations des rayonnements dans l’industrie et la mØdecine. Le soutien sera
centrØ sur:

� la recherche d’une approche plus uniforme en ce qui concerne l’enseignement dans le domaine des sciences
et du gØnie nuclØaires en Europe et sa mise en oeuvre, y compris une meilleure intØgration des ressources et
des capacitØs nationales.

Ce volet sera complØtØ par des mesures de soutien sous la forme de bourses individuelles, de programmes
spØciaux de formation, de rØseaux de formation et de subventions pour jeunes chercheurs de l’ex-Union
soviØtique.

ANNEXE II

RÉPARTITION INDICATIVE DU MONTANT

Types d’activitØs Montant (en millions d’euros)

Fusion thermonuclØaire contrôlØe 700 (1)

Traitement et stockage des dØchets 150

Autres activitØs 50

Total 900

(1) Dont 200 millions d’euros prØvus pour la participation au projet ITER.
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ANNEXE III

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME

Dans la mise en �uvre du programme spØcifique, et conformØment aux dØcisions du Conseil relatives au Programme-
cadre pluriannuel 2002-2006 de la CommunautØ europØenne de l’energie atomique pour des actions de recherche et de
formation visant à aider à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche (2002/. . ./Euratom), et aux rŁgles de
participation des entreprises, des centres de recherche et des universitØs pour la mise en oeuvre du programme-cadre
(2002/. . ./Euratom), la Commission recourt à diffØrents instruments.

Elle Øvaluera les propositions, conformØment aux critŁres d’Øvaluation Øtablis dans les dØcisions prØcitØes, en vue de
vØrifier leur pertinence eu Øgard aux objectifs du programme, leur excellence scientifique et technologique, leur valeur
ajoutØe communautaire et la capacitØ de gestion des participants.

A. Nouveaux instruments

A.1. RØseaux d’excellence

En gØnØral, le rØseau s’organisera autour d’un noyau de participants auquel d’autres pourront s’associer. Dans le but
de crØer un centre d’excellence virtuel, ils intØgreront une partie importante, voire la totalitØ de leurs activitØs de
recherche dans le domaine concernØ. Souvent multidisciplinaires, ces activitØs sont orientØes en fonction d’objectifs
à long terme et non de rØsultats prØcis dØfinis à l’avance en termes de produits, procØdØs ou services.

Outre ces activitØs de recherche intØgrØes, le programme commun d’activitØs du rØseau comportera aussi des
activitØs d’intØgration ainsi que des activitØs de diffusion de l’excellence en dehors du rØseau.

Dans la mise en �uvre de ses objectifs, le rØseau mŁnera donc:

� Les activitØs de recherche intØgrØes par ses participants.

� Des activitØs d’intØgration qui comprendront notamment:

� l’adaptation des activitØs de recherche des participants en vue de renforcer leur complØmentaritØ;

� le dØveloppement et l’utilisation de moyens d’information et de communication Ølectronique, et le dØve-
loppement de modes de travail virtuel et interactif;

� des Øchanges de personnels à court, moyen et long terme, l’ouverture de postes à des chercheurs des autres
membres du rØseau ou leur formation;

� le dØveloppement et l’utilisation d’infrastructures de recherche communes, et l’adaptation des Øquipements
existants en vue d’une utilisation commune;

� la gestion commune et la valorisation des connaissances produites, et des actions visant à promouvoir
l’innovation.
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� Des activitØs de diffusion de l’excellence qui comporteront selon les cas:

� la formation de chercheurs;

� la communication sur les rØalisations du rØseau et de diffusion des connaissances;

� des services en soutien à l’innovation technologique, favorisant en particulier l’adoption de nouvelles
technologies;

� des analyses des questions science/sociØtØ liØes aux recherches menØes par le rØseau.

Dans la mise en �uvre de certaines de ses activitØs (la formation de chercheurs, par exemple), le rØseau veillera à en
assurer la publicitØ par la publication d’appels à candidatures.

La taille d’un rØseau pourra varier selon les domaines et les sujets. A titre indicatif, le nombre de participants ne
devrait pas Œtre infØrieur à une demi-douzaine de participants. En moyenne, en termes financiers, la contribution
communautaire à un rØseau d’excellence pourra reprØsenter plusieurs millions d’euros par an.

Les propositions de rØseau devraient comprendre les ØlØments suivants:

� les grandes lignes du programme commun d’activitØ, et le contenu de celui-ci la premiŁre annØe, sous le triple
aspect des activitØs de recherche, des activitØs d’intØgration et des activitØs de diffusion de l’excellence;

� le rôle des participants, mettant en Øvidence les activitØs et les ressources qu’ils intŁgrent;

� le fonctionnement du rØseau (coordination et gestion des activitØs);

� le plan de diffusion des connaissances et les perspectives d’utilisation des rØsultats.

Le partenariat pourra Øvoluer en tant que de besoin, dans les limites de la contribution communautaire initiale, par
le remplacement ou l’ajout de nouveaux participants. Dans la plupart des cas, cela se fera par la publication d’un
appel à candidatures.

Le programme d’activitØs sera mis à jour annuellement et comportera la rØorientation de certaines activitØs ou le
lancement d’actions nouvelles, non prØvues au dØpart impliquant, le cas ØchØant, de nouveaux participants. La
Commission lancera Øventuellement des appels à propositions destinØs à l’allocation de contributions complØmen-
taires en vue de couvrir, par exemple, l’extension des activitØs intØgrØes du rØseau existant ou l’intØgration de
nouveaux participants.

La contribution financiŁre de la CommunautØ sera un montant fixe, liØ à la rØalisation d’un ensemble de travaux,
calculØ initialement en fonction des ressources mobilisØes pour la mise en �uvre du programme d’activitØ et versØ
sur une base annuelle. S’ajoutant aux ressources des participants, elle devrait Œtre suffisante pour inciter à l’intØ-
gration, sans pour autant crØer une dØpendance financiŁre susceptible de mettre en pØril la pØrennisation du rØseau.

A.2. Projets intØgrØs

L’objectif de cet instrument est de renforcer la compØtitivitØ europØenne ou d’aider à la rØsolution d’importants
problŁmes de sociØtØ par la mobilisation d’une masse critique de ressources et de compØtences en recherche et
dØveloppement technologique prØsentes en Europe.

Dans cette perspective, chaque projet intØgrØ aura pour but d’obtenir des rØsultats scientifiques et technologiques
identifiables, applicables à des produits, procØdØs ou services. Les activitØs menØes dans le cadre d’un projet intØgrØ
auront par dØfinition un caractŁre finalisØ, mŒme dans le cas de recherches à risque.

En gØnØral, les participants aux projets s’organiseront autour d’un noyau formØ des principaux participants.
L’ensemble des activitØs menØes dans le cadre d’un projet intØgrØ s’inscrira dans le cadre gØnØral d’un «plan
d’exØcution» qui comprendra des activitØs:

� de recherche, de dØveloppement technologique et/ou de dØmonstration;

� de gestion, diffusion et transfert des connaissances en vue de promouvoir l’innovation;
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� d’analyse et d’Øvaluation des technologies concernØes, et des facteurs de succŁs de leur exploitation.

En vue de rØaliser ses objectifs, il pourra Øgalement comprendre des activitØs:

� de formation de chercheurs, d’Øtudiants, d’ingØnieurs et de cadres industriels;

� de soutien à l’adoption de nouvelles technologies;

� d’information et de communication, de dialogue avec le public autour des aspects science/sociØtØ des recher-
ches menØes par le projet.

La taille d’un projet intØgrØ pourra varier selon les thŁmes et les sujets, en fonction de la masse critique nØcessaire
pour obtenir, dans les meilleures conditions, les rØsultats escomptØs.

L’ensemble des activitØs d’un projet intØgrØ pourra reprØsenter un volume financier de plusieurs millions d’euros,
montant pouvant Øventuellement aller jusqu’à plusieurs dizaines de millions d’euros.

Dans la plupart des cas, un projet intØgrØ se prØsentera sous l’aspect d’un ensemble d’actions spØcifiques portant sur
certains aspects des recherches nØcessaires à l’atteinte des objectifs visØs, de tailles et de structures variables en
fonction de la tâche à rØaliser, exØcutØes de maniŁre Øtroitement coordonnØe. Dans certains cas, un projet intØgrØ
pourra toutefois prendre la forme d’un unique grand projet d’un seul tenant.

Les propositions de projet intØgrØ devraient comprendre les ØlØments suivants:

� les objectifs scientifiques et technologiques du projet;

� les grands axes et le calendrier du plan d’exØcution, convergeant sur l’articulation des diffØrentes composantes;

� les Øtapes de la mise en �uvre et les rØsultats attendus à chacune de celles-ci;

� le rôle des participants au sein du consortium et les compØtences particuliŁres de chacun d’eux;

� l’organisation et la gestion du projet;

� le plan de diffusion des connaissances et d’exploitation des rØsultats;

� le budget estimatif global et le budget des diffØrentes activitØs, incluant un plan de financement mettant en
Øvidence les diffØrentes contributions et leur origine.

Le partenariat pourra Øvoluer en tant que de besoin, dans les limites de la contribution communautaire initiale, par
le remplacement ou l’ajout de nouveaux participants. Dans la plupart des cas, cela se fera par la publication d’un
appel à candidatures.

Le plan d’exØcution sera mis à jour annuellement. Cette mise à jour pourra inclure la rØorientation de certaines
activitØs et le lancement d’activitØs nouvelles. Dans cette derniŁre hypothŁse, et pour le cas oø une contribution
communautaire complØmentaire serait nØcessaire, la Commission identifiera ces activitØs et les participants qui les
mettront en �uvre par le biais d’un appel à propositions.

La contribution communautaire s’inscrira dans le cadre d’un plan de financement pouvant impliquer le recours à
d’autres schØmas de financement, notamment Eureka ou les instruments de la BEI ou du FEI. Elle pourra aller
jusqu’à 50 % du budget total du projet, dØcomposØ en budgets par activitØs. Elle sera versØe annuellement, en
fonction du plan d’exØcution proposØ.

B. Autres instruments

Dans la mise en �uvre du programme, la Commission pourra aussi recourir à:

� des projets ciblØs spØcifiques, en vue de rØaliser des activitØs de recherche ou de dØmonstration;

� des initiatives intØgrØes d’infrastructure, combinant des activitØs essentielles au renforcement et au dØveloppe-
ment d’infrastructures de recherche pour la fourniture de services à l’Øchelle europØenne;
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� des actions de mobilitØ et de formation;

� des actions de coordination et de soutien spØcifique, afin de rØaliser les objectifs identifiØs du programme dans
l’ensemble de ses domaines;

� des actions d’accompagnement, à titre subsidiaire dans la mise en �uvre des objectifs du programme, ou afin
de prØparer les activitØs futures de la politique communautaire de recherche et de dØveloppement technolo-
gique.

C. ModalitØs spØcifiques de mise en �uvre dans le domaine de la recherche sur la fusion thermonuclØaire
controlØe

Dans la mise en �uvre des activitØs dans le domaine de la recherche sur la fusion thermonuclØaire contrôlØe, les
rŁgles ci-aprŁs seront d’application.

I. ProcØdures

Les projets entrepris dans le cadre d’actions de recherche et de dØveloppements technologiques à frais partagØs
seront mis en �uvre sur la base des procØdures dØfinies:

� dans les contrats d’association avec des États membres et États associØs ou des organisations dans ces États,

� dans l’accord intitulØ European Fusion Development Agreement (EFDA),

� dans tout autre accord multilatØral conclu entre la CommunautØ et les organisations associØes (tel que
l’accord sur la promotion de la mobilitØ) ou les entitØs juridiques qui peuvent Œtre instituØes aprŁs avis du
comitØ consultatif compØtent,

� dans d’autres contrats de durØe limitØe, en particulier avec des organisations dans les États membres ou États
associØs ne possØdant pas d’association,

� dans les accords internationaux couvrant des projets rØalisØs dans le cadre de coopØrations avec des pays
tiers tels qu’ITER et par les entitØs juridiques qui peuvent Œtre instituØes dans le cadre de ces accords.

II. Participation financiŁre

Le taux annuel de participation financiŁre du programme-cadre aux dØpenses des Associations et au finance-
ment des contrats de durØe limitØe sera progressivement et substantiellement rØduit à partir de sa valeur actuelle,
cette rØduction s’Øtalant sur la durØe du programme-cadre.

Les modalitØs de participation de la CommunautØ aux activitØs liØes à la mise en oeuvre conjointe de projets
rØalisØs dans le cadre de coopØrations internationales, comme l’ITER, sont dØfinies dans les accords rØgissant
lesdites coopØrations internationales et par les entitØs juridiques pouvant Œtre instituØes dans le cadre de ces
accords. L’Euratom et les organismes associØs peuvent crØer, le cas ØchØant, des personnes morales ou mettre en
place des dispositifs appropriØs pour gØrer cette participation communautaire.
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Proposition de dØcision du Conseil arrŒtant un programme spØcifique (2002-2006) de recherche et
de formation à mettre en �uvre au moyen d’actions directes par le Centre commun de recherche

pour la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique

(2001/C 240 E/31)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 279 final � 2001/0126(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie
atomique, et notamment son article 7, premier paragraphe,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Par sa dØcision no . . ./. . ./Euratom, le Conseil a adoptØ le
programme-cadre pluriannuel (2002-2006) de la Commu-
nautØ europØenne de l’Ønergie atomique pour des activitØs
de recherche et d’enseignement visant notamment à aider
à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche
(ci-aprŁs dØnommØ «le programme-cadre 2002-2006»), à
mettre en �uvre au moyen de programmes de recherche
et de formation qui fixent les modalitØs de leur mise en
�uvre, ainsi que leur durØe, et prØvoient les moyens
estimØs nØcessaires.

(2) Il convient d’appliquer aux fins du prØsent programme les
rŁgles de participation des entreprises, des centres de
recherche et des universitØs, ainsi que de diffusion des
rØsultats de la recherche, applicables dans le programme
cadre, adoptØes par la dØcision no . . ./. . ./Euratom du
Conseil.

(3) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, il convient
de favoriser la mobilitØ et la formation des chercheurs
ainsi que l’innovation dans la CommunautØ.

(4) Aux fins de la mise en �uvre du programme-cadre, il
peut Œtre appropriØ d’entamer des activitØs de coopØration
internationale, en particulier sur la base du chapitre X du
traitØ, avec des pays tiers et des organisations internatio-
nales. Une attention particuliŁre sera prŒtØe aux pays
candidats à l’adhØsion.

(5) Il convient que les activitØs de recherche menØes dans le
cadre du prØsent programme respectent les principes Øthi-
ques fondamentaux, notamment ceux qui figurent dans la
Charte des Droits Fondamentaux de l’Union europØenne.

(6) Suite à la Communication de la Commission «Femmes et
Sciences» (1) et aux RØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce thŁme, un plan d’action visant à
renforcer et accroître la place et le rôle des femmes dans
les sciences et la recherche est mis en �uvre.

(7) Le prØsent programme devrait Œtre mis en �uvre d’une
maniŁre souple, efficace et transparente, en tenant compte
des besoins des utilisateurs du CCR et des politiques
communautaires, ainsi que dans le respect de l’objectif
de la protection des intØrŒts financiers des CommunautØs.
Il convient d’adapter le cas ØchØant les activitØs de
recherche menØes dans le cadre du programme en fonc-
tion de ces besoins et du progrŁs scientifique et techno-
logique.

(8) Le CCR devrait mettre en �uvre les activitØs de formation
et de recherche prØvues au moyen d’actions directes, en
particulier en ce qui concerne les missions confiØes à la
Commission aux termes du traitØ. La Commission devrait
accomplir les missions qui lui sont confiØes dans le
domaine de la fission nuclØaire en ayant recours à l’exper-
tise technique du CCR.

(9) Le CCR devrait poursuivre activement ses activitØs en
matiŁre d’innovation et de transfert de technologies.

(10) Dans la mise en �uvre du prØsent programme, la
Commission devrait consulter le Conseil d’administration
du CCR conformØment aux dispositions pertinentes de la
dØcision 96/282/Euratom de la Commission, du 10 avril
1996, portant rØorganisation du Centre commun de
recherche (4).

(11) Il convient que la Commission organise en temps utile
une Øvaluation indØpendante concernant les activitØs
menØes dans les domaines couverts par le prØsent
programme.

(12) Le comitØ scientifique et technique a ØtØ consultØ sur le
contenu scientifique et technologique du prØsent
programme spØcifique.

(13) Le conseil d’administration du CCR a ØtØ consultØ sur le
contenu scientifique et technique du prØsent programme
spØcifique,
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A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. ConformØment à la dØcision [. . .] sur le programme-cadre
2002-2006 (ci-aprŁs dØnommØ «le programme-cadre»), un
programme spØcifique relatif aux actions directes de recherche
et de formation à exØcuter par le Centre commun de recherche
(ci-aprŁs dØnommØ «programme spØcifique») est arrŒtØ pour la
pØriode allant du [. . .] au 31 dØcembre 2006.

2. Les objectifs ainsi que les prioritØs scientifiques et tech-
nologiques du programme spØcifique figurent à l’annexe I.

Article 2

ConformØment à l’annexe II de la dØcision [. . ./. . .] sur le
programme-cadre, le montant estimØ nØcessaire pour l’exØcu-
tion du programme spØcifique s’ØlŁve à 330 millions d’euros.
Une rØpartition indicative de ce montant figure à l’annexe II de
la prØsente dØcision.

Article 3

1. La Commission est chargØe de l’exØcution du programme
spØcifique.

2. Le programme spØcifique est exØcutØ conformØment aux
rŁgles particuliŁres dØfinies à l’annexe III.

Article 4

1. La Commission Øtablit, pour la mise en �uvre du
programme spØcifique, un programme de travail prØcisant les
objectifs et les prioritØs, le calendrier et les modalitØs de mise
en �uvre, lequel est mis à la disposition de toutes les parties
intØressØes.

2. Le programme de travail tient compte des activitØs de
recherche pertinentes effectuØes par les États membres, les
États associØs et les organisations europØennes et internatio-
nales. Il est mis à jour en fonction des besoins.

Article 5

1. Aux fins de la mise en �uvre du programme spØcifique,
le Conseil d’administration du CCR est consultØ par la Commis-
sion conformØment à la dØcision 96/282/Euratom de la
Commission.

2. La Commission informe rØguliŁrement le Conseil d’admi-
nistration de la mise en �uvre du prØsent programme spØci-
fique.

Article 6

1. ConformØment à l’article 4 du programme-cadre, la
Commission fait rØguliŁrement rapport sur l’Øtat gØnØral
d’avancement de la mise en �uvre du programme spØcifique.

2. La Commission fait procØder à l’Øvaluation indØpendante,
prØvue à l’article 5 du programme-cadre, des activitØs rØalisØes
dans les domaines relevant du programme spØcifique.

Article 7

La Commission peut demander au CCR d’exØcuter, sur la base
des critŁres du bØnØfice mutuel, des projets avec des entitØs
juridiques Øtablies dans des pays tiers, lorsque cela contribue
efficacement à l’exØcution des actions directes.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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ANNEXE I

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES ET GRANDES LIGNES DES ACTIONS

1. INTRODUCTION

Le Centre commun de recherche a pour mission de fournir un appui scientifique et technique personnalisØ pour la
conception, le dØveloppement, la mise en �uvre et le suivi des politiques de l’Union europØenne. Il sert l’intØrŒt
commun des États membres tout en restant indØpendant des intØrŒts commerciaux et nationaux.

La contribution du CCR au programme-cadre 2002-2006 intŁgre les recommandations formulØes à la suite des
rØcentes Øvaluations du CCR (1) et les exigences rendues nØcessaires par la rØforme de la Commission. Elle se
caractØrise notamment par:

� un renforcement de la prise en compte des besoins des utilisateurs;

� des activitØs de mise en rØseau visant à crØer une vaste base de connaissances et, dans l’esprit de l’espace
europØen de la recherche (EEE), à associer plus Øtroitement les laboratoires, l’industrie et les autoritØs de sßretØ
nuclØaire des États membres au soutien scientifique et technique apportØ aux politiques de l’UE;

� la concentration des activitØs sur des thŁmes sØlectionnØs, dont la formation des chercheurs en vue de maintenir
une expertise nuclØaire dans l’UE et les États associØs.

La coordination sera assurØe avec les actions indirectes du programme spØcifique Euratom.

La contribution du CCR rØpond à des besoins et des exigences clairement exprimØs, notamment par les services de
la Commission, qui ont ØtØ identifiØs et sont mis à jour rØguliŁrement dans le cadre de contacts systØmatiques et
rØguliers (2).

Dans ses domaines de compØtence, la contribution du CCR visera à crØer des synergies avec les prioritØs thØma-
tiques pertinentes des autres programmes spØcifiques, notamment dans le cadre de la participation aux actions
indirectes, en vue d’apporter une valeur ajoutØe, si nØcessaire, aux travaux menØs dans ce cadre (par ex. au moyen
de la comparaison et de la validation des mØthodes et essais ou de l’intØgration des rØsultats aux fins de l’Ølaboration
de politiques).

2. CONTENU DU PROGRAMME

2.1. Justification

Les activitØs du CCR dans le domaine nuclØaire visent à soutenir les politiques communautaires correspondantes et
ainsi que l’accomplissement des obligations particuliŁres incombant à la Commission aux termes du traitØ. L’Ønergie
nuclØaire continue à fournir un tiers de l’ØlectricitØ en Europe, et la vigilance est toujours nØcessaire afin d’assurer le
maintien des performances remarquables de l’Europe en matiŁre de sßretØ, ainsi que la poursuite des efforts pour
Øviter la prolifØration et gØrer efficacement le retraitement et le stockage à long terme des dØchets. L’Ølargissement de
l’Union, ainsi que les besoins liØs à l’application du contrôle de sØcuritØ aux matiŁres issues du processus de
dØsarmement, ou l’apparition de nouveaux dØveloppements technologiques, reprØsentent autant de nouveaux dØfis.

Centrant ses activitØs sur les domaines oø l’action communautaire est appropriØe, le CCR intervient lorsque son
identitØ paneuropØenne procure une valeur ajoutØe, et lorsque l’action est justifiØe par les aspects transfrontaliers liØs
à la sßretØ et à la sØcuritØ nuclØaire ou par les inquiØtudes du public concernant les questions suivantes: contrôle de
sØcuritØ, non-prolifØration, gestion des dØchets radioactifs, sßretØ des rØacteurs et surveillance des rayonnements, qui
constituent des domaines clØs.

Le principal objectif sera de dØvelopper davantage la collaboration par une mise en rØseau entraînant un large
consensus sur une sØrie de questions aux niveaux europØen et mondial. L’application des garanties par le contrôle de
sØcuritØ de l’Euratom (CSE) et l’AIEA requiert un soutien en matiŁre de R & D et une assistance directe. Une
attention particuliŁre sera prŒtØe à la coopØration avec les futurs États membres de l’UE. Les activitØs de formation
constitueront une part importante des efforts du CCR visant à doter l’UE d’une nouvelle gØnØration de scientifiques
possØdant les compØtences et l’expertise nØcessaires dans le domaine nuclØaire. Les principaux domaines d’activitØ de
recherche seront donc les suivants:

� gestion des dØchets radioactifs et contrôle de sØcuritØ des matiŁres nuclØaires;

� sßretØ des rØacteurs actuels et des rØacteurs innovants, mØtrologie des radiations ionisantes et applications
mØdicales de la recherche nuclØaire.
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2.2. Gestion des dØchets radioactifs et contrôle de sØcuritØ des matiŁres nuclØaires

Traitement et stockage du combustible usØ et des dØchets de haute activitØ

En ce qui concerne les questions liØes au traitement et à la gestion des combustibles usØs et des dØchets radioactifs,
le CCR va poursuivre ses travaux visant à mieux comprendre les donnØes fondamentales de physique, chimie et
science des matØriaux relatives aux actinides et aux produits contenant des actinides. Le CCR continuera à fournir
des donnØes nuclØaires de base (tels que la section efficace des ØlØments et le comportement dans des conditions
extrŒmes) importantes pour les Øtudes concernant la gestion des dØchets ainsi que pour la mØdecine et la science des
matØriaux.

Les travaux concernant les processus fondamentaux rØgissant le comportement du combustible irradiØ dans les
conditions de l’entreposage provisoire ou du stockage à long terme en couches gØologiques seront poursuivis.

Le CCR continuera de tester et d’Øvaluer des procØdØs de sØparation efficace des ØlØments radiotoxiques prØsents
dans le combustible usØ, ainsi que des procØdØs de retraitement des produits ainsi obtenus. Ces travaux seront menØs
avec les partenaires europØens du programme «transmutation et sØparation». Outre cette approche expØrimentale et
thØorique, le CCR poursuivra et Øtendra sa participation aux rØseaux, en assumant Øventuellement un rôle de
coordination, comme c’est le cas dans le groupe de travail international sur la conception des combustibles destinØs
aux systŁmes pilotØs par accØlØrateur (ADS).

Garanties nuclØaires

Les travaux liØs aux garanties viendront directement à l’appui des inspections (CSE et AIEA) ainsi que des exploi-
tants; ils comprendront des recherches de base destinØes à faire face aux exigence futures. Les recherches viseront
notamment l’amØlioration continue des activitØs du contrôle de sØcuritØ, afin de s’adapter à l’Øvolution du contexte
politique, en particulier les changements des rØgimes de vØrification, et le progrŁs technologique. Cette activitØ
comporte notamment le dØveloppement et l’Øvaluation de l’instrumentation dans le domaine des essais destructifs et
non destructifs, la fourniture de matØriaux de rØfØrence certifiØs, le confinement et la surveillance, la formation des
inspecteurs ainsi que la mise à niveau et l’exploitation de laboratoires sur site. Le CCR restera le point central du
rØseau de l’Association europØenne de recherche et dØveloppement en matiŁre de garanties (ESARDA).

Le renforcement du rØgime de garanties passe de plus en plus par le recours aux technologies de l’information pour
amØliorer l’efficacitØ et mettre en place de nouvelles mesures. Le CCR poursuivra ses efforts en vue de la mise au
point de systŁmes de surveillance de l’environnement, notamment par voie satellitaire, ainsi que de systŁmes
innovants de gestion des donnØes et informations, et de techniques de communication et de tØlØsurveillance
amØliorØes qui permettront de mener certaines activitØs du contrôle de sØcuritØ à distance depuis le siŁge des
inspections. On favorisera la synergie avec les travaux rØalisØs par le CCR dans le domaine de la lutte anti-fraude.

Le CCR continuera de soutenir le transfert de «l’acquis communautaire» technologique en relation avec l’application
du contrôle de sØcuritØ dans les pays candidats.

Le CCR participe de prŁs aux efforts internationaux concernant la dØtection des activitØs clandestines et la lutte
contre le trafic de matiŁres nuclØaires. Le dØveloppement de la science nuclØaire lØgale sera poursuivi.

Des garanties nuclØaires à la non-prolifØration des armes de destruction massive

Le CCR contribuera à la non-prolifØration en adaptant le savoir-faire et les techniques spØcialisØes utilisØes pour les
garanties nuclØaires qui sont Øgalement susceptibles de servir aux rØgimes de vØrification des armes nuclØaires et
d’autres armes de destruction massive.

2.3. SßretØ des rØacteurs actuels et des rØacteurs innovants, surveillance des rayonnements et applications
mØdicales de la recherche nuclØaire

SßretØ des rØacteurs actuels et des rØacteurs innovants

Le haut niveau de sßretØ des centrales nuclØaires existantes dans l’UE doit Œtre maintenu, en particulier pour les
rØacteurs dont l’exploitation va se poursuivre pendant 10 à 50 ans. Le CCR continuera à soutenir les autoritØs de
sßretØ et les exploitants de centrales ØlectronuclØaires en Øtablissant des rØseaux concernant le vieillissement, la
dØtection des dommages, l’inspection en service, l’Øvaluation de l’intØgritØ structurelle et la production de donnØes
neutroniques fondamentales. L’analyse et la gestion des accidents, la validation des codes, l’analyse des systŁmes et
l’Ølaboration de mØthodes basØes sur la connaissance du risque constituent des compØtences traditionnelles du CCR,
importantes aussi bien pour l’harmonisation dans l’UE que dans la perspective de l’Ølargissement. Le soutien au
programme PHEBUS se poursuivra. La collecte de donnØes expØrimentales et leur archivage en vue d’un accŁs aisØ
feront l’objet d’un soutien.
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Le dØveloppement d’une culture commune de sßretØ dans les pays d’Europe centrale et orientale constitue un
domaine supplØmentaire oø le CCR peut apporter une assistance, notamment en ce qui concerne la sßretØ opØra-
tionnelle, la mise à niveau des centrales, l’intØgritØ structurelle, la prØvention et la gestion des accidents.

Dans le domaine du combustible nuclØaire, le CCR concentrera ses efforts sur les interactions mØcaniques et
chimiques à l’interface combustible-gaine, et sur le comportement du combustible en cas de taux de combustion
ØlevØ. Les codes de performance du combustible TRANSURANUS continueront d’Œtre complØtØs par de nouvelles
donnØes ainsi que la formation des utilisateurs, notamment des chercheurs des pays d’Europe de l’Est.

Le CCR contribuera, avec l’industrie et les instituts de R & D, à l’analyse et à l’Øvaluation de divers ØlØments de sßretØ
de nouveaux systŁmes de production d’Ønergie actuellement à l’Øtude dans plusieurs pays.

MØtrologie des rayonnements ionisants

La recherche concernant les moyens de protØger les personnes et l’environnement contre les effets des rayonnements
ionisants requiert à la base une dosimØtrie fiable. La longue expØrience du CCR en matiŁre de radioprotection et son
laboratoire de rØfØrence en mØtrologie des radionuclØides seront utilisØs pour dØvelopper de nouvelles compØtences
ainsi que diverses mesures nuclØaires.

L’activitØ «mØtrologie des radionuclØides» comportera de nouveaux rØseaux qui soutiendront la sßretØ nuclØaire ainsi
que la sØcuritØ alimentaire, chimique et environnementale (par la dØtection des traces de radioactivitØ et de la
spØciation). Les efforts seront principalement axØs sur la mØtrologie de rØfØrence des radionuclØides et la surveillance
des faibles niveaux de rayonnement.

Applications mØdicales issues de la recherche nuclØaire

Plusieurs technologies nuclØaires importantes pour les applications mØdicales sont issues des installations et de
l’expertise du CCR. Elles sont liØes à la recherche sur la production de nouveaux isotopes, au dØveloppement de
matØriaux de rØfØrence cliniques, et au soutien des outils diagnostiques et thØrapeutiques. Le CCR amØliorera la
coordination de ces activitØs dans l’ensemble de l’Europe par la mise en rØseau des universitØs, des installations de
recherche nuclØaires, des autres centres de recherche, des associations mØdicales europØennes et de l’industrie
pharmaceutique.

ANNEXE II

RÉPARTITION INDICATIVE DU MONTANT

ActivitØ Montant (en millions d’euros)

Gestion des dØchets radioactifs et contrôle de sØcuritØ des matiŁres nuclØaires 213

SßretØ des rØacteurs actuels et des rØacteurs innovants, surveillance des rayonnements et
applications mØdicales de la recherche nuclØaire

102

Personnel nØcessaire pour la gestion du dØclassement des installations obsolŁtes du CCR 15

Total 330 (1) (2)

(1) Dont approximativement 6 % peuvent Œtre allouØs à la recherche exploratoire et jusqu’à 2 % à l’exploitation des rØsultats obtenus par
le CCR lui-mŒme et au transfert technologique.

(2) Ce total inclut la contribution budgØtaire du CCR nØcessaire à sa participation aux actions indirectes.
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ANNEXE III

R¨GLES PARTICULI¨RES POUR LA MISE EN �UVRE DU PROGRAMME

1. La Commission, aprŁs consultation du conseil d’administration du CCR, met en �uvre l’action directe sur la base des
objectifs scientifiques et des matiŁres dØcrites à l’annexe I. Les activitØs liØes à cette action sont menØes dans les
instituts pertinents du Centre commun de recherche (CCR).

2. Dans la mise en �uvre de ses activitØs, le CCR, lorsque cela sera appropriØ et possible, participera aux rØseaux de
laboratoires privØs et publics dans les États membres ou aux consortiums europØens de recherche, soutenant le
processus d’Ølaboration des politiques europØennes. Une attention particuliŁre sera prŒtØe à la coopØration avec
l’industrie, en particulier avec les petites et moyennes entreprises. Les organismes de recherche Øtablis dans les
pays tiers peuvent Øgalement coopØrer aux projets, conformØment aux dispositions pertinentes de l’article 6 et, le
cas ØchØant, aux accords de coopØration scientifique et technique entre la CommunautØ et les pays tiers en cause. Une
attention particuliŁre sera prŒtØe à la coopØration entre les laboratoires et les instituts de recherche des pays candidats
ainsi que des pays d’Europe centrale et orientale et de l’ex-Union soviØtique.

Le CCR aura Øgalement recours aux mØcanismes appropriØs pour rØpertorier en permanence les exigences et les
besoins de ses clients et utilisateurs et pour faire participer ceux-ci aux activitØs associØes.

3. Les connaissances acquises lors de la mise en �uvre des projets seront diffusØes par le CCR lui-mŒme (en tenant
compte des Øventuelles restrictions pour des raisons de confidentialitØ).

4. Les mesures d’accompagnement comprennent:

� l’organisation de visites par le personnel du CCR dans les laboratoires nationaux, les laboratoires industriels et les
universitØs;

� la promotion de la mobilitØ des jeunes chercheurs, en particulier ceux des pays candidats;

� la formation spØcialisØe, en mettant l’accent sur l’expertise et la culture de sßretØ nuclØaires dans l’Union
europØenne;

� l’organisation de visites de chercheurs et d’experts nationaux dØtachØs, en particulier venant des pays candidats,
dans les instituts du CCR;

� Øchange systØmatique d’informations, notamment par l’organisation de sØminaires, d’ateliers, de colloques ainsi
que par des publications scientifiques;

� Øvaluation indØpendante des performances des projets et des programmes du point de vue scientifique et
stratØgique;
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil sur les opØrations d’initiØs et les
manipulations de marchØ (abus de marchØ)

(2001/C 240 E/32)

COM(2001) 281 final � 2001/0118(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Un vØritable marchØ unique pour les services financiers est
essentiel à la croissance Øconomique et à la crØation
d’emplois dans la CommunautØ.

(2) La crØation d’un marchØ financier intØgrØ et efficient
suppose que l’intØgritØ du marchØ soit assurØe. Le bon
fonctionnement des marchØs des valeurs mobiliŁres et le
maintien de la confiance du public en ces marchØs sont
des prØalables indispensables à une croissance Øconomique
et une prospØritØ durables. Les abus de marchØ nuisent à
l’intØgritØ des marchØs financiers et Øbranlent la confiance
du public dans les valeurs mobiliŁres et les instruments
dØrivØs.

(3) La communication de la Commission, du 11 mai 1999,
intitulØe «Mise en �uvre du cadre d’action pour les
services financiers: plan d’action» (1) a ØnumØrØ une sØrie
d’actions jugØes nØcessaires pour achever le marchØ
unique des services financiers. Lors du sommet de
Lisbonne, en avril 2000, les chefs d’État ou de gouverne-
ment ont Ømis le v�u que le plan d’action soit intØgrale-
ment mis en �uvre d’ici à 2005. Or, celui-ci soulignait la
nØcessitØ d’Ølaborer une directive relative à la lutte contre
les manipulations de marchØ.

(4) Lors de sa rØunion du 17 juillet 2000, le Conseil a instituØ
le ComitØ des Sages sur la rØgulation des marchØs euro-
pØens des valeurs mobiliŁres. Dans son rapport final, ce
comitØ a proposØ l’introduction de nouvelles techniques
lØgislatives, fondØes sur une approche à quatre niveaux:

principes-cadres, mesures d’exØcution, coopØration et
contrôle de la mise en �uvre. Au niveau 1, la directive
doit se limiter à Ønoncer de grands principes; au niveau 2,
les mesures techniques d’exØcution doivent Œtre adoptØes
par la Commission, assistØe d’un comitØ.

(5) La rØsolution du Conseil europØen de Stockholm a avalisØ
le rapport final du ComitØ des Sages, et notamment sa
proposition d’approche à quatre niveaux, en vue de rendre
le processus d’Ølaboration de la lØgislation communautaire
dans le domaine des valeurs mobiliŁres plus efficace et
plus transparent.

(6) Selon le Conseil europØen de Stockholm, les mesures
d’exØcution de niveau 2 devraient servir plus frØquem-
ment (afin de garantir l’actualisation des dispositions tech-
niques par rapport à l’Øvolution des marchØs et des prati-
ques en matiŁre de surveillance) et il conviendrait de fixer
des dates limites pour toutes les Øtapes des travaux relatifs
au niveau 2.

(7) Les innovations financiŁres et techniques actuelles, avec
l’apparition de nouveaux produits et de nouvelles techno-
logies, le dØveloppement des activitØs transfrontaliŁres et
Internet, multiplient les incitations, les occasions et les
moyens de commettre des abus de marchØ.

(8) La lØgislation communautaire visant à protØger l’intØgritØ
des marchØs est actuellement incomplŁte. Les obligations
lØgales varient d’un État membre à l’autre, ce qui laisse
souvent les opØrateurs Øconomiques dans l’incertitude
quant aux principes et dØfinitions applicables, ainsi que
sur les conditions d’application de la lØgislation. Certains
États membres ne disposent d’aucune lØgislation couvrant
les questions de manipulation de cours et de propagation
d’informations trompeuses.

(9) La notion d’abus de marchØ recouvre les opØrations
d’initiØs et les manipulations de marchØ. La lØgislation
contre les opØrations d’initiØs et celle contre les manipu-
lations de marchØ poursuivent le mŒme objectif: assurer
l’intØgritØ des marchØs financiers communautaires et
renforcer la confiance des investisseurs en ces marchØs.
Il est, en consØquence, souhaitable d’adopter un corps
de rŁgles communes pour combattre à la fois les opØra-
tions d’initiØs et les manipulations de marchØ. Une direc-
tive unique permet de disposer, dans l’ensemble de la
CommunautØ, du mŒme cadre pour la rØpartition des
responsabilitØs, l’application de la rØglementation et la
coopØration.
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(10) La directive 89/592/CEE du Conseil (1), du 13 novembre
1989, concernant la coordination des rØglementations
relatives aux opØrations d’initiØs a ØtØ adoptØe il y a
plus de dix ans. Eu Øgard aux Øvolutions des marchØs
financiers et de la lØgislation communautaire enregistrØes
depuis lors, il convient dØsormais de la remplacer, afin
d’assurer une cohØrence avec les rŁgles visant à lutter
contre les manipulations de marchØ. Une nouvelle direc-
tive est Øgalement nØcessaire pour empŒcher que des vides
juridiques dans la lØgislation communautaire ne puissent
faciliter des comportements injustifiØs de nature à Øbranler
la confiance du public et, de ce fait, à porter atteinte au
bon fonctionnement des marchØs.

(11) Les opØrations d’initiØs et les manipulations de marchØ
empŒchent une transparence intØgrale et adØquate du
marchØ, qui est un prØalable indispensable aux trans-
actions pour tous les acteurs Øconomiques intervenant
sur des marchØs financiers intØgrØs.

(12) Une communication rapide et loyale des informations au
public renforce l’intØgritØ du marchØ, alors qu’une
communication sØlective par les Ømetteurs peut induire
une perte de confiance des investisseurs dans l’intØgritØ
des marchØs financiers; les acteurs Øconomiques profes-
sionnels doivent contribuer à cette intØgritØ.

(13) La mise en �uvre de la politique monØtaire, de change ou
de gestion de la dette publique par les États membres, le
systŁme europØen de banques centrales ou les banques
centrales nationales ne doit pas Œtre entravØe par des
restrictions.

(14) Dans certaines circonstances, les mesures de stabilisation
ou les opØrations sur leurs propres actions par des entitØs
peuvent se justifier par des raisons Øconomiques et elles
ne doivent donc pas Œtre assimilØes, en tant que telles, à
des abus de marchØ; il conviendrait d’Ølaborer des normes
communes fournissant des orientations concrŁtes en la
matiŁre.

(15) Eu Øgard au dØveloppement des marchØs financiers, à leurs
changements rapides et à la gamme des nouveaux
produits et innovations, la prØsente directive doit s’appli-
quer largement aux instruments et techniques en cause,
afin de garantir l’intØgritØ des marchØs financiers commu-
nautaires.

(16) Pour assurer des conditions de concurrence Øgales sur les
marchØs financiers communautaires, il y a lieu de prØvoir
une application gØographiquement Øtendue des disposi-
tions de la prØsente directive.

(17) La multiplicitØ des autoritØs compØtentes au sein des États
membres, dotØes de responsabilitØs diffØrentes, gØnŁre des
coßts inutiles et est source de confusion pour les inter-
venants sur le marchØ. Chaque État membre devra donc
dØsigner une autoritØ compØtente unique en charge des
abus de marchØ, de nature administrative afin de garantir
son autonomie par rapport aux acteurs Øconomiques et
d’Øviter les conflits d’intØrŒts.

(18) L’efficacitØ de la surveillance sera garantie par un corps
minimum commun de compØtences et de moyens d’action
puissants dont seront dotØes les autoritØs compØtentes.

(19) Afin de garantir au cadre communautaire relatif aux abus
de marchØ une efficacitØ appropriØe, toute infraction aux
interdictions ou obligations prØvues par la prØsente direc-
tive devra Œtre promptement et efficacement sanctionnØe.

(20) Le dØveloppement des activitØs transfrontaliŁres rend
nØcessaire un renforcement de la coopØration entre auto-
ritØs nationales compØtentes et la dØfinition d’un corps de
rŁgles Øtendu rØgissant leurs Øchanges d’informations.

(21) ConformØment au principe de proportionnalitØ visØ à
l’article 5 du traitØ, l’objectif des mesures envisagØes, à
savoir prØvenir les abus de marchØ sous la forme d’opØra-
tions d’initiØs et de manipulations de marchØ, ne peut Œtre
rØalisØ de maniŁre suffisante par les États membres et peut
donc, du fait des dimensions ou des effets des dites
mesures, Œtre mieux rØalisØ au niveau communautaire.
La prØsente directive se limite au minimum exigØ afin
d’atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØces-
saire à cette fin.

(22) Des orientations techniques et des modifications des rŁgles
prØvues par la prØsente directive pourront s’avØrer nØces-
saires, de temps à autre, pour tenir compte de l’Øvolution
des marchØs financiers; la Commission doit donc Œtre
habilitØe à procØder aux modifications jugØes nØcessaires,
aprŁs consultation du comitØ europØen des valeurs mobi-
liŁres, instituØ par la dØcision 2001/. . ./CE de la Commis-
sion.

(23) DŁs lors que les mesures nØcessaires à la mise en �uvre
de la prØsente directive sont des mesures de portØe gØnØ-
rale au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil (2), du 28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exer-
cice des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion, elles doivent Œtre adoptØes en application de la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de cette
dØcision.

(24) La prØsente directive respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus en particulier par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

1) «information privilØgiØe»: une information qui n’a pas ØtØ
rendue publique, qui a un caractŁre prØcis et concerne un
ou plusieurs Ømetteurs d’instruments financiers, ou un ou
plusieurs instruments financiers, et qui, si elle Øtait rendue
publique, serait susceptible d’influencer de façon sensible le
cours des instruments financiers concernØs ou le cours
d’instruments financiers dØrivØs qui leur sont liØs;
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2) «manipulations de marchØ», les comportements suivants:

a) le fait d’effectuer des transactions ou de passer des ordres
donnant ou susceptibles de donner des indications
fausses ou trompeuses en ce qui concerne l’offre, la
demande ou le cours d’instruments financiers; ou qui
fixent, par l’action d’une ou de plusieurs personnes agis-
sant de maniŁre concertØe, le cours d’un ou plusieurs
instruments financiers à un niveau anormal ou artificiel;
ou qui recourent à des procØdØs fictifs ou toute autre
forme de tromperie ou d’artifice;

b) le fait de diffuser des informations, que ce soit par l’inter-
mØdiaire des mØdias (dont Internet) ou par tout autre
moyen, qui donnent ou sont susceptibles de donner
des indications fausses ou trompeuses pour l’offre, la
demande ou le cours d’instruments financiers, y
compris le fait de rØpandre des rumeurs et de diffuser
des informations fausses ou trompeuses.

3) «instrument financier»: tout instrument ØnumØrØ dans la
section A de l’annexe;

4) «marchØ rØglementØ»: un marchØ au sens de l’article 1er,
point 13, de la directive 93/22/CEE (1).

5) Afin de tenir compte de l’Øvolution technique des marchØs
financiers et de garantir une application uniforme de la
prØsente directive dans la CommunautØ, les dØfinitions
ØnoncØes au prØsent article et la section A de l’annexe
sont clarifiØes et adaptØes par la Commission selon la procØ-
dure visØe à l’article 17, paragraphe 2.

Article 2

1. Les États membres interdisent à toute personne physique
ou morale qui dispose d’une information privilØgiØe d’acquØrir
ou de cØder pour compte propre ou pour compte d’autrui, soit
directement soit indirectement, les instruments financiers liØs à
cette information, en exploitant cette information privilØgiØe.

Le premier alinØa ci-dessus s’applique, que la personne en cause
ait obtenu l’information privilØgiØe:

a) en raison de sa qualitØ de membre des organes d’adminis-
tration, de gestion ou de surveillance de l’Ømetteur, ou

b) en raison de sa participation dans le capital de l’Ømetteur,
ou

c) en raison de son accŁs à l’information du fait de son travail,
de sa profession ou de ses fonctions.

2. Lorsque les personnes visØes au paragraphe 1 sont des
sociØtØs ou d’autres personnes morales, l’interdiction prØvue à
ce paragraphe s’applique Øgalement aux personnes physiques
qui participent à la dØcision de procØder à la transaction pour
le compte de la personne morale en question.

3. L’interdiction prØvue au paragraphe 1 s’applique à toute
acquisition ou cession d’instruments financiers.

Article 3

Les États membres interdisent à toute personne soumise à
l’interdiction prØvue à l’article 2 et qui dispose d’une informa-
tion privilØgiØe:

a) de communiquer cette information privilØgiØe à un tiers, si
ce n’est dans le cadre normal de l’exercice de son travail, de
sa profession ou de ses fonctions;

b) de recommander à un tiers d’acquØrir ou de cØder, ou de
faire acquØrir ou cØder par un tiers, sur la base de cette
information privilØgiØe, les instruments financiers liØs à ces
informations.

Article 4

Les États membres imposent les interdictions prØvues aux arti-
cles 2 et 3 Øgalement à toute personne autre que celles visØes
aux dits articles qui, en connaissance de cause, dispose d’une
information privilØgiØe.

Article 5

Les États membres interdisent à toute personne physique ou
morale de procØder à des manipulations de marchØ.

Une liste non exhaustive de mØthodes typiquement utilisØes à
des fins de manipulation de marchØ figure en section B de
l’annexe. La Commission adopte, conformØment à la procØdure
visØe à l’article 17, paragraphe 2, les modifications que peuvent
requØrir les exemples de mØthodes contenus dans cette liste.

Les États membres peuvent dØcider d’adopter des dispositions
spØcifiques à l’Øgard des personnes agissant à des fins journa-
listiques dans le cadre normal de l’exercice de leur profession.

Article 6

1. Les États membres veillent à ce que les Ømetteurs d’instru-
ments financiers rendent publiques, dans les meilleurs dØlais,
les informations privilØgiØes.

2. Lorsqu’un Ømetteur, ou une personne agissant pour son
compte, communique une information privilØgiØe à un tiers
dans l’exercice normal de son travail, de sa profession ou de
ses fonctions, au sens de l’article 3, point a), les États membres
exigent qu’il rende cette information intØgralement et effective-
ment publique, soit simultanØment en cas de communication
intentionnelle, soit rapidement en cas de communication non
intentionnelle.
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Les dispositions du premier alinØa ne s’appliquent pas:

a) lorsque la personne recevant l’information est liØe à l’Ømet-
teur par une obligation de confidentialitØ, ou s’engage
expressØment à garder confidentielle l’information commu-
niquØe, ou

b) lorsque l’activitØ principale de l’entitØ recevant l’information
consiste à Øtablir des notations financiŁres obligatoires, sous
rØserve que l’information soit fournie à seule fin de dØcerner
une note qui sera publiquement accessible.

Les États membres exigent des Ømetteurs, ou des entitØs agis-
sant en leur nom, qu’ils Øtablissent une liste des personnes
travaillant pour leur compte et ayant accŁs à des informations
privilØgiØes et qu’ils actualisent rØguliŁrement cette liste.

3. Un Ømetteur peut prendre la responsabilitØ de diffØrer la
publication d’une information particuliŁre afin de ne pas porter
atteinte à ses intØrŒts lØgitimes, sous rØserve que cette omission
ne risque pas d’induire le public en erreur et que l’Ømetteur soit
en mesure d’assurer la confidentialitØ de ladite information.

4. Les États membres exigent des personnes physiques et/ou
morales chargØes de la production ou de la diffusion de travaux
de recherche et autres informations pertinentes aux canaux de
distribution ou au public qu’elles veillent, avec une attention
raisonnable, à ce que l’information soit prØsentØe avec impar-
tialitØ et qu’elles communiquent leurs intØrŒts ou conflits d’intØ-
rŒts en rapport avec les instruments financiers liØs à ces infor-
mations.

5. Les États membres imposent à toute personne physique,
ou à toute entitØ, effectuant des opØrations sur instruments
financiers à titre professionnel de s’abstenir de s’engager dans
des transactions et de refuser d’exØcuter les ordres passØs par
ses clients si cette personne peut raisonnablement suspecter
que ces transactions sont basØes sur une information privilØgiØe
ou relŁveraient de la manipulation de marchØ.

6. La Commission adopte, conformØment à la procØdure
visØe à l’article 17, paragraphe 2, les mesures d’exØcution affØ-
rentes:

� aux modalitØs techniques selon lesquelles les informations
privilØgiØes doivent Œtre rendues publiques conformØment
aux paragraphes 1 et 2;

� aux modalitØs techniques selon lesquelles les travaux de
recherche et autres informations pertinentes doivent Œtre
prØsentØs avec impartialitØ, ainsi qu’à la communication
des intØrŒts particuliers ou conflits d’intØrŒts visØs au para-
graphe 4.

Article 7

La prØsente directive ne s’applique pas aux opØrations effec-
tuØes pour des raisons qui relŁvent de la politique monØtaire,
de change ou de gestion de la dette publique par un État
membre, par le systŁme europØen de banques centrales, par

une banque centrale nationale, par tout autre organisme offi-
ciellement dØsignØ ou par toute autre personne agissant pour
leur compte. Les États membres peuvent Øtendre cette exclusion
à leurs États fØdØrØs pour ce qui concerne la gestion de leur
dette publique.

Article 8

1. Les interdictions prØvues par la prØsente directive ne
s’appliquent pas aux opØrations sur actions propres effectuØes
dans le cadre de programmes de «rachat», ni aux mesures de
stabilisation d’un instrument financier, sous rØserve que ces
opØrations et mesures obØissent aux conditions convenues.

2. La Commission dØfinit ces conditions techniques, confor-
mØment à la procØdure visØe à l’article 17, paragraphe 2.

Article 9

Les dispositions de la prØsente directive s’appliquent à tout
instrument financier admis, ou en passe d’Œtre admis, à la
nØgociation sur un marchØ rØglementØ d’au moins un État
membre, que la transaction elle-mŒme soit effectivement
exØcutØe sur ce marchØ ou non.

Article 10

Chaque État membre applique les interdictions et obligations
prØvues par la prØsente directive au moins aux actes qui ont
lieu sur son territoire, dŁs lors que les instruments financiers
concernØs sont admis, ou en passe d’Œtre admis, à la nØgocia-
tion dans un État membre.

Article 11

Chaque État membre dØsigne une autoritØ administrative
unique compØtente en vue d’assurer l’application des disposi-
tions arrŒtØes en exØcution de la prØsente directive.

Article 12

L’autoritØ compØtente est investie de tous les pouvoirs de
surveillance et d’enquŒte nØcessaires à l’exercice de ses fonc-
tions. Elle exerce ces pouvoirs soit directement, soit � le cas
ØchØant � en collaboration avec d’autres autoritØs, y compris
judiciaires.

Ces pouvoirs doivent au moins inclure le droit:

a) d’avoir accŁs à tout document et d’en recevoir copie;

b) de demander des informations à toute personne et, si nØces-
saire, d’exiger le tØmoignage d’une personne;

c) de rØaliser des inspections sur place;
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d) d’exiger la communication d’enregistrements tØlØphoniques
et de donnØes ØchangØes;

e) de requØrir le gel et/ou la mise sous sØquestre d’actifs;

f) de requØrir l’interdiction temporaire d’activitØ profession-
nelle.

Les dispositions des premier et deuxiŁme alinØas s’appliquent
sans prØjudice des dispositions lØgislatives nationales sur le
secret professionnel.

Article 13

Les États membres prØvoient que toutes les personnes qui
travaillent ou ont travaillØ pour le compte d’une autoritØ
compØtente, ainsi que les auditeurs et les experts mandatØs
par ladite autoritØ, sont tenus au secret professionnel. Les infor-
mations couvertes par le secret professionnel ne peuvent Œtre
communiquØes à quelque personne ou autoritØ que ce soit,
qu’en vertu de dispositions lØgislatives.

Article 14

1. Les États membres veillent à ce que, conformØment à leur
lØgislation nationale, les mesures appropriØes soient prises, y
compris des sanctions administratives et pØnales, à l’encontre
des personnes physiques ou morales responsables d’une viola-
tion des dispositions de la prØsente directive. Les États membres
garantissent que ces mesures sont effectives, proportionnØes et
dissuasives.

2. Les États membres dØterminent les sanctions applicables
en cas de dØfaut de coopØration dans le cadre d’investigations
prØvues à l’article 12.

3. Les États membres autorisent l’autoritØ compØtente
concernØe à rendre publiques les sanctions imposØes pour
non-respect des mesures adoptØes conformØment à la prØsente
directive, exceptØ dans les cas oø leur communication risquerait
de perturber les marchØs financiers ou causerait un prØjudice
disproportionnØ aux parties en cause.

Article 15

Les États membres garantissent que les dØcisions prises par
l’autoritØ compØtente concernØe puissent faire l’objet d’un
recours juridictionnel.

Article 16

1. Les autoritØs compØtentes des États membres collaborent
les unes avec les autres chaque fois que cela est nØcessaire à
l’accomplissement de leur mission, en faisant usage des
pouvoirs qui leur sont confØrØs soit par la prØsente directive,

soit par leur lØgislation nationale. Toute autoritØ compØtente
doit prŒter son concours aux autoritØs compØtentes des autres
États membres, notamment en communiquant des informa-
tions ou en coopØrant dans le cadre d’enquŒtes.

2. Les autoritØs compØtentes communiquent immØdiate-
ment, sur demande, toute information requise aux fins visØes
au paragraphe 1. Le cas ØchØant, l’autoritØ compØtente requise
prend immØdiatement les mesures nØcessaires pour rØunir
l’information demandØe. Si elle n’est pas en mesure de commu-
niquer immØdiatement l’information demandØe, elle doit en
notifier les raisons à l’autoritØ compØtente requØrante. Les infor-
mations ainsi communiquØes tombent sous l’obligation de
secret professionnel qui incombe aux personnes exerçant ou
ayant exercØ une activitØ auprŁs des autoritØs compØtentes
qui les reçoivent.

Les autoritØs compØtentes peuvent refuser de donner suite à
une demande d’information, lorsque la communication de
l’information concernØe est susceptible de porter atteinte à la
souverainetØ, à la sØcuritØ ou à l’ordre public de l’État requis ou
lorsqu’une procØdure judiciaire est dØjà engagØe pour les
mŒmes faits et à l’encontre des mŒmes personnes devant les
autoritØs de cet État, ou lorsque ces personnes sont dØjà dØfi-
nitivement jugØes pour les mŒmes faits par les autoritØs compØ-
tentes de cet État.

Sans prØjudice des obligations leur incombant dans le cadre de
procØdures judiciaires à caractŁre pØnal, les autoritØs qui reçoi-
vent des informations au titre du paragraphe 1 peuvent unique-
ment les utiliser pour l’exercice de leurs fonctions telles que
dØfinies par la prØsente directive et dans le cadre de procØdures
administratives ou judiciaires spØcifiquement liØes à cet exer-
cice. Toutefois, si l’autoritØ compØtente communiquant l’infor-
mation y consent, l’autoritØ qui a reçu l’information peut
l’utiliser à d’autres fins ou la transmettre aux autoritØs compØ-
tentes d’autres États.

3. Lorsqu’une autoritØ compØtente a la conviction que des
activitØs enfreignant les dispositions de la prØsente directive
sont ou ont ØtØ rØalisØes sur le territoire d’un autre État
membre, elle en informe l’autoritØ compØtente de cet autre
État membre d’une maniŁre aussi dØtaillØe que possible. L’auto-
ritØ compØtente de cet autre État membre prend les mesures
appropriØes. Elle communique à l’autoritØ compØtente qui l’a
informØe les rØsultats de son intervention et, dans la mesure du
possible, l’informe des principaux dØveloppements provisoires
de son action.

4. L’autoritØ compØtente d’un État membre peut requØrir
qu’une enquŒte soit menØe par l’autoritØ compØtente d’un
autre État membre sur le territoire de ce dernier.

Elle peut Øgalement requØrir que certains membres de son
personnel soient autorisØs à accompagner ceux de l’autoritØ
compØtente de cet autre État membre lors de l’enquŒte.

Cependant, l’enquŒte est intØgralement placØe sous le contrôle
de l’État membre sur le territoire duquel elle est effectuØe.
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Les autoritØs compØtentes peuvent refuser de procØder à une
enquŒte au titre d’une requŒte prØsentØe conformØment au
premier alinØa ou ne pas autoriser les membres du personnel
de l’autoritØ compØtente d’un autre État membre à accompa-
gner les membres de son propre personnel au titre d’une
requŒte prØsentØe conformØment au deuxiŁme alinØa, lorsque
cette enquŒte est susceptible de porter atteinte à la souverai-
netØ, à la sØcuritØ ou à l’ordre public de l’État requis, ou
lorsqu’une procØdure judiciaire est dØjà engagØe pour les
mŒmes faits et à l’encontre des mŒmes personnes devant les
autoritØs de cet État, ou lorsque ces personnes ont dØjà ØtØ
dØfinitivement jugØes pour les mŒmes faits par les autoritØs
compØtentes de cet État.

5. La Commission adopte, conformØment aux dispositions
de l’article 17, paragraphe 2, les mesures d’exØcution affØrentes
aux procØdures d’Øchange d’informations et d’inspections trans-
frontaliŁres visØes au prØsent article.

Article 17

1. La Commission est assistØe du comitØ europØen des
valeurs mobiliŁres, instituØ par la dØcision (2001/. . ./CE) (1) de
la Commission.

2. Lorsque rØfØrence est faite au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment aux articles 7 et 8 de
cette dØcision.

(1) DØcision de la Commission instituant le comitØ europØen des
valeurs mobiliŁres, non encore adoptØe.

3. Le dØlai prØvu à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØ à trois mois.

Article 18

Les États membres adoptent les dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives nØcessaires pour se conformer à la
prØsente directive le (annØe, mois, jour: au plus tard un an
aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente directive). Ils en infor-
ment immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 19

La directive 89/592/CEE est abrogØe avec effet à la date figu-
rant à l’article 20.

Article 20

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 21

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

SECTION A

Instruments financiers

Par «instruments financiers», on entend:

� les valeurs mobiliŁres telles que dØfinies par la directive 93/22/CEE;

� les parts d’organismes de placement collectif;

� les instruments du marchØ monØtaire;

� les contrats financiers à terme, y compris les instruments Øquivalents donnant lieu à un rŁglement en espŁces;

� les contrats à terme sur taux d’intØrŒt;

� les contrats d’Øchange (swaps) sur taux d’intØrŒt, devises et actions;

� les options visant à acheter ou à vendre tout instrument relevant de ces catØgories, y compris les instruments
Øquivalents donnant lieu à un rŁglement en espŁces, en particulier les options sur devises et taux d’intØrŒt;

� les instruments dØrivØs de marchandises.
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SECTION B

Les exemples de mØthodes utilisØes pour manipuler le marchØ, fournis ci-aprŁs à titre d’illustration, ne sont pas
exhaustifs, mais visent à faciliter l’interprØtation de la dØfinition gØnØrale ØnoncØe à l’article 1er, point 2.

� OpØrations visant à donner une fausse impression d’activitØ:

� les opØrations n’entraînant pas de vØritable changement dans la propriØtØ de l’instrument financier («Wash
sales»);

� les opØrations au cours desquelles des ordres d’achat et de vente, à des cours et pour des volumes identiques,
sont passØs simultanØment par des parties diffØrentes mais en collusion («Improper matched orders»);

� le fait d’effectuer une sØrie d’opØrations qui sont affichØes publiquement sur des Øcrans en vue de donner, pour
un instrument financier dØterminØ, une impression d’activitØ ou de mouvement de son cours («Painting the
tape»);

� le fait, pour une personne ou plusieurs personnes agissant de concert, d’effectuer des opØrations en vue de
pousser le cours d’un instrument financier jusqu’à un niveau artificiellement ØlevØ, pour ensuite vendre massi-
vement ses/leurs titres («Pumping and dumping»);

� le fait de gonfler la demande d’un instrument financier afin de faire augmenter son cours (en crØant une
impression de vigueur ou l’illusion que l’augmentation est due à l’activitØ sur le titre) («Advancing the bid»).

� OpØrations visant à crØer une pØnurie:

� le fait de s’assurer, sur la demande d’un instrument dØrivØ et de l’actif sous-jacent, un contrôle qui est tel que le
manipulateur dØtient une position dominante qu’il met à profit pour influer sur le cours de l’instrument dØrivØ
et/ou de l’actif sous-jacent («Cornering»);

� comme dans le «cornering», le fait de tirer avantage de la pØnurie d’un actif en contrôlant sa demande et en
exploitant la congestion du marchØ consØcutive à cette pØnurie pour crØer des cours artificiels; pouvoir exercer
une influence significative sur l’offre ou la livraison d’un titre, avoir le droit d’exiger la livraison et en user pour
imposer des cours artificiels et anormaux («Abusive squeezes»).

� OpØrations basØes sur la chronologie des opØrations:

� le fait d’acheter ou de vendre un instrument financier au moment de la clôture du marchØ en vue d’agir sur son
cours de clôture, de maniŁre à induire en erreur les investisseurs agissant sur la base des cours de clôture
(«Marking the close»);

� les opØrations effectuØes en vue d’influer sur le cours instantanØ ou de compensation de contrats dØrivØs;

� les opØrations destinØes à agir sur le cours instantanØ d’un instrument financier qui a ØtØ choisi pour calculer la
valeur d’une opØration.

� Actes relatifs à l’information:

� le fait d’acheter un instrument financier pour son propre compte avant de recommander son achat à d’autres,
puis de le vendre en rØalisant un profit du fait de la hausse du cours induite par la recommandation («Scalping»);

� le fait de rØpandre de fausses rumeurs afin de provoquer un mouvement d’achat ou de vente sur un titre;

� le fait de communiquer de fausses informations sur des faits importants;

� la non-communication de faits ou d’intØrŒts importants.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant le prospectus à publier
en cas d’offre au public de valeurs mobiliŁres ou en vue de l’admission de valeurs mobiliŁres à la

nØgociation

(2001/C 240 E/33)

COM(2001) 280 final � 2001/0117(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 1er juin 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 44 et 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

agissant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 80/390/CEE du Conseil, du 17 mars 1980,
portant coordination des conditions d’Øtablissement, de
contrôle et de diffusion du prospectus à publier pour
l’admission de valeurs mobiliŁres à la cote officielle
d’une bourse de valeurs (1) et la directive 89/298/CEE du
Conseil, du 17 avril 1989, portant coordination des condi-
tions d’Øtablissement, de contrôle et de diffusion du pros-
pectus à publier en cas d’offre publique de valeurs mobi-
liŁres (2), adoptØes voici plusieurs annØes, ont instituØ un
systŁme de reconnaissance mutuelle partiel et complexe,
ne permettant pas d’atteindre l’objectif d’un passeport
unique; lesdites directives doivent, par consØquent, Œtre
amØliorØes, modernisØes et fusionnØes en un texte unique.

(2) La prØsente directive constitue un instrument essentiel à
l’achŁvement du marchØ intØrieur, tel que planifiØ, sous la
forme d’un ØchØancier, dans deux communications de la
Commission: plan d’action concernant le capital-investis-
sement (3) et mise en �uvre du cadre d’action pour les
services financiers � plan d’action (4). Elle vise à garantir
aux entreprises, notamment aux petites et moyennes
entreprises (PME) et aux start-ups, un accŁs aussi large
que possible au capital-investissement dans toute l’Union
europØenne, au moyen d’un «passeport unique» destinØ
aux Ømetteurs de valeurs mobiliŁres.

(3) Le 17 juillet 2000, le Conseil a instituØ un comitØ des
sages sur la rØgulation des marchØs europØens des
valeurs mobiliŁres. Dans son rapport initial, ce comitØ
dØplorait l’absence de dØfinition commune de la notion
d’offre au public de valeurs mobiliŁres, ce qui a pour

consØquence qu’une mŒme opØration est assimilØe à un
placement privØ dans certains États membres, mais pas
dans les autres. Le systŁme actuel dØcourage les entreprises
de mobiliser des capitaux à l’Øchelle europØenne, les empŒ-
chant ainsi d’accØder effectivement à un vaste marchØ
financier, liquide et unifiØ.

(4) Dans son rapport final, le comitØ des sages proposait
l’introduction d’un nouveau dispositif rØglementaire,
fondØ sur une approche à quatre niveaux: principes-cadre,
mesures d’exØcution, coopØration et contrôle de la mise en
�uvre. Au niveau 1, la directive doit se borner à Ønoncer
de grands principes; au niveau 2, les mesures techniques
d’exØcution doivent Œtre adoptØes par la Commission,
assistØe d’un comitØ ad hoc.

(5) La rØsolution du Conseil europØen de Stockholm a avalisØ
le rapport final du comitØ des sages, et notamment sa
proposition d’approche rØglementaire à quatre niveaux,
en vue de rendre le processus d’Ølaboration de la lØgisla-
tion communautaire dans le domaine des valeurs mobi-
liŁres plus efficace et plus transparent.

(6) Selon le Conseil europØen de Stockholm: «Les mesures
d’exØcution de niveau 2 devraient servir plus frØquem-
ment, afin de garantir l’actualisation des dispositions tech-
niques par rapport à l’Øvolution des marchØs et des prati-
ques en matiŁre de surveillance. Il convient de fixer des
dates limites pour toutes les Øtapes des travaux relatifs au
niveau 2.»

(7) Les mesures d’exØcution adoptØes en application de la
prØsente directive doivent viser à garantir la protection
des investisseurs et l’intØgritØ des marchØs, conformØment
aux normes rØglementaires ØlevØes ØdictØes par les forums
internationaux compØtents.

(8) Pour garantir la protection des investisseurs, il convient
que soient couverts tous les titres de capital et de crØance
admis à la nØgociation sur des marchØs rØglementØs, tels
que dØfinis par la directive 93/22/CEE du Conseil (5), du
10 mai 1993, concernant les services d’investissement
dans le domaine des valeurs mobiliŁres, et non pas
uniquement les valeurs mobiliŁres admises à la cote offi-
cielle d’une bourse de valeurs. La dØfinition Øtendue que
donne la prØsente directive de la notion de valeurs mobi-
liŁres n’est applicable qu’aux fins de sa propre application;
elle n’affecte en aucune façon les diverses dØfinitions utili-
sØes dans les lØgislations nationales à d’autres fins, notam-
ment fiscales, et couvre uniquement les instruments nØgo-
ciables.
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(9) L’octroi à l’Ømetteur d’un passeport unique valable dans
toute la CommunautØ et l’application du principe de la
compØtence de l’État membre d’origine en matiŁre de
surveillance exigent que ce dernier soit dØsignØ comme
Øtant le mieux placØ pour rØglementer les opØrations de
l’Ømetteur aux fins de la prØsente directive.

(10) L’un des objectifs de la prØsente directive Øtant de protØger
les investisseurs, il importe de tenir compte de la diversitØ
de leurs besoins en la matiŁre, au regard de la catØgorie à
laquelle ils appartiennent et de leur niveau de qualifica-
tion. Il n’est ainsi pas nØcessaire de publier un prospectus
en cas d’offre limitØe à certaines catØgories d’investisseurs,
lorsque ceux-ci acquiŁrent les valeurs mobiliŁres Ømises
pour leur propre compte. La revente ultØrieure de ces
valeurs ou leur vente directe au public par voie d’admis-
sion à la nØgociation sur un marchØ rØglementØ exige, en
revanche, la publication d’un prospectus.

(11) La fourniture d’une information complŁte et pertinente
sur les valeurs mobiliŁres et leurs Ømetteurs est nØcessaire
à la protection des investisseurs. En outre, cette informa-
tion constitue un moyen efficace de renforcer la confiance
du public dans les valeurs mobiliŁres, contribuant ainsi au
bon fonctionnement et au dØveloppement des marchØs
concernØs. Elle doit Œtre communiquØe via la publication
du prospectus.

(12) L’investissement en valeurs mobiliŁres, comme toute autre
forme d’investissement, comporte des risques. Des garan-
ties visant à protØger les intØrŒts des investisseurs effectifs
et potentiels doivent Œtre mises en place dans tous les
États membres, pour permettre aux dits investisseurs
d’Øvaluer correctement ces risques et de prendre leurs
dØcisions d’investissement en pleine connaissance de
cause.

(13) Des informations suffisantes et aussi objectives que
possible sur la situation financiŁre de l’Ømetteur et les
droits attachØs aux valeurs mobiliŁres doivent Œtre fournies
sous une forme aisØment comprØhensible et analysable.
L’harmonisation du contenu informatif des prospectus
doit garantir un degrØ Øquivalent de protection à tous
les investisseurs de l’Union europØenne.

(14) Au niveau international, les meilleures pratiques ont ØtØ
reconnues, de maniŁre à permettre la prØsentation d’offres
multinationales au public sur la base d’un jeu unique de
normes de publicitØ (1) ØlaborØes par l’Organisation inter-
nationale des commissions de valeurs (OICV). Ces normes
amØlioreront non seulement l’information fournie aux
marchØs et aux investisseurs, mais simplifieront aussi les
procØdures que doivent appliquer les Ømetteurs de l’Union
europØenne souhaitant faire appel public à l’Øpargne dans
des pays tiers.

(15) L’instauration d’une procØdure accØlØrØe pour les Ømet-
teurs dØjà admis à la nØgociation sur un marchØ rØgle-
mentØ et faisant souvent appel public à l’Øpargne exige
l’Øtablissement, au niveau communautaire, d’un systŁme
de document d’enregistrement. Ce systŁme repose sur
une nouvelle forme de prospectus composØ de plusieurs
documents distincts. Par ailleurs, les Ømetteurs dont les

valeurs mobiliŁres ne sont pas admises à la nØgociation
sur un marchØ rØglementØ peuvent souhaiter Øtablir leur
prospectus sous la forme d’un document unique.

(16) En garantissant la publication d’une information fiable, on
protŁge les investisseurs. Actuellement, les sociØtØs
admises à la nØgociation sur un marchØ rØglementØ sont
assujetties à des obligations d’information continue, mais
ne sont pas tenues de publier des renseignements actua-
lisØs sous une forme cohØrente et agrØgØe. Une actualisa-
tion annuelle du document d’enregistrement constitue
donc un bon moyen de garantir la publication, par l’Ømet-
teur, d’informations cohØrentes et aisØment comprØhensi-
bles le concernant. Dans un souci de simplification, et afin
de ne pas imposer de contrainte excessive aux Ømetteurs,
ceux-ci doivent Œtre autorisØs à utiliser ce document
d’enregistrement aux fins de satisfaire aux exigences
d’information financiŁre prØvues par la quatriŁme directive
78/660/CEE du Conseil (2), du 25 juillet 1978, fondØe sur
l’article 54, paragraphe 3, sous g), du traitØ et concernant
les comptes annuels de certaines formes de sociØtØs ainsi
que par la septiŁme directive 83/349/CEE du Conseil (3),
du 13 juin 1983, fondØe sur l’article 54, paragraphe 3,
point g), du traitØ, concernant les comptes consolidØs.

(17) La possibilitØ offerte aux Ømetteurs d’incorporer par rØfØ-
rence des documents contenant des informations devant
figurer dans le prospectus, à condition que ces documents
aient ØtØ antØrieurement dØposØs auprŁs de leur autoritØ
compØtente et approuvØs par celle-ci, devrait faciliter
l’Øtablissement des prospectus et en rØduire le coßt pour
les Ømetteurs, sans compromettre pour autant la protec-
tion des investisseurs.

(18) Les diffØrences constatØes sur le plan de l’efficacitØ, des
mØthodes et de la pØriodicitØ du contrôle des informations
contenues dans les prospectus compliquent la tâche des
entreprises qui souhaitent mobiliser des capitaux dans
plusieurs États membres ou se faire admettre à la nØgo-
ciation sur les marchØs rØglementØs de plusieurs États
membres, comme elles font obstacle à l’acquisition, par
un investisseur, de valeurs mobiliŁres offertes par un
Ømetteur Øtabli dans un État membre autre que le sien
ou nØgociØes dans un État membre autre que le sien.
Ces diffØrences doivent Œtre ØliminØes par une harmonisa-
tion des rŁgles visant à Øtablir le degrØ voulu d’Øquivalence
entre les mesures de protection prescrites par les diffØrents
États membres en vue de garantir aux dØtenteurs effectifs
ou potentiels de valeurs mobiliŁres une information suffi-
sante et aussi objective que possible.

(19) Pour faciliter la diffusion des divers documents composant
le prospectus, il convient d’encourager l’utilisation des
moyens de communication Ølectroniques, comme Internet.
Toutefois, le prospectus devra toujours Œtre fourni gratui-
tement sur support papier aux investisseurs qui en font la
demande.
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(20) Pour Øviter que ne subsistent, dans la lØgislation commu-
nautaire, des lacunes susceptibles de miner la confiance du
public et, partant, de compromettre le bon fonctionne-
ment des marchØs financiers, il convient aussi d’harmo-
niser les procØdures selon lesquelles une annonce à
caractŁre promotionnel peut Œtre effectuØe.

(21) Tout fait nouveau pouvant influer sur l’Øvaluation de
l’investissement et survenant entre la publication du pros-
pectus et la clôture de l’offre ou l’ouverture de la nØgo-
ciation sur un marchØ rØglementØ doit pouvoir Œtre ØvaluØ
correctement par les investisseurs et requiert, par consØ-
quent, l’approbation et la diffusion d’un complØment
d’information.

(22) L’obligation, pour les Ømetteurs, de faire traduire l’intØgra-
litØ du prospectus dans la langue nationale de tous les
marchØs ciblØs dØcourage les offres au public et les nØgo-
ciations multinationales. Pour supprimer cet obstacle, un
État membre d’accueil ne doit plus pouvoir exiger que la
prØsentation du rØsumØ dans sa langue nationale, pour
autant que le prospectus ait ØtØ rØdigØ dans une langue
à la fois usuelle dans le secteur financier et acceptØe par
l’autoritØ compØtente.

(23) L’autoritØ compØtente d’un État membre d’accueil doit Œtre
habilitØe à recevoir, de la part de l’autoritØ compØtente de
l’État membre d’origine, un certificat attestant que le pros-
pectus a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions de la
prØsente directive. Pour assurer que les objectifs de cette
directive seront pleinement atteints, il est aussi nØcessaire
d’inclure, dans son champ d’application, les valeurs mobi-
liŁres Ømises par des Ømetteurs relevant du droit de pays
tiers.

(24) Une grande diversitØ d’autoritØs nationales compØtentes,
dotØes de responsabilitØs divergentes, gØnŁre des coßts
inutiles et des chevauchements de compØtence, sans
crØer de valeur ajoutØe. Par ailleurs, le caractŁre privØ et
à but lucratif de certaines entitØs peut Œtre source de
conflits d’intØrŒts et n’est guŁre compatible avec la
mission d’assurer la protection des marchØs et des inves-
tisseurs. Il convient donc que chaque État membre dØsigne
une autoritØ compØtente unique, chargØe d’approuver les
prospectus. Cette autoritØ doit Œtre de nature administra-
tive, de maniŁre à garantir son indØpendance par rapport
aux acteurs Øconomiques et à Øviter les conflits d’intØrŒts.

(25) En dotant les autoritØs compØtentes d’un minimum de
pouvoirs communs, on garantira l’efficacitØ de la surveil-
lance qu’elles exercent. La communication d’informations
aux marchØs, prØvue par la directive 79/279/CEE du
Conseil (1), du 5 mars 1979, portant coordination des
conditions d’admission de valeurs mobiliŁres à la cote
officielle d’une bourse de valeurs, doit Œtre assurØe, et la
violation de cette obligation, donner lieu à une action des
autoritØs compØtentes.

(26) Les autoritØs compØtentes doivent coopØrer aux fins de
l’exercice de leurs fonctions.

(27) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la prØsente
directive sont des mesures de portØe gØnØrale, au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil (2), du

28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission. Par consØ-
quent, elles doivent Œtre adoptØes selon la procØdure de
rØglementation prØvue à l’article 5 de cette dØcision.

(28) Les États membres doivent dØterminer le rØgime des sanc-
tions, y compris administratives, applicables aux violations
des dispositions de la prØsente directive et veiller à ce
qu’elles soient mises en �uvre. Ces sanctions doivent
Œtre efficaces, proportionnØes et dissuasives.

(29) Des dispositions doivent Œtre prØvues, qui garantissent un
droit de recours juridictionnel à l’encontre de dØcisions
prises par les autoritØs nationales compØtentes en applica-
tion de la prØsente directive.

(30) En vertu du principe de proportionnalitØ, il est nØcessaire
et appropriØ, aux fins de rØaliser cet objectif fondamental
qu’est l’achŁvement d’un marchØ unique des valeurs mobi-
liŁres, d’Ønoncer les rŁgles nØcessaires à l’instauration d’un
passeport unique pour les Ømetteurs. La prØsente directive
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire pour atteindre l’objectif
poursuivi, conformØment à l’article 5, troisiŁme alinØa du
traitØ.

(31) La prØsente directive respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus en particulier par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne.

(32) Compte tenu des considØrations qui prØcŁdent, les direc-
tives 80/390/CEE et 89/298/CEE doivent Œtre abrogØes,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet et champ d’application

1. La prØsente directive a pour objet l’harmonisation des
exigences relatives à l’Øtablissement, au contrôle et à la diffu-
sion du prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs
mobiliŁres ou en vue de l’admission de valeurs mobiliŁres à la
nØgociation.

2. Elle s’applique aux valeurs mobiliŁres:

a) offertes au public dans un ou plusieurs États membres, ou

b) admises ou faisant l’objet d’une procØdure d’admission à la
nØgociation sur un marchØ rØglementØ situØ ou fonctionnant
sur le territoire d’un État membre.

3. Elle ne s’applique pas:

a) aux parts Ømises par des organismes de placement collectif
autres que du type fermØ;
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b) aux valeurs mobiliŁres Ømises par un État membre ou par
l’une des autoritØs rØgionales ou locales d’un État membre,
par les organisations publiques internationales auxquelles
adhŁrent un ou plusieurs États membres ou par la Banque
centrale europØenne.

Article 2

DØfinitions

1) Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «valeurs mobiliŁres»: les actions et autres valeurs assimi-
lables à des actions, les obligations et autres titres de
crØance nØgociables sur un marchØ rØglementØ et toute
autre valeur normalement nØgociable permettant
d’acquØrir de telles valeurs mobiliŁres par voie de sous-
cription ou d’Øchange ou donnant lieu à un rŁglement en
espŁces;

b) «offre au public de valeurs mobiliŁres»: une offre, invita-
tion ou message promotionnel, sous quelque forme que
ce soit, adressØ(e) au public, et dont l’objectif est la vente
ou la souscription de valeurs mobiliŁres, y compris par
voie de placement par des intermØdiaires financiers;

c) «investisseurs qualifiØs»: les Øtablissements de crØdit, les
entreprises d’investissement, tout autre Øtablissement
financier agrØØ ou rØglementØ, les entreprises d’assurance,
les organismes de placement collectif et leurs sociØtØs de
gestion, les fonds de pension et de retraite, les institu-
tions supranationales, les gouvernements et les adminis-
trations centrales;

d) «Ømetteur»: une personne qui Ømet ou se propose
d’Ømettre des valeurs mobiliŁres;

e) «personne faisant une offre» (ou «offreur»): une personne
qui entend offrir des valeurs mobiliŁres au public;

f) «marchØ rØglementØ»: un marchØ au sens de l’article
premier, point 13, de la directive 93/22/CEE;

g) «État membre d’origine» d’un Ømetteur:

� l’État membre oø l’Ømetteur a son siŁge statutaire;

� dans le cas d’un Ømetteur Øtabli dans un pays tiers,
l’État membre oø ses valeurs mobiliŁres ont ØtØ
admises pour la premiŁre fois à la nØgociation;

h) «État membre d’accueil»: l’État oø une offre au public est
faite ou une admission à la nØgociation sollicitØe,
lorsqu’il diffŁre de l’État membre d’origine;

i) «organismes de placement collectif autres que du type
fermØ»: les fonds communs de placement du type unit
trusts et les sociØtØs d’investissement:

� qui ont pour objet le placement collectif de capitaux
mobilisØs auprŁs du public, et dont le fonctionne-
ment est soumis au principe de la diversification
des risques, et

� dont les parts sont rachetØes ou remboursØes, direc-
tement ou indirectement, à charge de leurs actifs, à la
demande des porteurs;

j) «parts d’un organisme de placement collectif»: les parts
Ømises par un organisme de placement collectif en reprØ-
sentation des droits des participants sur ses actifs.

2) Afin de tenir compte de l’Øvolution technique des marchØs
financiers et de garantir une application uniforme de la
prØsente directive dans la CommunautØ, les dØfinitions
ØnoncØes au paragraphe 1 sont clarifiØes et adaptØes par
la Commission selon la procØdure visØe à l’article 22, para-
graphe 2.

Article 3

Conditions de l’offre de valeurs mobiliŁres au public

1. Les États membres veillent à ce que toute offre de valeurs
mobiliŁres au public effectuØe sur leur territoire soit subor-
donnØe à la publication d’un prospectus par la personne
faisant l’offre.

2. Cette obligation ne s’applique pas aux catØgories d’offres
suivantes, toute revente ultØrieure au public Øtant exclue:

a) lorsque les valeurs mobiliŁres sont offertes à des investis-
seurs qualifiØs agissant pour leur propre compte;

b) lorsque l’offre est adressØe à un groupe restreint de
personnes, dont le nombre est infØrieur à 150 par État
membre ou à 1 500 dans le cas d’une offre multinationale;

c) lorsque les valeurs mobiliŁres offertes ne peuvent Œtre
acquises que moyennant une contrepartie d’au moins
150 000 euros par investisseur.

3. L’obligation prØvue au paragraphe 1 ne s’applique pas
aux offres portant sur les catØgories de valeurs mobiliŁres
suivantes:

a) les actions Ømises en substitution d’actions dØjà nØgociØes
sur le mŒme marchØ rØglementØ, si l’Ømission de ces
nouvelles actions n’entraîne pas d’augmentation du capital
Ømis;

b) les valeurs mobiliŁres offertes dans le cadre d’une prise de
contrôle par voie d’offre publique, sous rØserve qu’un docu-
ment contenant des informations considØrØes par l’autoritØ
compØtente comme Øquivalentes à celles que doit contenir
le prospectus soit publiØ;
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c) les valeurs mobiliŁres offertes à l’occasion d’une fusion, sous
rØserve qu’un document contenant des informations consi-
dØrØes par l’autoritØ compØtente comme Øquivalentes à
celles que doit contenir le prospectus soit publiØ;

d) les actions offertes aux actionnaires existants dans le cadre
d’un Øchange n’ayant pas pour effet d’augmenter globale-
ment le capital, ou attribuØes gratuitement;

e) les valeurs mobiliŁres offertes ou attribuØes aux employØs
actuels ou à d’anciens employØs, sous rØserve que cela ne
donne lieu à aucune forme de paiement ou de contrepartie;

f) les actions rØsultant de la conversion d’obligations converti-
bles ou de l’exercice des droits confØrØs par des bons de
souscription d’actions, ou les actions offertes en Øchange
d’obligations Øchangeables, sous rØserve qu’un prospectus
concernant ces obligations convertibles ou Øchangeables
ou ces bons de souscription d’actions ait ØtØ publiØ;

g) les valeurs mobiliŁres Ømises par des associations bØnØficiant
d’un statut lØgal ou par des organismes à but non lucratif,
reconnus par l’État, en vue de se procurer les moyens nØces-
saires à la rØalisation de leurs objectifs.

4. Afin de tenir compte de l’Øvolution des marchØs finan-
ciers dans l’application de la prØsente directive, la terminologie
employØe et les exemptions prØvues aux paragraphes 2 et 3
sont clarifiØes et adaptØes par la Commission selon la procØ-
dure visØe à l’article 22, paragraphe 2.

Article 4

Conditions d’admission de valeurs mobiliŁres à la nØgocia-
tion sur un marchØ rØglementØ

Les États membres veillent à ce que toute admission de valeurs
mobiliŁres à la nØgociation sur un marchØ rØglementØ situØ ou
fonctionnant sur leur territoire soit subordonnØe à la publica-
tion d’un prospectus. Cette obligation est rØputØe remplie
lorsque l’Ømetteur a dØposØ, auprŁs de l’autoritØ compØtente
de son État membre d’origine, le document d’enregistrement
et, le cas ØchØant, la note relative aux valeurs mobiliŁres et
satisfait aux exigences prØvues à l’article 9 quant à l’actualisa-
tion annuelle du dit document d’enregistrement.

CHAPITRE II

ÉTABLISSEMENT DU PROSPECTUS

Article 5

Le prospectus

1. Le prospectus contient toutes les informations nØcessaires,
compte tenu de la nature particuliŁre de l’Ømetteur et des
valeurs mobiliŁres offertes au public ou admises à la nØgocia-

tion, pour permettre aux investisseurs d’Øvaluer en connais-
sance de cause l’actif et le passif, la situation financiŁre, les
rØsultats et les perspectives de l’Ømetteur, ainsi que les droits
attachØs à ces valeurs mobiliŁres.

2. Les informations visØes au paragraphe 1 sont prØsentØes
sous une forme aisØment comprØhensible et analysable; elles
sont mises à la disposition du public par voie de publication
d’un document unique ou d’un jeu de documents distincts.

3. Le prospectus publiØ sous la forme d’un document unique
contient, au minimum, les informations visØes à l’annexe I.

4. Le prospectus composØ de documents distincts
comprend: un document d’enregistrement, une note relative
aux valeurs mobiliŁres et un rØsumØ. Le document d’enregis-
trement contient, au minimum, les informations visØes à
l’annexe II; la note relative aux valeurs mobiliŁres, les informa-
tions visØes à l’annexe III; et le rØsumØ, les informations visØes à
l’annexe IV.

5. Les États membres veillent à ce que l’obligation prØvue au
paragraphe 1 incombe aux organes d’administration, de direc-
tion ou de surveillance de l’Ømetteur ou de l’offreur et du
garant, le cas ØchØant.

Article 6

Informations à inclure au minimum

1. Des rŁgles dØtaillØes relatives aux informations spØcifiques
devant Œtre incluses dans le prospectus, conformØment à
l’article 5, paragraphes 3 et 4, sous la forme de modŁles appli-
cables aux diffØrentes catØgories de valeurs mobiliŁres et
d’Ømetteurs, sont adoptØes par la Commission selon la procØ-
dure visØe à l’article 22, paragraphe 2, dans les 180 jours
suivant l’entrØe en vigueur de la directive.

2. Les rŁgles visØes au paragraphe 1 doivent Œtre conformes
aux exigences de publicitØ ØdictØes par l’Organisation inter-
nationale des commissions de valeurs, à la partie I du docu-
ment intitulØ «International Disclosure Standards for cross-
border offerings and initial listings».

3. Les États membres veillent à ce que, lorsque le prix dØfi-
nitif de l’offre et le nombre des valeurs mobiliŁres qui seront
attribuØes au public ne peuvent Œtre indiquØs dans le pros-
pectus, celui-ci Ønonce les critŁres et/ou les conditions selon
lesquels ces ØlØments seront dØterminØs. Les conditions finales
de l’offre sont communiquØes à l’autoritØ compØtente de l’État
membre d’origine et sont mises à la disposition du public selon
les modalitØs prØvues à l’article 12, paragraphe 2.

4. Afin de garantir une application uniforme de la prØsente
directive, des rŁgles dØtaillØes relatives aux modalitØs de l’offre
sont adoptØes par la Commission selon la procØdure visØe à
l’article 22, paragraphe 2, dans les 180 jours suivant l’entrØe en
vigueur de la directive.
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Article 7

Langue de rØdaction et format du prospectus

1. Le prospectus est rØdigØ dans une langue acceptØe par
l’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine.

2. Les Ømetteurs dont les valeurs mobiliŁres sont admises ou
font l’objet d’une procØdure d’admission à la nØgociation sur
des marchØs rØglementØs publient un prospectus composØ des
documents distincts prØvus à l’article 5, paragraphe 4.

3. Les Ømetteurs dont les valeurs mobiliŁres ne sont pas
admises et ne font pas l’objet d’une procØdure d’admission à
la nØgociation sur un marchØ rØglementØ peuvent dØcider de
publier leur prospectus sous la forme d’un document unique
contenant au moins les informations visØes à l’annexe I.

Article 8

Usage du document d’enregistrement, de la note relative
aux valeurs mobiliŁres et du rØsumØ

1. L’Ømetteur qui a dØjà dØposØ un document d’enregistre-
ment auprŁs de son autoritØ compØtente est uniquement tenu
d’Øtablir une note relative aux valeurs mobiliŁres et un rØsumØ,
en cas d’offre de ses valeurs au public ou d’admission de ses
valeurs à la nØgociation.

2. Dans tous les cas, si un changement important ou un fait
nouveau est survenu depuis la publication du document d’enre-
gistrement, la note relative aux valeurs mobiliŁres contient,
outre les renseignements exigØs en application de l’article 5,
paragraphe 4, les informations devant normalement figurer
dans ledit document d’enregistrement.

Article 9

Actualisation annuelle du document d’enregistrement

1. AprŁs dØpôt initial, le document d’enregistrement est
actualisØ chaque annØe par l’Ømetteur, une fois arrŒtØs ses
Øtats financiers, conformØment aux dispositions applicables
dans l’État membre d’origine. Le document d’enregistrement
est dØposØ auprŁs de l’autoritØ compØtente du dit État
membre d’origine, qui le contrôle.

2. Les États membres peuvent autoriser les Ømetteurs à
utiliser leur document d’enregistrement aux fins de satisfaire
aux exigences prØvues à l’article 46 de la directive 78/660/CEE
et à l’article 36 de la directive 83/349/CEE.

Article 10

Incorporation d’informations par rØfØrence

1. Les États membres autorisent l’incorporation d’informa-
tions dans le prospectus par simple rØfØrence à un ou plusieurs
documents dØposØs et publiØs conformØment aux dispositions
de la prØsente directive. Ces informations sont approuvØes par

l’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine, conformØ-
ment à l’article 19.

2. En cas d’incorporation par rØfØrence, une liste de renvois
doit Œtre fournie, pour permettre aux investisseurs de repØrer
rapidement certains ØlØments d’information.

3. Afin de garantir une application uniforme de la prØsente
directive dans la CommunautØ, des rŁgles dØtaillØes relatives
aux informations pouvant Œtre incorporØes par rØfØrence sont
adoptØes par la Commission selon la procØdure visØe à l’article
22, paragraphe 2, dans les 180 jours suivant l’entrØe en vigueur
de la directive.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS CONCERNANT LE CONTRÔLE ET LA DIFFU-
SION DU PROSPECTUS

Article 11

Approbation et publication du prospectus

1. Aucun prospectus ne peut Œtre publiØ avant approbation
de l’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine.

2. L’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine informe
l’Ømetteur ou l’offreur de sa dØcision concernant l’approbation
du prospectus dans les 15 jours suivant la prØsentation du
projet de prospectus ou, si elle Øtablit que ce projet est incom-
plet ou qu’elle exige des renseignements complØmentaires, dans
les 15 jours suivant la fourniture des dits renseignements par
l’Ømetteur ou par l’offreur.

3. Le dØlai visØ au paragraphe 2 est ramenØ à 7 jours si
l’approbation concerne uniquement la note relative aux valeurs
mobiliŁres, mais est portØ à 40 jours si l’offre au public porte
sur des valeurs mobiliŁres non encore admises à la nØgociation.

4. À dØfaut d’une dØcision de l’autoritØ compØtente de l’État
membre d’origine dans les dØlais prØvus aux paragraphes 2 et
3, la demande de l’Ømetteur ou de l’offreur est rØputØe rejetØe.
Ce rejet est susceptible d’un recours juridictionnel.

5. La prØsente directive n’a pas pour effet de modifier la
responsabilitØ des autoritØs compØtentes, qui continue de
relever exclusivement du droit national.

6. Afin de tenir compte de l’Øvolution des marchØs finan-
ciers et de garantir une application uniforme de la prØsente
directive, des rŁgles techniques dØtaillØes relatives au contrôle
du prospectus et à l’adaptation des dØlais prescrits sont adop-
tØes par la Commission selon la procØdure visØe à l’article 22,
paragraphe 2, dans les 180 jours suivant l’entrØe en vigueur de
la directive.
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Article 12

Mise du prospectus à la disposition du public

1. Une fois approuvØ, le prospectus est dØposØ auprŁs de
l’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine sous format
Ølectronique et doit Œtre immØdiatement mis à la disposition du
public par l’Ømetteur ou par l’offreur.

2. Le prospectus est rØputØ mis à la disposition du public
par l’Ømetteur ou par l’offreur, dŁs lors qu’il est publiØ selon
l’une des modalitØs suivantes:

a) par insertion dans un ou plusieurs journaux à diffusion
nationale ou largement diffusØs dans les États membres oø
l’offre au public est faite ou l’admission à la nØgociation
sollicitØe;

b) sous la forme d’une brochure mise gratuitement à la dispo-
sition du public au siŁge du marchØ duquel une admission
aux nØgociations est sollicitØe, ou au siŁge statutaire de
l’Ømetteur et au siŁge des intermØdiaires financiers qui
placent ou nØgocient les valeurs mobiliŁres concernØes;

c) sous format Ølectronique sur le site web de l’Ømetteur et, le
cas ØchØant, sur celui des intermØdiaires financiers chargØs
de placer les valeurs mobiliŁres concernØes.

3. Dans tous les cas, le prospectus approuvØ peut Œtre
consultØ sur le site web de l’autoritØ compØtente de l’État
membre d’origine.

4. Lorsque le prospectus est Øtabli conformØment à l’article
5, paragraphe 4, les documents qui le composent peuvent Œtre
publiØs et diffusØs sØparØment, pour autant qu’ils soient mis
gratuitement à la disposition du public, selon les modalitØs
prØvues au paragraphe 2.

5. Le texte et le format du prospectus et/ou de ses complØ-
ments, tels que publiØs ou mis à la disposition du public, sont
toujours identiques à la version originale approuvØe par l’auto-
ritØ compØtente et dØposØe auprŁs de celle-ci.

6. Lorsque le prospectus est mis à la disposition du public
sous format Ølectronique, un exemplaire sur support papier
doit nØanmoins Œtre fourni gratuitement aux investisseurs qui
en font la demande.

7. Des rŁgles techniques dØtaillØes relatives à la publication
du prospectus et à sa mise à la disposition du public sont
adoptØes par la Commission selon la procØdure visØe à l’article
22, paragraphe 2, dans les 180 jours suivant l’entrØe en vigueur
de la directive.

Article 13

Communications à caractŁre promotionnel

1. Les annonces, avis et affiches sont prØalablement commu-
niquØs à l’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine, qui

les contrôle avant publication au regard des principes contenus
dans cet article. Ces documents indiquent qu’un prospectus sera
publiØ et oø les investisseurs pourront se le procurer.

2. Les communications à caractŁre promotionnel sont clai-
rement reconnaissables en tant que telles. Les informations
qu’elles contiennent sont vØridiques, exactes et conformes aux
renseignements fournis dans le prospectus.

3. Dans tous les cas, toute information diffusØe de maniŁre
orale en ce qui concerne l’offre ou l’admission à la nØgociation,
mŒme si elle n’a pas de visØe promotionnelle, concorde avec les
renseignements fournis dans le prospectus.

4. Les informations adressØes à des investisseurs qualifiØs ou
à des catØgories spØciales d’investisseurs, y compris les infor-
mations divulguØes dans le cadre de rØunions, sont Øgalement
rØvØlØes au public.

5. La diffusion, avant que le prospectus n’ait ØtØ mis à la
disposition du public ou que la souscription n’ait ØtØ ouverte,
d’annonces, avis et affiches annonçant l’intention d’offrir des
valeurs mobiliŁres au public ou de les faire admettre à la
nØgociation est autorisØe selon les rŁgles techniques dØtaillØes
adoptØes par la Commission selon la procØdure visØe à l’article
22, paragraphe 2, dans les 180 jours suivant l’entrØe en vigueur
de la directive.

Article 14

ComplØment au prospectus

Tout fait nouveau important, susceptible d’influer sur l’Øvalua-
tion des valeurs mobiliŁres, qui survient ou est constatØ entre le
moment oø le prospectus est approuvØ et la clôture dØfinitive
de l’offre ou, le cas ØchØant, l’ouverture de la nØgociation est
mentionnØ dans un complØment au prospectus, qui est
contrôlØ, publiØ et mis à la disposition du public selon des
modalitØs au moins Øquivalentes à celles appliquØes au pros-
pectus original.

CHAPITRE IV

OFFRES MULTINATIONALES ET ADMISSIONS MULTINATIO-
NALES À LA NÉGOCIATION

Article 15

Reconnaissance mutuelle

1. Lorsqu’une demande d’offre au public ou d’admission à la
nØgociation sur un marchØ rØglementØ est introduite dans un
ou plusieurs États membres et que les valeurs mobiliŁres
concernØes ont fait l’objet d’un prospectus approuvØ dans
l’État membre d’origine, conformØment à l’article 11, dans les
trois mois prØcØdant la demande, l’autoritØ compØtente de l’État
membre d’accueil accepte le prospectus prØcitØ aux fins de
l’offre des dites valeurs mobiliŁres au public ou de leur admis-
sion à la nØgociation.
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2. Si plus de trois mois se sont ØcoulØs depuis l’approbation
du prospectus par l’autoritØ compØtente de l’État membre
d’origine, l’autoritØ compØtente de l’État membre d’accueil oø
la demande d’offre au public ou d’admission à la nØgociation
est introduite peut exiger la publication d’une note relative aux
valeurs mobiliŁres et d’un rØsumØ actualisØs, qui doivent Œtre
approuvØs conformØment à l’article 11, paragraphe 1, dans le
cas d’un prospectus Øtabli en application de l’article 5, para-
graphe 4. Dans le cas prØvu à l’article 5, paragraphe 3, elle
peut exiger la publication d’un prospectus actualisØ.

3. L’autoritØ compØtente de l’État membre d’accueil ne peut
refuser d’accepter le prospectus que si les informations requises
spØcifiquement pour tous les marchØs d’accueil conformØment
aux rŁgles visØes à l’article 6 ne sont pas contenues dans la note
relative aux valeurs mobiliŁres prØvue à l’article 5, paragraphe
4, ou qu’elles ne sont pas incluses dans le prospectus dans le
cas prØvu à l’article 5, paragraphe 3.

Article 16

RØgime linguistique

Lorsqu’une offre est faite au public ou lorsqu’une admission à
la nØgociation sur un marchØ rØglementØ est sollicitØe dans plus
d’un État membre, le prospectus ou, le cas ØchØant, le docu-
ment d’enregistrement et la note relative aux valeurs mobiliŁres
sont mis à la disposition du public dans une langue usuelle
dans le secteur financier, gØnØralement acceptØe par l’autoritØ
compØtente de l’État membre d’accueil. Dans ce cas, l’autoritØ
compØtente de l’État membre d’accueil ne peut exiger que la
traduction du rØsumØ dans sa langue nationale.

Article 17

Notification

L’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine fournit aux
autoritØs compØtentes des États membres oø l’offre au public
ou l’admission à la nØgociation est envisagØe le prospectus et
un certificat d’approbation attestant que celui-ci a ØtØ Øtabli
conformØment aux dispositions de la prØsente directive.

Article 18

Émetteurs Øtablis dans un pays tiers

1. L’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine à qui il
incombe d’approuver le prospectus d’Ømetteurs ayant leur siŁge
statutaire dans un pays tiers peut autoriser ces Ømetteurs à
utiliser un prospectus Øtabli en vue d’une offre de valeurs
mobiliŁres au public ou d’une admission de ces valeurs mobi-
liŁres à la nØgociation dans un pays tiers, à condition que:

a) ledit prospectus ait ØtØ Øtabli conformØment aux normes de
publicitØ ØdictØes par l’OICV;

b) les informations requises, y compris de nature financiŁre,
soient Øquivalentes à celles exigØes en application de la
prØsente directive.

Chaque État membre notifie à la Commission et aux autres
États membres le texte des rŁgles applicables aux Ømetteurs
Øtablis dans un pays tiers et leur signale immØdiatement
toute modification ultØrieure de ces rŁgles. Si, dans les deux
mois suivant cette notification, une objection est soulevØe par
la Commission ou un autre État membre quant à l’Øquivalence
de ces rŁgles, la Commission soumet la question à la procØdure
visØe à l’article 22, paragraphe 2. L’État membre concernØ
prend les mesures qui s’imposent pour mettre en �uvre les
dØcisions prises dans le cadre de cette procØdure.

Chaque État membre transmet immØdiatement à la Commis-
sion une liste des Ømetteurs Øtablis dans un pays tiers et dont le
prospectus a ØtØ approuvØ. Cette liste est mise à jour tous les
six mois.

2. Lorsque des valeurs mobiliŁres Ømises par un Ømetteur
Øtabli dans un pays tiers sont offertes au public ou admises à la
nØgociation dans un autre État membre, les exigences prØvues
aux articles 15, 16 et 17 sont applicables.

3. Des rŁgles techniques visant à promouvoir une approche
concertØe des États membres et à garantir une application
uniforme des paragraphes 1 et 2 sont adoptØes par la Commis-
sion selon la procØdure visØe à l’article 22, paragraphe 2.

4. Trois ans au plus tard aprŁs l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive, la Commission Ølabore un rapport rendant
compte de l’expØrience acquise dans l’application du prØsent
article.

CHAPITRE V

AUTORITÉS COMPÉTENTES

Article 19

Pouvoirs

1. Chaque État membre dØsigne une autoritØ administrative
compØtente, pour remplir les missions prØvues par la prØsente
directive et veiller à l’application de ses dispositions. Les États
membres informent la Commission de cette dØsignation.

2. Les autoritØs compØtentes doivent avoir tout pouvoir
nØcessaire à l’exercice de leurs fonctions. Par consØquent, une
autoritØ compØtente qui a reçu une demande d’approbation
d’un prospectus est au moins habilitØe:

a) à exiger de l’Ømetteur qu’il intŁgre dans son prospectus les
informations complØmentaires nØcessaires à la protection
des investisseurs;

b) à exiger de l’Ømetteur et des personnes qui le contrôlent ou
sont contrôlØes par lui qu’ils fournissent des informations et
des documents;

c) à effectuer des inspections sur place;

d) à exiger des contrôleurs lØgaux et des dirigeants qu’ils four-
nissent des informations;

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/279



e) à suspendre l’offre des valeurs mobiliŁres au public pour
une pØriode maximale de 10 jours, si elle a des motifs de
soupçonner qu’il y a eu violation des dispositions de la
prØsente directive;

f) à interdire ou à suspendre les communications à caractŁre
promotionnel pour une pØriode maximale de 10 jours, si
elle a des motifs de soupçonner qu’il y a eu violation des
dispositions de la prØsente directive;

g) à interdire l’offre des valeurs mobiliŁres, si elle Øtablit qu’il y
a eu violation des dispositions de la prØsente directive;

h) à suspendre ou à demander aux marchØs rØglementØs
concernØs de suspendre la nØgociation pour une pØriode
maximale de 10 jours, si elle a des motifs de soupçonner
qu’il y a eu violation des dispositions de la prØsente direc-
tive;

i) à interdire la nØgociation, si elle Øtablit qu’il y a eu violation
des dispositions de la prØsente directive;

j) à rendre public le fait que l’Ømetteur ne se conforme pas
aux obligations qui lui incombent.

3. Une fois que des valeurs mobiliŁres ont ØtØ offertes au
public ou admises à la nØgociation sur un marchØ rØglementØ,
l’autoritØ compØtente est habilitØe:

a) à exiger de l’Ømetteur qu’il divulgue toutes les informations
importantes susceptibles d’influer sur l’Øvaluation des
valeurs mobiliŁres offertes au public ou admises à la nØgo-
ciation sur un marchØ rØglementØ, afin de garantir la protec-
tion des investisseurs ou le bon fonctionnement du marchØ;

b) à suspendre ou à demander au marchØ rØglementØ concernØ
de suspendre la nØgociation de ces valeurs mobiliŁres si, à
son avis, la situation de l’Ømetteur est telle que cette nØgo-
ciation serait prØjudiciable aux intØrŒts des investisseurs;

c) à veiller à ce que l’Ømetteur dont les valeurs mobiliŁres sont
nØgociØes sur un marchØ rØglementØ se conforme aux obli-
gations prØvues à l’article 17 de la directive 79/279/CEE, à
ce que des informations Øquivalentes soient fournies à tous
les investisseurs et à ce que l’Ømetteur rØserve un traitement
Øquivalent à tous les dØtenteurs de ses valeurs mobiliŁres se
trouvant dans une situation analogue dans tous les États
membres oø ces valeurs mobiliŁres sont offertes au public
ou nØgociØes.

Article 20

Secret professionnel

1. Les États membres veillent à ce que toutes les personnes
employØes ou prØcØdemment employØes par les autoritØs
compØtentes soient tenues au secret professionnel. Par consØ-
quent, aucune information confidentielle reçue par ces
personnes dans l’exercice de leurs fonctions ne peut Œtre divul-
guØe à quelque autre personne ou à quelque autoritØ que ce
soit, sauf sous une forme rØsumØe ou agrØgØe telle que ni les
Ømetteurs, ni les marchØs concernØs ne puissent Œtre identifiØs,
sans prØjudice des cas relevant du droit pØnal.

2. Les autoritØs compØtentes coopŁrent autant que nØces-
saire aux fins de l’exercice de leurs fonctions et se communi-
quent toute information requise à cet effet. Le paragraphe 1

n’empŒche pas les autoritØs compØtentes de s’Øchanger des
informations confidentielles. Les informations ainsi ØchangØes
sont couvertes par le secret professionnel auquel sont tenues les
personnes employØes ou prØcØdemment employØes par les
autoritØs compØtentes qui reçoivent ces informations.

Article 21

Mesures conservatoires

1. Lorsque l’autoritØ compØtente de l’État membre d’accueil
Øtablit que des irrØgularitØs ont ØtØ commises par l’Ømetteur ou
par les Øtablissements financiers chargØs des procØdures d’offre
au public ou qu’il y a eu violation des obligations incombant à
l’Ømetteur du fait de l’admission de ses valeurs mobiliŁres à la
nØgociation, elle en informe l’autoritØ compØtente de l’État
membre d’origine.

2. Si, en dØpit des mesures prises par l’autoritØ compØtente
de l’État membre d’origine ou en raison de l’inadØquation de
ces mesures, l’Ømetteur ou les Øtablissements financiers chargØs
des procØdures d’offre au public persistent à violer les disposi-
tions lØgislatives ou rØglementaires applicables, l’autoritØ
compØtente de l’État membre d’accueil, aprŁs en avoir
informØ l’autoritØ compØtente de l’État membre d’origine,
prend toutes les mesures qui s’imposent pour protØger les
investisseurs. La Commission est informØe le plus tôt possible
de l’adoption de telles mesures.

AprŁs consultation des autoritØs compØtentes des États
membres concernØs, la Commission peut demander à l’autoritØ
compØtente de l’État membre d’accueil de modifier ou
d’abroger lesdites mesures.

3. Toute mesure prise par l’autoritØ compØtente de l’État
membre d’accueil est dßment motivØe; elle est susceptible
d’un recours juridictionnel dans cet État membre.

CHAPITRE VI

MESURES D’EXÉCUTION

Article 22

ComitØ

1. La Commission est assistØe du comitØ europØen des
valeurs mobiliŁres, instituØ par la dØcision (2001/. . ./CE) de la
Commission (1).

2. Lorsque rØfØrence est faite au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment aux articles 7 et 8 de
cette dØcision.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.
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Article 23

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions, y
compris administratives, applicables aux violations des disposi-
tions nationales adoptØes en application de la prØsente directive
et prennent toute mesure nØcessaire pour assurer leur mise en
�uvre. Les sanctions prØvues, y compris administratives,
doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissuasives afin de
promouvoir le respect des dites dispositions. Les États
membres notifient celles-ci à la Commission pour le 31
dØcembre 2003 au plus tard et lui signalent immØdiatement
toute modification ultØrieure les affectant.

Article 24

Droit de recours juridictionnel

Les États membres garantissent que les dØcisions prises en vertu
de dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives
adoptØes en application de la prØsente directive sont suscepti-
bles d’un recours juridictionnel.

Article 25

Transposition

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive pour le 31 dØcembre 2003
au plus tard. Lorsque les États membres adoptent ces disposi-
tions, celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive
ou sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publi-
cation officielle. Les États membres dØterminent la maniŁre
dont ladite rØfØrence doit Œtre faite.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 26

Abrogation

Les directives 80/390/CEE et 89/298/CEE sont abrogØes, avec
effet au 31 dØcembre 2003.

Article 27

Dispositions transitoires

Les Ømetteurs dont les valeurs mobiliŁres ont dØjà ØtØ admises à
la nØgociation sur un marchØ rØglementØ sont tenus, lors de
l’entrØe en vigueur des mesures d’exØcution prØvues à l’article 6,
paragraphe 1, de soumettre à l’autoritØ compØtente de leur État
membre d’origine le document d’enregistrement requis par
l’article 5, paragraphe 4, à l’occasion de la premiŁre prØsenta-
tion de leurs comptes et rapport annuels intervenant aprŁs
cette date.

Article 28

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 29

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

PROSPECTUS

I. RÉSUMÉ

Le rØsumØ condense, en quelques pages, les principales informations contenues dans le prospectus, tout au moins sous
les rubriques suivantes:

� identitØ des administrateurs, des membres de la direction gØnØrale, des conseillers et des vØrificateurs des comptes

� ØlØments clØs de l’offre et calendrier prØvisionnel

� informations de base concernant les donnØes financiŁres sØlectionnØes; capitaux propres et endettement; raisons de
l’offre et utilisation prØvue du produit; facteurs de risque

� informations concernant l’Ømetteur

� historique et dØveloppement de la sociØtØ

� prØsentation des activitØs

� examen des rØsultats et de la situation financiŁre et perspectives

� recherche et dØveloppement, brevets et licences, etc.

� informations sur les perspectives de la sociØtØ

� administrateurs, membres de la direction gØnØrale et salariØs

� principaux actionnaires et opØrations avec des apparentØs

� informations comptables et financiŁres

� Øtats financiers consolidØs et autres informations comptables et financiŁres

� changements notables

� modalitØs de l’offre ou de l’admission aux nØgociations

� dØtails de l’offre ou de l’admission aux nØgociations

� modalitØs de l’offre ou de l’allocation

� places de cotation ou de nØgociation

� dØtenteurs de valeurs mobiliŁres souhaitant vendre celles-ci

� dilution (actions)

� frais liØs à l’Ømission

� informations complØmentaires

� capital social

� acte constitutif et statuts

� documents accessibles au public

II. IDENTITÉ DES ADMINISTRATEURS, DES MEMBRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE, DES CONSEILLERS ET DES
CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

L’objectif est d’identifier les reprØsentants de la sociØtØ et les autres personnes intØressØes par l’offre au public ou
l’admission de cette sociØtØ à la cote, à savoir les personnes chargØes d’Øtablir son prospectus, conformØment à l’article
5 de la prØsente directive, et les personnes chargØes de vØrifier ses Øtats financiers.
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III. ÉLÉMENTS CLÉS DE L’OFFRE ET CALENDRIER PRÉVISIONNEL

L’objectif est de fournir des informations de base concernant le dØroulement de l’offre et d’annoncer les dates essentielles
correspondantes.

A. Chiffres clØs sur l’offre

B. MØthode et calendrier prØvisionnel

IV. INFORMATIONS DE BASE

L’objectif est de fournir, sous une forme rØsumØe, des informations de base sur la situation financiŁre de la sociØtØ, ses
capitaux propres et les facteurs de risque. Si les Øtats financiers inclus dans le document sont retraitØs pour tenir compte
de changements notables dans la structure du groupe auquel la sociØtØ est intØgrØe ou dans ses politiques comptables, les
donnØes financiŁres sØlectionnØes doivent Øgalement Œtre retraitØes.

A. DonnØes financiŁres sØlectionnØes

B. Capitaux propres et endettement

C. Raisons de l’offre et utilisation prØvue du produit

D. Facteurs de risque

V. INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ

L’objectif est de fournir des informations sur les activitØs de la sociØtØ, sur les produits qu’elle fabrique ou les services
qu’elle fournit, ainsi que sur les facteurs qui influent sur lesdites activitØs. Des informations doivent aussi Œtre fournies
sur le caractŁre adØquat et suffisant des propriØtØs fonciŁres, usines et Øquipement de la sociØtØ, ainsi que sur ses plans
concernant d’Øventuelles augmentations ou diminutions de ces immobilisations corporelles.

A. Historique et dØveloppement de la sociØtØ

B. Aperçu de ses activitØs

C. Organigramme

D. PropriØtØs fonciŁres, usines et Øquipement

VI. EXAMEN DES RÉSULTATS ET DE LA SITUATION FINANCI¨RE ET PERSPECTIVES

L’objectif est de fournir une analyse de la direction sur les facteurs qui ont influencØ la situation financiŁre et les rØsultats
de la sociØtØ pour la pØriode couverte par les Øtats financiers, ainsi que sur les facteurs et les tendances qui devraient
influer sensiblement sur la situation financiŁre et les rØsultats de la sociØtØ au cours des exercices à venir.

A. RØsultat d’exploitation et/ou opØrationnel

B. TrØsorerie et capitaux

C. Recherche et dØveloppement, brevets et licences, etc.

D. Informations sur les perspectives de la sociØtØ

VII. ADMINISTRATEURS, MEMBRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE ET SALARIÉS

L’objectif est de fournir des informations sur les administrateurs et directeurs de la sociØtØ qui permettront aux
investisseurs d’Øvaluer l’expØrience, les compØtences et le niveau de rØmunØration de ces personnes, ainsi que leurs
liens avec la sociØtØ.

A. Administrateurs et membres de la direction gØnØrale

B. RØmunØrations

C. Fonctionnement du conseil d’administration et du comitØ de direction

D. SalariØs

E. Actionnariat
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VIII. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES ET OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS

L’objectif est de fournir des informations concernant les principaux actionnaires et les autres personnes qui contrôlent
ou peuvent contrôler la sociØtØ. Des informations doivent aussi Œtre fournies sur les opØrations conclues avec des
personnes apparentØes, de sorte que l’on puisse juger si ces opØrations respectent les intØrŒts de la sociØtØ.

A. Principaux actionnaires

B. OpØrations avec des apparentØs

C. IntØrŒts des experts et conseils juridiques

IX. INFORMATIONS COMPTABLES ET FINANCI¨RES

L’objectif est de prØciser quels Øtats financiers doivent figurer dans le document, quels exercices doivent Œtre couverts,
ainsi que la date d’Øtablissement de ces Øtats financiers et autres informations financiŁres. Les principes de comptabi-
lisation et de vØrification qui seront acceptØs aux fins de la prØparation et du contrôle des Øtats financiers seront
dØterminØs sur la base des normes comptables internationales et des normes internationales d’audit.

A. États financiers consolidØs et autres informations financiŁres

B. Changements notables

X. MODALITÉS DE L’OFFRE OU DE L’ADMISSION À LA COTE

L’objectif est de fournir des informations sur l’offre ou l’admission à la cote des valeurs mobiliŁres, sur le plan
d’allocation de ces valeurs et autres questions connexes.

A. DØtails de l’offre ou de l’admission à la cote

B. ModalitØs de l’offre ou de l’allocation

C. Places de cotation ou de nØgociation

D. DØtenteurs de valeurs mobiliŁres souhaitant vendre celles-ci

E. Dilution (uniquement pour les instruments de capitaux propres)

F. DØpenses liØes à l’Ømission

XI. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L’objectif est de fournir les informations, essentiellement lØgales, qui n’apparaissent pas en d’autres points du prospectus.

A. Capital social

B. Acte constitutif et statuts

C. Contrats importants

D. Capital existant

E. RØgime fiscal

F. Dividendes et intermØdiaires chargØs du service financier

G. Opinions Ømises par les experts

H. Documents accessibles au public

I. Informations sur les filiales
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ANNEXE II

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT

I. IDENTITÉ DES ADMINISTRATEURS, DES MEMBRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE, DES CONSEILLERS ET DES
CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

L’objectif est d’identifier les reprØsentants de la sociØtØ et les autres personnes intØressØes par l’offre au public ou
l’admission de cette sociØtØ à la cote, à savoir les personnes chargØes d’Øtablir son prospectus, conformØment à l’article
5 de la prØsente directive, et les personnes chargØes de contrôler ses Øtats financiers.

II. INFORMATIONS DE BASE CONCERNANT L’ÉMETTEUR

L’objectif est de fournir, sous une forme rØsumØe, des informations de base sur la situation financiŁre de la sociØtØ, ses
capitaux propres et les facteurs de risque. Si les Øtats financiers inclus dans le document sont retraitØs afin de tenir
compte de changements notables dans la structure du groupe auquel la sociØtØ est intØgrØe ou dans ses politiques
comptables, les donnØes financiŁres sØlectionnØes doivent Øgalement Œtre retraitØes.

A. DonnØes financiŁres sØlectionnØes

B. Capitaux propres et endettement

C. Facteurs de risque

III. INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ

L’objectif est de fournir des informations sur les activitØs de la sociØtØ, sur les produits qu’elle fabrique ou les services
qu’elle fournit, ainsi que sur les facteurs qui influent sur lesdites activitØs. Des informations doivent aussi Œtre fournies
sur le caractŁre adØquat et suffisant des propriØtØs fonciŁres, usines et Øquipement de la sociØtØ, ainsi que sur ses plans
concernant d’Øventuelles augmentations ou diminutions de ces immobilisations corporelles.

A. Historique et dØveloppement de la sociØtØ

B. Aperçu de ses activitØs

C. Organigramme

D. PropriØtØs fonciŁres, usines et Øquipement

IV. EXAMEN DES RÉSULTATS ET DE LA SITUATION FINANCI¨RE ET PERSPECTIVES

L’objectif est de fournir une analyse de la direction sur les facteurs qui ont influencØ la situation financiŁre et les rØsultats
de la sociØtØ pour la pØriode couverte par les Øtats financiers, ainsi que sur les facteurs et les tendances qui devraient
influer sensiblement sur la situation financiŁre et les rØsultats de la sociØtØ au cours des exercices à venir.

A. RØsultat d’exploitation et/ou opØrationnel

B. TrØsorerie et capitaux

C. Recherche et dØveloppement, brevets et licences, etc.

D. Informations sur les perspectives de la sociØtØ

V. ADMINISTRATEURS, MEMBRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE ET SALARIÉS

L’objectif est de fournir des informations sur les administrateurs et directeurs de la sociØtØ qui permettront aux
investisseurs d’Øvaluer l’expØrience, les compØtences et le niveau de rØmunØration de ces personnes, ainsi que leurs
liens avec la sociØtØ.

A. Administrateurs et membres de la direction gØnØrale

B. RØmunØrations

C. Fonctionnement des comitØs d’administration et de direction

D. SalariØs

E. Actionnariat

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/285



VI. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES ET OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS

L’objectif est de fournir des informations concernant les principaux actionnaires et les autres personnes qui contrôlent
ou peuvent contrôler la sociØtØ. Des informations doivent aussi Œtre fournies sur les opØrations conclues avec des
personnes apparentØes, de sorte que l’on puisse juger si ces opØrations respectent les intØrŒts de la sociØtØ.

A. Principaux actionnaires

B. OpØrations avec des apparentØs

C. IntØrŒts des experts et conseils juridiques

VII. INFORMATIONS COMPTABLES ET FINANCI¨RES

L’objectif est de prØciser quels Øtats financiers doivent figurer dans le document, quels exercices doivent Œtre couverts,
ainsi que la date d’Øtablissement de ces Øtats financiers et autres informations financiŁres. Les principes de comptabi-
lisation et de vØrification qui seront acceptØs aux fins de la prØparation et du contrôle des Øtats financiers seront
dØterminØs sur la base des normes comptables internationales et des normes internationales d’audit.

A. États financiers consolidØs et autres informations comptables et financiŁres

B. Changements notables

VIII. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L’objectif est de fournir les informations, essentiellement lØgales, qui n’apparaissent pas en d’autres points du prospectus.

A. Capital social

B. Acte constitutif et statuts

C. Contrats importants

D. Opinions Ømises par les experts

E. Documents accessibles au public

F. Informations sur les filiales
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ANNEXE III

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILI¨RES

I. IDENTITÉ DES ADMINISTRATEURS, DES MEMBRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE, DES CONSEILLERS ET DES
CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

L’objectif est d’identifier les reprØsentants de la sociØtØ et les autres personnes intØressØes par l’offre au public ou
l’admission de cette sociØtØ à la cote, à savoir les personnes chargØes d’Øtablir son prospectus, conformØment à l’article
5 de la prØsente directive, et les personnes chargØes de contrôler ses Øtats financiers.

II. ÉLÉMENTS CLÉS DE L’OFFRE ET CALENDRIER PRÉVISIONNEL

L’objectif est de fournir des informations de base concernant le dØroulement de l’offre et d’annoncer les dates essentielles
correspondantes.

A. Chiffres clØs de l’offre

B. MØthode et calendrier prØvisionnel

III. INFORMATIONS DE BASE CONCERNANT L’ÉMETTEUR

L’objectif est de fournir, sous une forme rØsumØe, des informations de base sur la situation financiŁre de la sociØtØ, ses
capitaux propres et les facteurs de risque. Si les Øtats financiers inclus dans le document sont retraitØs pour tenir compte
de changements notables dans la structure du groupe auquel la sociØtØ est intØgrØe ou dans ses politiques comptables, les
donnØes financiŁres sØlectionnØes doivent Øgalement Œtre retraitØes.

A. Capitaux propres et endettement

B. Raisons de l’offre et utilisation prØvue du produit

C. Facteurs de risque

IV. INTÉR˚TS DES EXPERTS

L’objectif est de fournir des informations sur les transactions passØes entre la sociØtØ et les experts ou conseillers
juridiques auxquels elle fait ponctuellement appel.

V. MODALITÉS DE L’OFFRE OU DE L’ADMISSION À LA COTE

L’objectif est de fournir des informations sur l’offre ou l’admission à la cote des valeurs mobiliŁres, sur le plan
d’allocation de ces valeurs et autres questions connexes.

A. DØtails de l’offre ou de l’admission à la cote

B. ModalitØs de l’offre ou de l’allocation

C. Places de cotation ou de nØgociation

D. DØtenteurs de valeurs mobiliŁres souhaitant vendre celles-ci

E. Dilution (uniquement pour les instruments de capitaux propres)

F. Frais liØs à l’Ømission

VI. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L’objectif est de fournir les informations, essentiellement lØgales, qui n’apparaissent pas en d’autres points du prospectus.

A. Capital existant

B. RØgime fiscal

C. Dividendes et intermØdiaires chargØs du service financier

D. Opinions Ømises par les experts

E. Documents accessibles au public
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ANNEXE IV

RÉSUMÉ

Le rØsumØ condense, en quelques pages, les principales informations contenues dans le prospectus, tout au moins sous
les rubriques suivantes:

� identitØ des administrateurs, des membres de la direction gØnØrale, des conseillers et des contrôleurs lØgaux des
comptes

� ØlØments clØs de l’offre et calendrier prØvisionnel

� informations de base concernant les donnØes financiŁres sØlectionnØes; capitaux propres et endettement; raisons de
l’offre et utilisation prØvue du produit; facteurs de risque

� informations concernant l’Ømetteur

� historique et dØveloppement de la sociØtØ

� prØsentation des activitØs

� examen des rØsultats et de la situation financiŁre et perspectives

� recherche et dØveloppement, brevets et licences, etc.

� informations sur les perspectives de la sociØtØ

� administrateurs, membres de la direction gØnØrale et salariØs

� principaux actionnaires et opØrations avec des apparentØs

� informations comptables et financiŁres

� Øtats financiers consolidØs et autres informations comptables et financiŁres

� changements notables

� modalitØs de l’offre ou de l’admission aux nØgociations

� dØtails de l’offre ou de l’admission aux nØgociations

� modalitØs de l’offre ou de l’allocation

� places de cotation ou de nØgociation

� dØtenteurs de valeurs mobiliŁres souhaitant vendre celles-ci

� dilution (actions)

� frais liØs à l’Ømission

� informations complØmentaires

� capital social

� acte constitutif et statuts

� documents accessibles au public
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant l’accŁs du
public à l’information environnementale (1)

(2001/C 240 E/34)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 303 final � 2000/0169(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 6 juin 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

Le 14 mars 2001, le Parlement europØen a adoptØ en premiŁre
lecture les amendements relatifs à la proposition de directive du
Parlement europØen et du Conseil concernant l’accŁs du public
à l’information environnementale [COM(2000) 402 final du
29 juin 2000].

L’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE, dispose que, tant que
le Conseil n’a pas statuØ, la Commission peut modifier sa
proposition tout au long des procØdures conduisant à l’adop-
tion d’un acte communautaire.

La Commission prØsente ci-aprŁs son avis sur les amendements
adoptØs par le Parlement europØen.

1. HISTORIQUE

Transmission de la proposition au Conseil et au Parlement
europØen [COM(2000) 402 final], conformØment à l’article
175, paragraphe 1, du traitØ CE: 29 juin 2000.

Avis du ComitØ Øconomique et social: 29 novembre 2000.

Avis du ComitØ des RØgions: 15 fØvrier 2001.

2. OBJECTIF DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION

La proposition de directive du Parlement europØen et du
Conseil concernant l’accŁs du public à l’information environne-
mentale est destinØe à remplacer la directive 90/313/CEE, du
7 juin 1990, concernant la libertØ d’accŁs à l’information en
matiŁre d’environnement. La proposition a ØtØ prØparØe confor-
mØment à l’article 8 de la directive prØcitØe, selon lequel la
Commission prØsente une proposition de rØvision qu’elle
considŁre appropriØe, à la lumiŁre de l’expØrience acquise au
cours de la mise en �uvre de la directive. La Commission a
accompagnØ cette proposition [COM(2000) 400 final du
29 juin 2000] d’un rapport au Parlement europØen et au
Conseil sur l’expØrience acquise au cours de la mise en
�uvre pratique de la directive 90/313/CEE.

La proposition vise trois objectifs:

1) corriger les lacunes apparues lors de la mise en application
pratique de la directive 90/313/CEE;

2) prØparer la ratification, par la CommunautØ europØenne, de
la convention de la CEE-ONU sur l’accŁs à l’information, la
participation du public au processus dØcisionnel et l’accŁs à
la justice en matiŁre d’environnement (convention d’Aarhus)
signØe en 1998, en alignant la proposition sur les disposi-
tions correspondantes de la convention.

3) adapter la directive 90/313/CEE à l’Øvolution des technolo-
gies de l’information et de la communication et tenir
compte ainsi des changements apparus dans la maniŁre de
crØer, de recueillir, de stocker et de transmettre des infor-
mations.

Compte tenu du nombre important d’amendements proposØs
pour modifier la directive 90/313/CEE, on a jugØ qu’il Øtait
prØfØrable, dans l’intØrŒt de la transparence et de la sØcuritØ
juridique, de remplacer la directive plutôt que de l’amender.
Les parties intØressØes, et notamment le public, disposeront
de cette maniŁre d’un acte lØgislatif clair et cohØrent. La ques-
tion de l’acquis communautaire n’est pas ouverte au dØbat.

La proposition prØsente les principaux aspects suivants:

� elle accorde un droit d’accŁs aux informations concernant
l’environnement (et non plus la libertØ d’accŁs prØvue par la
directive 90/313/CEE) et garantit que ces informations sont
mises à disposition et diffusØes auprŁs du public au moyen
des nouvelles technologies de l’information et de la commu-
nication;

� elle Ølargit la dØfinition de l’information environnementale
donnØe dans la directive 90/313/CEE et prØcise la dØfinition
de l’«autoritØ publique»;

� elle raccourcit à un mois (au lieu des deux mois prØvus par
la directive 90/313/CEE) le dØlai dont disposent les pouvoirs
publics pour rØpondre aux demandes d’information;

� elle prØcise le champ des dØrogations au titre desquelles il
peut ne pas Œtre rØpondu à une demande d’information.
L’accŁs à l’information peut Œtre uniquement refusØ
lorsque l’information risque de nuire aux intØrŒts dØfendus
par la dØrogation. Il convient d’Øvaluer l’un par rapport à
l’autre l’intØrŒt que reprØsente pour le public la diffusion de
l’information et l’intØrŒt dØfendu par la dØrogation. Il faut
accorder l’accŁs à l’information lorsque l’intØrŒt de la diffu-
sion auprŁs du public l’emporte sur l’intØrŒt dØfendu par la
dØrogation;

� elle prØcise les dispositions relatives aux redevances que
l’autoritØ publique est autorisØe à prØlever en Øchange de
la mise à disposition de l’information. La mise à disposition
de l’information ne peut pas Œtre subordonnØe au verse-
ment prØalable d’une redevance;
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� elle prØvoit deux procØdures de rØexamen (une procØdure
administrative et une procØdure judiciaire) pour contester
les actes ou les omissions commis par les pouvoirs publics
lors d’une demande d’information sur l’environnement;

� elle inclut des dispositions dØtaillØes sur ce que l’on entend
par la fourniture active d’informations par l’autoritØ
publique, c’est-à-dire d’informations diffusØes spontanØment
par les pouvoirs publics, notamment au moyen des techno-
logies d’information et de communication disponibles;

� elle prØvoit une rØvision de la directive cinq ans aprŁs la
date limite de transposition dans le droit national. La rØvi-
sion doit tenir compte des rØsultats des rapports prØsentØs
par les États membres sur l’expØrience acquise lors de la
mise en �uvre pratique de la directive.

3. AVIS DE LA COMMISSION SUR LES AMENDEMENTS
ADOPTÉS PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN

Le 14 mars 2001, le Parlement europØen a adoptØ la totalitØ des
30 amendements proposØs.

La Commission a acceptØ en partie les amendements 1 (2Łme et
3Łme parties), 11 (3Łme et 4Łme parties), 15 (8Łme et 10Łme

parties), 19 (3Łme partie), 21 (7Łme partie), 24 (rØfØrence à
l’article 3, paragraphe 5 et 2Łme partie), 25 (1Łre et 2Łme

parties), 26 (3Łme partie et 4Łme partie concernant les conven-
tions adoptØes dans le domaine de l’environnement) et 28 (3Łme

partie).

Les amendements 13 (1Łre partie), 17, 19 (6Łme partie), 20 (2Łme

et 3Łme parties), 21 (1Łre et 6Łme parties), 23 (2Łme partie), 24
(derniŁre partie) ont ØtØ acceptØs sur le fond, moyennant une
nouvelle formulation ou un rØagencement.

L’amendement 3 a ØtØ acceptØ en intØgralitØ.

Les amendements 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 16, 18, 22,
27, 29 et 30 n’ont pas ØtØ acceptØs.

L’avis de la Commission concernant les amendements du Parle-
ment europØen est le suivant:

3.1. Amendements acceptØs en intØgralitØ par la Commis-
sion

La Commission accepte l’amendement 3 car il permet
d’aligner totalement la proposition sur la convention
d’Aarhus.

3.2. Amendements acceptØs en partie par la Commission

La Commission peut accepter les parties 2 et 3 de l’amen-
dement 1 concernant le considØrant 1 de la proposition.
L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«L’amØlioration de l’accŁs du public à l’information en
matiŁre d’environnement dØtenue par les autoritØs publi-
ques ou pour le compte de celles-ci, favorise la libertØ des
Øchanges de vues et la disponibilitØ d’informations exhaus-
tives, c’est un ØlØment essentiel pour garantir une bonne
gestion administrative, affermir la confiance des citoyens
dans les pouvoirs publics et assurer leur participation au

processus dØmocratique, ce qui permet de faire en sorte
que la lØgislation communautaire dans ce domaine soit
appliquØe de maniŁre intØgrale et effective, de renforcer
la sensibilisation aux questions liØes à l’environnement et
d’amØliorer la protection et la qualitØ de l’environnement
dans l’ensemble de la CommunautØ».

La Commission peut Øgalement accepter les parties 3 et 4
de l’amendement 11 concernant le considØrant 21, qui
serait donc formulØ comme suit:

«L’autoritØ publique devrait pouvoir prØlever une rede-
vance en Øchange de la communication d’informations
sur l’environnement, mais cette redevance ne devrait pas
dØpasser un montant raisonnable. La redevance ne devrait
pas non plus Œtre supØrieure au coßt rØel de reproduction
des informations, ni inclure la rØmunØration du temps
passØ par le personnel à effectuer les recherches. Il
conviendrait à ce propos de publier une liste des tarifs
qui serait remise au demandeur en mŒme temps que les
informations sur les circonstances dans lesquelles une rede-
vance est requise ou exclue. Aucun paiement à l’avance ne
devrait Œtre demandØ.»

La partie de l’amendement 15 concernant l’article 2, para-
graphe 2, point 1b), peut Øgalement Œtre acceptØe.
L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«des facteurs, tels que des substances, l’Ønergie, y compris
les combustibles et l’Ønergie nuclØaires, le bruit, les rayon-
nements ou les dØchets, y compris les dØchets radioactifs,
nuisant ou risquant de nuire aux ØlØments de l’environne-
ment visØs au point a) et/ou à la santØ et à la sØcuritØ de
l’Œtre humain;»

La partie de l’amendement 15 concernant l’article 2, para-
graphe 2, point c), peut Øgalement Œtre acceptØe. L’ØnoncØ
serait par consØquent le suivant:

«toute personne physique ou morale exerçant, dans le
cadre du droit national, des fonctions dans l’administration
publique comportant des tâches, des activitØs ou des
services en rapport avec l’environnement».

Pour garantir la cohØrence, le considØrant 12 de la
Commission devrait Œtre supprimØ.

La Commission peut Øgalement accepter la partie de
l’amendement 15 concernant l’article 2, paragraphe 3.
L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«information dØtenue par une autoritØ publique, l’informa-
tion environnementale dØtenue ou produite par une auto-
ritØ publique».

L’amendement 19 concernant l’article 3, paragraphe 5,
peut Øgalement Œtre acceptØ. L’ØnoncØ serait par consØ-
quent le suivant:

«Aux fins du prØsent article, les États membres dØfinissent
les modalitØs pratiques de la mise à disposition effective de
l’information environnementale. Ces modalitØs pratiques
comprennent, au minimum:»
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La partie de l’amendement 21 concernant la divulgation
des informations peut Øgalement Œtre acceptØe par la
Commission. Il conviendrait par consØquent d’ajouter la
phrase suivante au dØbut du paragraphe:

«Les raisons justifiant un refus de divulguer les informa-
tions ØnoncØes ci-dessus doivent Œtre interprØtØes de
maniŁre restrictive».

La Commission peut Øgalement accepter en partie l’amen-
dement 24 concernant l’article 5, paragraphe 1. L’ØnoncØ
serait par consØquent le suivant:

«Les autoritØs publiques peuvent prØlever une redevance en
Øchange de la communication d’une information sur l’envi-
ronnement, mais cette redevance ne peut pas dØpasser un
montant raisonnable. La redevance ne doit pas Œtre supØ-
rieure au coßt rØel de reproduction de l’information
demandØe, ni inclure la rØmunØration du temps passØ
par le personnel à effectuer les recherches. La fourniture
d’une information ne doit pas Œtre assujettie au paiement
prØalable d’une redevance».

La partie de l’amendement 24 concernant l’article 5, para-
graphe 3, peut Øgalement Œtre acceptØe. L’ØnoncØ serait par
consØquent le suivant:

«L’accŁs aux registres ou aux listes accessibles au public,
Øtablis et conservØs selon les dispositions de l’article 3,
paragraphe 5, est gratuit». Le reste du paragraphe reste
identique.

Les parties de l’amendement 25 concernant les para-
graphes 1 et 2 de l’article 6 peuvent Øgalement Œtre accep-
tØes. L’ØnoncØ respectif de chaque paragraphe serait par
consØquent le suivant:

«Les États membres doivent garantir que, lorsqu’un deman-
deur estime que sa demande d’information n’a pas ØtØ
prise en compte, qu’elle a ØtØ rejetØe (en totalitØ ou en
partie) de maniŁre arbitraire, que l’on n’y a pas rØpondu
de maniŁre adØquate ou qu’elle n’a pas ØtØ traitØe confor-
mØment aux dispositions des articles 3, 4 ou 5, celui-ci
puisse engager une procØdure devant un tribunal ou tout
autre organe indØpendant et impartial Øtabli par la loi afin
qu’il examine les actes ou les nØgligences de l’autoritØ
publique concernØe.

Outre la procØdure de rØexamen portØe devant un tribunal
ou un autre organe mentionnØ dans le paragraphe 1
ci-dessus, les États membres doivent garantir qu’un deman-
deur puisse engager une procØdure permettant à l’autoritØ
publique concernØe d’examiner les actes ou les nØgligences
en question ou de soumettre ces actes ou nØgligences à un
examen administratif par un autre organe indØpendant et
impartial instituØ par la loi; cette procØdure doit Œtre
rapide, elle doit Øgalement Œtre gratuite ou peu coßteuse.»

La Commission peut Øgalement accepter les parties de
l’amendement 26 concernant l’article 7, paragraphe 1,
deuxiŁme phrase, ainsi que le point f) ajoutØ à l’article 7,
paragraphe 1. Les deux ØnoncØs seraient par consØquent
les suivants:

«Les informations diffusØes par l’autoritØ publique doivent
comprendre au moins: f) les conventions adoptØes dans le
domaine de l’environnement».

La partie de l’amendement 28 concernant l’article 8, para-
graphe 1, de la proposition de la Commission, peut Øgale-
ment Œtre acceptØe. L’ØnoncØ serait par consØquent le
suivant:

«Au plus tard un an aprŁs l’adoption de la prØsente direc-
tive, la Commission transmet aux États membres un docu-
ment d’orientation dØcrivant avec prØcision la maniŁre
dont elle souhaite que les États membres prØparent leurs
rapports».

3.3. Amendements acceptØs sur le fond par la Commission

La Commission peut accepter l’amendement 13 du Parle-
ment europØen proposant que la directive soit rØvisØe tous
les quatre ans (et non plus tous les cinq ans comme le
prØvoit la proposition) aprŁs la date d’ØchØance de trans-
position de la directive dans le droit national des États
membres. Le considØrant 24 de la proposition serait par
consØquent formulØ de la maniŁre suivante:

«La prØsente directive devrait Œtre rØexaminØe en tenant
compte de l’expØrience acquise, quatre ans aprŁs la date
limite prØvue pour sa mise en �uvre».

Aux fins d’uniformisation, l’article 8, paragraphe 1, de la
proposition, devrait Œtre modifiØ. L’ØnoncØ serait par
consØquent le suivant:

«Au plus tard le (insØrer la date correspondant à quatre ans
aprŁs la date mentionnØe à l’article 9), les États membres
font Øtat de l’expØrience acquise au cours de l’application
de la directive».

La Commission peut Øgalement accepter sur le fond le but
visØ par l’amendement 17. La Commission estime toutefois
que cet amendement servirait mieux son objectif s’il Øtait
placØ à la fin de l’article 4, paragraphe 1, point b). La
Commission peut Øgalement accepter en substance la
partie de l’amendement 20 concernant l’article 4, para-
graphe 1, point b), de la proposition. L’ØnoncØ de ces
deux points serait par consØquent le suivant:

«la demande est manifestement abusive ou formulØe de
maniŁre trop gØnØrale. Lorsqu’une demande d’information
est formulØe de maniŁre trop gØnØrale, l’autoritØ publique
concernØe doit inviter le demandeur à prØciser sa demande
et elle doit l’aider dans cette tâche, dŁs qu’elle en a raison-
nablement la possibilitØ aprŁs la rØception de la demande».
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La Commission peut Øgalement accepter l’amendement 19
qui consiste à ajouter une phrase au dernier paragraphe de
l’article 3, paragraphe 5. La Commission pense cependant
que cet amendement servirait mieux son objectif s’il figu-
rait à l’article 3, paragraphe 5, point c) (nouveau) et s’il
Øtait reformulØ pour tenir compte du texte de la conven-
tion d’Aarhus. L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«l’obligation faite aux autoritØs publiques d’aider le public à
accØder à l’information».

La partie de l’amendement 20 consistant à demander aux
pouvoirs publics d’Øvaluer les intØrŒts en jeu lorsqu’ils
appliquent la dØrogation prØvue à l’article 4, paragraphe
1, point c), de la proposition, peut Œtre acceptØe sur le
fond, à condition d’ajouter dans la derniŁre phrase de
l’article 4, paragraphe 2, une rØfØrence à l’article 4, para-
graphe 1, point c). L’ØnoncØ serait par consØquent le
suivant:

«Les raisons justifiant un refus de divulguer les informa-
tions ØnoncØes ci-dessus doivent Œtre interprØtØes de
maniŁre restrictive.» (voir l’amendement 21 concernant
l’article 3, paragraphe 2) «Dans chacun des cas mentionnØs
à l’article 4, paragraphe 1, point c), et à l’article 4, para-
graphe 2, points a) à g), il convient d’Øvaluer l’un par
rapport à l’autre l’intØrŒt que reprØsente pour le public la
diffusion de l’information et l’intØrŒt attachØ au refus
d’informer. L’accŁs à l’information demandØe doit Œtre
accordØ lorsque l’intØrŒt de sa diffusion auprŁs du public
l’emporte sur l’intØrŒt liØ au refus d’informer. Dans ce
cadre, et aux fins de l’application du point f), les États
membres veillent au respect des exigences de la directive
95/46/CE».

La derniŁre phrase figurant à l’article 4, paragraphe 1,
point c) «en pareil cas, l’intØrŒt public servi par la divul-
gation est pris en compte» devrait par consØquent Œtre
supprimØe.

La Commission peut Øgalement accepter sur le fond la
partie de l’amendement 21 concernant l’article 4, para-
graphe 2, point a), à condition de lui apporter des modi-
fications d’ordre rØdactionnel pour l’aligner sur la conven-
tion d’Aarhus:

«à la confidentialitØ des dØlibØrations des autoritØs publi-
ques, lorsqu’une telle confidentialitØ est prØvue par le droit
national».

La Commission peut Øgalement accepter la partie de
l’amendement 21 concernant l’article 4, paragraphe 2,
point g, à condition de lui apporter des modifications
d’ordre rØdactionnel pour l’aligner sur la convention
d’Aarhus:

«les intØrŒts d’une tierce partie ayant fourni l’information
demandØe sans que celle-ci y soit contrainte ou puisse y

Œtre contrainte par la loi, et lorsqu’elle refuse de commu-
niquer l’information»

La Commission peut accepter sur le fond la partie de
l’amendement 23 qui consiste à demander que l’autoritØ
publique qui invoque l’article 4, paragraphe 1, point c),
indique au demandeur le nom du fonctionnaire chargØ
de rØunir l’information demandØe, ainsi que les dØlais
prØvus à cette fin, à condition de placer l’amendement à
la fin de l’article. L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«la demande concerne des documents inachevØs ou des
communications internes. Dans le premier cas, le nom
du fonctionnaire ou de l’autoritØ publique chargØ de
rØunir le matØriel demandØ, ainsi que les dØlais prØvus à
cette fin, doivent Œtre indiquØs dans la mesure du possible».

La Commission pourrait Øgalement accepter sur le fond
l’amendement 24, mais elle estime qu’il n’est pas nØcessaire
de le rØpØter dans la mesure oø il figure dØjà en substance
dans la partie de l’amendement 24 concernant l’article 5,
paragraphe 2, de la proposition.

3.4. Amendements rejetØs par la Commission

La premiŁre partie de l’amendement 1 et de l’amendement
2 ne peut pas Œtre acceptØe dans la mesure oø il n’y a pas
d’articles correspondants dans le corps du texte.

La Commission ne peut pas accepter l’amendement 4, qui
vise à introduire une rØfØrence à l’Øvolution future des
technologies de l’information et de la communication. La
Commission estime inopportun de faire rØfØrence dans un
acte lØgislatif à une technologie qui n’existe pas encore. Il
sera tenu compte, lors de la rØvision de la directive, des
changements qui se seront produits entre temps. Il
convient en outre de rappeler que la proposition fait rØfØ-
rence à des techniques «disponibles», ce qui rØpond à la
prØoccupation exprimØe par l’amendement.

L’amendement 14 vise principalement à ajouter à la propo-
sition un objectif supplØmentaire consistant à dØfinir des
normes relatives à l’accŁs à l’information environnementale
qui s’appliqueraient à toutes les institutions de l’Union
europØenne. Cet amendement ne peut pas Œtre acceptØ
parce qu’il sort de toute Øvidence du champ d’application
de la directive, qui ne concerne que les États membres.

L’amendement 15 porte sur les dØfinitions donnØes dans la
proposition. Les parties de l’amendement concernant la
dØfinition de l’«information environnementale» ne
peuvent pas Œtre acceptØes. Un des grands objectifs de la
proposition est de permettre la ratification de la conven-
tion d’Aarhus. Pour prØserver une certaine cohØrence, il
faudrait que les dØfinitions se rapprochent le plus possible
de celles figurant dans la convention. L’amendement 5, qui
porte sur le considØrant correspondant, ne peut pas Œtre
acceptØ pour les mŒmes raisons.
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Les amendements 16 et 30, qui visent à remplacer les
dØlais de un et deux mois prØvus pour communiquer
l’information, par des dØlais de respectivement deux
semaines et six semaines (dans les cas complexes), ne
sont pas acceptables. La Commission estime que ces
dØlais sont trop courts. L’amendement 6, qui porte sur le
considØrant correspondant, ne peut pas Œtre acceptØ Øtant
donnØ que la modification demandØe ne figure pas dans
l’article correspondant.

L’amendement 18 consiste à demander aux pouvoirs
publics de fournir l’information sous la forme ou dans le
format requis par le demandeur, sans prØvoir d’exceptions
à cette rŁgle. La Commission ne peut pas accepter cet
amendement. Les pouvoirs publics devraient disposer
d’une certaine marge de man�uvre pour dØcider sous
quelle forme ou dans quel format il convient de commu-
niquer l’information. Il faut prendre conscience du fait que
les pouvoirs publics pourraient avoir des difficultØs à satis-
faire certaines demandes. L’amendement 7, qui porte sur le
considØrant correspondant, ne peut pas Œtre acceptØ pour
les mŒmes raisons.

L’amendement 19 dØtaille trop les modalitØs pratiques sur
la maniŁre de faire accØder concrŁtement les demandeurs à
l’information. La Commission ne peut pas accepter l’essen-
tiel de cet amendement puisque, conformØment au prin-
cipe de subsidiaritØ, c’est aux États membres et non à la
Commission de dØfinir ces modalitØs. Il s’agit d’une direc-
tive-cadre. Les États membres devraient conserver une
certaine marge de man�uvre lorsqu’ils transposent la
directive dans le droit national. L’amendement 8, qui
modifie le considØrant se rapportant à cette disposition,
ne peut pas Œtre acceptØ pour les mŒmes raisons.

L’amendement 20 concerne les raisons «formelles» justi-
fiant un refus de communiquer l’information sur l’environ-
nement. Pour des raisons de cohØrence, la Commission ne
peut pas accepter la premiŁre partie de l’amendement.
Aucun amendement similaire n’a en effet ØtØ proposØ
pour la partie de l’article concernant les raisons dites
«substantielles».

La Commission ne peut pas accepter la partie de l’amen-
dement 20 qui vise à supprimer la dØrogation permettant
aux pouvoirs publics de refuser de transmettre des
communications internes. Cette dØrogation est prØvue
par la convention d’Aarhus. Les pouvoirs publics devraient
Œtre autorisØs dans certains cas à refuser l’accŁs à certains
documents internes.

L’amendement 21 concerne les raisons «substantielles»
justifiant un refus de communiquer l’information sur
l’environnement. La Commission ne peut pas accepter les
parties de l’amendement qui visent à s’Øcarter de la liste de
dØrogations exhaustive qui figure dans la convention
d’Aarhus. Il convient de rappeler que la proposition de
la Commission s’aligne sur la convention d’Aarhus. En
outre, l’accŁs à l’information demandØe sera uniquement
refusØ si la diffusion de l’information porte atteinte aux

intØrŒts dØfendus par les dØrogations, et aprŁs Øvaluation
des intØrŒts en prØsence. Si l’intØrŒt du public l’emporte sur
l’intØrŒt dØfendu par la dØrogation, l’accŁs à l’information
demandØe sera accordØ. La Commission estime par consØ-
quent que la proposition offre suffisamment de garanties
pour Øviter les refus abusifs.

Pour les raisons prØcitØes, la Commission ne peut pas
accepter la partie de l’amendement 21 qui vise à interdire
aux pouvoirs publics de recourir aux dØrogations permet-
tant de refuser la transmission d’une information concer-
nant des Ømissions, des dØversements ou d’autres rejets
dans l’environnement. Les pouvoirs publics devraient
dans certains cas pouvoir refuser l’accŁs à de telles infor-
mations, pour autant que toutes les conditions prØvues par
la proposition soient remplies. Il est bon de rappeler que la
proposition de la Commission interdit aux pouvoirs
publics de refuser de communiquer des informations
concernant des Ømissions, des dØversements ou d’autres
rejets dans l’environnement qui sont couverts par le droit
communautaire.

La Commission ne peut pas non plus accepter la partie de
l’amendement 21 qui vise à supprimer la dØrogation
concernant les droits de la propriØtØ intellectuelle.

La Commission ne peut pas accepter l’amendement 21 qui
vise à supprimer la rØfØrence à la directive 95/46/CE sur
les donnØes à caractŁre personnel. Il convient de
mentionner le droit communautaire existant dans ce
domaine, afin de garantir la clartØ et la sØcuritØ juridique.

L’amendement 22 vise à demander aux États membres de
constituer une liste de critŁres servant à appliquer les
dØrogations. Cette liste serait soumise à l’approbation de
la Commission. La Commission ne peut pas accepter cet
amendement. C’est aux tribunaux et non à la Commission
d’interprØter les dØrogations prØvues par la proposition.

L’amendement 23 vise à introduire le principe de la
«rØponse positive» (l’absence de communication, dans les
dØlais impartis, de l’information demandØe, est considØrØe
comme une rØponse positive). La Commission ne peut pas
accepter cet amendement. La proposition prØvoit dØjà des
mØcanismes de recours que les demandeurs peuvent
utiliser lorsqu’ils n’ont pas reçu de rØponse dans les
dØlais prescrits.

La Commission ne peut pas non plus accepter la derniŁre
partie de l’amendement 23 qui vise à demander aux
pouvoirs publics de diffuser les informations volontaire-
ment fournies par une tierce partie, sous une forme
permettant de respecter l’anonymat de cette tierce partie.
Cet amendement n’est pas tout à fait compatible avec la
proposition de la Commission qui autorise les pouvoirs
publics à ne pas communiquer une information si la diffu-
sion de cette information risque de porter atteinte aux
intØrŒts des parties tierces ayant fourni spontanØment
l’information.
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La partie de l’amendement 24 qui vise à modifier l’ordre
des paragraphes initialement prØvu dans la proposition
n’apporte pas de rØelle amØlioration. La Commission
prØfŁre par consØquent s’en tenir à sa proposition.

La Commission ne peut pas accepter la partie de l’amen-
dement 24 qui vise à interdire aux pouvoirs publics de
prØlever une redevance lorsque la demande concerne des
informations à usage Øducatif. La proposition de la
Commission autorise d’ores et dØjà les États membres à
dØfinir les cas dans lesquels il ne faut pas payer de rede-
vance. Il ne faut pas oublier qu’il s’agit d’une proposition
de directive-cadre. ConformØment au principe de subsidia-
ritØ, il convient de laisser aux États membres une certaine
marge de man�uvre pour transposer la directive dans le
droit national.

Les parties de l’amendement 25 visant à ajouter de
nouveaux paragraphes à l’article 6 de la proposition
concernant le recours en justice ne peuvent pas Œtre accep-
tØes dans la mesure oø elles tendent à rØglementer ce point
de maniŁre trop prØcise. ConformØment au principe de
subsidiaritØ, il serait bon de laisser aux États membres le
soin de dØfinir les modalitØs sur ce point en fonction des
particularitØs propres à leur systŁme juridique.

Les parties de l’amendement 26 qui n’ont pas ØtØ acceptØes
en partie ou sur le fond tendent à dØfinir de maniŁre trop
prØcise la maniŁre dont les États membres devraient
diffuser auprŁs du public les informations en leur posses-
sion. Ils ne sont donc pas acceptables. L’article figurant
dans la proposition de la Commission a pour but d’obliger
d’une maniŁre gØnØrale les États membres à participer acti-
vement à la diffusion des informations sur l’environne-
ment. Il s’agit toutefois d’une directive-cadre, dont l’objet
n’est pas de rØglementer dans le moindre dØtail la maniŁre
dont les États membres doivent remplir cette obligation. La
Commission estime qu’il faudrait accorder une certaine
marge de man�uvre aux États membres pour transposer
la directive dans le droit national.

L’amendement 27 vise à introduire un nouvel article sur la
qualitØ des informations que les autoritØs sont tenues de
diffuser auprŁs du public. Cet amendement dispose par

ailleurs que la Commission prØsente des propositions sur
l’harmonisation des procØdØs de mesure des Ømissions.
L’amendement n’est pas acceptable car il imposerait
d’inutiles contraintes aux pouvoirs publics. Par ailleurs,
certaines parties de l’amendement tombent en dehors du
champ d’application de la proposition. Pour des raisons de
cohØrence, l’amendement 12, qui introduit dans la propo-
sition un considØrant en rapport avec l’amendement 27
prØcitØ, ne peut pas Œtre acceptØ.

L’amendement 28 consiste d’une part à demander que les
États membres prØparent un rapport sur l’expØrience
acquise lors de l’application de la directive et le transmet-
tent à la Commission dans certains dØlais (31 dØcembre
2005 au plus tard pour la prØparation du rapport, 30 juin
2006 au plus tard pour la transmission du rapport).
L’amendement n’est pas acceptable parce que l’on ne sait
pas encore quand la directive sera officiellement adoptØe. Il
est plus prudent de s’en tenir à la formulation de la
Commission («insØrer la date correspondant à cinq ans
aprŁs la date visØe à l’article 9») et («insØrer la date corres-
pondant à six mois aprŁs la date prØcØdemment visØe»).

L’amendement consiste d’autre part à demander que la
Commission prØpare un rapport sur l’expØrience acquise
lors de l’application de la directive ainsi qu’avec le rŁgle-
ment mettant en �uvre l’article 255 du traitØ (qui rØgle-
mente le droit d’accŁs aux documents du Parlement euro-
pØen, du Conseil et de la Commission), et qu’elle rØdige des
propositions de rØvision lorsqu’elle le juge appropriØ.
L’amendement n’est pas acceptable Øtant donnØ que
l’article 255 du traitØ CE ne fait pas partie du champ
d’application de la directive.

L’amendement 29 vise à introduire un dØlai de 12 mois
pour la transposition de la directive dans le droit national.
La Commission estime que ce dØlai est trop court. L’amen-
dement 29 n’est donc pas acceptable.

3.5. Proposition modifiØe

Vu l’article 250, paragraphe 2, du traitØ, la Commission
modifie sa proposition comme elle l’a indiquØ ci-dessus.
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Proposition de dØcision du Conseil accordant une garantie de la CommunautØ à la Banque euro-
pØenne d’investissement pour les pertes rØsultant d’une action spØciale de prŒt pour la rØalisation
de projets environnementaux sØlectionnØs dans la partie russe du bassin de la mer Baltique

relevant de la «dimension septentrionale»

(2001/C 240 E/35)

COM(2001) 297 final � 2001/0121(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 6 juin 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le concept de «dimension septentrionale» a ØtØ lancØ par
le Conseil europØen d’Helsinki des 10 et 11 dØcembre
1999, qui a invitØ la Commission à prØsenter un plan
d’action sur ce thŁme. C’est ainsi que le Conseil europØen
de Feira a entØrinØ le 20 juin 2000 le plan d’action sur la
dimension septentrionale dans les politiques extØrieure et
transfrontiŁre de l’Union europØenne pour la pØriode
2000-2003. La dimension septentrionale englobe la
zone gØographique allant de l’Islande, à l’ouest, jusqu’au
Nord-Ouest de la Russie, et des mers de NorvŁge, de
Barents et de Kara, au nord, jusqu’à la rive mØridionale
de la mer Baltique.

(2) L’initiative «dimension septentrionale» vise à rØpondre aux
dØfis particuliers du dØveloppement rØgional en Europe du
nord: rigueur des conditions climatiques, longues
distances, Øcarts de niveau de vie particuliŁrement impor-
tants, problŁmes Øcologiques liØs, notamment, à la gestion
des dØchets nuclØaires et des eaux usØes, insuffisance des
Øquipements de transport et des installations au passage
des frontiŁres. Son objectif est d’intensifier la coopØration
transfrontaliŁre entre l’UE et les pays et rØgions voisins
d’Europe du nord.

(3) La situation en matiŁre d’environnement demeure trŁs
problØmatique dans le Nord-Ouest de la Russie. Les dØgra-
dations hØritØes du passØ sont importantes et peuvent
difficilement Œtre prises en charge financiŁrement par le
gouvernement actuel de la Russie ou, au travers des tarifs
facturØs, par les usagers des services d’utilitØ publique, en
raison du pouvoir d’achat encore relativement faible de la
population. C’est ainsi qu’aucune mesure n’a encore ØtØ
prise pour Øliminer les points noirs crØØs par une dange-
reuse pollution transfrontaliŁre provenant du Nord-Ouest
de la Russie. Les eaux usØes des 3,5 millions d’habitants de
la rØgion de Saint-PØtersbourg continuent d’Œtre dØversØes
avec traitement partiel dans la mer Baltique, et la situation
est similaire autour de Kaliningrad. D’immenses dØcharges
de dØchets toxiques menacent la nappe phrØatique.

(4) L’Union soutient dØjà certains projets en faveur de l’envi-
ronnement dans le Nord-Ouest de la Russie par des
subventions dans le cadre de TACIS. Vu la nØcessitØ pres-
sante de renforcer la protection de l’environnement dans
cette rØgion, afin d’Øviter de nouveaux dommages trans-
frontaliers, il est justifiØ que la CommunautØ accroisse son
aide au moyen de prŒts limitØs de la BEI. La participation
de la BEI renforcerait l’impact des actions communau-
taires, non seulement en multipliant les fonds disponibles,
mais aussi grâce à l’implication professionnelle des Øquipes
de projet de la Banque. Les concours de la CommunautØ
seraient remboursables et versØs sous une forme qui tien-
drait compte de la capacitØ d’autofinancement des projets.

(5) A l’initiative de la prØsidence, le Conseil Ecofin du 12 mars
2001 a envisagØ tout un ensemble de critŁres en vue d’une
action spØciale et limitØe de la BEI pour des projets envi-
ronnementaux dans le Nord-Ouest de la Russie, notam-
ment dans les rØgions de Saint-PØtersbourg et Kaliningrad.
Les points suivants ont ØtØ soulignØs: a) les projets doivent
Œtre ØvaluØs par la BEI, et les prŒts autorisØs par son
conseil des gouverneurs, au cas par cas; il ne s’agit donc
pas d’un mandat gØnØral de prŒt pour la Russie; b) les
projets doivent avoir un caractŁre Øcologique affirmØ et
prØsenter un intØrŒt certain pour l’UE; c) l’intervention de
la BEI doit s’inscrire dans le cadre d’une coopØration et
d’un cofinancement avec d’autres institutions financiŁres
internationales (IFI), de maniŁre à assurer un partage
raisonnable des risques et à faire en sorte que les
projets soient assortis de conditions appropriØes; d) le
volume total des prŒts est soumis à un plafond indicatif
de 100 millions d’euros; e) la Russie doit honorer ses
obligations financiŁres internationales, y compris celles
contractØes envers le Club de Paris.

(6) Lors du sommet de Stockholm des 23 et 24 mars 2001,
l’Union europØenne a conclu «que l’Union devrait
permettre à la BEI d’octroyer des prŒts pour des projets
environnementaux dßment sØlectionnØs [en Russie], sous
rØserve des critŁres spØcifiques arrŒtØs par le Conseil».

(7) Il est donc opportun de fournir à la BEI une garantie lui
permettant de signer, au titre de cette action spØciale, des
opØrations de prŒt pour la rØalisation de projets environ-
nementaux sØlectionnØs sur le littoral russe de la mer
Baltique, notamment à Saint-PØtersbourg et Kaliningrad.
La garantie affØrente à cette action spØciale est de nature
exceptionnelle et ne saurait Œtre considØrØe comme un
prØcØdent pour d’Øventuelles actions futures. La BEI a
dØclarØ avoir la capacitØ et la volontØ d’accorder des
prŒts sur ses ressources propres dans le Nord-Ouest de
la Russie, conformØment à ses statuts.
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(8) La garantie accordØe par la CommunautØ dans le cadre de
la prØsente action serait plafonnØe à 100 millions d’euros.
Pour renforcer l’impact de cette action relativement
restreinte, elle serait axØe sur les projets situØs sur le
littoral russe de la mer Baltique.

(9) Le «partenariat pour l’environnement dans le cadre de la
dimension septentrionale» (Northern Dimension Environ-
mental Partnership � NDEP) fournira un cadre pour la
dØfinition de prioritØs par la Commission, les donateurs
bilatØraux et multilatØraux, les IFI et les pays en transition
concernØs.

(10) La dØcision 2000/24/CE (1) du Conseil accorde à la BEI
une garantie globalisØe de la CommunautØ de 65 % pour
les pertes rØsultant de prŒts en faveur de projets rØalisØs
hors de la CommunautØ (Europe centrale et orientale, pays
mØditerranØens, AmØrique latine et Asie, RØpublique
d’Afrique du sud).

(11) Le 2 dØcembre 1996, le Conseil a adoptØ des conclusions
sur un nouveau dispositif de garantie concernant les prŒts
de la BEI à des pays tiers, dans lesquelles il approuve le
principe d’une garantie globalisØe, sans distinction de
rØgion et de projet, et donne son accord à un systŁme
de partage des risques. En vertu de ce systŁme, la BEI est
censØe obtenir auprŁs de tiers des garanties non souve-
raines suffisantes pour couvrir les risques commerciaux, la
garantie budgØtaire ne couvrant que les risques politiques.

(12) Cette garantie globalisØe accordØe à la BEI par la dØcision
2000/24/CE pour couvrir son mandat gØnØral de prŒt à
l’extØrieur devrait Øgalement s’appliquer à l’action spØciale
de prŒt de la BEI en Russie dans le cadre de la dimension
septentrionale. Les crØdits ouverts en vertu de la prØsente
dØcision devraient bØnØficier de la garantie globalisØe telle
qu’elle est rØgie par la dØcision 2000/24/CE. Compte tenu
du caractŁre particulier de cette action, l’article premier,
paragraphe 3 de la dØcision 2000/24/CE ne s’applique pas.

(13) Le temps est un aspect essentiel de la mise en oeuvre de la
prØsente dØcision. Il existe un besoin pressant d’investisse-
ments environnementaux sur le littoral russe de la mer
Baltique.

(14) Aux fins de l’adoption de la prØsente dØcision, le traitØ ne
prØvoit pas d’autres pouvoirs que ceux visØs à l’article
308,

DÉCIDE:

Article premier

Objectif

La CommunautØ accorde une garantie globalisØe à la Banque
europØenne d’investissement (ci-aprŁs, «la BEI») pour le cas oø

celle-ci ne recevrait pas les paiements correspondant aux
crØdits qu’elle a ouverts, selon ses critŁres habituels, en faveur
de projets d’investissement rØalisØs, dans le cadre de la prØsente
action spØciale de prŒt, dans la partie russe du bassin de la mer
Baltique relevant de la «dimension septentrionale». Sont Øligi-
bles les projets ayant un caractŁre Øcologique affirmØ et prØsen-
tant un intØrŒt certain pour l’UE.

Article 2

Plafond et conditions

1. Les crØdits ouverts sont soumis à un plafond global de
100 millions EUR, ou l’Øquivalent.

2. La garantie de la CommunautØ pour les crØdits ouverts
par la BEI en vertu de la prØsente dØcision consiste en une
extension de la garantie communautaire globalisØe de 65 %
accordØe à la BEI par la dØcision 2000/24/CE dans le cadre
de son mandat gØnØral de prŒts à l’extØrieur.

3. Les projets financØs par des prŒts devant bØnØficier de la
garantie satisfont aux critŁres suivants:

� ØligibilitØ au sens de l’article premier;

� coopØration et cofinancement entre la BEI et d’autres insti-
tutions financiŁres internationales, afin d’assurer un partage
raisonnable des risques et de faire en sorte que les projets
soient assortis de conditions appropriØes.

4. La BEI ne propose des projets pour accord que si la
Russie est rØputØe honorer ses obligations financiŁres inter-
nationales, y compris les obligations liØes à sa dette envers le
Club de Paris.

5. Le conseil des gouverneurs de la BEI approuve au cas par
cas, conformØment à l’article 18 des statuts de la Banque,
chacun des prŒts devant bØnØficier d’une garantie de la
CommunautØ.

6. Aux fins de la prØsente dØcision, l’article premier, para-
graphe 3, de la dØcision 2000/24/CE ne s’applique pas.

Article 3

Rapports

Chaque annØe, la Commission informe le Parlement europØen
et le Conseil, dans le cadre du rapport prØvu par la dØcision
2000/24/CE du Conseil, des opØrations de prŒts effectuØes en
vertu de la prØsente dØcision, et leur soumet en mŒme temps
une Øvaluation de la mise en �uvre de ladite dØcision et de la
coordination entre les institutions financiŁres internationales
participant aux projets. Dans les informations qu’elle commu-
nique au Parlement europØen et au Conseil, la Commission
indique dans quelle mesure les prŒts consentis en vertu de la
prØsente dØcision contribuent à la rØalisation des objectifs de la
CommunautØ dans le cadre de la dimension septentrionale.

Aux fins du premier alinØa, la BEI transmet à la Commission
les informations appropriØes.
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Article 4

DurØe

La garantie couvre les prŒts signØs au cours d’une pØriode de
trois ans à compter de la date d’adoption de la prØsente dØci-
sion. Si, à l’issue de ces trois ans, les prŒts signØs par la BEI
n’ont pas atteint le plafond global visØ à l’article 2, cette
pØriode est automatiquement prolongØe de six mois.

Article 5

Dispositions finales

1. La prØsente dØcision entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

2. La BEI et la Commission arrŒtent les conditions d’octroi
de la garantie.
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil relative aux dØchets
d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques (1)

(2001/C 240 E/36)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 315 final � 2000/0158(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 7 juin 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

1. HISTORIQUE DU DOSSIER

Transmission des propositions au Conseil et au Parlement euro-
pØen [COM(2000) 347 final � 2000/0158(COD)] conformØ-
ment à l’article 175, paragraphe 1, du traitØ: 28 juillet 2000

Avis du ComitØ Øconomique et social: 29 novembre 2000

Avis du ComitØ des RØgions: 14 fØvrier 2001

Avis du Parlement europØen en premiŁre lecture: 15 mai 2001

2. OBJECTIF DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION

La proposition Øtablit des mesures relatives à la prØvention des
dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques, à la collecte
de ces dØchets ainsi qu’à leur traitement, leur recyclage et leur
valorisation. Il est proposØ que les États membres mettent en
place un ramassage sØlectif des dØchets d’Øquipements Ølectri-
ques et Ølectroniques (DEEE) et en assurent le traitement, la
valorisation et l’Ølimination appropriØs. Le traitement, la valo-
risation et l’Ølimination des DEEE sont financØs par les produc-
teurs afin qu’ils soient Øconomiquement incitØs à adapter la
conception des Øquipements Ølectriques et Ølectroniques aux
exigences d’une saine gestion des dØchets. Les consommateurs
auront la possibilitØ de rendre leurs Øquipements usagØs gratui-
tement. Des objectifs quantitatifs sont dØfinis en matiŁre de
rØutilisation, de recyclage et de valorisation.

3. AVIS DE LA COMMISSION SUR LES AMENDEMENTS
ADOPTÉS PAR LE PARLEMENT

3.1. Amendements acceptØs par la Commission

Les amendements suivants peuvent Œtre acceptØs:

En ce qui concerne le champ d’application de la directive,
l’amendement 3 dØclarant que les obligations applicables
aux producteurs et aux distributeurs doivent s’appliquer
selon les mŒmes modalitØs à la vente à distance; l’amen-
dement 4, qui prØvoit que la directive DEEE devrait
s’appliquer sans prØjudice d’une autre lØgislation sur la
protection de la santØ des travailleurs ainsi que de la
directive 91/157/CEE relative aux piles; l’amendement
23, disposant que la directive DEEE s’applique indØpen-

damment de la maniŁre dont l’Øquipement a ØtØ entretenu;
l’amendement 24, qui soumet à certaines dispositions de la
directive les Øquipements mØdicaux, les instruments de
surveillance et de contrôle ainsi que les distributeurs auto-
matiques; l’amendement 25, qui dispose que les importa-
teurs professionnels comprennent les fournisseurs d’Øqui-
pements Ølectriques et Ølectroniques auxquels ces Øquipe-
ments ont ØtØ transfØrØs dans le cadre d’un contrat de
financement (par ex. location).

La Commission peut accepter l’amendement 22 qui
remplace «les agents Øconomiques concernØs» par «les
parties concernØes» à l’article 1er.

En ce qui concerne les dØfinitions, l’amendement 27, qui
clarifie le fait que la «rØutilisation» inclut aussi bien la
rØutilisation sous la forme d’un Øquipement entier que
sous la forme de composants sØparØs; l’amendement 28,
qui prØvoit que le «producteur» est considØrØ comme tel
indØpendamment de la technique de vente utilisØe, y
compris les techniques de vente à distance; l’amendement
29, qui fixe les conditions pour que les revendeurs ne
soient pas considØrØs comme des producteurs.

En ce qui concerne la collecte, la reprise gratuite et la
responsabilitØ des producteurs, l’amendement 36, qui
prØvoit que les producteurs doivent pouvoir, à titre
collectif ou individuel, mettre en place des systŁmes de
gestion des dØchets.

En ce qui concerne la valorisation, l’amendement 39 qui
augmente les objectifs quantifiØs pour le recyclage et la
valorisation des DEEE; l’amendement 42, qui fixe les
conditions à prendre en compte pour Øtablir les objectifs
pour aprŁs 2008; l’amendement 43, qui appelle au dØve-
loppement de nouvelles technologies.

En ce qui concerne le financement, les amendements 15 et
16, qui prØvoient que les systŁmes de financement indivi-
duels doivent Œtre prØfØrØs aux systŁmes collectifs, sauf s’ils
sont impossibles à mettre en �uvre ou trop coßteux.

En ce qui concerne les exigences en matiŁre d’information,
les amendements 18, 47 à 50, 51 et 52 qui Øtendent les
obligations des producteurs en ce qui concerne les infor-
mations à communiquer aux utilisateurs; l’amendement
51, qui prØvoit la possibilitØ d’introduire des dispositions
permettant d’infliger des pØnalitØs en cas de non-respect
des obligations en matiŁre de collecte sØlective. Les amen-
dements 19 et 54, qui renforcent les dispositions relatives
aux informations à fournir aux installations de traitement.
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Enfin, l’amendement 10, qui Øvoque les avantages poten-
tiels de la directive en termes de crØation d’emplois;
l’amendement 59, qui prØvoit que la Commission consulte
les producteurs, les syndicats et les associations de
consommateurs avant de modifier les annexes; l’amende-
ment 60, qui prØvoit que les plans de gestion des dØchets
doivent contenir un chapitre sur les DEEE; l’amendement
61, qui exige que les États membres dØterminent des pØna-
litØs appropriØes; les amendements 20 et 64, qui deman-
dent aux États membres d’assurer des contrôles adØquats et
d’accorder une attention particuliŁre à la recommandation
relative aux inspections environnementales; l’amendement
63, qui modifie la date d’entrØe en vigueur (jour de la
publication au lieu du 20e jour suivant celui de la publi-
cation).

La Commission peut accepter l’amendement 66 qui ajoute
«Øquipements de sport et de loisirs» à l’Annexe I, A, point 7.

3.2. Amendements acceptØs en partie ou en principe par
la Commission

En ce qui concerne les dØfinitions, l’amendement 26
concernant la dØfinition des DEEE renforce l’idØe que
tous les composants et sous-ensembles doivent Øgalement
Œtre considØrØs comme des DEEE et peut Œtre acceptØ, sauf
la rØfØrence aux «produits consommables».

En ce qui concerne le ramassage, l’amendement 35 Øtablit
un certain nombre d’obligations. La partie qui interdit
l’Ølimination des DEEE avec les dØchets ordinaires non
triØs peut Œtre acceptØe. La Commission ne juge pas nØces-
saire d’accepter la partie de l’amendement contenue dans
le paragraphe 1 bis, qui fait rØfØrence à la charge imposØe
aux dØtaillants, car elle estime que la possibilitØ de points
de ramassage centralisØs n’est de toute façon pas exclue.
En outre, la Commission n’est pas d’accord avec la
deuxiŁme partie du paragraphe 2, qui permet aux États
membres de dØroger au principe de la reprise gratuite. En
ce qui concerne le paragraphe 3, la Commission accepte
l’amendement en principe, mais a des doutes sur l’obliga-
tion d’effectuer les opØrations de valorisation selon des
systŁmes de gestion certifiØs. La Commission propose de
remplacer «Ils sont alors soumis Øgalement à l’obligation
d’assurer» par «Ils sont alors Øgalement encouragØs à
assurer». Les changements introduits au paragraphe 4
peuvent Œtre acceptØs. Au paragraphe 5, le principe d’un
taux de ramassage de 6 kg par habitant et par an peut
Œtre acceptØ en principe. Toutefois, la Commission estime
que cette disposition devrait Œtre reformulØe comme suit:
Sans prØjudice des dispositions prØvues à l’article 1 bis, les
États membres prennent des mesures en vue d’atteindre,
au plus tard le 31 dØcembre 2005, un taux moyen annuel
de ramassage sØlectif de DEEE provenant des mØnages de
six kilogrammes par habitant. Il en va de mŒme pour
l’amendement 9 relatif au considØrant 13.

L’amendement 30 prØvoit que, dans le cas de producteurs
et de distributeurs pratiquant la vente à distance, l’entre-

prise qui assure la rØparation et l’entretien dans le cadre
d’un arrangement avec le producteur/distributeur est
considØrØe comme un producteur aux fins de la directive.
Cette modification peut Œtre acceptØe, bien que la
Commission doute de sa nØcessitØ.

L’amendement 32 contient une dØfinition de l’ «installation
de ramassage» et son principe peut Œtre acceptØ. La
Commission propose la formulation suivante: «installation
de ramassage»: tout Øtablissement, y compris un dØtaillant
le cas ØchØant, reprenant des DEEE du dØtenteur final.

La Commission peut accepter l’amendement 95 en prin-
cipe, moyennant la reformulation suivante: Les États
membres veillent à ce que les DEEE susceptibles de
prØsenter un risque pour la santØ et la sØcuritØ des travail-
leurs, en raison notamment d’une contamination radioac-
tive ou biologique, soient repris dans des installations de
ramassage appropriØes.

En ce qui concerne les exigences en matiŁre de traitement,
l’amendement 37 prØvoit l’obligation de recourir à des
systŁmes de valorisation et de recyclage utilisant les tech-
nologies les plus avancØes, organisØs individuellement ou
collectivement par les producteurs. Cette disposition peut
Œtre acceptØe. La rØfØrence à la protection de la santØ des
travailleurs est Øgalement acceptable. En ce qui concerne le
paragraphe 5, il fixe les exigences à respecter en cas
d’exportation de DEEE. Ces conditions modifient de facto
le rŁglement (CEE) no 259/93 concernant les transferts de
dØchets. Il n’est pas judicieux de dØroger aux rŁgles gØnØ-
rales relatives aux transferts de dØchets en ce qui concerne
la valorisation des DEEE; dŁs lors, les amendements ne
devraient pas Œtre acceptØs. La Commission propose toute-
fois de restreindre la portØe de la disposition en question
aux transferts en vue de l’Ølimination: Les États membres
peuvent s’opposer aux transferts conformØment à l’article
4, paragraphe 3, point c), premier tiret, du rŁglement
(CEE) no 259/93 du Conseil si les critŁres minimaux de
qualitØ du traitement dØfinis au paragraphe 1 ne sont pas
remplis.

Enfin, l’amendement 37 impose aux États membres de
veiller à ce que les opØrateurs Øconomiques se dotent de
systŁmes de gestion environnementale certifiØs. Cette
partie peut Œtre acceptØe.

L’amendement 11, qui porte sur le considØrant 14, traite
de la qualitØ des activitØs de traitement et peut Œtre acceptØ
en principe, moyennant la reformulation suivante: Les
Øtablissements ou entreprises qui se livrent à des activitØs
de recyclage et de traitement devraient satisfaire à des
normes minimales pour prØvenir les impacts nØgatifs sur
l’environnement liØs au traitement des DEEE. Pour assurer
un niveau ØlevØ de protection de l’environnement, les États
membres devraient veiller à ce que des mØthodes de valo-
risation et de recyclage correspondant aux techniques les
plus rØcentes soient mises en �uvre.
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En ce qui concerne les dispositions relatives à la valorisa-
tion et au recyclage, l’amendement 38 exige que tous les
DEEE ayant fait l’objet d’un ramassage sØlectif soient
envoyØs dans les installations de valorisation, sauf ceux à
rØutiliser en entier; il demande en outre que le taux de
rØutilisation et de recyclage le plus ØlevØ soit atteint. Cet
amendement peut Œtre acceptØ en principe. La Commis-
sion suggŁre la reformulation suivante: «Les États membres
veillent à ce que tous les DEEE ayant fait l’objet d’un
ramassage sØlectif soient acheminØs dans les installations
de valorisation en vue d’atteindre le taux de rØutilisation et
de recyclage le plus ØlevØ possible. Les Øquipements rØuti-
lisØs en entier sont exclus de cette disposition.»

L’amendement 41 prØvoit que les rŁgles dØtaillØes nØces-
saires au calcul des objectifs seront adoptØes ultØrieure-
ment; il peut Œtre acceptØ en principe. La Commission
propose la formulation suivante: «Les rŁgles dØtaillØes
nØcessaires au suivi des objectifs visØs au paragraphe 2
du prØsent article, ainsi qu’au contrôle de leur respect
par les États membres, sont adoptØes conformØment à la
procØdure visØe à l’article 14, paragraphe 2, au plus tard le
31 dØcembre 2004.»

En ce qui concerne le financement, l’amendement 44
modifie la date d’entrØe en vigueur de la clause de respon-
sabilitØ des producteurs (30 mois aprŁs l’entrØe en vigueur
de la directive au lieu de 5 ans). Cette partie peut Œtre
acceptØe. Il dispose en outre que les producteurs peuvent
Œtre appelØs à financer ou à cofinancer le ramassage des
dØchets auprŁs des mØnages. Cette partie ne peut Œtre
retenue que dans son principe. La Commission suggŁre
la formulation suivante: «Sans prØjudice des dispositions
de l’article 4, paragraphe 2, les États membres veillent à
ce que les DEEE provenant des mØnages soient acheminØs
jusqu’aux installations de ramassage mises en place confor-
mØment à l’article 4, paragraphe 1, et ils dØterminent les
modalitØs de ce transfert conformØment au principe de
subsidiaritØ.»

L’amendement 46 (et l’amendement 17 qui ajoute un
nouveau considØrant) prØvoient:

a) que les coßts du ramassage et du traitement doivent
Œtre intØgrØs au prix du produit. Le fonctionnement
juridique d’un tel systŁme n’est pas clair; cette partie
ne peut donc Œtre acceptØe;

b) que les contrats de financement existants peuvent Œtre
maintenus pendant une durØe maximale de dix ans. Le
principe de cette mesure est acceptable, à condition de
stipuler que le rØexamen prendra Øgalement en consi-
dØration les aspects liØs à la concurrence;

c) que la responsabilitØ des dØchets historiques doit Œtre
partagØe proportionnellement aux parts de marchØ au
moment oø ces coßts ont ØtØ gØnØrØs. Cette partie peut
Œtre acceptable à condition de supprimer le mot
«collectivement»;

d) que, pendant une pØriode maximale de dix ans, les
producteurs sont autorisØs à informer les utilisateurs
des coßts du ramassage et du traitement, par l’affichage
des coßts correspondants. Cela n’est pas nØcessaire

pour permettre à un producteur de faire connaître
ses coßts aux consommateurs. Cette disposition ne
peut pas Œtre acceptØe.

En ce qui concerne les exigences en matiŁre de rapports,
l’amendement 52 prØvoit que les Øquipements Ølectriques
et Ølectroniques doivent Œtre clairement ØtiquetØs pour
indiquer qu’ils ont ØtØ mis sur le marchØ aprŁs l’entrØe
en vigueur de la directive. Le principe de cet amendement
est acceptable et la Commission propose la formulation
suivante: «Étant donnØ que les DEEE ne peuvent plus Œtre
inclus dans la gestion des dØchets ordinaires non triØs et
que tous les DEEE doivent faire l’objet d’une collecte sØlec-
tive, les États membres veillent à ce que les producteurs
apposent d’une maniŁre adØquate le symbole figurant dans
l’annexe IV sur les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques
mis sur le marchØ 30 mois aprŁs l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive et qui seraient normalement susceptibles
d’Œtre ØliminØs par une mise à la poubelle ou par un mode
similaire de ramassage municipal des dØchets.» (Le reste est
inchangØ.)

En ce qui concerne l’amendement 75, la Commission peut
l’accepter en principe, moyennant la reformulation
suivante: «Les États membres veillent à ce que tous les
producteurs d’un appareil Ølectrique ou Ølectronique mis
sur le marchØ aprŁs le . . . [30 mois aprŁs l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive] soient aisØment identifia-
bles grâce à l’Øtiquetage de l’appareil, indiquant Øgalement
la date de mise sur le marchØ.»

L’amendement 55 demande aux États membres de veiller à
ce que les producteurs qui recourent à la vente à distance
indiquent une entreprise ayant son siŁge dans un État
membre et qui soit coresponsable à l’Øgard des obligations
imposØes par la directive. Le principe de cet amendement
peut Œtre acceptØ, mais cette disposition devrait figurer à
l’article 7, paragraphe 2.

Les amendements 21, 56, 58 et 85 traitent des exigences
en matiŁre de rapports et proposent des modifications de
peu de consØquence. Ils peuvent tous Œtre acceptØs en
principe. La Commission propose d’apporter les change-
ments de formulation suivants aux diffØrents amende-
ments: À l’amendement 21: «Des informations relatives
aux quantitØs et au poids des Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques mis sur le marchØ dans la CommunautØ et
aux taux de ramassage, de valorisation, de rØutilisation (y
compris, dans la mesure du possible, la rØutilisation
d’appareils entiers), de recyclage et d’exportation des
DEEE sont nØcessaires pour contrôler la rØalisation des
objectifs fixØs dans le cadre de la prØsente directive.»

À l’amendement 56: «Les États membres fournissent à la
Commission, sur une base annuelle, des informations sur
les quantitØs et les catØgories d’Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques mis sur le marchØ, ramassØs par les diffØrents
canaux, rØutilisØs, remis aux installations de traitement,
recyclØs et valorisØs dans les États membres, ainsi que
sur les quantitØs exportØes, de mŒme que des informations
sur le niveau technique des circuits de recyclage, de valo-
risation et de traitement utilisØs, et des donnØes au sujet
des tarifs pour l’Ølimination et des coßts du ramassage et
de la valorisation.»
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La Commission peut accepter les amendements 58 et 85
mais elle suggŁre d’omettre la derniŁre phrase de l’amen-
dement 85 concernant l’Internet.

En ce qui concerne les autres dispositions, la Commission
peut accepter l’amendement 2 reformulØ comme suit: «Le
principe directeur qui sous-tend la directive est celui de la
responsabilitØ prolongØe du producteur, qui conduit à
l’internalisation des coßts externes.»

L’amendement 6, qui porte sur le considØrant 11, traite de
la conception de nouveaux Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques et peut Œtre acceptØ en principe, à condition
d’Œtre reformulØ comme suit: «Il importe d’Ølaborer dans
les plus brefs dØlais des dispositions concernant la concep-
tion et la fabrication des Øquipements Ølectriques et Ølec-
troniques pour rØduire le plus possible leurs incidences sur
l’environnement au cours de leur cycle de vie. La nouvelle
approche en matiŁre d’harmonisation technique et de
normalisation devrait Œtre prise en considØration. Les
États membres devraient encourager une conception et
une production des Øquipements Ølectriques et Ølectroni-
ques qui tiennent pleinement compte de leur rØparation,
de la possibilitØ de les amØliorer, de les rØutiliser, de les
dØmonter et de les recycler, et qui visent à faciliter ces
opØrations.» Cette reformulation est nØcessaire, Øtant
donnØ que la rØfØrence aux dispositions à adopter par la
Commission, dans la premiŁre partie de l’amendement,
n’est pas acceptable d’un point de vue institutionnel.
Ensuite, la Commission, tout en acceptant l’orientation
de l’amendement, maintient que la mention de la nouvelle
approche doit Œtre conservØe; elle a donc combinØ le texte
de la proposition d’origine avec le texte de l’amendement.

L’amendement 62 fixe le dØlai de transposition de la direc-
tive à 18 mois aprŁs son entrØe en vigueur (la Commission
proposait le 30.6.2004). Cela est acceptable, sous rØserve
d’un rØexamen Øventuel lors de l’adoption de la directive.

En ce qui concerne l’annexe II, la Commission peut
accepter en principe les amendements 86, 99, 70, 77 et
98, mais elle suggŁre de reformuler certains ajouts,
comme suit:

� «condensateurs à Ølectrolyte contenant des substances
dangereuses». La Commission propose d’ajouter la rØfØ-
rence aux substances dangereuses car seuls ces types
de condensateurs à Ølectrolyte devraient Œtre retirØs des
Øquipements au cours des opØrations de traitement.

� «plastiques contenant des retardateurs de flamme». La
Commission estime que cette formulation est plus
claire que l’amendement du Parlement, tout en dØsi-
gnant la mŒme rØalitØ.

� «condensateurs contenant du PCB conformØment à la
directive 96/59/CE concernant l’Ølimination des PCB et
PCT». La Commission estime nØcessaire de mentionner
la directive relative aux PCB afin que les opØrations de
traitement soient exØcutØes conformØment à cette
directive.

Toutefois, la Commission ne peut ajouter les tirets supplØ-
mentaires suivants dans les amendements prØcitØs:

«� plomb», «� cadmium», «� chrome hexavalent». La
Commission estime qu’il ne serait pas possible en pratique
de retirer tous les composants contenant ces substances. Il
est suggØrØ de fournir dans cette annexe des informations
plus dØtaillØes sur les types de matØriaux et d’Øquipements
à retirer.

En ce qui concerne l’amendement 71, la Commission peut
accepter uniquement la derniŁre partie, qui porte sur le
traitement effectuØ en application du rŁglement (CE)
no 2037/2000. La Commission estime qu’il est plus clair,
et plus utile en pratique, de citer les noms des gaz à retirer
plutôt que d’en fournir une description gØnØrique par
certains de leurs effets (prØjudiciables à la couche
d’ozone ou prØsentant un potentiel de rØchauffement
climatique).

En ce qui concerne l’annexe III, la Commission peut
accepter l’amendement 100, moyennant les modifications
suivantes qui, d’une part, harmonisent le texte de la
prØsente directive avec celui de la directive 2000/53/CE
relative aux vØhicules hors d’usage (les installations de
traitement prendront frØquemment en charge aussi bien
les vØhicules hors d’usage que les DEEE) et, d’autre part,
prennent en considØration certaines spØcificitØs des
dØchets Ølectriques et Ølectroniques, tels que le risque
d’explosion:

� Point 1, premier tiret: «surfaces impermØables pour les
zones appropriØes avec dispositifs de collecte des
fuites, dØcanteurs et Øpurateurs-dØgraisseurs le cas
ØchØant»

� Point 1, deuxiŁme tiret: «recouvrement rØsistant aux
intempØries pour les zones appropriØes»

� Point 1, nouveau tiret: «Øquipement de traitement de
l’eau appropriØ, y compris des eaux de pluie, confor-
mØment à la rØglementation en matiŁre de santØ et
d’environnement»

� Point 2, quatriŁme tiret: «conteneurs appropriØs pour
le stockage des piles, des condensateurs contenant du
PCB/PCT et d’autres dØchets dangereux tels que les
dØchets radioactifs ou explosifs»

� Point 2, cinquiŁme tiret: «Øquipement de traitement de
l’eau, conformØment à la rØglementation en matiŁre de
santØ et d’environnement»

3.3. Amendements non acceptØs par la Commission

Les amendements 7 et 12 concernent la protection de la
santØ des travailleurs en relation avec la reprise et le trai-
tement des dØchets. Ces amendements n’ajoutent aucune
valeur juridique à la directive et ne cadrent pas avec son
champ d’application.

Les amendements 31 et 33 contiennent les dØfinitions du
«contrat de financement» et du «financement individuel»
que la Commission juge superflues Øtant donnØ que ces
termes semblent suffisamment clairs mŒme sans dØfinition
spØcifique.
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L’amendement 34 contient une dØfinition du «dØtenteur».
Or, la directive-cadre sur les dØchets contient dØjà une
dØfinition gØnØrale du «dØtenteur» de dØchets. L’amende-
ment ne peut donc Œtre acceptØ.

L’amendement 40 autorise un taux de valorisation infØ-
rieur à atteindre pour les produits «innovants» qui prØsen-
tent d’autres avantages environnementaux. La Commission
craint que cet amendement ne laisse une trop grande
marge aux interprØtations divergentes et ne rende difficile
le contrôle de la rØalisation des objectifs de la directive.

L’amendement 1, qui porte sur le considØrant 8, concerne
l’harmonisation des notions, du domaine d’application, des
objectifs de la collecte et de la valorisation, ne peut Œtre
acceptØ Øtant donnØ que les dispositions de la directive se
veulent «minimales».

L’amendement 5 ajoute un considØrant qui appelle à
rØviser la directive sur les piles en tenant compte de la
prØsente directive, et ne peut Œtre acceptØ Øtant donnØ que
cette question sort du champ d’application de la prØsente
directive.

Les amendements 14 et 78 entreraient en conflit avec les
dispositions du rŁglement relatif au transfert des dØchets,
dans la mesure oø ils ajouteraient des conditions supplØ-
mentaires à l’autorisation du transfert de dØchets. La
Commission est opposØe à l’idØe d’un rØgime de transfert
spØcifique pour les dØchets Ølectriques et Ølectroniques.

Les amendements 72 et 99 (partie sur le recyclage) concer-
nant le recyclage des plastiques ne vont pas dans le sens
des dispositions qui prØvoient des objectifs quantifiØs par
type d’Øquipement.

Les amendements 73 et 76 affaibliraient les dispositions
sur le traitement sØlectif, Øtant donnØ qu’ils permettraient
de ne pas exØcuter les opØrations prØvues à l’annexe II.

La Commission ne peut accepter l’amendement 82 Øtant
donnØ qu’elle a acceptØ l’amendement 15, dont le texte est
plus clair.

L’amendement 68, qui introduit certains changements
techniques à des ØlØments de l’annexe I, point 1, ne peut
Œtre acceptØ car il en rØsulterait une incohØrence avec les
autres points de l’annexe I.

L’amendement 87 introduit des limites à la rØutilisation
d’appareils entiers qu’il serait difficile de mettre en
�uvre et d’interprØter. Il serait notamment difficile, dans
la pratique, d’Øtablir quand des produits nouveaux prØsen-
tent un avantage environnemental Øvident en termes de
consommation de ressources, Øtant donnØ que l’utilisation
d’Øquipements plus performants devra Œtre mise en
balance avec la production de dØchets supplØmentaires.

Les amendements 90 et 94 prØvoient la crØation d’un
rØseau d’installations de rØutilisation qu’il serait difficile
de mettre en �uvre, Øtant donnØ que la rØutilisation des
Øquipements n’est pas une opØration d’Ølimination et ne
dØpend pas nØcessairement de la disponibilitØ d’installa-
tions.

La Commission ne peut accepter l’amendement 93 Øtant
donnØ que celui-ci est rendu superflu par l’amendement
45, qu’elle a acceptØ.

La Commission n’estime pas nØcessaire l’amendement 96
sur les indicateurs de recyclabilitØ, et considŁre qu’il faut
laisser aux États membres le choix des moyens d’informa-
tion à utiliser.

3.4. Proposition modifiØe

En application de l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE,
la Commission modifie sa proposition comme indiquØ
dans ce qui prØcŁde.

FRC 240 E/302 Journal officiel des CommunautØs europØennes 28.8.2001



Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil relative à la limitation de
l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les Øquipements Ølectriques et Ølectroni-

ques (1)

(2001/C 240 E/37)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 316 final � 2000/0159(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 7 juin 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

1. HISTORIQUE DU DOSSIER

Transmission des propositions au Conseil et au Parlement euro-
pØen [COM(2000) 347 final � 2000/0159(COD)] conformØ-
ment à l’article 175, paragraphe 1, du traitØ: 28 juillet 2000

Avis du ComitØ Øconomique et social: 29 novembre 2000

Avis du ComitØ des RØgions: 14 fØvrier 2001

Avis du Parlement europØen � premiŁre lecture: 15 mai 2001

2. OBJECTIF DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION

La proposition fixe des limitations à l’utilisation de certaines
substances dangereuses (mØtaux lourds et retardants de flamme
au brome) dans les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques.
Ces limitations prendront effet en 2008. Une annexe technique
contient une liste de dØrogations et peut Œtre modifiØe par une
procØdure de comitØ.

3. AVIS DE LA COMMISSION SUR LES AMENDEMENTS
ADOPTÉS PAR LE PARLEMENT

3.1. Amendements acceptØs par la Commission

L’amendement 1, qui Øvoque la possibilitØ d’augmenter la
rentabilitØ du recyclage et d’attØnuer les effets prØjudicia-
bles sur la santØ en limitant l’utilisation de substances
dangereuses.

L’amendement 10 (premiŁre partie) qui ramŁne de 2008 à
2006 le dØbut de l’Ølimination des substances.

En ce qui concerne le champ d’application de la directive,
l’amendement 9 est acceptable. Il ajoute les ampoules Ølec-
triques, les lampes Øconomiques et les luminaires domes-
tiques au champ d’application de la directive; il inclut la
catØgorie 10 de l’annexe I de la directive relative aux DEEE
dans le champ d’application de la directive relative à la
limitation de l’utilisation de certaines substances dange-
reuses; il exclut les piŁces dØtachØes commercialisØes
avant 2006.

En ce qui concerne l’adaptation de la directive au progrŁs
technique et scientifique, les amendements 12 et 13, qui
traitent de la procØdure de consultation prØalable à la
modification de l’annexe, peuvent Œtre acceptØs.

L’amendement 17, relatif aux pØnalitØs appropriØes.

l’amendement 19, qui modifie la date d’entrØe en vigueur
(jour de la publication au lieu du 20e jour suivant celui de
la publication).

3.2. Amendements acceptØs en partie ou en principe par
la Commission

En ce qui concerne l’Ølimination des substances dange-
reuses, la Commission peut accepter en principe l’amen-
dement 4 et l’amendement 10, 2e partie, moyennant la
reformulation suivante: «Sur la base d’une proposition de
la Commission, le Parlement europØen et le Conseil dØci-
dent, dŁs que des ØlØments scientifiques sont disponibles et
conformØment aux principes dØfinis dans la stratØgie rela-
tive aux substances chimiques, d’interdire d’autres subs-
tances dangereuses et de les remplacer par des substances
moins polluantes, qui garantissent au moins le mŒme
niveau de protection du consommateur.» Cette reformula-
tion est nØcessaire pour lier l’extension du champ d’appli-
cation de la directive à la nouvelle stratØgie relative aux
substances chimiques.

La Commission peut accepter l’amendement 22, sous
rØserve de la reformulation suivante: «Les États membres
veillent à ce que les nouveaux Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques commercialisØs aprŁs le 1er janvier 2006 ne
contiennent pas de plomb, de mercure, de cadmium, de
chrome hexavalent, de polybromodiphØnyles (PBB) ni de
polybromodiphØnylØthers (PBDE).» Cette reformulation est
de nature purement linguistique.

La Commission peut accepter l’amendement 23, moyen-
nant la reformulation suivante: «L’article 4 ne s’applique
pas aux Øquipements Ølectriques et Ølectroniques relevant
des catØgories 8 et 9 de l’annexe I, partie A de la directive
. . . [relative aux dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølec-
troniques], ni aux piŁces dØtachØes destinØes à la rØpara-
tion des Øquipements commercialisØs avant le 1er janvier
2006.» La Commission suggŁre, par cette formulation, de
ne pas utiliser le mot «consommables», Øtant donnØ qu’il
n’est pas nØcessaire d’exclure les consommables du champ
d’application de la directive pour faire en sorte que les
Øquipements commercialisØs avant le 1er janvier 2006
puissent continuer à fonctionner.
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La Commission peut accepter en principe l’amendement
35, moyennant la reformulation suivante pour offrir plus
de souplesse à la Commission et tenir compte de toutes les
Øvolutions scientifiques possibles: «Dans le cadre de cette
rØvision, la Commission envisage de proposer le rempla-
cement des retardants de flamme au brome lorsque des
solutions efficaces sont disponibles à moins qu’il n’ait ØtØ
Øtabli que les retardants de flamme au brome ne consti-
tuent pas un risque, conformØment aux principes ØnoncØs
dans la stratØgie relative aux substances chimiques.»

La Commission peut accepter la rØfØrence à la sØcuritØ des
consommateurs dans l’article 5, paragraphe 1, introduite
par l’amendement 11.

En ce qui concerne l’annexe, la Commission accepte en
principe l’amendement 21, moyennant les amØnagements
suivants. Les suppressions sont acceptables; en ce qui
concerne les ajouts, la Commission peut accepter:

«� Le plomb dans les soudures à point de fusion ØlevØ
(par ex. alliage de soudure Øtain-plomb contenant plus
de 85 % de plomb)

� Le plomb dans le verre des composants Ølectroniques

� Le plomb dans les appareils piØzo-Ølectriques

� Le plomb dans les serveurs, dans les systŁmes de
stockage et de stockage à accŁs sØquentiel (exemption
accordØe jusqu’en 2010)»

En ce qui concerne les autres dispositions, la Commission
peut accepter l’amendement 7, reformulØ comme suit: «La
rØutilisation des produits, leur remise à neuf et l’allonge-
ment de leur durØe de vie sont, par principe, bØnØfiques.»

L’amendement 18 fixe le dØlai de transposition de la direc-
tive à 18 mois aprŁs son entrØe en vigueur (la Commission
proposait le 30.6.2004). Cela est acceptable, sous rØserve
d’un rØexamen Øventuel lors de l’adoption de la directive.

3.3. Amendements non acceptØs par la Commission

L’amendement 2 prØvoit que la directive s’appliquera sans
prØjudice de la directive 76/769/CEE concernant la limita-

tion de la mise sur le marchØ et de l’emploi de certaines
substances et prØparations dangereuses. La signification et
les consØquences juridiques de cet amendement sont peu
claires et la Commission suggŁre d’Øviter une formulation
qui pourrait entraîner des divergences d’interprØtation sur
un sujet si dØlicat.

L’amendement 3 concerne la protection des travailleurs. Il
n’est pas acceptable car cet aspect n’entre pas dans le
champ d’application de la directive.

L’amendement 8 supprime la rØfØrence à l’harmonisation
dans les objectifs de la directive et il ne peut Œtre acceptØ
car il est important de souligner que la directive doit se
fonder sur l’article 95 du traitØ.

L’amendement 5 remplace les termes PBDE et PBB par
«retardants de flamme bromØs» et ne peut Œtre acceptØ,
car le champ d’application de la directive est limitØ aux
PBB et PBDE.

Les amendements 6, 11 et 33 ajoutent des tâches et des
conditions au travail du comitØ instituØ par l’article 5, que
la Commission ne juge pas appropriØes compte tenu du
fait qu’elles sont insuffisamment prØcises et risqueraient de
compromettre le travail du comitØ.

L’amendement 15 exige que la Commission tienne compte
des donnØes techniques qui lui seront transmises d’ici à
2003. Cet engagement dans un texte juridique ne peut
Œtre acceptØ, mŒme si la Commission tiendra certainement
compte de toutes les informations pertinentes portØes à sa
connaissance.

L’amendement 34 ne peut Œtre acceptØ car il est rendu
superflu par les amendements 4 et 35, dont la Commis-
sion a acceptØ le principe.

3.4. Proposition modifiØe

En application de l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE,
la Commission modifie sa proposition comme indiquØ
dans ce qui prØcŁde.
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Proposition modifiØe de dØcision du Parlement europØen et du Conseil Øtablissant la liste des
substances prioritaires dans le domaine de l’eau (1)

(2001/C 240 E/38)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 317 final � 2000/0035(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 7 juin 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

L’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE stipule que, tant que le Conseil n’a pas statuØ, la Commission peut
modifier sa proposition tout au long des procØdures conduisant à l’adoption d’un acte communautaire.

La Commission prØsente ci-aprŁs son avis sur les 20 amendements adoptØs par le Parlement europØen,
modifiant ainsi sa proposition en vertu de l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE.

1. HISTORIQUE

Avant la seconde lecture de la proposition de directive Øtablissant un cadre pour une politique commu-
nautaire dans le domaine de l’eau (dØnommØe ci-aprŁs directive-cadre sur l’eau, ou directive 2000/60/CE) et
sur la base provisoire de l’article 16 de cette proposition de directive-cadre, la Commission a prØsentØ une
premiŁre proposition de dØcision rØpondant aux demandes formulØes prØcØdemment par le Conseil et le
Parlement europØen. Or, la procØdure de conciliation relative à la directive-cadre a dØbouchØ sur un
compromis ajoutant un nouvel ØlØment au dit article 16: l’obligation d’identifier les «substances dangereuses
prioritaires». La Commission a donc dØcidØ de modifier sa proposition de dØcision à la suite de l’adoption
de la directive 2000/60/CE. Les dates suivantes ont ØtØ fixØes pour les diffØrentes Øtapes de la procØdure:

Transmission de la proposition au Conseil et au Parlement europØen [COM(2000) 47 final] (conformØment
à l’article 175, paragraphe 1 du TraitØ): 7 fØvrier 2000

DØcision du ComitØ des rØgions de ne pas Ømettre d’avis: 3 mars 2000

Avis du ComitØ Øconomique et social: 12 juillet 2000

Transmission de la proposition modifiØe au Conseil et au Parlement europØen [COM(2001) 17 final]
(conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du TraitØ): 16 janvier 2001

Avis du Parlement europØen � premiŁre lecture: 15 mai 2001

La premiŁre lecture au Parlement europØen avalise globalement la proposition modifiØe de la Commission.
La partie essentielle de la dØcision proposØe, la liste des substances prioritaires figurant en annexe, a ØtØ
lØgŁrement renforcØe en rØduisant à un an, aprŁs adoption, le dØlai accordØ pour rØexaminer certaines
substances prioritaires susceptibles d’Œtre identifiØes comme «substances dangereuses prioritaires», et en
retenant trois autres substances prioritaires à examiner.

De nombreux autres points de discussion ont ØtØ couverts en modifiant et en ajoutant des considØrants qui
visent soit à souligner certains aspects de la directive-cadre sur l’eau, soit à fournir des orientations pour la
rØvision future de la liste, prØvue pour dØcembre 2004 au plus tard.

2. OBJECTIF DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION

La proposition modifiØe vise à sØlectionner les substances prioritaires conformØment à l’article 16, para-
graphe 2 de la directive 2000/60/CE (2) et à rØpertorier les «substances dangereuses prioritaires» confor-
mØment à l’article 16, paragraphe 3. La liste des substances prioritaires deviendra l’annexe X de ladite
directive. La Commission Øtablira des propositions concernant les normes de qualitØ et les contrôles
d’Ømissions, dans un dØlai de deux ans aprŁs l’adoption de la liste. En ce qui concerne les substances
dangereuses prioritaires, les contrôles des Ømissions viseront l’arrŒt ou la suppression progressive des
Ømissions, rejets et pertes dans un dØlai de 20 ans.
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3. AVIS DE LA COMMISSION SUR LES AMENDEMENTS ADOPTÉS PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement europØen a adoptØ 20 amendements. La Commission peut en accepter 12 intØgralement (3, 4,
5, 6, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 21 et 23). Deux autres amendements sont acceptables en partie (12 et 25) et trois
autres amendements (24, 27 et 28) sont acceptables dans leur principe. Les trois amendements restants (17,
18 et 19) ne sont pas acceptables pour la Commission.

La position de la Commission est la suivante en ce qui concerne les amendements adoptØs par le Parlement
europØen:

3.1. Amendements acceptØs par la Commission

La Commission accepte intØgralement les amendements 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 21 et 23 pour
les motifs suivants:

L’amendement 21 insiste sur le calendrier dØcrit à l’article 16, paragraphe 6 de la directive-cadre sur
l’eau et sur le but ultime tel qu’il est ØnoncØ à l’article 1er, lettre e) de ladite directive, pour la mise en
�uvre des mesures liØes aux substances dangereuses prioritaires.

L’amendement 23 prØcise qu’il n’est pas possible d’imposer l’arrŒt ou la suppression progressive des
rejets, Ømissions et pertes pour les sources naturelles de substances naturellement prØsentes dans
l’environnement. Cet ØlØment concorde avec l’article 1er, lettre e) et le considØrant 27 de la directive
2000/60/CE.

L’amendement 3 demande la participation des États tiers qui sont traversØs par des cours d’eau
dØbouchant sur le territoire de la CommunautØ. Depuis l’Øtablissement de la premiŁre liste de subs-
tances prioritaires, cette participation est devenue pratique courante dans les travaux prØparatoires en
application de l’article 16.

L’amendement 5 ØnumŁre les accords internationaux pertinents qui doivent entrer en ligne de compte
pour l’identification des substances dangereuses prioritaires conformØment à l’article 16, paragraphe 3.
Ces accords internationaux ont ØtØ pris en compte dans l’Ølaboration de la proposition modifiØe,
comme indiquØ dans le document de travail des services de la Commission (1).

L’amendement 8 prØconise la synchronisation des recherches et des travaux effectuØs dans le cadre de
la Convention OSPAR. C’est dØjà devenu pratique courante dans les deux cas.

L’amendement 9 prØvoit certaines spØcifications concernant la rØvision de la liste de substances
prioritaires, pour garantir que toutes les substances potentiellement prioritaires soient prises en
considØration. En principe, ces aspects sont couverts par les procØdures en place.

L’amendement 10 indique que la politique en matiŁre de substances chimiques est capitale pour
amØliorer les donnØes d’essai existantes et garantir ainsi la disponibilitØ de donnØes pertinentes
pour la future sØlection des substances prioritaires en application de la directive-cadre sur l’eau.
L’actuelle rØvision de la lØgislation communautaire relative aux substances chimiques, dØcrite dans
le livre blanc (2) rØcemment publiØ, garantira la mise à disposition de donnØes suffisantes et adØquates
pour toutes les substances chimiques.

L’amendement 11 souligne que la rØfØrence à l’actuelle mØthode de sØlection des substances priori-
taires n’exclut pas le recours à d’autres techniques dØjà mises au point pour d’autres mesures commu-
nautaires. MŒme si la formulation est trŁs gØnØrale et que la terminologie diffŁre de la directive
2000/60/CE, cet amendement concorde avec l’article 16, paragraphe 2 de la directive.

Les amendements 4 et 13 rØsument des dispositions ØnoncØes dans la directive 2000/60/CE, princi-
palement à l’article 2, paragraphe 29 et à l’article 16.

Les amendements 6 et 15 constituent des modifications d’ordre rØdactionnel qui correspondent à la
directive-cadre sur l’eau.
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3.2. Amendements acceptØs dans le principe par la Commission

L’amendement 24 prØsente les seuils et critŁres de sØlection retenus dans les accords internationaux
pertinents qui sont entrØs en ligne de compte pour l’identification des substances prioritaires dange-
reuses, comme l’indique le document de travail des services de la Commission. Par contre, les critŁres
de sØlection retenus dans la lØgislation communautaire pertinente ne sont pas ØvoquØs alors que
l’article 16, paragraphe 3 de la directive 2000/60/CE en fait mention. La Commission propose
donc d’ajouter le passage suivant au dØbut du texte: «Sans prØjudice de la sØlection des substances
prØoccupantes effectuØe dans la lØgislation communautaire pertinente relative aux substances dange-
reuses, l’identification des �substances dangereuses prioritaires� dans la liste . . .».

L’amendement 27 renforce les dispositions relatives aux «substances prioritaires soumises à rØvision» et
ØnoncØes dans la note de bas de page (***), dans l’annexe de la proposition modifiØe. Le dØlai fixØ pour
la rØvision est ramenØ à un an à compter de l’adoption de la liste. La Commission reconnaît que
l’identification dØfinitive de ces Øventuelles «substances dangereuses prioritaires» devrait avoir lieu au
plus vite. Cela risque nØanmoins d’Œtre irrØalisable en raison des diffØrents calendriers des Øvaluations
en cours dans le cadre d’autres mesures lØgislatives communautaires. La Commission propose de
remplacer les termes «classification finale» par le terme «identification» et de remplacer les termes
«12 mois» par «24 mois».

L’amendement 28 modifie le statut du fluoranthŁne dans l’annexe de la proposition de dØcision: il
constituait un paramŁtre indicatif pour les hydrocarbures polyaromatiques (PAH no 27) et devient une
substance prioritaire distincte (14a), avec une note explicative en bas de page. La Commission peut
accepter que le fluoranthŁne soit considØrØ comme une substance prioritaire distincte car des ØlØments
indiquent que dans certains États membres, d’autres sources proviennent de son utilisation dans des
produits et produits semi-finis. Il faudrait cependant examiner si le fluoranthŁne remplit les critŁres de
«substance dangereuse prioritaire». En conclusion, la Commission propose de faire disparaître le
fluoranthŁne des paramŁtres indicatifs pour les PAH, et de le faire figurer à titre individuel dans
l’annexe, comme suit, en tant que «substance prioritaire en cours de rØvision»:

NumØro CAS NumØro UE Nom de la substance prioritaire IdentifiØe en tant que substance
dangereuse prioritaire

(14a) 206-44-0 205-912-4 FluoranthŁne (X) (***)

La note explicative (*****) en bas de page, que rajoutait l’amendement 28, devrait Œtre supprimØe.

3.3. Amendements acceptØs en partie par la Commission

L’amendement 12 prØvoit que de nouvelles substances soient ajoutØes à la liste afin de contribuer à
l’arrŒt des Ømissions, rejets et pertes de toutes les substances dangereuses pour 2020. Le texte de
l’amendement est trompeur, du fait notamment qu’il fait rØfØrence à l’article 1er, lettre c) de la directive
2000/60/CE. Dans un souci de cohØrence avec le texte de ladite directive et des principes apparentØs,
la Commission accepte l’amendement moyennant la suppression des termes «tous» et «pour 2020»,
ainsi que l’ajout des termes «le cas ØchØant» à la fin du texte.

L’amendement 25 Øtend les obligations prØvues par la proposition de dØcision en ajoutant l’obligation,
pour la Commission et les États membres, de veiller à ce que toutes les donnØes pertinentes sur la
substance, et sur l’exposition à cette substance, soient mises à disposition pour la future rØvision de la
liste. Ni la Commission, ni les États membres ne peuvent garantir que toutes ces donnØes seront
disponibles, du fait principalement que certaines donnØes ne leur appartiennent pas. La Commission
s’engage nØanmoins, avec l’aide de toutes les autres parties intØressØes, à veiller à ce que soit fournie
une information de qualitØ suffisante pour la future sØlection des substances prioritaires. Pour marquer
cet engagement, la Commission propose de reformuler le texte de la maniŁre suivante:

«La Commission, avec les parties intØressØes visØes à l’article 16, paragraphe 5 de la directive
2000/60/CE, assure la mise à disposition des donnØes sur la substance et l’exposition à cette substance
qui sont nØcessaires à l’application de la procØdure COMMPS, sous rØserve des dispositions de la
lØgislation communautaire pertinente».
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3.4. Amendements non acceptØs par la Commission

Les amendements 17, 18 et 19 consistent, dans l’annexe de la proposition modifiØe, à ajouter une note
(***) de bas de page à trois substances prioritaires supplØmentaires, le diuron (no 13), l’isoproturon
(no 18) et la simazine (no 28). Ces trois substances seraient dŁs lors soumises à la rØvision dØcrite dans
la note de bas de page en question. Le changement de statut de ces substances Øtait principalement
motivØ par le souci d’approvisionnement en eau potable. PremiŁrement, l’Øvaluation de la Commission
n’a pas permis de conclure que ces trois substances prioritaires remplissaient les critŁres pour Œtre
identifiØes comme substances dangereuses prioritaires, d’aprŁs les informations disponibles les plus
rØcentes. DeuxiŁmement, les eaux superficielles utilisØes pour le captage d’eau potable seront de toute
façon totalement protØgØes grâce aux normes de qualitØ et contrôles d’Ømission qui doivent Œtre fixØs
pour toutes les substances prioritaires. Grâce en mŒme temps aux Øvaluation en cours dans le cadre de
la directive 91/414/CEE du Conseil (1), les prØcautions seront prises pour que l’utilisation de ces
substances soit sans danger pour la santØ humaine et pour l’environnement. À l’heure actuelle,
aucune crainte supplØmentaire ne pourrait donc justifier leur identification comme «substances dange-
reuses prioritaires». Ces amendements ne sont donc pas acceptables pour la Commission.

4. CONCLUSION

Eu Øgard à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE, la Commission modifie sa proposition comme indiquØ
plus haut.
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